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AVANT-PROPOS. 

Oblige, par la nature de mes travaux, de recher- 

cher les ecrits des auteurs qui ont traite avant moi la 

question de l’enseignement de la parole, j’en ai com¬ 

pulse beaucoup, avant de remarquer dans Buffon le 

passage suivant: 

Un sourd de naissance est neeessaire- 

ment muet; il ne doit avoir aueune con- 

naissance des cboses abstraites et generates. 

11 serait cependant possible de communiquer 

aux sourds ces idees qui leur manquent, et 

meme de leur donner des notions exactes et 

precises des choses abstraites et generates 
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par des signes et par Pecriture. II y en a 

meme dont on a sum 1’education avec assez 

de soin pour les amener a un point plus dif¬ 

ficile encore, qui est de comprendre le sens 

des paroles par le mouvement des levres de 

ceux qui les prononcent; rien ne prouverait 

mieux combien les sens se ressemblent au 

fond, et jusqu’a quel point ils peuvent se 

suppleer... 

Nous pouvons citer a ce sujet un fait tout 

nouveau dont nous venons d’etre temoins. 

M. Jacob Rodrigues Pereire, Portugais (1), 

ayant cherche les moyens les plus faciles 

pour faire parler les sourds et muets de 

naissance, s’est exerce assez long-temps 

dans cet art singulier pour le porter a un 

grand point de perfection. II m’amena, il y 

a environ quinze jours, son eleve, M. d’Azy 

d’Etavigny. Ce jeune homme, sourd et muet 

de naissance, est age de dix-neuf ans; M. Pe- 

(1) On appelait alors indifferemment Juifs portugais ou nou- 

veaux chrdtiens les premiei'S Israelites admis legalement en 

France par les ordonnanees de Henri II. 
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reire entreprit de lui apprendre a parler, a 

lire, etc..., au mois de juillet 1746; au bout 

de quatre mois, il prononcait deja des syl- 

labes et des mots; et, apres dix mois, il 

avaitdejaVintelligence d’environ treize cents 

mots, et il les prononcait tous assez distinc- 

tement. Cette education, si beureusement 

commencee, fut interrompue pendant neuf 

mois par 1’absence du maitre, et il ne reprit 

son el eve qu’au mois de fevrier 1748. Il le 

trouva bien moins instruit qu’il ne F avait 

laisse; sa prononeiation etait devenue tres- 

vicieuse, et la plupart des mots qu’il avait 

appris etaient sortis de sa memoire, parce 

qu’il ne s’en etait pas servi pendant un assez 

long temps pour qu’ils eussent fait des im¬ 

pressions durables et permanentes. M. Pe- 

reire commenca done a l’instruire, pour 

ainsi dire, de nouveau, au mois de fevrier 

1748, et, depuis ce temps, il ne Fa pas 

quitte jusqu’a ce jour (juin 1749). Nous 

avons vu ce jeune sourd et muet a Fune de 

nos assemblies de l’Academie ; on lui a fait 

plusieurs questions par ecrit, il y a tres- 



bien repondu, tant par l’ecriture que par la 

parole; il a, a la verite, la prononciation 

lente et le son de la voix rude (1), mais cela 

ne peut guere etre autrement, puisque ce 

n’est que par 1’imitation que nous amenons 

peu a peu nos organes a former des sons 

precis, doux et bien articules , et comme ce 

jeune sourd et muet n’a pas meme l’idee 

d’un son, et qu’il n’a par consequent jamais 

tire aucun secours de Limitation, sa voix ne 

peut manquer d’avoir une certaine rudesse, 

que l’art de son maitre pourra bien corriger 

peu a peu et jusqu’a un certain point. Le 

peu de temps que le maitre a employe a 

cette education, et les progres de l’eleve, 

qui, a la verite, parait avoir de la vivacite 

et de l’esprit, sont plus que suffisants pour 

demontrer qu’on peut, avec de 1’art, ame- 

(1). Ce qu’il y a d’etonnant, ce n’est pas que la prononcia¬ 

tion du jeune d’Azy fut lente, ni que sa voix fut rude, c’est 

que, n’ayant jamais emis un son de la voix humaine, ni une 

articulation jusqu’a 1’age de seize ans, il se soit trouve une 

methode assez puissante, un maitre assez ingenieux et assex 

devoue pour ressusciter en ini la fonetion de la parole. 



ner tous les sourds et muets de naissance 

au point de commercer avec les autres hom¬ 

ines ; car je suis persuade que, si l’on eut 

commence a instruire ce jeune sourd et 

muet des l’age de sept ou huit ans, il serait 

actuellement au m6me point ou sont les 

sourds qui ont autrefois parle, et qu’il au- 

rait un aussi grand nombre d’idees que les 

autres hommes en ont communement (4). 

Telle est 1’opinion de Buffon sur Pereire, telle 

est l’opinion que Pereire a su inspirer a Buffon. 

Eh quoiIl y a aujourd’hui cent ans que 

Pereire a montre en France le prodige de sourds 

de naissance auxquels il avait appris a parler; que 

Buffon proclamait, devant l’Academie royale des 

Sciences, Pereire Thomme unique, Thomme neces- 

saire de cet art inconnu; que la Soeiete royale de 

Londres ouvrait ses rangs a Pereire, dont le nom 

venait d’etre inscrit dans VHistoire naturelle; et le 

nom de Pereire est oublie (2), et sa methode est 

41) Buffon, Hist, nat., I" edit. 

, (2) Quand je dis oublie, j’entends que l’on n’a pas permis a 

ee nom de deseendre dans les masses; ear, pour les hommes 

speciaux, ils connaissent si bien, pour la plupart, la puissance 

de ee nom, qu’ils se gardent de le prononeer. 
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perdue!,.. La Renommee est-elle done aveugle 

comme l’Amour et la Fortune, qu’elle puisse ainsi 

fausser compagnie a un homme qu’elle avait pris en 

quelque sorte par la main des le debut de sa car- 

riere, et qu’elle a laisse s’eteindre dans 1’obseurite ? 

Ou bien les hommes sont-ils done si oublieux des 

services rendus, que celui auquel ils ont fait en¬ 

tendre le doux nom de gloire n’ait pas meme sur- 

vecu a sa mort physique? Ou encore Palissot avait- 

il raison de supposer que la qualite de juif avait pu 

etre la cause de ce deni de justice, et la raison de 

la mise hors la science de ce eourageux penseur, 

qui porta si noblement ce nom de juif, proscrit 

ou tolere ? Ou bien, enfin, ne sait-on plus lire en 

France, si Buffon n’y est pas lu, et si ses jugements 

souverains, auxquels 1’Europe entiere souscrit en¬ 

core , n’ont plus meme chez nous la force d’une 

mention honorable?..... Tristes suppositions qui 

m’assaillirent a la lecture de ce passage , ou Buffon 

semble formuler une protestation anticipee contre 

1’injustice qui allait se consommer. 

Toutefois, pour desirer connaitre, dansleurs mi- 

nutieux details, les travaux du modeste audacieux 

qui avait tente de rendre la parole aux sourds et 

muets, il fallait etre presse du besoin de remonter 

a la source d’une methode feconde en resultats im- 

prevus. Alors je ne tardai pas a m’apercevoir qu’en 

recherchant une methode perdue, je retrouvais, dans 



l’auteur de cette methode, une des tetes eminentes 

du dix-huitieme siecle. 

A cette decouverte, consulter les documents im- 

primes de cette epoque, recourir aux titres de fa- 

mille qui me furent ouverts par les petits-fils de 

Jacob Rodrigues Pereire eux-memes, et par leur 

respectable oncle, M. J. Rodrigues, tel fut mon 

premier elan. 

Dans les pieces accumulees devant moi par la 

piete de la famille, que ne vis-je pas? Jacob Rodri¬ 

gues Pereire devoue a son art jusqu’a l’oubli de ses 

interets, et ne laissant pour heritier de sa decou¬ 

verte qu’un enfant; la revolution prenant cet en¬ 

fant et en en faisant un soldat, qui devint plus tard 

negotiant, parce que le desinteressement de son 

pere ne lui avait pas laisse d’autres ressources; 

ce fils, toujours occupe de revendiquer la gloire pa- 

ternelle, au milieu du souci constant des affaires, 

mourant lui-meme et ne laissant qu’une veuve et 

desenfants de deux a six ans; ces enfants, eleves 

par leur mere dans le ferme espoir de relever la 

gloire de leur axeul, arrives a l’age viril, faisant venir 

a eux la derniere eleve de Pereire, et lui demandant 

le secret qu’il lui avait confie; et cette femme, qui 

avait appele en vain pendant quarante annees les 

heritiers de Pereire pour leur rendre ce depot sa- 

cre, elle arrive si vieille, en 1823, — Pereire l’in- 

struisait en 1756 —, que sa memoire se trouble, 



que ses souvenirs vacillent, et que la methode de son 

maitre ne peut sortir de cette bouche de sourde et 

muette de naissance qui parle encore, mais qui ne 

peut plus repeter que les temoignages de sa recon¬ 

naissance. 

En recueillant les pages egarees de cette vie 

pleine de devouement, je voyais surgir les prin- 

cipes vrais de l’art que Pereire avait eleve au plus 

haut degre de perfection, et qui, depuis lui, n’a pu 

se maintenir ala hauteur d’une pratique scientifique. 

Je compris alors qu’en racontant le courage et les 

deceptions de cet homme de coeur, je n'avais dit 

que la moitie de son existence; la vie intellectuelle 

aurait manque a ce portrait du dernier representant 

de la science secrete de nos aleux: Isis voilee, dont 

ont trop medit les disciples de la science moderae; 

je vis que ma Notice sur Pereire ne serait complete 

qu’a la condition de la faire suivre de considerations 

etendues sur sa methode. 

J’ai deja eu ailleurs (1) occasion de relever la le- 

gerete avec laquelle sont traites trop souvent les 

procedes anciens; et notamment (en ce qui re¬ 

garde le traitement des alienes), j’ai montre que de 

tous les traitements qui leur ont ete appliques, le 

premier en date comme en merite, le traitement 

(t) Traitement moral de VIdiotie , p. 718. 



moral, etait une decouverte fort ancienne que les 

Espagnols ont, sinon faite, du moins portee a son 

plus haut degre de perfection. Par un singulier ha- 

sard, — et le hasard ici est du genie, — les Espa¬ 

gnols, qui ont cree le traitement moral de l’aliena- 

tion mentale, se trouvent avoir invente, non pas 

une fois, mais deux fois la methode d’education phy- 

siologique des sourds et muets. Une fois, Pierre 

Pons la decouvre, l’applique, et meurt emportant 

son secret; une seconde fois, Pereire (Espagnol), le 

premier en France, instruit et fait parler des sourds 

et muets, mais il meurt egalement sans dire sa me¬ 

thode : et un Franeais, etranger a la tradition scien- 

tifique de cet art y attache irrevocablement son 

nom. Second hasard, — et celutci est bien positi- 

vement aveugle, — qui depouille par deux fois line 

nation de son plus beau titre de gloire,; car, qui 

songe aujourd’hui a Pierre Pons, a Pereire et ia 

l’Espagne (1), berceau de Tart d’instruire les sourds 

et muets ? 

La France du dix-liuitieme sieele, qui n’avait ce- 

(1) J’ai reserve expres pour la fin, -dans la vue de fermer avee 

une cle d’or ce diseours et tout le livre, la plus noble iuvention 

' espagnole, invention a laquelle on peut accorder la preference 

sur toutes celles que Ton eonnait: ce secret merveilleux est i’art 

de faire parler les muets sourds de naissanee (don Feyjoo, 

Cartas eruditas). 

1. 
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pendant pas besoin d’aj outer ce rayon a son aureole, 

a cru pouvoir, au nom de la philanthropie, s’attri- 

buer cette decouverte; mais ce pieux sacrilege ne 

lui a pas porte bonheur. Depuis que l’art d’instruire 

les sourds et rauets, fallacieusement appeles sourds- 

muets, est devenu une invention frangaise, il est 

tombe dans une impuissance qui equivaut a l’abdi- 

cation. 

Et c’est la le fait qui ressortira de la seconde 

partie de cet ouvrage. La methode d’enseignement 

des sourds et muets qui a prevalu chez nous, il y a 

soixante-quinze ans, parce que son auteur l’ofirit 

pour rien, a deja coute des millions et elle n’est pas 

encore formulee!... Chaque professeur l’enseigne a 

sa maniere, chaque eleve 1’emploie a la sienne, cha¬ 

que institution a son systeme, chaque livre ad hoc y 

apporte (pielque modification: l’anarchie est par- 

tout, le progres n’est nulle part. La pratique se par- 

tage entre les novateurs impuissants et les indiffe- 

rents qui exploitent le sourd et muet, comme on 

exploite ailleurs le malade, l’aliene, l’invalide 5 et le 

pouvoir central hesitant, a bon droit, entre un pre¬ 

sent insoutenable et des projets impossibles, ne 

manifeste qu’un mecontentement vague, mais pro- 

fond. 

Personne, parmi les hommes competents et des- 

interesses, ne se dissimule la gravite des desordres 

<{ui minent les institutions fondees a la voix du bon 
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abbe de l’fipee; mais, personae, en Franeedu moins, 

ne veut remonter a l’origine de ces desordres qui 

menacent de faire rentrer les sourds et muels dans 

1’isolement, dont on avait concu l’espoir de les tirer. 

Tous les pratieiens, les plus droits comme les 

plus adroits, se trouvent chez nous tellement en¬ 

gages sur cette question, qu’aucun d’eux n’ose lever 

les yeux au-dela de. la date (1771) des premiers 

ecrits de l'abbe de l’Epee. 

Si vous insinuez que Pierre Pons (1), et depuis lui 

nombre de physiologistes ont reussi en Allemagne, 

en Italie, en Espagne, a instruire des sourds et 

muets, on vous repondra: ou sont leurs livres? Si 

vous montrez les ecrits de Cardan, de Bonnet, de 

Wallis (2), d’Amman, ce sont des theories; si vous 

lisez dans Buffon, dans Rousseau, dans Diderot, la 

preuve imperissable des eclatants succes de Pereire, 

on s’ecriera qu’il n'eut point d'ecole, et qu’il emporta 

son secret. 

(1) « Abdormivit in Domino F. Petrus de Ponce hujus om- 

niensis domus benefactor, qui inter caeteras -virtutes, quae in 

illo maxime fuerunt, in hoepraecipue floruit, ac celeberrimus 

toto orbe fuit habitus, silieet mutos loqui doeendi: obiit anno 

1584, in mense augusto {Extr. du Necr. du Mon. d’Ona). 

(2) C’est l’illustre malhematicien d’Oxford. Du reste, on 

verra plus loin qu’aueun homme mediocre n’a ose se mesurer 

avec Fenseignement des sourds et muets tant que eette ques¬ 

tion est restee une affaire de science. 
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11 en avait done un? 

C’estla le point qu’il s’agit d’examiner. 

Et si ce secret, qui a produit les merveilleux re- 

sultats qui sont consignes dans YHistoire naturelle 

de Buffon et dans l’histoire de l’Academie des 

sciences, etait devenu aujourd’hui la seule methode 

acceptable d’instruire les sourds et muets; et si ce 

secret n’avait pas ete si mysterieusement cele par 

l'inventeur, qu'il ne fut possible de le retrouver, et 

de remettre en vigueur cette excellente pratique, 

qui a eu pour elle les suffrages de tous les hommes 

competentsdu dix-huitieme siecle, il arriverait que, 

du meme coup, on aurait rendu un eminent service 

a une classe nombreuse d’infortunes, et un tardif 

hommage a un nom qui a ete etouffe dans le corn- 

plot du silence. 

Or, il est constant, malgre les interets qui s’ob- 

stinent a taire ce nom, que Pereire, le premier en 

France, instruisit methodiquement des sourds et 

muets. 

Il est constant qu'il ouvrit le premier, a Paris, 

une ecole de sourds et muets, et qu’il eut dans cette 

ecole plusieurs eleves reunis (de 1749 a 1780), pen¬ 

dant plus de trente et un ans. 

Il est constant que, a regard des eleves trop ages 

pour apprendre jamais a parler aisement, son en- 

seignement suppleait a la faculte de la parole par la 

dacfylologie, lan gage manuel aussi prompt que la 
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parole, aussi precis que l’eeriture; el il est constant 

que le premier, le seul en France, il reussit a faire 

parler des sourds et muels, comme parle tout le 

monde; et il est possible que les renseignements 

que nous avons recueillis et les deductions que 

nous avons nous-meme tirees de ces renseigne¬ 

ments, permettent un jour de reconstituer eette 

partie de la methode de Pereire. 

Enfin, il est avere que les maitres francais les 

plus distingues tentent de reconstruire la dactylo- 

logie de Pereire, sans le nommer; tandis que l’Alle- 

magne et l’ltalie, moins oublieuses, essaient, avec 

Pereire, 1’enseignement de la parole; et que, plus 

justes, elles prononcent encore son nom comme 

celui d’un des bienfaiteurs de l’humanite. 





NOTICE 

JACOB RODRIGUES PERE1RE. 

Jacob Rodrigues Pereire naquit a Berlanga, ville 

de l’Estramadure, le 11 avril 1715; il etait un des 

fils aines de Abraham Rodrigues Pereire et de Abi- 

gail-Ribca Rodriguez qui eurent neuf enfants. II se 

distingua tres-jeune dans les sciences mathemati- 

ques, et tout porte a croire qu’il n’embrassa pas 

d’autre carriere que celle de l’etude. 

• Mais quand, comment et pourquoi Pereire com- 

menqa-t-il as’occuper des sourds et muets? Questions 

delicates ou obscures qui touchent a la conscience, 

et que nul scrutateur ne saurait sonder. Pourquoi 

cet homme chercha-t-il a accomplir une oeuvre re- 

putee impossible? Par quelle voie secrete fut-il con¬ 

duit a ce but, qui avait alors safolie comme la croix? 

Qui peut le dire? Pourquoi l’oiseau monte-t-il au 

ciel ? Pourquoi la feuille va-t-elle se perdre dans le 

torrent?. 

S’il etait permis de sonder une conscience avee une 
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autre conscience, je chercherais dans la mienne, et 

je trouverais peut-etre ce qu’on ne saurait trouver 

dans les livres. Ainsi, je relevais a peine d’une ma- 

ladie mortelle, fermement convaincu que, si je re- 

naissais a la vie, ce ne pourrait etre que pour ac- 

complir une oeuvre unique et singuliere a laquelle 

j’etais destine; un idiot se presente, je le soigne, 

ayant encore besoin de soins moi-meme 5 et ma vo¬ 

cation se decide, et, a travers toutes les disgraces 

que me suscite une rivalite impudente, je poursuis, 

et me voue au traitement de Fidiotie, comme on se 

vouait au cloitre : je reste avec ma t-ache, seul, 

comme Simeon-Stylite. 

Et Pereire, qui a pu le porter a se mesurer avec 

cet autre impossible, le mutisme des sourds de 

naissance? L’amitie et la communication d’uneper- 

sonne muette, lui a suscite cette idee. Cet homme, 

qui n’a pas eu de plus grand ennemi que sa mo- 

destie, n’en dit pas davantage, et je dois a sa me- 

moire de respecter son sentiment le plus delicat, en 

n’ajoutant pas un mot a celui-ci, qu’il ne dit qu’une 

fois (1). Quand Pereire commen<ja, il sortait presque 

de Fadolescence: il continua jusqu’a sa mort; il 

souffrit toutes les angoisses de l’enfantement d’une 

idee, toutes les tortures de la deception, sans se 

(1) Discours prononce par Pereire dcvanl l’Academie des Bel¬ 

les-Lettres de Caen, 



plaindre; il endura tout pour cette idee, et mourut 

dans son denouement a cette cause qu’il avait aimee. 

II est aise de rattacher cette circonstance decisive 

de sa vie et de sa vocation a une date precise, car 

des 1734, c’est-a-dire a dix-neuf ans, Pereire rece- 

vait une lettre sur laquelle il a ecrit de sa main: 

repondu ce 9 septembre 1734, qui prouve qu’il re- 

cherchait deja les documents propres a s’eclairer sur 

ce point, ou la tradition etait si obscure, qu’elle 

passait par le monde pour apocryphe. 

Voici cette lettre, qui montre mieux que je ne 

pourrais le faire, l’estime particuliere que le talent 

de ce jeune homme inspirait deja a un erudit. 

« Puisque vous voulez, Monsieur, que je vous 

envoie ce que je trouve dans mes recueils sur les 

sourds et muets de naissance, vous allez etre obei 

(suit une longue nomenclature d’ouvrages a con- 

suiter sur cette question). Je trouve dans mes re¬ 

cueils plusieurs autres choses sur les sourds ou 

muets, mais il ne s’agit pas de ceux qui le sont de 

naissance. 

« Voila, Monsieur, les materiaux grossiers que 

j’ai trouves dans mes recueils; ce n’est qu’une 

table, mais, a un entendeur comme vous, il ne faut 

qu’un demi-mot, et vous surpasserez aisement ceux 

qui vous ont precede. 

« De Bordeaux, ce 23 aoust 1734. 

« Signe, Baubot. » 
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Cette lettre trouva done Pereire deja occupe d&s 

sourds et muets en 1734, e’est-a-dire vers le temps 

ou ses rivaux etaient encore, pour me servir de 

la charmante expression de Conrad Amman, dans 

les espaces imaginaires. Piemarquons en passant que 

s’il ne'se fut agi que de copier Fun ou F autre des 

ecrivains qui ont publie des traites generaux sur 

l’art de faire parler les muets, Pereire pouvait le 

faire des ce temps-la, et produire des eleves par- 

lants; car il etait deja, a dix-neuf ans, un bon en- 

tendeur, comprenant a demi-mot. Mais, selon le 

pronostic de M. Barbot, dont nous ne savons autre 

chose, sinon qu’il avait la connaissance des livres 

et la prescience des hommes, Pereire devait sur- 

passer tous ceux qui Favaient precede dans Fensei- 

gnement des sourds et muets. 

Quels travaux preparatoires fut-il oblige de faire 

pour atteindre ce haut point de perfection dans un 

art neglige de son temps? C’est ce que l’on ignore: 

il est a croire que ces travaux furent penibles et 

lents, car il n’eir transpira rien pendant dix ans, si¬ 

non qu’il recevaitchez lui, gratuitement, des sourds 

et muets; qu’il les instruisait et essayait de les faire 

parler: plusieurs temoins oculaires l’attestent; mais 

les resultats de ses efforts ne sont consignes nulle 

part. Tout ce que l’on sait de Pereire durant cette 

periode, c’est qu’il vint se fixer a Bordeaux avec sa 

mere et ses soeurs; qu’il s’y acquit promptement 
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Festime generate; que M. le comte de St-Florentin 

le distingua, quoique Pereire fut bien jeune en¬ 

core ; que son avis eut du poids dans les affaires de 

la nation juive de la Guyenne, et que Ton recommit 

son style, dit l’auteur de l’histoire des juifs de Bor¬ 

deaux, dans l’ordonnance par laquelle le Roi regia 

alors Fetat des juifs Portugais et Avignonnais. Si 

ces preuves par deduction ne suffisaient pas, nous 

en trouverions de toutes Jfaites dans les certificats 

que Pereire regut a diverses reprises de sesco-reli- 

gionnaires pour les bons offices desinteresses qu’il 

se plut toujours a leur rendre. 

Quelques soins d’ailleurs que lui occasionn4t sa 

position, Pereire n’en poursuivait pas moins dans 

le silence les etudes pour lesquelles il s’etait ren- 

seigne aux sources precieuses que possedait M. Bar- 

bot. 11 ne serait pas impossible que le desir de s’as- 

surer le concours de cet erudit distingue eut con- 

tribue a la resolution que le jeune Pereire avait prise 

de fixer sa residence a Bordeaux. La, bien ren- 

seigne sur la tradition, plein d’une ardeur juvenile, 

apres avoir lu, medite et experimente long-temps, 

il chercha a appliquer ses theories sur l’enseigne- 

ment de la parole aux sourds et muets. 

Cette occasion se fit-elle attendre? Fit-il plu- 

sieurs tentalives infructueuses avant de reussir? 

Plusieurs de ses eleves apprirent-ils a parler avant 

que l’occasion se presentat de donner des preuves 
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de son art? L’une et l’autre hypothese sont admis- 

sibles, mais incertaines. L’histoire ne se compose 

que de faits averes, et le premier fait avere est celui 

que je vais rapporter. 

G’est au commencement de 1745, apres dix ans 

d’etudes tenues secretes, que Pereire, se trouvant a 

La Rochelle^, fut sollicite de produire en public un 

enfant de treize ans, nomme Aaron Beaumain, qu’il 

avait mis en etat, en peu de jours, de connaitre et 

de nommer les lettres de l’alphabet, et meme d’arti- 

culer certaines phrases usuelles: 1’experience en fut 

faite plusieurs fois devant 1’Academie et au college 

des jesuites. 

A ces experiences inou'ies en France, assistait 

M. d’Azy d’Etavigny, directeur des cinq grosses fer- 

mes de La Rochelle. Ce n’etait pas un curieux ordi¬ 

naire, ce directeur des cinq grosses fermes, c’etait 

un homme riche, influent, et qui plus est, le pere 

d’un enfant sourd et muet de naissance, que tous les 

medecinscelebresdel’Europe avaient declare incu¬ 

rable. La premiere chose a faire pour un homme 

comme M. d’Etavigny, confier son fils a Pereire, ce 

fut precisement ce qu’il ne fit pas, — il etait direc¬ 

teur des cinq grosses fermes de La Rochelle. — Pe¬ 

reire aurait fait payer son temps; acheter le livre 

d’Amman etait plus econoinique. Cette considera¬ 

tion l’emporta dans l’esprit de M. d’Etavigny, qui en- 

vova le livre d’Amman a deux savants hommes de 



ses amis, le prieur dom Cazeaux et le benedictin dom 

Bailleul, Principal du college de Beaumont, ouetait 

son fxls^ pour, par eux, etre fait au cout d’une edu¬ 

cation ordinaire, ce que Pereire avait fait a La Ro¬ 

chelle. 

Dom Cazeaux et dom Bailleul accepterent le livre 

par amour pour la science, et se mirent, a l’envi 

l’un de Fautre a lire et a commenter Amman, a 

gesticuler et a vociferer avec le jeune d’Azy. Ils n’i- 

gnoraient pas sans doute, ces deux benedictins, 

que le livre du celebre medecin d’Amsterdam n’e- 

tait qu’un prospectus savant d’une pratique tenue 

secrete, les inventeurs de ce lemps-la ne procedant 

pas autrement. Mais ils esperaient, — et que n’es- 

pere-t-on pas quand on a du savoir, de l’esprit, 

et des precedents, — ils esperaient trouver la cle 

de la charade physiologique recelee dans le livre 

d’Amman, comme dans ceux du capitaine d’artil- 

lerie Bonnet et du mathematicien Wallis. Mais ils se 

trompaient, d’abord parce que les livres ci-dessus 

ne donnent pas, tant s’en faut, les termes de la ques¬ 

tion a resoudre, et semblent meme ecrits principa- 

lement dans le but de detourner l’attention des cher- 

cheius du fait radical dans Tenseignement de la pa¬ 

role aux muets; ils se tromperent ensuite, parce 

qu’ils considererent J. R. Pereire comme un com- 

mentateur heureux d’Amman; ils se tromperent 

enfin, en fait et en pratique, tant et si bien, qu’a- 
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presuneannee d’experiences, desabuses sur la rea- 

lite de ce que l’on a appele niaisement la methode 

d’Amman, et las de chercber a deviner ce qu’un au¬ 

tre savait a coup sur, dom Cazeaux et dom Bailleul 

conseillerent a M. d’Etavigny de confier son tils au 

seul homme qui eut du en etre charge, a Pereire. 

« Dom Cazeaux et dom Bailleul, dit Freron, mi- 

rent tout en oeuvre pour faire reussir les preceptes 

d’Amman; leurs efforts furent inutiles, et apres un 

au de tentatives infructueuses, il fallut recourir au 

talent de M. Pereire, qui vint a bout de ce qu’ils 

n’avaient pas pu executer. La capacite et les ta¬ 

lents des RB. PP. que l’onvient de citer sont trop 

connus pour que l’on puisse accuser leur habilete; 

c’est done a la difference de methode qu’il faut at- 

tribuer la difference de succes.» Il fut done constant 

des lors que Pereire avait une methode a lui, de 

faire parler les sourds de naissance. 

Force fut enfhr a M. d’Etavigny de revenir a 

Pereire. Mais du moins, dans cette extremite, es¬ 

say a-t-il de tourner pour lui toutes les chances. 11 

prendra Pereire, puisqu’il ne peut pas se passer 

de Pereire; mais Pereire sera tenu de quitter sa fa- 

mille, de s’enfermer avec son eleve dans le college 

de Beaumont, de donner ses lemons, non pas sous 

les yeux, mais a cote des deux amis de M. d’Eta¬ 

vigny, qui ont essaye de deviner sa methode; mais 

Pereire sera tenu de faire prononcer, a son eleve. 
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tant de mots en taal de jours, chaque progres aura 

son echeance prefixe : ainsi le veut M. d’Azy, qui 

paie Pereire aux termes convenus. — On est direc- 

teur des cinq grosses fermes ou on ne Test pas. 

Pereire souscrit a tout: lisez plutot. 

Premiere convention passee entre M. Pereire et 

M. d’Azy d’Etavigny. 

« II a ete convenu le jour d’hier entre M. d’Azy, 

directeur des cinq grosses fermes de cette ville, et 

moi, J. R. Pereire, que j’apprendrai a Monsieur son 

fils, sourd et muet de naissance, a lire et prononcer 

le fran^ais, et de plus a concevoir les noms des 

clioses visibles les plus ordinaires et necessaires a 

la vie (1); le mettant en etat de savoir par la parole 

les demander a mesure qu’il en souhaitera: sur 

quoi le prix m’a ete fixe a 3,000 livres par ledit 

Monsieur. Les 3,000 livres susdites me devront elre 

delivrees par tiers : le premier, quand M. d’Azy 

fils sera en etat de prononcer quelquesmots, dont il 

aura en meme temps l’intelligence; le second, quand 

il saura lire, prononcer et concevoir la plus part des 

choses visibles et ordinaires, qui, par quelqu’un, 

lui seront montrees sur un livre; et le troisieme, 

(1) On voit que le premier maitre du jeune d’Azy n’avait 

pas poussb fort avant son education. 
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iorsque j’aurai entierement rempli mon engage¬ 

ment. 

« De meme il a ete convenu: 1° qu’il me sera 

permis de prendre toutes les precautions necessaires 

pour conserver le secret de mon art; 

« 2° Qu’il ne me sera impute a faute que M. d’Azy 

fils fasse quelques fautes dans la prononciation de 

quelques syllabes, qui tantot se prononcent d’une 

fagon, tantot d’une autre; 

« 3° Que je serai oblige de res ter a La Rochelle 

pendant une annee; mais qu’apres ladite annee, 

quand meme 1’ education ne serait pas achevee, il 

me sera permis d’aller a Paris, ou M. d’Azy devra 

m’envoyer M. son fils pour la continuer. 

« 4° Afin de rendre dans tout le jour possible l’e- 

tendue de mon engagement a l’egard des mots, dont, 

outre la prononciation, je m’oblige a apprendre a 

M. d’Azy fils l’intelligence; il a ete ainsi convenu 

que ee seront les mots contenus et indiques dans la 

liste suivante (1), desquels il se servira seulement 

dans le sens principal et le plus simple 

« Sur l’emploi que les articles doivent avoir, je ne 

reponds pas de 1’exactitude, au contraire. Je de¬ 

clare que M, d’Azy y fera plusieurs fautes, soit en 

(1) Celte nomenclature ne se retrouve pas dans les papiers de 

Pereire. 
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se servant quelques fois du masculin a la place du 

feminin, soit en les prenant au nominatif a la place 

de quelqu’autre cas, soit enfin en se trompant entre 

les nombres singulier et pluriel. 

« Sur les noms, M. d’Azy fils aura l’intelligence de 

ceux qui denotent des choses reelles, visibles, les 

plus necessaires a la vie, et les plus communes a nom- 

mer, comme: le pain, le vin, la viande, Veau, la 

maison, le lit, la table, la rue, lejardin, le carrosse. 

« Des adjectifs il concevra les plus sensibles 

comme : grand, petit, bon, mauvais, noir, blanc, 

haul, bas, etc., etc. 

« A l’egard des participes, il comprendra aussi 

quelques-uns de ceux qui se peuvent prendre 

comme de veritables adjectifs, tels par exemple 

que: mort, perdu, etc. 

« Sur les noms de nombre, M. d’Azy fils aura 

quelques connaissances par le moyen des chiffres or 

dinaires; mais sa science sera beaucoup plus li- 

mitee: 1° pour les prononcer etantecrits; 2° pour 

les comprendre etant ecrits par des lettres 5 3° pour 

s’exprimer sur ce fait autrement que par des chif¬ 

fres ou par des signes. 

« Sur les pronoms, il connaitrales demonstratifs: 

ce, ceci, cela, de meme que les personnels: moi, 

toi, lui, elle, je, tu, il, vous. Us, elles, quoique le 

plus souvent il se servira de moi, toi, lui, a la place 

de je, tu, il. 

4 



« Sur les verbes, il aura l’intelligence des infmitifs 

simples, de ceux dont on se sert le plus ordinaire- 

ment, comme: manger, diner, dormir, promener, 

monter, etc. 

« Pour ce qui est finalement des adverbes, des 

prepositions et des conjonctions, il est plus dificile 

d’en donner une juste idee. Neanmoins, je me pro¬ 

pose de faire comprendre a M. d’Azy toutes les dic¬ 

tions qui vont suivre: oui, non, beaucoup, pen, 

moins, plus, trop, assez, unpeu, point, bien, mal, 

rite, doucement, peu-d-peu, devant, derriere, des- 

sus, dessous, ici, ld,ailleurs, oil, loin, aujourd’hui, 

ce matin, ce soir, hier, demain, hier matin, de- 

main au soir, avant-hier, apres-demain, a ceite 

heure, a, present, tantot, d’abord, tout d Theure, de 

bon matin, toujours, jamais, a cdte, d droite, a 

gauche, d la mode, d mon gre, apres, quand, 

pourquoi, comment, combien, une fois, deux 

fois, etc., avec, chez, cpntre, dans, des, et, on, ni, 

comme, c’est-d-dire,etc. (1). ;• 

« A 1’egard de Particle 3 du present engage¬ 

ment, des qu’il ne sera question de prolonger le 

terme d’un an que j’y ai fixe que de deux ou trois 

,(1) Je n’ai pas besoin de prevenir que ce programme des pre¬ 

miers progres a faire accomplir a un 61eve ne repr^sente pas 

toute la methode de Pereire, cette m<5thode qui a produit 

Saboureux et Mademoiselle Marois. 
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mois pour perfectionner mon ouvrage, je m’y sou- 

mets et j’y consents. 

« Signe, Pereire, et ecrit de sa main. » 

« Lesdites conventions transcrites doubles, dont 

l’un des exemplaires a ete remis a M. J. R. Pe¬ 

reire, et j’ai garde l’autre pardevers moi. 

« A La Rochelle, le 14 juin 1746. 

« Signe, d’Azy d’Estayigsy, et ecrit de sa main. >» 

Voici done enfin Pereire publiquement a F oeuvre: 

il a un eleve dont personne ne pourra nier l’exis- 

tence, dont il assigne le point de depart, un enfant 

qui ne sait ce que e’est que les mots maison, pain, 

rin, il s’engage a faire accomplir a cet eleve tels et 

tels progres dans un temps donne; il le fera comme 

il le dit, vous verrez. Mais il a pres de lui deux sur- 

veillants, les RR. PP. dom Cazeaux et dom Bailleul: 

qu’est-ce que cela lui fail? Mais ces deux hommes 

ont essaye de deviner son secret, et, s’ils eussent 

reussi, et ils avaient toute capacite pour reussir, 

adieu la gloire que Pereire esperait de la possession 

exclusive de son art; que lui importe! Les Peres 

sont d’honnetes gens, trop curieux de la science 

d’autrui, mais ce defaut ne l’emportera pas en eux 

sur la probile, et Pereire fera si bien que les amis 

de M. d’Etavigny, le voyant faire, n’eprouverorit 
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plus d’autre desir que celui de rendre hommage a 

son devouement pour un art ingrat, —moins ingrat 

pourtant que ceux a qui il vient en aide. 

Fort de sa consience et de son talent, Pereire 

commenca done a s’occuper du jeune d’Azy comme 

si lui et son eleve eussent ete seuls au monde; les 

deux benedictins l’admiraient, et trois mois etaient 

a peine ecoules, que considerant le travail qui s’exe- 

cutait devant eux comme un prodige de science, ils 

emmenaient Pereire et son eleve devant l’Academie 

des belles-lettres de Caen, que dom Cazeaux avait 

fait convoquer extraordinairement a l’effet d’y lire 

le discours suivant: 

DISCOURS du R. P. Dom Cazeaux , Prieur de Fabbaye de Nolre-Dame 
de Beaurnont-en-Auge, en Normandie, et Pun des Membres de l’A- 
cademie royale des Belles-lettres de Caen, prononed dans la seance 

du 22 novembre 1746. 

Messieurs, 

« .Mon absence n’a rien pris sur les sentiments 

d’estime et de reconnaissance que je vous dois. 

C’est pour vous en donner les preuves que j’ai voulu 

que vous fussiez les premiers instruits d’un pheno- 

mene aussi singulier qu’interessant pour la societe. 

« On a entrepris de faire parler un sourd et muet 

de naissance; la chose a ete commencee et se per- 

fectionne sous mes yeux, et je vous ai amene le 

maitre et le disciple, afm que vous puissiez vous 
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assurer par vous-memes de la verite de cette impor- 

tante decouverte. 

« Je sais que plusieurs grands homines ont pense 

qu’il n’etait pas impossible d’apprendre a parler 

aux sourds et muets de naissanee. MM. Wallis et 

Amman ont propose leur systeme sur cela, je n’em- 

treprendrai point d:en faire 1’analyse; quelque cu- 

rieuse qu’elle soit, je la crois inutile dans les cir- 

eonstances presentes. Je dois meborneraujourd’hui 

a vous faire connaitre le jeune homme qu’on a en- 

trepris de faire parler, a constater son parfait mu- 

tisme avant l’arrivee de son maitre au college de 

Beaumont, et a vous apprendre les progres qu’il a 

faits depuis quatre mois qu’on Finstruit. 

« M. d’Azy d’Etavigny est un fils unique, en¬ 

fant de famille, age de seize ans. Ses parents n’ont 

rien neglige pour decouvrir si la surdite etait incu^ 

rable; ils ont consulte tout ce qu’il y a d’habiles 

medecins et chirurgiens, a Paris, en Italie, en Al- 

lemagne. La surdite ayant ete jugfie sans remede, 

M. d’Etavigny envoyason fils a Amiens pour le faire 

instruire avec quatre ou cinq autres muets qui s’y 

trouvaient et qui etaient diriges par im vieux sourd 

et muet, tres-habile a s’expliquer par signes (I>. Le 

(1) De tout temps, on a plus ou moins appris aux sourds et 

muets a s’exprimer par signes; de tout temps, un petit nombre 

l. 
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jeune d’Etavignv a passe sept a liuit ans dans cette 

ecole, il y a appris a demander par signes les 

choses les plus necessaires a la vie. Enfin, il est ar¬ 

rive au college de Beaumont le 4 octobre 1743. Le 

directeur du college qui l’y a re$u et qui est ici 

present, vous assurera que depuis trois ans qu’il 

est confie a ses soins, il ne lui a pas entendu pro- 

noncer une syllabe. Comme je suis a Beaumont de¬ 

puis dix-huit mois, je puis aussi vous certifier le 

parfait mutisme de M. d’Etavigny. Il demeure done 

pour constant que notre jeune homme n’a jamais 

rien articule jusqu’a 1’arrivee de M. Pereire, son 

maitre. Il faut a present vous dire en peu de mots 

par quel hasard M. Pereire est venu a Beaumont et 

s’est engage d’apprendre a parler a M. d’Etavigny. 

« Les affaires de M. Pereire 1’ayant oblige de se 

rendre a La Rochelle, il trouva un sourd et muet de 

naissance, a qui il apprit a prononcer quelques 

mots. 

« M. d’Etavigny pere, qui reside dans cette 

ville depuis quelques annees, en ayant eu connais- 

de sourds et muets, ainsi enseignes, ont trouve dans la seve de 

leur intelligence un jet intelleetuel assez vigoureux pour pro- 

duire des phenonienes de perception assez etendus; mais, que 

ces signes soient simplement naturels ou assujetis a une me- 

thode, ils n’en ont pas moiiis laisse l’imtnense majorite des 

sourds et muets dans Finferiorite et dans 1’isolement. 
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sance, souhaita de voir M. Pereire et son disciple. 

Les sons articules qu’il entendit prononcer au jeune 

muet, lui firent esperer que M. Pereire pourrait 

egalement reussir a faire parler son fils; ses espe- 

rances se fortifierent, quand il eut appris que le jeune 

muet qui etait present n’etait pas le premier sur 

qui M. Pereire eut fait des experiences de son art. 

11s convinrent done qUe M. Pereire se rendrait a 

Beaumont, et qu’il se chargerait de l’instruction du 

jeune d’Etavigny, aux conditions enoncees dans 

l’accord passe entre eux le 14 juin 1746. Cette 

piece est trop singuliere pour ne pas vous en 

faire lecture. Yous y verrez a quoi M. Pereire s’est 

engage, et vous jugerez, apres avoir entendu le 

jeune M. d’Etavigny, si on peut se flatter que 

M. Pereire remplisse un jour ses engagements. 

« Ce fut le 13juillet que M. Pereire arrivaaBeau¬ 

mont. Sa premiere attention fut d’examiner s’il ne se 

trouvait point quelques vices de conformation dans 

les organes de la parole du jeune d’Etavigny. 

Ay.ant reconnu que tout le mal etait dans les or¬ 

ganes de l’ouie, M. Pereire me parut ne pas douter 

du succes de son entreprise. Huit jours apres son 

arrivee, il parvint a faire prononcer a son disciple 

les mots papa, maman, il me l’amena aussitot pour 

me donner le plaisir de l’entendre. Je vous avoue, 

Messieurs, que ma surprise fut extreme, car j’avais 

de la peine a me persuader que M. Pereire put 
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reussir dans son entreprise. Mais, je n’eus pas plu- 

tot entendu la prononciation de ces deux mots, que 

je con§us les esperances les plus flatteuses. Je crus 

que si M. Pereire avait pu faire comprendre a son 

disciple quels etaient les mouvements des levres et 

de la langue, necessaires pour prononcer ces deux 

mots, il ne lui fallait que du temps et de la patience 

pour lui en faire prononcer beaucoup d’autres; je 

ne me suis pas trompe dans mes conjectures. Des 

le 18 du mois d’aout, M. Pereire me donna une 

liste de plus de cinquante mots que son disciple 

pronomjait assez distinctement. Comme M. Pereire 

exigeait de moi que j’ecrivisse a M. d’Etavigny 

qu’il avait deja rempli les premieres conditions de 

son engagement avec lui, je fis prononcer moi- 

meme au jeune d’Etavigny, tous les mots contenus 

dans la liste, en changeant l’ordre dans lequel 

M. Pereire les avait distribues, et, pour m’assurer 

qu’ils les prononqait avec intelligence, je voulus 

qu’il y joignit les signes propres a me persuader 

qu’il avait des idees claires et distinctes des mots 

qu’il prononcait: j’eus beu d’etre content des pro¬ 

gress de M. d’Etavigny, et je ne balancai pas un 

moment a ecrire a son pere. 

« Depuis cette epoque, M. Pereire s’est applique 

a faire prononcer a son disciple toutes les lettres, a 

lui faire combiner les differents sons de notre lan¬ 

gue et a en assembler les syllables, travail long et 
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penible de la part du maitre, mais qui ne me parait 

pas avoir rien de rebutant pour le disciple; car je 

ne me suis pas apercu que notre jeune muet mar- 

quat de l’eloignement pour les instructions qu’on 

lui donne. II me parait au contraire plus gai qu’a 

l’ordinaire, et M. Pereire m’a assure qu’il etait 

quelquefois oblige de moderer le zele avec lequel 

il se porte a prendre ses legons. 

« M. Pereire a cru qu’il etait inutile d’apprendre 

a son muet un plus grand nombre de mots avant 

que de lui avoir fait combiner tous les differents 

sons de notre langue. En effet, quand on aurait 

appris a M. d’Etavigny cinq ou six cents mots, 

quand meme on l’aurait mis en etat de repeter 

quelques phrases suivies, tout cela aurait ete peu 

de choses, puisque ne sachant pas assembler les 

syllabes il n’aurait pas pu prononcer les mots qui 

ne se seraient point trouves dans la liste de ceux 

qu’on lui aurait appris (1). Mais, M. d’Etavigny 

ayant commence par assembler des syllabes, rien 

ne l’embarrassera dans la suite, et il s’accoutumera 

insensiblement a prononcer tous les mots quels 

qu’ils soient. 

(1) Reflexion pleine de sens et qui s’applique aussi bien & 

la parole qu’a la leeture. L’abbe de l’Epee n’a jamais pu faire 

parler ses 616ves, paree qu’il ne leur apprenait qu’a reciter ; 

dom Cazeaux semblait predire que cela aurait lieu ainsi. 
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« Je pense, Messieurs, que quand vous refle- 

chirez aux difficultes que nous rencontrons a bien 

prononcer une langue etrangere, quoique rien ne 

nous manque du cote de l’ou'ie, vous ne serez pas 

surpris que M. d’Etavigny en rencontre de beau- 

coup plus grandes, lui qui se trouve prive de ce se- 

cours. MM. Wallis et Amman ne veulent pas qu’on 

precipite rien dans l’instruction d’un sourd et muet. 

11s croient que le maitre doit etre content quand il a 

appris, dans deux outrois jours a son disciple, a bien 

prononcer une syllable. Ces grands hommes qui 

avaient beaucoup reflechi sur le mecanisme de la 

prononciation, et qui riignoraient pas toutes les 

difficultes qu’on rencontre a instruire les sourds, 

auraient peut-etre regarde comme un prodige que 

M. d’Etavigny soil en etat, apres quatre mois d’in¬ 

struction , de prononcer, quoique imparfailement> 

un si grand nombre de mots de notre langue. 

« Je finis, Messieurs, par une -remarque que je 

crois necessaire sur la prononciation encore peu 

assuree de M. d’Etavigny. L’inaction ou a ete sa 

langue depuis seize ans ne lui permet pas de la 

plier et de la mouvoir avec la facilite qui serait ne-- 

cessaire pour une prononciation aisee et agreable; 

il en est sans doute des mouvements de la langue 

comme de ceux des autres parties du corps; un 

long exercice peut seul les rendre souples et agiles. 

Un homme qui aurait eu le bras droit attache et im- 



mobile pendant deux ans, ne pourrait pas d’abord 

le remuer avec la meme facilite qu’il remue le bras 

gauche dont les mouvements n’auraient pas ete in- 

terrompus. II est done encore moins surprenant que 

la langue de M. d’Etavigny, immobile depuis seize 

ans (du moins pour les mouvements necessaires ala 

prononciation), ne puisse pas sitot se plier et se 

mouvoir avec la facilite necessaire pour une pro¬ 

nonciation exacte: le temps et l’exercice la perfec- 

tionneront; j’ai d’autant plus lieu de le croire, que 

j’ai remarque qu’il prononce mieux aujourd’hui les 

mots qu’on lui a appris il y a trois mois. 

« C’est a vous, Messieurs, a approfondir toutes 

ces choses, a examiner ce qu’on peut esperer du 

systeme de M. Pereire, et a faire part a 1’Europe 

savante, d’une decouverte aussi singuliere et aussi 

interessante pour la societe. » 

A la suite du discours de dom Cazeaux, Pereire 

prononga lui-meme le discours suivant: 

« J’ai l’honneur, Messieurs, d’exposer a votre 

judicieux examen, une partie du fruit que j’ai re- 

cueilli de plusieurs annees de reflexion et d’expe- 

riences reiterees, dans le but d’apprendre a parler 

aux sourds et muets de naissance. 

« Ge probleme, dont l’importance est bien connue 

dans cette illustre assemblee, n’a fait jusqu’a present 

qu’augmenter le nombre des fables dans l’opinion 



commune; bien des savants ont era trap rhonorev 

en le mettant au rang de la pierre philosophale et des 

longitudes sur mer. Les methodes meme qui ont paru 

ci-devant sur cette matiere, au lieu de l’eclaircir,, 

n’ont servi, par leur insuffisance, qu’a la persuader 

impossible, et a rendre incroyables, par consequent, 

les faits que leurs auteurs nous rapportent la-dessus. 

« Ces difiicultes pourraient seules degouter les 

personnes a qui les sciences sont les plus familieres, 

et dans un homme depourvu de ces avantages, elles 

font paraitre son entreprise temeraire, meme apres 

le succes. Mais il est aise de croire que e’est a l’i- 

gnorance ou j’etais que je dois d’avoir ete assez 

hardi pour combattre 1’opinion a cet egard. C’est 

done a l’ignorance ou j’etais de ces opinions, que 

je suis redevable de l’obtention de cette decouverte. 

« Heureusement pour moi, Messieurs, Tamitie et 

la communication dune personne muette m’ayant 

suscite cette idee, les consequences que je lirai d’un 

grand nombre d’observations, et le resultat de leur 

pratique sur plusieurs sourds et muets, me firent 

concevoir quelque esperance d’y reussir avant que 

j’eusse connu les veritables obstacles. Et cette con- 

naissance qui, quelque temps auparavant, eut sans 

doute detruit mon dessein, ne fit alors que me le 

representer plus glorieux, et m’engager a redoubler 

mes soiiis et mon application plus opiniatrement que 

jamais. 
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« Ce nest point, Messieurs, que je n’aie doute 

moi-meme, dans quelques occasions, de la reussite. 

Accable bien des fois par mes contumelies fatigues, 

d’ordinaire infructueuses, j’eusse abandonne mon 

entreprise, si j’avais pu me resoudre a la croire ab- 

solument impossible. D’ailleurs, la grandeur de la 

plupart des obstacles m’empechant de les voir tous 

a la fois, je crois ne les avoir vaincus que parce que 

suceessivement je crovais combattre le dernier en 

chacun d’eux. 

« Je suis finalement venu a bout, Messieurs, de 

pouvoir apprendre, aux sourds et muets de nais- 

sance, 1’articulation des mots d’une langue, et, ce 

qui est encore: plus difficile et plus important, a les 

mettre en etat de comprendre le sens de ces mots, 

et de produire d’eux-memes, tant verbalement que 

par ecrit, toutes leurs pensees, au moyen de quoi 

ils seront aussi capables que les autres hommes de 

tout ce qui ne dependra point de rouie. 

« Les progres de quatre mois de legons de 

M. d’Etavigny, sourd et muet de naissance, vont. 

Messieurs, verifier une partie considerable de mes 

propositions. II restera encore assez de lieu a de 

savantes objections; mais je ne crois pas qu’il y en 

ait une seule (au moins sur tout ce qui est essentiel), 

que je n’aie prevue et a laquelle je n’aie trouve une 

solution praticable. » 

Seance tenante, l’Academie de Caen interrogea le 
3 
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jeune d’Azy, qui repondit de vive voix a toutes les 

questions, et une commission formula le rapport 

que Ton va lire. 

« Le mardi 22 novembre 1746, dans la seance 

publique et extraordinaire a laquelle presidait Mon- 

seigneur d’Albert de Luynes, eveque de Bayeux, pro¬ 

tected de l’Academie, et ou se trouverent MM. d’lfs, 

alors directed; Hebert, lecteur; deVerrieres, Larm, 

le R. P. Poree, de Bieville, le Gay, des Pins, Blot et le 

R. P. Andre, tous academiciens, le pere Cazeaux, 

prieur de l’abbaye de Beaumont en Normandie, 

entra dans l’assemblee avec le sieur Pereire, Por¬ 

tugal, et M. d’Azy d’Etavigny, age de seize ans, 

■fils de M. d’Azy d’Etavigny, directed des cinq 

grosses fermes a La Rochelle. Le pere Cazeaux, en 

presentant ces deux personnes a l’Academie, lut un 

discours dans lequel il attesta les faits suivants.... 

(suit la citation de la partie du Discours du R. P. Ca¬ 

zeaux , dont la commission ratifie les eloges donnes 

a Pereire). 

« Cette lecture faite, le jeune d’Etavigny se pre- 

senta devant M. l’Eveque auquel il dit: Mon-sei¬ 

gneur je vous sou-hai-te le bon-jour, en mettant 

des poses entre les syllabes, de la maniere que la 

phrase est ecrite ci-dessus. En suite M. le Protec¬ 

ted ecrivit sur une carte ces mots: Le pere Ca¬ 

zeaux est bon; le jeune d’Etavigny les ayant lus, 

repondit: Ou-i, accompagnant sa reponse d’un 
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sourire obligeant qu’il adressa au pere Cazeaux. 

M. le Protecteur ecrivit sur une autre carte, ces 

mots: Le pere Cazeaux est mauvais; le jeune 

d’Etavigny les ayant lus, repondit sur le champ: 

Non. M. le Protecteur ecrivit encore ces autres 

mots: Tavigny est mauvais; le jeune d’Etavigny 

les ayant lus, rejeta le papier et dit d’un air fache: 

Non. Ensuite plusieurs personnes lui demanderent 

par signes comment on nommait une epee, une 

chemise, un chapeau, il repondit distinctement: 

e-pec, che-mv-se, cha-peau, en mettant toujoursdes 

poses entre les syllabes de chaque mot, en la ma- 

niere qu’on vient de les ecrire. » 

On aurait tort d’accorder peu d’importance a ce 

jugement, en se fondant sur ce qu’il a ete porte- par 

une academie de province; nos idees de centrali¬ 

sation sont mal propres a juger ces foyers de lu- 

miere qui jetaient un eclat doux et bienfaisant sur 

les localites avoisinantes ou ne descendaient pas, 

ou ne penetrent peut-etre pas encore les hautes sen¬ 

tences de l’Academie supreme. Les hommes les plus 

eminents de toute une province siegaient dans ces 

academies, et il etait rare qu’il ne s’y trouvat pas un 

ou plusieurs membres de l’Academie royale des 

sciences. C’est ce qui arriva precisement a la seance 

ou dom Cazeaux presenta Pereire et son eleve. Cette 

presentation eut pour temoin le celebre P. Poree, et 

donna au P. Andre, aussi present, l’oecasion de pro- 



duire bientbt apres, sous le litre de Divination sur 

Vart de faire parler les mucts, un de ses chaleureux 

memoires aussi pleins d’erudition que de tempera¬ 

ment litteraire. 

A peine le travail de Pereire avait-il re<?u 1’ap¬ 

probation de cette Academie de Caen, que le Journal 

des Savants enregistrait ce succes; et Ton remar- 

quera combien il etait eloigne de blamer le secret 

que Pereire entendait garder sur sa methode. 

« On sera sans doute curieux de savoir quelque 

chose de la methode que suit M. Pereire pour in- 

struire les sourds et muets de naissanee; mais il ne 

nous est pas possible de satisfaire le lecteur sur ce 

point, c’est un secret qu’il se reserve parce qu’il le 

regarde comme son patrimoine. Tout ce que nous 

en savons, c’est que ce n’est point la methode qui a 

immortalise Wallis et Amman, qu’il trouve insuffi- 

sante et impraticable. » 

Le Journal de Verdun, rendant compte des ex¬ 

periences faites au college de La Rochelle et devant 

1’Academie de Caen, ajoute a son recit une appre¬ 

ciation aussi juste aujourd’hui qu’il y a cent ans. 

« Il est tres-peu important d’entrer dans l’exa- 

men de ces histoires (Aaron Beaumain et d’.Etavi- 

gny). 11 suffit que M. Pereire ait trouve une methode 

plus aisee que celles que l’on a imaginees jusqu’a 

lui, il suffirait meme qu’il reussit par les melhodes 

d’Amman et de Wallis, pour meriler une place il- 
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lustre parmi les bienfaiteurs de l’humanite. Que 

peut-il ambitionner de plus que d’etre en etat d’ap- 

prendre aux sourds et muets rarticulation des 

mots d’une langue quelconque; et, ce qui est bien 

plus difficile et bien plus important, de leur faire 

comprendre le sens de ces mots, et de leur faire 

produire d’eux-memes, tant verbalement que par 

ecrit, tout ce qui fait l’objet de leurs pensees ? 

« II ne nous reste que deux observations a faire: 

la premiere, que la methode de M. Pereire est douce, 

et que, loin d’avoir rien de rebutant pour les en- 

fants, les eleves s’attachent si fort a lui, et prennent 

tant de gout pour ce genre d’etude, qu’on est oblige 

de les en distraire pour menager les forces de leur 

esprit: c’est ce dont le jeune d’Etavigny est Tex- 

emple vivant ; la seconde, que M. Pereire agit avec 

toute la candeur qui caracterise les plus honnetes 

gens : car, non-seulement il n’exige rien d’avance, 

mais ce n’est qu’apres des progres bien certains et- 

qui repondent d’un succes satisfaisant, qu’il fixe le 

premier paiement, auquel on ajoute successivement 

a mesure que l’eleve fait de plus grands progres. » 

II y a loin, comme on voit, de cette juste et 

triple appreciation aux insinuations malveillantes 

dont Pereire a pu etre l’objet de la part de ses 

competiteurs. Le secret de sa methode etait dans 

son droit, la remuneration de ses soins etait dans 

son droit. Nous verrons, du reste, que Pereire usa 
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toujours de ce droit avee une sobriete que Ton ex- 

ploita souvent, et qui fit plus d’une fois tort a ses 

interets. Et au moment meme de sa vie que je ra- 

conte, il donna une preuve de ce juste et severe de- 

vouement, qui pour n’etrepas de Fabnegation, n’en 

est pas moins noble. 

A peine le succes de Pereire etait-il constate, que 

M. le Directeur des cinq grosses fermes crut pou- 

voir se passer de l’instituteur, et pretendit conti¬ 

nuer lui-meme le travail si heureusement commence. 

Ce fut vers avril suivant que Pereire fut ainsi re- 

mercie de son zele et de ses succes; sans souci de 

ses interets compromis par un deplacement, et par 

le leurre qu’on lui avait fait gouter de rester au 

moins une annee en possession des faibles avantages 

attaches a son sejour pres du jeune d’Azy. A ce 

sujetcomme dans toutes les circonstances analogues 

qui se presentment par la suite, Pereire ne prof era 

aucune plainte 5 il se contenta de demander, au Prin¬ 

cipal du college ou il s’etait enferme avec tant de 

devouement, un certificat constatant ce qu’il avait 

fait au college de Beaumont. 

Dom Bailleul, Principal du college de Beaumont, 

lui delivra le certificat suivant: 

« Je soussigne, pretre, religieux de la congrega¬ 

tion de St-Maur, et Principal du college de monsei¬ 

gneur le due d’Orleans, premier prince du sang, a 

Beaumont.en Normandie, certifie que M. Pereire 
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est arrive au college le 13 juillet 1745, en etaiitprie 

par M. d’Azy d’Etavigny, pour apprendre a son fils, 

sourd et muet de naissance, demeurant dans ledit 

college depuis le 4 octobre 1743, a articuler et a 

parler, en faisant usage des moyens que le sieur Pe- 

reire a inventes pour cela. 

«- J’atteste done que le sieur Pereire commenga 

ses legons des le jour de son arrivee, et que quel- 

ques jours apres j’entendis le jeune d’Azy, son 

eleve, articuler et prononcer plusieurs mots, comme 

j)apa, maman, madame, chapeau, chateau, et 

quelques autres; que ses progres ont avance a pro¬ 

portion du temps'et des legons qu’il a regues de son 

maitre, ce qui determina a le conduire a Caen, ou il 

parut, le 22 novembre dernier, devant 1’Academic 

assemblee. II y fut examine et interroge par ecrit 

plusieurs fois; il repondit toujours verbalement et 
de facon a prouver qu’il avait une idee juste des 

mots qu’il pronongait, avee cette difference seule- 

ment qu’il y en avait de plus ou moins bien arti- 

cules. Depuis ce temps, ses eonnaissances et sa fa- 

eilite dans l’articulation ont augmente, au point 

qu’il prononce aujourd’hui 1,300 mots dont il a 

l’intelligence; qu’il dit plusieurs phrases pour ex¬ 

primer sa pensee, et que dans la construction de 

celles qu’il prononce le mieux, il ne differe de nous 

que paree qu’il met les verbes a l’infinitif et qu’il 

transpose certains mots, comme pour dire : je veux 



aller a Paris, il dira : moi vouloir aller a Paris, et 

ainsi des autres; de sorte que je ne doute nulle- 

ment que M. Pereire ne put conduire son disciple a 

un degre de perfection suffisant pour enoncer toutes 

ses pensees et demander tous ses besoins. 

« En foi de quoi je lui ai delivre le present cer- 

tificat et appose le sceau du college. 

« Le 6 mai 1747. 

« Signe, de Bailleul, Principal. » 

Pereire se rendit a Paris. 

Sa renommee l’y avait precede. Le Mercure de 

France, le Journal des Savants et tous les echos lit- 

teraires du temps, repetaient son eloge dans un con¬ 

cert unanime; l’Allemagne et l’ltalie apprirent son 

nom: on lui demandait des conseils, on lui faisait des 

ofires a eblouir tout homme moins modeste que lui. 

Don Emmanuel de Valguera lui ecrivait entre au¬ 

tres, au mois d’octobre, pour lui demander s’il vou- 

drait bien consentir a passer en Sicile pour y entre- 

prendre Veducation de sa niece, la jeune princesse 

Dona Mariana de Valguera, residant a Palerme. Pe¬ 

reire sachant combien l’eleve qu’il vena.it de quitter 

etait en peril dans les mains paternelles, et jaloux 

avant tout de terminer l’education du jeune d’Azy, 

fit trainer cette correspondance de Turin d’une ma- 

niere decourageante pour la famille Valguera; ainsi, 
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il ecrivait encore le 2 mars 1748, a don Emmanuel 

de Valguera 5 

« Monseigneur, il ne m’a pas ete possible de 

faire une plus prompte reponse aux deux dernieres 

lettres que j’ai eu rhonneurde recevoir de votre ex¬ 

cellence. Je n’ai pu me dispenser de m’engager de 

nouveau a porter 4 sa perfection l’instruction de mon 

ancien eleve, M. d’Etavigny (que je n’avais laisse, 

apres l’avoir instruit sur la premiere partie de ma 

methode, que parce que Monsieur son pere s’imagi- 

nait qu’il pourrait lui-meme le perfectionner). Je 

n’ai cependant conclu ce nouvel engagement que 

pour quinze mois. Ainsi, je ne pourrais faire le 

voyage de Pajerme avant l’ete de 1749, etc.... » 

Si Pereire n’avait songe qu’a sa fortune, il lui 

suffisait pour l’obtenir d’aller a Palerme apprendre 

a parler a la tille du Vice-Roi de Sicile. Mais il avait 

place son ambition dans une sphere plus relevee. 

Apres dix annees d’experience et de succes ignores, 

il avait produit le jeune d’Etavigny devant un corps 

savant; une commission officielle avait pris date, 

constate'les premiers succes, encourage le patient 

instituteur a perseverer; Pereire n’etait pas libre, 

devant cet engagement moral qui 1’attachait a son 

premier eleve connu, de contracter un nouvel enga¬ 

gement qui l’eut mis dans l’impossibilite de conti¬ 

nuer 1’edueation de ce jeune homme qu’il affection- 

nait deja comme son enfant. 
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M. d’Azy d’Etavigny, voyant que son fils eom- 

men^ait a ne plus parler du tout, grace a ses soins 

paternels, avait sollicite Pereire d’en reprendre la 

charge, et Pereire avait tout quitte, le 13 fevrier 

1748, pour aller retrouver le jeune d’Azy au college 

de Beaumont, ou il amenait avec lui son frere, qui 

devait le seconder pres de son eleve. M. le directeur 

des cinq grosses fermes ne put contenir sa joie a 

cette nouvelle, et il ecrivit sur le champ a Pereire. 

24 Fevrier 1748. 

« Le P. Yalois, Monsieur, m’a communique ce 

matin la lettre que vous lui avez ecrite le 12, par 

laquelle vous lui mandez que vous partez le lende- 

main pour vous rendre a Beaumont continuer l’in- 

struction de mon fils. Je ne puis trop vous temoigner 

toute la satisfaction que j’en ressens; donnez-moi 

souvent de vos nouvelles et instruisez-moi des pro- 

gres de votre disciple. Je me flatte qu’avant qu’il 

soit peu je pourrai vous en procurer d’autres; je 

m’y emploierai d’inclination, et de coeur, et par re¬ 

connaissance, etc... » 

Ce pere d’Azy d’Etavigny est vraiment bien bon! 

11 va s’employer d’inclination et de coeur pour Pe¬ 

reire, il lui signe une declaration de reconnaissance, 

et il s’engage a faire endosser la susdite reconnais¬ 

sance par le premier pere de sourd et muet qu’il 

rencontrera: quel coeur d’or! Mais, il etait direc- 



teur des cinq grosses fermes de La Rochelle, et cette 

circonstance attenuante vint encore plus d’une fois 

retenir 1’expansion de sa nature genereuse (1). 

Pereire et son frere remplirent F engagement qui 

les liait pour une annee a la famille d’Etavigny, et 

il en passa un nouveau, le 4 mars 1749, par lequel 

il se chargeait de continuer a Paris F education qu’il 

avait si bien commencee au college de Beaumont. 

Avant de quitter pour toujours le directeur des 

cinq grosses fermes de La Rochelle, voyons, encore 

une fois, a quelles conditions nouvelles il confiait 

son fils a Pereire. 

« Aujourd’hui, quatrieme jour de mars 1749, etc. 

51. Pereire partira pour Paris dans le courant du 

mois d’avril prochain, pour y continuer et parfaire 

Feducation de 51. d’Etavigny fils. 51, d’Etavigny pere 

accorde a 51. Pereire la somme de 1,000 livres par 

an pour prendre son fils chez lui, a condition de l’y 

nourrir, a peu pres sur le meme pied qu’il l’etait au 

college de Beaumont, de le loger decemment, de le 

blanchir, de le chauffer, et de fournir aux depenses 

(1) Quand on a eu a. faire, comme Pereire, a des direeteurs 

de grosses fermes quelconques, on eonnait l’influenee demora- 

lisante des grosses fermes, et on pardonne aux malheurenx qui 

en sont alfliges. Je possfede des lettres qui temoignent de la re¬ 

connaissance des gros fermiers de ee temps-ei, et ee ne sera 

pas ma faute si elles sont publlees. 



de linge de table et de lit, ainsi qu’a celles que la 

bienseance et la proprete exigent, telles que celles 

de baigneur, decrotteur, etc... Le sieur Pereire 

prendra aussi sur son compte les frais de fiacres et 

de carrosses de remise, quand il jugera a propos 

de s’en servir pour l’utilite de son eleve, son instruc¬ 

tion et meme son plaisir. De plus, comme M. d’Eta- 

vigny fils a necessairement besoin d’un precepteur 

pour etre instruit des mysteres de notre sainte reli¬ 

gion (1), M. d’Etavigny pere veut bien encore faire 

les frais de payer a M. Pereire la somme de 700 li- 

vres, a la condition que lui, sieur Pereire, reeevrale 

(1) A c6te de la lesinerie de province qui s’etale sur ce sous- 

seing prive dans tout son lustre, on est force de reconnaitre 

que M. d’Azy fit preuve envers Pereire d’une confianee dont 

peu de catholiques serieux seraient eapables aujourd’hui meme. 

Gonfier, k un Israelite, Ie soin de pourvoir a l’enseignement 

catholique de son fils, a la nourriture et aux appointements 

de l’eeclesiastique charge de cet enseignement, deleguer a Pe¬ 

reire ses droits paternels, etc., tout cela prouve que M. d’Eta¬ 

vigny estimait beaucoup plus la haute probity de Pereire qu’il 

ne payait son talent. Mais, si l’on considere que ce sont des 

ecclesiastiques, des Benedictins, dom Bailleul et dom Cazeaux, 

qui conseillent en cette affaire la famille d’Etavigny; quand on 

voit le R. P. Yalois el 1 abbe d’Azy lui—meme intervenir aupres 

de Pereire pour le prier de se charger du gouvernement moral 

de ce fils de famille, on comprend de suite quelle Elevation eela- 

tait dans cet homme, pour que devant elle lous les prejuges de 

caste et de religion disparussenl. 
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precepteur qui lui sera donne par ledit sieur d’Eta- 

vigny, qu’il le logera, nourrira, etc... Et lui paiera 

les honoraires dont lui et le sieur Pereire convien- 

dront entre eux; en outre, M. d’Etavigny pere ac- 

corde au sieur Pereire 200 livres pour la nourriture 

d’un domestique destine a servir M. son tils. Ainsi, 

les sommes pour la pension de M. d’Etavigny fils, 

cellede son precepteur, y compris les honoraires de 

ce dernier, et celle du domestique, font ensemble la 

somme de 1,900 livres que M. d’Etavigny paiera an- 

nuellement, en deux paiements et d'avance au sieur 

Pereire. » 

Ces sommes, montant ensemble a 1,900 livres, 

que M. d’Etavigny accordait magnifiquement pour 

nourrir, loger, etc., trois personnes, dont une a 

gages, parurent suffisantes a Pereire; ou plutot, la 

hate qu’il avait de revoir Paris les lui fit accepter. 
II selogea, avec l’etat-major dujeune d’Etavigny, 

a l’hdtel d'Auvergne, quai des Augustins, tout pro- 

che de l’Academie des sciences. 

C’etait la, en effet, que visait Pereire. S’il avait 

pu croire un instant que la fortune etait au bout de 

sa deeouverte (ij, la generosite avec laquelle on le 

(1) Arnoldi declare que tous ses eleves, sourdset muets, lui 

out ete retires par leurs parents avant que leur Education eut 

ete entierement achevee. Pereire le savait, et il savait aussi 

que e’etail le moiadre danger auquei 1’exposat la reconnais- 
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remunerait lui aurait appris que les soins donnes 

aux infirmites humaines sont des services honteux 

que les families paient a regret, le moins cher et le 

moins long-temps possible. En se vouant irrevoca- 

blement a l’instruction des sourds et muets; en en- 

gageant avec lui son frere et ses soeurs dans cette 

carriere ingrate, Pereire savait qu’il n’en devait es~ 

perer, pour sa famille, d’autre avantage que celui de 

reclat attache au merite de l’invention et de la pra¬ 

tique d’un art nouveau. (Test pourquoi son premier 

soin dans cette position etait de faire constater 1’ex- 

cellence et les resultats de sa methode. Or, a qui de- 

mander un jugement souverain en matiere de science, 

sinon a l’Academie des sciences. L’idee de faire ju- 

ger un travail comme le sien, par des curieux, par des 

oisifs sortant du Palais-Royal ou de St-Roch, ne vint 

certes pas a son esprit; celle de prendre pour juges 

leshommes superieurs de son siecle, devint l’objet 

de son ambition. 

Arrive a Paris en avril 1749, Pereire se trouva 

en mesurede se presenter avec son eleve le 11 juin 

suivant, devant l’Academie des sienees, ou il fut 

autorise a lire un memoire dont le passage suivant 
a ete conserve. 

sance des families: on pardonne si difficilement a l’homme 

dont la presence vous rappelle lous les jours l’inferiorite dc 
voire race....... - 
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ACADEMIE ROYALE DES SCIENCES. 

Stance du 11 juin 1749. 

« Apres les applaudissements que la savante Aca- 

demie des belles-lettres de Caen et nombre de per- 

sonnes eclairees m’ont si genereusement prodi¬ 

gues sur ma methode pour apprendre a parler et a 

raisonner aux sourds et muets,-rien n’apu detour- 

ner mon esprit d’aspirer au bonheur de meriter 

1’approbation d’une compagnie qui fait l’admiration 

de l’Europe et l’ornement le plus solide de la France. 

« C’est dans une vue si flatteuse que je viens vous 

supplier, Messieurs, d’examiner les effets que mes 

soins ont jusqu’ici produits sur M. d’Azy d’Etavi- 

gny, sourd et muet de naissance, que j’ai l’bonneur 

de vous presenter. 

« Ses progres actuels fourniront a votre penetra¬ 

tion admirable assez de matiere pour porter un juge- 

ment decisif sur tous les avantages que les sourds 

et muets devront attendre de mon art. J’ai redige 

sur ce sujet un memoire, daignez, Messieurs, en 

entendre la lecture. 

Memoire. « Ce jeune sourd et muet prononce dis- 

tinctement, quoique tres-lentement encore, les let- 

tre’s, les syllabes, les mots, soit qu’on les lui ecrive, 

soit qu’on les lui indique par signes, II repond de 

son chef, verbalement ou par ecrit aux questions 

familieres qu’on lui fail; il en forme lui-meme tres- 



souven L, il agit en consequence de ce qu’on lui 

propose de faire, soit qu’on lui parle par ecrit ou 

par 1’alphabet manuel dont son maitre se sert avec 

lui, sans qu’il soit besoin d’y ajouter aucun autre 

signe qui indique ce qu’on veut qu’il fasse. 11 de- 

mande, par le moyen de quatre langues, les choses 

dont il a besoin journellement. II recite par coeur 

le Decalogue, le Pater et quelques autres prieres, 

et repond avec intelligence a plusieurs questions du 

Catechisme. En grammaire, il donne l’article con- 

venable a chaque nom (rarement il s’y trompe), il 

en connait un peu la valeur des cas; il a une me¬ 

diocre connaissanee, principalement dans la prati¬ 

que des pronoms dont on se sert le plus commune- 

ment. A l’egard des verbes, non-seulement il les sait 

conjuguer des qu’ils sont reguliers , mais il en dit 

encore la personne quand on la lui demande separe- 

ment, de quelque nombre, temps et mode qu’elle 

soit (son plus fort cependant est sur l’indicatif). Sur 

les autres parties du discours ainsi que sur la syn- 

taxe, il connait, a quelque chose pres, ce qu’il y a 

de plus necessaire dans les expressions les plus 

communes et les plus familieres; il ne donne pas, 

par exemple, un adjectif feminin a un substantif 

masculin, ni un pluriel a un singulier, il ne se 

trompe que rarement sur les temps, les nombres et 

les personnes des verbes qu’il fait entrer dans ses 

expressions, surtout si e’est au mode indicatif qu’il 
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doit les employer; il evite deja bien des repetitions 

par le moyen des pronoms et particules relatifs qu’il 

emploie le plus souvent fort a propos. Finalement 

il observe quelques regies d’orthographe passable- 

ment bien. 

« Il est de plus a remarquer: 1° que si on lui fait 

des fautes en lui ecrivant, il s’en apercoit pour l’or- 

dinaire et meme les corrige, des qu'on lui permet 

de le faire; 2° il change sa prononciation en diffe- 

rentes faqons, il parle haut ou bas suivant qu’on 

l’exige de lui; il imite par le ton de sa voix, mais 

pas encore bien exactement, les differences qu’on 

fait sentir lorsqu’on interroge, qu’on recite, qu’on 

prie, qu’on commande, etc...; 3° quoique les let- 

tres, et principalement les voyelles, soient, dans le 

frangais, susceptibles de differentes prononciations, 

n’y en ayant aucune qui n’en admette plusieurs et 

qui ne devienne muette dans quelques rencontres, 

neanmoins, M. d'Azy d’Etavigny ne manque point 

a leur donner la valeur convenable. S’il s’y trompe 

quelquefois, ce n’est que dans des mots qui lui sont 

inconnus; il sait, en arithmetique, quoique sans 

fractions, les quatre regies, les deux premieres, 

meme par livres, sous qt deniers,et il nombre ver- 

balement toutes les sommes qu’on lui propose en 

chiffres. En geographie, il distingue sur la carte les 

quatre parties du monde, les principaux royaumes 

de l’Europe, dont il nomme les capitales; il etend 



— 54 — 

son savoir sur la France, aux provinces et aux villes 

les plus remarquables. II a encore quelques autres 

connaissances qu’on pourrait rapporter a la chrono¬ 

logic, comme la division qu’il fait de l’annee, du 

mois, de la semaine; a l’histoire, comme la creation 

du monde, et meme a des sciences plus abstraites, 

mais il serait difficile d’en donner par ecrit une juste 

idee. 

« On observe, outre la lenteur, une certaine ru- 

desse dans la prononciation de ce jeune homme; 

elle provient en partie des vices contractes pendant 

les dix mois d’interruption qu’il a eus, mais princi- 

palement de la roideur de ses organes, lesquels 

avaient beaucoup perdu de leur flexibilite lorsque 

Pereire a commence a les faire agir, son eleve ayant 

deja dans ce temps-la, seize ans. 

« On juge bien, au reste, que ces defauts diminue- 

ront considerablement chez lui a proportion qu’il con- 

tinuera, sous les soins de son maitre, a faire usage 

de la parole; car il n’est point douteux que les par¬ 

ties qui la forment n’acquierent.par Fusage plus de 

souplesse et d’agilite, et ne lui rendent par conse¬ 

quent l’articulation plus facile et plus reguliere... (1). 

« On voit, par le conterju de ce memoire , que 

les vues de Pereire sur l’instruction des sourds et 

(1) Ici se trouve une lacune dans ce memoire, qui n’a etc 

malheureusement imprime qu’en partie. 
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muets s’etendent, non-seulement a prononcer tous 

les mots de la langue francaise (1), mais encore, ce 

qni est plus essentiel, a comprendre le sens de ces 

mots et a produire d’eux-memes, tant verbalement 

que par ecrit, toutes leurs pensees comme les autres 

homines ; ce qui par consequent les rendra capa- 

bles d’apprendre et de pratiquer quelque art ou 

quelque science que ce soit, si l’on en excepte seu- 

lement, a regard de la pratique, les choses pour 

lesquelles l’ouie est indispensablement necessaire. 

« On pense bien que pour parler aux eleves de 

Pereire il faudra se servir de l’ecriture. Outre ce 

moyen, on en emploie un autre bien plus seant que 

les signes ordinaires que l’on fait aux muets, c’est 

un alphabet manuel qu’il a appris en Espagne, 

mais, qu’il lui a fallu augmenter et perfectionner 

considerablement pour le rendre propre a parler 

exactement le frangais. II s’en sert avec une brievete 

qui approche plus de la promptitude de la langue que 

de la lenteur de la plume. Get alphabet est eontenu 

dans les doigts d’une seule main, laquelle suffit en¬ 

core a Pereire pour exprimer en chiflres toutes sortes 

de sommes, et pour enseigner a ses eleves, bien plus 

facilement et bien plus surement que par les metho- 

des ordinaires, les quatre regies d’arithmetique (2). 

(1) Ou de toute autre langue que possedait Pereire. 

(2) Jusqu’ici Pereire n’enveloppe sa melliode d’aucun voile: 
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« Mais, ce ne sont pas la les seules ressources qui 

pourront adoucir le malheur de la surdite dans les 

eleves de Pereire: ils auront encore la facilite d’en¬ 

tendre, an mouvement naturel des levres, des yeux, 

de la tete, des mains des personnes qui les fre- 

quenteront, ce qu’elles voudront leur dire. Cette 

fagon de concevoir demande cependant un temps 

considerable. » 

Apres cette lecture, Pereire continua: 

« Ce serait abuser de votre complaisance, Mes¬ 

sieurs , que d’oser m'arreter a yous exposer ici 

nombre d’observations que je pourrais faire sur le 

contenu de ce memoire. J’espere d’ailleurs qu’il 

sera plus convenable de vous les adresser, si yous 

me le permettez, a mesure que vous examinerez les 

progres de mes eleves, et que vous daignerez me 

continuer l’honneur de votre attention sur chacun 

d’eux en particulier. » 

L’Academie ayant entendu cette lecture avec une 

faveur marquee, nomma, seance tenante, des com- 

missaires qu’elle chargea de lui rendre compte des re- 

redueation de la masse des sourds et muets par sa daetylogie, 

voila qui est bien, on pent la lui emprunter, il met tout le 

monde sur la voie de cette pratique; mais, ce qui va suivre ne 

concernant que la reddition de la parole aux muets, et etant 

un moyen penible pour le maitre, il ne le donne pas et entre 

dans son secret. 



sultats que Pereire annoncait avoir obtenus par l’em- 

ploi de sa metbode. Ces commissaires, MM. d’Or- 

tous de Mairan, de Buffon et Ferrein (1), se reuni¬ 

rent un grand nombre de fois, et examinerent long- 

temps le jeune d’Azy d’Etavigny. Son degre d’intel- 

ligence acquise, ses progres dans l’aptitude aparler, 

ses habitudes, tout ce qui en ce jeune homme inte- 

ressait la science de l’homme et celle de l’enseigne- 

ment fut, de la part des rapporteurs, l’objet d’une 

attention dont on retrouvera les preuves sommaires 

dans le rapport qu'ils presentment a l'Academie 

le 9 juillet suivant, et dont j’extrais les passages 

suivantspour eviter les repetitions inutiles. 

Rapport de Buffon , Mairan et Ferrein sur la me¬ 

thods de Pereire. 

« Nous avons vu, par ordre de l’Academie, un 

memoire que M. Pereire a lu dans l’assemblee du 

11 du mois dernier, sur les effets de son art pour 

apprendre d parler aux sourds et muets de nais- 

sance, et nous avons en consequence examine en 

particulier ce qu’il y rapporte de M. d’Azy d’Eta¬ 

vigny, son eleve, sourd et muet de naissance. 

(1) Ferrein etait le premier anatomiste de son temps. Mairan 

avail essayd lui-meme, avec perseverance et quelque sueces , 

d’appiiquer la melhode d’Amman a un sourd et muet; Buffon, 

enfin, e’etait.. Buffon. 



Nous ne doutons point que d’autres auteurs n’aient 
encore ecrit et donne au public des methodes sur 

cet art; mais, l’exemple de M. d’Azy d’Etavigny est 

le premier et le seul dont nous ayons connaissance. 

« On voit, par le memoire et par les certificats 

que rapporte M. Pereire, qu’il avait deja fait d’au¬ 

tres essais de cette nature avec succes (1). 

« M. Pereire rapporte dans son memoire, et nous 

avons verifie par 1’experience, que ce jeune sourd 

et muet lit et prononce distinctement toutes sortes 

depressions francaises • qu’il donne des reponses 

tres-sensees, tant verbales que par ecrit aux ques¬ 

tions qu'on lui fait, et qu’il observe, dans la con¬ 

struction de la phrase et dans l’orthographe, plu- 

sieurs regies avec assez d’exactitude. On voit meme 

avec surprise que souvent il corrige les fautes que 

l’on fait en ecrivant contre 1’orthographe ou contre 

la syntaxe; que malgre les differentes prononcia- 

tions qu’on donne a chaque lettre et a chaque syl- 

labe, il les articule neanmoins de'la maniere que 

l’on doit faire; qu’il parle a son gre haut et bas, et 

qu’il fait sentir quelque difference dans les tons, 

entre la question et la reponse, la priere et le com- 
mandement, etc.... 

(1) Ou remarquera que Button, Mairan et Ferreiu affirmer.t 

iei avoir vu la premiere par tie des documents qui nous mau- 

quent pour dcrire l’histoire des travaux de Pereire. 



« M. d’Azy sait les quatre regies d’arithmetique 

et connait, sur la carte, les parties du monde, les 

royaumeset les capitales de 1’Europe, les provinces 

et les villes principales de France. 

« Noustrouvons que les progres que M. d’Azy a 

faits en si peu de temps prouvenl tres-suffisam- 

ment la bonte de la metbode que M. Pereire suit 

dans son instruction et demontre la singularity 

de son talent pour la pratiquer; qu’il y a tout lieu 

d’esperer que par ce moyen les sourds et muets de 

naissance pourront nou-seulement prononcer et lire 

toutes sortes de mots, et comprendre la valeur de 

eeux qui designent des cboses visibles, mais en¬ 

core, acquerir des notions abstraites et generates 

qui leur manquent, et devenir sociables. 

« Nous pensons aussi que 1’alphabet manuel de 

M. Pereire, pour lequel il n’emploie qu’une seule 

main, deviendra, s’il le rend public, d’autant plus 

commode pour ses eleves et pour ceux qui vou- 

dront eommercer avec eux, qu’il parait extreme- 

ment simple et expeditif, par consequent aise a 

apprendre et a pratiquer. 

« Nous jugeons done que l’art d’apprendre a lire 

et a parler aux muets, tel que M. Pereire le-prati¬ 

que, est extremement ingenieux, que son usage in- 

teresse beaucoup le bien public, et qu’on ne sau- 

rait trop encourager M. Pereire ale cul Liver eta 

le perfectionner. 
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« Au reste, il nous parait qu’il n’a rien d’exa* 

gere dans son memoire. 

>< Fait a Paris, ce 9 juillet 1749. 

« Signe d’Ortous be Mairan, Buffos, Ferrein, » 

« Je certifie l’exlrait ci-dessus, et des autres 

parties, eonforme a son original et au jugement de 

l’Academie. » 

« Signe Grandjean de Fouchy, 

« Secretaire perpetuel de VAcademic des Sciences. * • 

Ainsi, des le 9 juillet 1749, l’Academie royale des 

sciences pensait que F alphabet manuel de Pereire, 

pour lequel il n’employait qu’une seule main, de- 

viendrait d’autant plus commode pour ses eleven 

et pour ceux qui voudront commercer avec eux, 

qu’il parait extremement simple et expeditif, par 

consequent aise a' apprendre et a pratiquer; et 

l’Academie jugeait que l’art d’apprendre a lire et k 

parler anx muets, tel que Pereire le pratiquait, el ail 

extremement ingenieux, que son usage interessait 

le bien public, et qu’on ne saurait trop encourage? 

Pereire a le cultiver et a le perfectionner. 

Or,-le jugement porte la date 1749, nel’oublions 

pas. 

En le publiant dans son plus prochain volume, le 

Journal des savants crut devoir le faire precede? 
des reflexions suivantes: 
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« Nous nous sommes fait un plaisir de rendre 

compte au public, dans notre journal de juillet 1747, 

des tentatives beureuses qu’avait faites M. Pereire, 

Portugais, sur plusieurs (1) sourds et muets de 

naissance auxquels il avait commence a apprendre 

a parler et a joindre les idees des ehoses signifiees 

aux mots destines a les transmettre a ceux a qui 

l’on parle.» 

Je pourrais citer egalement le Mercure de France, 

la Gazette de Verdun, etc.... Mais, a quoi bon; toute 

la presse fut unanime; depuis Madrid jusqu’a Stoc¬ 

kholm, le nom de Pereire retentit partout et penetra 

a Versailles meme, ou le Roi manifesta le desir de 

voir Pereire. 

Ce desir, qui etait un ordre, flatta Pereire, mais 

ne l’emut pas. Comme il avait presente son eleve a 

I’Academie, il le presenta a Sa Majeste; et il est 

curieux d’observer, dans les circonstances qui pre- 

cederent cette solennite, combien il etait peu emu, 

pen distrait de son but, combien peu il songeait a 

tirer un parti personnel de ce qu’il faisait pour les 

sourds et muets. D’autres, a cette nouvelle, au- 

raient redige des compliments au Roi, les eussent 

fait apprendre, reciter, se fussent montre courti- 

(1) Le rapport de Button ne parle que du jeune d’Azy; mais 

il est certain que Pereire avait, des ce lemps-la, presente plu¬ 

sieurs eleves a I’apprficiation de 1’Aeademie. 



satis. Lui, Pereire, ne songea qu’a son travail a 

l’avenir de ses eleves, a l’interet que le spectacle de 

leurs progres pouvait inspirer pour eux a ce prince, 

et il passa le temps, qui preceda sa presentation a 

rediger un precis des principals connaissances de' 

son eleve, comme si la Cour eut ete un corps savant. 

C’est sur ce precis que 1’eleve de Pereire fut in- 

terroge, non-seulement par les seigneurs de la 

Cour et les ministres, mais encore par le Roi lui- 

meme qui en avait pris connaissance avant que 

Pereire et le jeune d’Etavigny fussent introduits 

pres de sa personne. L’audience dura pres d’une 

heure, et ce spectacle soutint constamment Fatten¬ 

tion de Louis XV • a la fin, au moment ou Pereire se 

retirait, M. le due de Luxembourg, capitaine des 

gardes, charge de lui temoigner la satisfaction du 

Roi, lui dit en pro pres termes: « M. Pereire, je vous 

felicite, c’est merveilleux! C’est merveilleux! Le 

Roi en est dans 1’admiration. » 

Au sortir de cette audience a laquelle assistait le 

Dauphin, pere de Louis XVI, Pereire, de retour de 

Choisy ou se tenait la Cour, regut par expres la 

lettre suivante: 

« Le Roi me charge. Monsieur, de vous mander 

de revenir ici demain avec M. d’Azy d’Etavigny, 

parce que Mesdames, qui sont arrivees apres le 

depart de M. le Dauphin, desirent de vous voir. Je 

suis charme de la nouvelle occasion que cela vous 
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procurera de faire connaitre les services que vous 

rendez, et le succes de vos talents. 

« Signe, duc de Chadlnes. » 

Les princesses temoignerent la meme surprise et 

la meme admiration que Pereire avait provoquee la 

veille. 

La sensation que produisit cette presentation valut 

a Pereire l’honneur d’une gratification de 800 livres 

dont M. d’Argenson lui annonga la signature dans 

les termes suivants: 

Versailles, ee 31 mars 1750. 

« Le Roi a qui j’ai rendu compte de votre art, 

Monsieur, et du succes avec lequel vous en avez 

fait l’epreuve, a bien voulu vous donner une mar¬ 

que de la protection qu’il accorde aux talents. Sa 

Majeste vient de vous accorder une gratification de 

800 livres, et l’ordonnance vous en sera incessam- 

ment expediee. C’est avec plaisir que je vous donne 

avis d’une grace dont la distinction doit vous ex¬ 

citer vivement a perfectionner votre decouverte. » 

« Je suis, Monsieur, entierement a vous. » 

« Signe d’Argenson, 

« Slinlstre Secretaire - d’Etal. » 

Si la somme n’etait pas considerable, les eloges 

dont elle etait accompagnee l’etaient davantage; en 

la lui offrant aussi gracieusement, le ministre faisait 
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voir que s’il connaissait la delicatesse de Pereire 

il connaissait egalement sa position d’homme vi- 

vant de son travail, gagnant peu, et oblige de 

prendre sur son traitement les frais de carrosse 

quelconques que lui occasionnait le jeune d’Eta- 

vigny. Or, on ne va pas souvent a l’lnstitut, a la 

Cour, etc., avec dix-neuf cents livres. 

Cette presentation de Pereire a la Cour fut pour 

lui l’occasion d’etre connu de plusieurs person- 

nages distingues, qui ne seraient pas descendus 

sur le quai des Augustins, a l’h6tel d Auvergne pour 

y trouver le modeste et patient instituteur. De ce 

nombre fut M. le due de Chaulnes •, des qu’il eut 

l’occasion de connaitre et d’apprecier Pereire, ce 

seigneur fit si bien, qu’en peu de temps il trouva 

un sourd et muet a confier a Pereire, et ce sourd et 

muet fut le plus beau cadeau que Pereire ait regu 

de sa vie, e’etait Saboureux de Fontenay. 

M. le due de Chaulnes se trouvait etre parrain du 

jeune Saboureux de Fontenay, fils d’un officier; ce 

jeune homme avait deja treize ans accomplis et vi- 

vait, fort delaisse, dans les environs de Montpellier, 

quand ce seigneur le fit venir a Paris et le mit en 

pension chez Pereire, le 26 octobre 1750. 

On a dit, et e’est un homme consciencieiix qui a 

dit cela (1): « Les deux eleves que Pereire presenta a 

(1) De. Gerando, t. 1, p. 400. 
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F Academic, avaient deja obtenu, avant de passer par 

ses mains, un commencement destruction. Le jeune 

d’Etavigny avait recu, a Amiens, des lecons d’un 

vieux sourd et muet dont 1’esprit etait, disait-on, 

orne de fort belles connaissances. Le jeune Sabou- 

reux avait deja egalement recu un commencement 

d’instruction, par les soins de M. Lucas, entrepre¬ 

neur de batiments a Ganges, etc.» A lire ce pas¬ 

sage d’un bomme qui allia toujours un grand fonds 

d’equite naturelle a une faiblesse excessive pour 

tout ce qui touche a la tradition de l’lnstitution 

Royale de Paris qu’il administrait, on serait tente 

de croire que Pereire a pris ees deux eleves fort 

avances. Nous avons eependant vu, dans des pieces 

signees de M. d’Etavigny pere, a quel point d’igno- 

rance etait reste son fils, apres sept ans passes a 

l’abbaye de Saint-Jean d’Amiens 5 Saboureux va 

nous dire lui-meme, car il n’a pas besoin de truche- 

ment, quels progres lui avait fait accomplir son in¬ 

stitutes benevole, M. Lucas. 

« M. Lucas aine, entrepreneur des batiments du 

Roi, pour les ouvrages de plomberie, ayant ete 

envoye de Paris a Ganges, petite ville du Ras-Lan- 

guedoc situee a sept lieues de Montpellier, pour y 

faire batir une caserne en 1746, il m’y a trouve deja 

arrive de Paris deux ans avant lui; quelque temps 

apres, sachant que j’etais age de huit ans et demi, il 

a bien voulu profiler de ses loisirs pour entrepren- 
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dre mon instruction; il a commence par m’ensei- 
gner a ecrire et me montrer les signes de l’alphabet 

manuel ordinaire, pour pourvoir me faire lire devant 

lui des ouvrages. Ensuite, il m’a donne Intelligence 

de nombre de mots d’un usage journalier et les 

noms des amis et des lieux; je ne dis amis que parce 

qu’a Ganges j’etais toujours seul et sans parents. H 

m’a appris a compter, a caleuler et a dater du lien 

et du quantieme de la semaine, du mois, de 1’annee. 

Mais, la construction.de la caserne etant achevee 

au printemps de 1749, il m’a quitte pour revenira 

Paris, laissant mon instruction imparfaite. 

« Pendant ces commencements, j’ai fait des ob¬ 

servations sur des personnes connues et inconnues, 

pour voir si elles entendaient, de la meme maniere, 

des mots que je leur ecrivais et dont je connaissais 

la signification; je les ai priees de m’ecrire d’autres 

noms des choses que je leur montrais; j’ai rap- 

porte ces noms que je retenais bien, ma memoire 

etant naturellement heureuse, aux personnes avec 

qui je prenais mes repas; j’ai ete fort [etonne 

qu’elles me montrassent les choses designees par 

ces noms; j’ai bien vu que tout le monde etait par- 

faitement d’accord pour entendre les mots, et peu 

mes signes ordinaires. Je me suis mis done a re- 
marquer les effets de la conversation de vive voix, 

de la lecture, de l’ecriture, etc.5 j’ai cru entre- 

voir l’impossibilite ou j’etais d’etre aussi instruit 
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qu’aucun enfant de mon age, nonobstanl le resultat 

des observations que j’avais faites dans les ecoles 

des dioceses de Montpellier et d’Alais, ou je m’a- 

musais toute la joumee a copier des lemons du 

nouveau Testament et d’autres livres, sans en avoir 

acquis Fintelligence, soit pendant que M. Lucas 

etait a Ganges, soit depuis son retour a Paris. » 

Exemple frappant de F education du sourd et 

muet par les signes! Saboureux avait de l’esprit na- 

turel, une ardeur d’apprendre insatiable, la langue 

des signes ordinaires a sa disposition; mais, cette 

langue ne concorda.it pas avec la pensee ecrite, et 

toutes les methodes du monde ne produiront pas 

cette concordance; aussi, a peine entre cbez Pe- 

reire, il commence a s’apercevoir que l’instrument 

intellectuel lui manque pour accomplir les progres 

qu’il souhaite si ardemment de faire. 

« D’abord, — ecrivit plus tard Saboureux, car 

cet eleve de Pereire a publie plusieurs memoires 

interessants, — d’abord, j’ai.vu M. Pereire parler 

par les signes de son alphabet manuel avec M. d’Azy 

d’Etavigny, son premier eleve, et tous deux m’ont 

fort exalte l’utilite de la connaissance de la langue, 

dont M. Pereire allait me donner Fintelligence ; ils 

m’ont prouve les inconvenients de mes signes or¬ 

dinaires, pour m’encourager a etudier. Je me suis 

porte de mon gre a recevoir les instructions de 

M. Pereire, apres avoir appris que mon camarade. 
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M. d’Azy d’Etavigny, etait sourd et muet de nais- 

sance comme moi; enfin, a force de surmonter 

avec beaucoup de patience et de Constance les peines 

et les difficultes d’une etude qui m’avait d’abord fait 

trembler, d’entendre et de repeter le frangais, et de 

connaitre les idees intellectuelles, abstraites et ge¬ 

nerates, designees par les mots, phrases et facons 

de parler, j’ai tini par renoncer a l’idee que j’avais 

de 1’impossibility de rendre les sourds et muets de 

naissance aussi savants, aussi instruits, aussi ca- 

pables de raisonner, de reflechir comme il faut, que 

les autres personnes, etc., etc.... » 

Mais, en empruntant, a Saboureux lui-meme (1), 

les details relatifs aux premieres lemons qu’il regut, 

j’anticipe sur les evenemenls de mon recit. Ce que 

Saboureux raconte en cinquante pages, couta plu- 

sieurs annees de soins a Pereire. Saboureux se 

rappelle qu’il eut besoin de beaucoup de patience et 

de Constance; voyons egalement ce qu’il fallut de 

Constance, de patience et de genie pour faire de 

Saboureux un ecrivain plein de fougue, d’imagina- 

tion et d’originalite? 

Quelle grosse affaire, quelle penible charge que- 

ces educations dans lesquelles Pereire excellait, non- 

(1) Lettres de M. Saboureux de Fontenay, sourd et muet de 

naissance, ii mademoiselle X,...,. 



seulement a donner an sourd et muet des moyens 

de communication precis avec les autres hommes, 

mais encore a les relever a leurs propres yeux, de 

maniere a leur faire sentir qu’ils pourraient un jour 

lutter contre tous, d’intelligence, de savoir, d’esprit 

de conduite. C’etait meme un penible travail pour 

le sourd et muet, car Saboureux s’en exprime sans 

detour; mais avec qu’elle elevation de sentiment le 

fait-il, et combien peu de nos bacbeliers de college 

trouveraient, dans leur bagage classique, la matiere 

et 1’expression d’une pensee aussi philosophique. 

« L’education de la jeunesse, dit-il quelqiie part, 

etant la premiere affaire de consequence dans eetle 

vie, l’art de gouverner l’age, la memoire, 1’inLelli- 

gence, l’esprit, le coeur d’un sujet, est triste. 11 est ca¬ 

pable de faire faire des reflexions sur le peche origi- 

nel, sur ses effets et sur ses suites. La justice divine 

rendant le gouvernement de la jeunesse effrayant, 

exige absolument une satisfaction proportionnee a 

la grandeur de la faute de nos premiers parents. 

Ainsi, le maitre et l’eleve ne reussissent dans leurs 

exercices qu’en supportant, comme il faut, les pei- 

nes et les difficultes de 1’etude que Dieu leur impose 

pour leur penitence. Par tout ce que je viens de dire 

de la nature de Finstruction des sourds et muets, 

vous sentirez que generalement, pour l’entiere in¬ 

telligence du langage et des matieres enseignees, 

elle est, on ne peut concevoir a quel degre, plus 



difficile et plus penible que F education ordinaire de 

la jeunesse et F etude des langues.» Que diront, de 

ce passage, les personnes qui douteraient de la ca¬ 

pacity des eleves de Pereire, et celles qui eussent 

craint pour leur orthodoxie? Ce fragment rappelle 

a l’esprit de tout lecteur impartial, autant pour la 

forme que pour le fond, la maniere de Farcheveque 

de Cambray dans son traite de l’education des filles: 

l’analogie est frappante. 

Pereire rie s’etait pas oecupe de cet eleve plus de 

trois mois que, le 27 janvier 1751, il le presenta a 

l’Academie des sciences, — Pereire ne reconnais- 

sait pas d’autre juge, — pour que les progres que 

Saboureux venait d’accomplir, et ceux qui lui res- 

taient a faire, fussent pertinemment constates; l’A- 

cademie chargea de cette commission les auteurs 

du remarquable rapport cite plus haut. 

Extrait des registres de VAcademie royale des 

sciences, du 27 janvier 1751. 

« Nous avons examine, par ordre de l’Academie, 

les progres du nouvel eleve que M. Pereire lui pre- 

senta le 13 de ce mois. 

« M. de Fontenay, sourd et muet de naissance, age 

de treize a quatorze ans, fils de M. de Fontenay, 

marechal des logis des chevau-legers de la garde, 

a commence a recevoir les instructions de M. Pe¬ 

reire, le 26octobre 1750. 
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« 11 a prononce deja toutes les lettres, toutes les 

diphthongues et syllabes distinctement et claire- 

ment, sans excepter les plus compliqees, telles 

que blanc, franc, blond, grand. 

« II a recite le Pater a l’Academie, et a prononce 

le nom de plusieurs choses qu’onlui a indiquees par 

signes, chapeau, habit, bouton, epee. 

« Malgre l’irregularite de la prononciation des 

syllabes francaises, il ne s’y meprend pas ordinai- 

rement. 

« II prononce: ca, se, si, co, cu, 

« Et non: sa, que, qui, so, su ; 

« II prononce: ga, je, ji, go, gu, 

« Et non: ja, gue, gui, jo, ju, etc. 

« De meme, il prononce tentacion, et non tenta- 

tion; mizon, et non ma-i-son; bdcoup, et non 

be-a-uco-up ; caillou, etnon ca-iAo-u, etc. etc. 

Ces differentes prononciations qu’on donne aux 

memes lettres et aux memes syllabes, forment, dans 

les methodes ordinaires d’enseigner it lire, un grand 

obstacle aux progres des enfants. 

« L’eleve de M. Pereire fait deja la difference de 

l’e masculin et de Ye muet. 

« ll comprend deja le sens de plusieurs expres¬ 

sions familieres, de fa§on qu’en lui mettant par 

ecrit, asseyez-vous, levez-vous, embrassez-moi, 

allez-vous-en, et plusieurs autres, il execute cela 

exactement. 
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« Outre ces connaissances, il a encore celle de 

1’alphabet manuel de son maitre, par le moyen du- 

quel il comprend tout ce qu’on veut lui faire pro- 

noncer. Cet alphabet est contenu dans les doigts 

d’une seule main, laquelle suffit encore au sieur 

Pereire pour exprimer, en chiffres, toutes sortes de. 

sommes, et pour enseigner l’arithmetique a ses 

eleves. 11 se sert aussi d’une machine d’arithmeti- 

que de son invention qu’il croit d’une utilite beau- 

coup plus generate que celles qui ont ete inventees 

en ce genre \ le sieur Pereire compte la rendre pu- 

blique afin de faciliter, aux enfants en general, la 

science desnombres (1). 

« Cet expose fait voir que M. Pereire a un ta¬ 

lent singulier pour apprendre a parler et a lire aux 

SQurds et muets de naissance: que la methode dont 

il se sert doit etre excellente5 les enfants qui ont 

tous leurs sens ne faisant pas communement autant 

de progres dans un si petit espace de temps (le sietir 

Pereire est persuade que, par sa methode, les en¬ 

fants ordinaires pourraient apprendre a lire couram-; 

ment, c’est-a-dire sans epeler, dans quinze jours ou 

dans vingt au plus). 

« Cela suffit pour confirmer le jugement que nous 

(t) On n’a aiicun renseignement sur ce compteur, qui , s’if 

a etc publie, porte le nom de quelqu’autre que Pereire. 



fimes dans notre rapport du mois de juillet 1749; 

et pour faire sentir que sa maniere d’instruire les 

muets ne peut etre que tres-ingenieuse, que son 

usage interesse le bien public, et qu’on ne sau- 

rait trop encourager celui qui s’en sert avec tant 

de succes. 

Signe, d’Ortous de Mairan, de Buffon, Ferrein. 

« Je certifie le present extrait conforme a son 

original et au jugement de i’Academie. 

Signe, Grand-Jean de Fouchy, 

Secretaire perpetuel de VAcademic royale des Sciences. 

L’Academie des sciences, apres avoir ainsi solen- 

nellement declare dans deux jugements successifs: 

1° Que Pereire possedait une methode a l’aide de 

laquelle il enseignait aux jeunes sourds et muets a 

prononcer toutes les lettres, toutes les dyphtongues, 

toutes les syllabes distinctement et clairement, sans 

en excepter les plus difficiles, comme il venait de le 

prouver pour la seconde fois en faisant parler, en 

moins de trois mois, un jeune sourd et muet deja 

age de treize ans; 

2° Que les progres inteliectuels que Pereire a fait 

accomplir egalement a son eleve sont tellement no¬ 

tables, que l’Academie (sans meme avoir commu¬ 

nication de la methode dont s’est servi Pereire), 

proclame cette methode excellente, puisque les en- 



fanls qui ont tous leurs sens ne font pas commune- 

ment autant de progres que l’eleve de Pereire en a 

faits dans un si court espace de temps. 

Apres avoir deroge ainsi a toutes ses habitudes 

en preconisant l’inconnu, une methode dont on ne 

lui disait pas le secret, l’Academie passa encore 

par dessus ses habitudes de reserve en publiant, a 

la suite du rapport precite, quelques remarques 

explicatives sur ce que Pereire laissait entrevoir de 

sa methode, et de plus une sorte de prospectus, 

vraisemblablement redige par Pereire lui-meme. 

L’Academie ayant ordonne l’insertion de ces 

deux pieces dans ses bulletins, on aurait mauvaise 

grace a en trouver la reproduction deplacee dans 

cet ouvrage, oil la premiere servira de point de de¬ 

part a nos reflexions sur la methode de Pereire; et 

la seconde montrera la fagon loyale et genereuse 

avec laquelle l’inventeur traitait de gre a gre avec 

les families qui avaient recours a son singulier ta¬ 

lent: vroici ces deux pieces reunies. 

« Cet art du sieur Pereire, ne contient rien de 

la medecine ni de la chirurgie, comme quelques 

personnes ont pense. II consiste dans une methode 

tres-penible pour lui; mais qui n’estpour ses el eves 

qu’une espece d’amusement. 

« C’est par lui-meme et par son frere seulement, 

que le sieur Pereire pratique son art. II pourrait 

neanmoins se faire aider par Mademoiselle sa soeur, 
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s’il etait question d’instruire quelque personne du 

sexe (1). 

« Le sieur Pereire divise son instruction en deux 

parties principales, la prononciation et l’intelli- 

genee (2). 

« II apprend aux sourds et muets, par la pre¬ 

miere, a lire et a prononcer le francais, mais sans 

s’attacher a leur faire comprendre autre chose que 

quelques phrases les plus familieres et les noms des 

choses d’un usage journalier, tels que les aliments 

et les habillements ordinaires, les meubles d’une 

maison, etc. 

« Dans la seconde partie, il leur apprend tout 

le reste deFinstruction, c’est-a-dire a comprendre la 

valeur des mots contenus dans toutes les parties du 

discours, et a s’en servir apropos, soit en parlant, 

(1) Ce qui, preeisement, ne tarda pas a avoir lieu. 

(2) «II y a une grande difference, laquelle est beaueoup plus 

considerable chez les muets que chez les autres hommes, entre 

savoir et prononcer. Cela fichappe ordinairement aux personnes 

qui n’y font point attention ou qui n’ont appris d’autre langue 

que celle de leur pays. Qu’on se donne la peine d’y reflechir, 

on verra qu’a l’exception des dictions qui signiflent des choses 

visibles, presque tous les mots d’un dictionnaire sont tres-diffi- 

ciles a expliquer aux sourds et muets; et que, pour l’ordinaire, 

on ne leur donne que des idees confuses et imparfaites.» (Note 

de J,-R. Pereire, inseree dans le Bulletin de 1’Academic.) 



soit en ecrivant conformement aux regies gramma- 

ticales et au genie particulier de la langue. 

« Dans quelques jours ^instruction, le sieur Pe- 

reire met ses eleves en etat de prononcer quelques 

mots intelligiblement. Pour les instruire sur la pre¬ 

miere partie de son art, il lui suffit de douze ou 

quinze mois, surtout s’ils sont d’un age encore tendre- 

mais, pour la parfaite instruction sur la seconde 

partie, il lui faut un temps plus considerable. » 

« On pourra convenir avec lui, pour la premiere 

partie, d’un prix payable en trois paiements. 

« Le premier ne lui devra etre delivre qu’apres 

que son eleve articulera distinctement quarante a 

cinquante mots. 

« On ne lui donnera le second que lorsque Televe 

saura prononcer quatre a cinq cents mots. 

« Ni le troisieme, que quand le sieur Pereire se 

sera acquitte de cette premiere partie de son in¬ 

struction (qui a pour objet d’apprendre a parler in¬ 

telligiblement).* 

« Le prix de la seconde partie de Finstruclion 

se reglera sur celui de la premiere; et l’on aura 

egard au temps que M. Pereire aura du y employer. 

« Afin d’informer, d’une manieresatisfaisanteles 

parents qui ne resident pas a Paris, des progres des 

eleves, le sieur Pereire soumettra au jugement de 

FAcademie royale des sciences, ou a celui de quel¬ 

ques personnes eclairees dont on conviendrait avee 
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lui, la decision de ces progres, pour etre en droit 
d’exiger les recompenses qui lui en seront dues. 

« Si au lieu du frangais il fallait apprendre, a 

quelque personne muette, l’espagnol ou le portu- 

gais, le sieur Pereire le ferait d’autant plus volon- 

tiers, que Forthographe en est bien plus aisee et 

qu’il possede ces deux langues (1). Pour instruire 

un muet dans un langage different d’un des trois 

mentionnes, il faudrait au sieur Pereire apprendre 

lui-meme cette langue, auparavant:. la langue ita- 

lienne, dont il a quelque connaissance, lui serait 

pour cet effet la moins difficile. » 

L’insertion, dans le bulletin de l’Academie, d’une 

pareille reclame, comme on dirait aujourd’hui, 

montre jusqu’a quel point ce ;corps savant et ses 

illustres rapporteurs estimaient Pereire, et le cas 

qu’ils faisaient de sa methode, dont Vusage inte- 

resse le bien public. L’interet public, l’estime la 

mieux fondee, la plus soutenue, voila quels furent 

les titres des deux opuscules que je viens de citer a 

faire partie du monument academique. Ces pieces 

n’avaient alors d’autre merite que celui d’appeler 

l’attention sur les travaux de Pereire, et ne parais- 

saient revetues du sceau de l’Academie, que pour 

attirer plus surement, a Fecole qu’il avait ouverte, 

(1) Pereire savail egalement l’hebreu et le latin. 
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un plus grand nombre d’eleves; elles ont acquis au- 

jourd’hui une importance nouvelle, par ce qu’elles 

laissent entrevoir de sa methode ct de la marche 

qu’il suivait avec ses eleves. 

C’est done, au plus tard, en 1751 que Pereire 

ouvrit, non pas son ecole, retirons le mot s’il 

blesse quelques oreilles, mais son pensionnat. II se 

vouait alors definitivement a cet art dont il etait le 

renovateur, sinon le premier inventeur. 

En ce moment meme de la vie de Pereire, dans 

cette education si brillante du jeune Saboureux de 

Fontenay, une occasion decisive se presenta de 

comparer avec la methode de Pereire le procede 

des signes nalurels qu’on a presente depuis comme 

une methode rivale de la sienne. Le jeune Fontenay 

faisant de rapides progres, sa famille, et son pro- 

tecteur le due de Chaulnes, desirerent qu’il recut 

une education religieuse. Je voudrais raconter com¬ 

ment les choses se passerent en cette circon stance, 

mais ici encore Saboureux a pris la plume et je de¬ 

pose la mienne. 

« .Vers le septieme mois de mon instruction, 

mon oncle Lesparat, depuis avocat au Parlement, 

s’etant charge, par un effet de sa bonne volonte, de 

m’instruire de la religion, les dimanches et fetes, 

s’est attache principalement a m’expliquer, de fagon 

a me les rendre intelligibles, mais sans gesticula¬ 

tions ni estampes , les catechismes de Paris, de 
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Montpellier et de M. l’abbe Fleury. Pour cet effet, 

comme il n’a que sept ans de plus que moi, il s’est 

mis a raisouner avec M. Pereire et avec feu le 

R. P. Vanin, pretre de la doctrine chretienne de 

St-Julien des Menetriers, a Paris, touchant la ma- 

niere de me catechiser et de m’expliquer le langage 

consacre a la religion. 

« 11 m’a fait reciter, par coeur, les reponses du 

cateehisme, correspondantes aux questions qu’il me 

faisait par les signes de l’alphabet manuel, apres 

m’avoir defini et explique exactement chaque 

terme, chaque phrase en francais d’un usage habi-*- 

tuel. Il m’a enseigne, a la facon de M. Pereire , a 

exprimer un meme fonds d’idees de mille manieres 

differentes; par exemple, cette pensee,wivre chre- 

tiennement, s’exprime diversement: vivre en pra- 

tiquant le bien que Teglise chetienne nous ordon- 

ne et en evitant le mal qu’elle nous defend •, vivre 

de telle maniere que le chretien attire sur lui la 

grace de Dieu 5 vivre selon les regies de la doctrine 

chretienne; vivre conformement a l’esprit de la re¬ 

ligion chretienne; vivre suivant les principes de 

l’Evangile, etc., etc. (1), 

(l) Pereire ne gardait done pas si rigoureusement son secret, 

puisqu’il eommuniquait volontiers aux parents de ses eleves 

les movjens propres a avaneer leur education religieuse. 
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« Quant a la methode d’enseigner, j>ar gesticula¬ 

tions et aulres signes, lalanguc et la religion, j’ai 5. 

vous dire, qu’auparavant le R. P. Yanin m’avail 

enseigne par signes et par estampes l’Histoire Sainte 

et la doctrine chretienne, et m’a explique, de cette 

fapon, des mots et des phrases qui se trouvaient au 

has de ces estampes. J’ai cru que Dieu le pere etait 

un veritable vieillard residant au ciel, que le Saint- 

Esprit etait une colombe environnee de lumiere, 

que le Diable etait un monstre hideux, demeurant 

au fond de la terre, etc.Ainsi, j’ai eu des idees 

sensibles, materielles, machinales sur la religion.» 

Voila a quel point de connaissanees menait rem- 

ploi des images et des signes naturels. —II est vrai 

que ces signes n’etaient point encore assujetis a 

une methode, et nous verrons plus loin ce qu’y 

ajoute la methode 5 — mais, les resultats de l’en- 

seignement des sourds par les signes etaient si evi- 

dents, que leur veritable promoteur, le R. P. Ya¬ 

nin, n’en eut pas plutot fait l’epreuve comparative- 

ment avec la methode de Pereire, qu’il cessa spon- 

tanement une concurrence dans laquelle il se voyait 

depasse. 

Cette circonstance, aux details de laquelle Sa- 

boureux semble se complaire, est omise dans toutes 

les histoires relatives aux sourds et muets, sans 

doute parce qu’elle est decisive; decisive par rap¬ 

port a la superiorite de la methode; decisive sur le 
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chef des personnes. De plus, le P. Vanin n’est pas 

mort, comme on l’a dit, au moment ou il commen- 

cait l’education des deux soeurs sourdes et muettes 

que l’abbe de l’Epee a recueillies *, le P. Vanin a 

abandonne toute pratique de cet art, plusieurs an- 

nees avant sa mort et a fait confer des eleves, un 

eleve au moins, le jeune Lecouteux, a son intelligent 

rival: noble exemple de loyaute, unique dans ce 

recit. 

Cependant, en 1753, Saboureux, le charmant 

narrateur de cette chronique seprete et piquante de 

l’enseignement des sourds et muets, n’etait pas en¬ 

core 1’ecrivain des fragments qu’on vient de lire. 

Pendant plus de trois ans, il reput des lepons assi- 

dues de Pereire, chez qui il demeurait, et de son 

oncle, M. Lesparat, dont le nom merite d’etre con¬ 

serve. M. le due de Chaulnes continuait a porter au 

jeune Saboureux un cher et vif interet: present, il 

le visitait, assistait a ses lepons, y prenait part, lui 

commandait de petits travaux proportionnes a son 

degre d’instruction et chaque jour plus difficiles; 

absent, il s’inquietait de ses progres, s’en faisait 

rendre un compte frequent et meme regulier; et, a 

ce sitjet, autant que pour la veritable affection qu’il 

portait a Pereire, il entretenait aveG ce dernier une 

correspondance dont je puis donner un echantillon. 

b. 
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Chaulnes, 12 octobre 1753- 

<« J’ai re<?n avec grand plaisir, mon cher Pereire 

la lettre du petit Fontenay et la votre. J’en ai ete 

d’autant plus content que vous me marquez, et que 

Ton s’apercoit qu’elle est reellement de ses idees. 

Ses progres sont etonnants; ses phrases eom- 

mencent a etre plus liees ,, et si le catalogue qu’il 

fait de ses connaissances parait nombreux, eela 

prouve qu’il les acquiert avec satisfaction. Je lui 

reponds une lettre que je joins ici, parce que j’ima- 

gine qu’elle lui fera plaisir et que cela augmentera 

son emulation. Bon soir, mon cher Pereire, je vous 

assure que j’ai grand plaisir d’etre utile a des gens 

qui ont autant de talents que vous, et qui les de- 

vouent comme vous a l’utilite de l’humanite. 

« Signe, de Chaulkes. » 

Saboureux repondit et au-dela aux esperanees 

que son protecteur avait congues de lui. II etait re¬ 

cherche pom* son esprit, vif dans ses reparties, 

apre a l’attaque, curieux d’hypotheses hardies. II a 

publie, anonymes, nombre de traductions d’ouvra- 

ges anglais qui lui etaient commandees par des edi- 

teurs, ainsi que le rapporte de Gerando; la volonte 

de son maitre fut le seul obstacle a la publication 

de ses nombreux ecrits methodiques et polemiques 

sur l’art d’instruire les sourds et muets, et les jour-. 
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naux de son temps, meme les plus savants (i), ac- 

cueillirent ses productions. D’Alembert tenait a hon- 

neur de presenter lui-meme les memoires de Sa- 

boureux a l’Academie des sciences; ce n’est meme 

pas la faute de Saboureux, si le bon abbe de l’Epee 

s’est trompe, avec la plus grande bonne foi du 

monde, dans sa tentative d’assujetir les signes na- 

turels a une methode pour en faire une langue uni- 

verselle*, et puis, tant que vecut Saboureux, les ti- 

tres de Pereire furent, si non respectes, du moins 

defendus avec une vigueur apre et juvenile que le 

grave instituteur dedaignait d’employer dans sa pro- 

pre cause; et, enfin, la courageuse epouse du fils 

de Pereire avait raison de s’eerier en 1813: « Si 

Saboureux de Fontenay eut vecu plus long-temps, 

le nom de son instituteur ne serait certes pas tombe 

dans un injuste oubli; il en aurait releve la gloire, 

ainsi qu’il l’avait enlrepris dans la controverse 

qu’il soulint avec tant d’avantage contre l’abbe de 

l’fipee (2). »' 
De plus, Saboureux lui-meme avait forme quelques 

eleves, entre autres une demoiselle de Rennes dont 

Le Bouvier Desmortiers cite quelques ecrits d’un 

bon style et vivement penses. Mais on aurait tort 

(1) Le Journal de Physique. 

(2) Nous diroas plus loin cm moi de ceil? polemi.jue. 



tie croire, avec de Gerando, que les explications de 

eette demoiselle puissent jeter un grand jour sur 

la pratique de Pereire; car la theorie de Saboureux 

differait essentiellement de celle de son mailre, par 

eette raison fondamentale que lui, Pereire, attri- 

buait le premier r61e dans l’enseignement a la pa¬ 

role, et que son eleve attachait peu d’importance a 

l’exercice de eette fonction. Pereire avait bien pu lui 

apprendre a parler, sans que l’usage de la parole lui 

devint familier : et eette incapacite relative s’expli- 

que par l’inaction dans laquelle etaient demeures 

ses organes de la parole jusqu’a treize ans. Quoi 

qu’il en soit, Saboureux eut des eleves sourds et 

muets, et reussit a les instruire en employant la 

seule dactylologie, pour laquelle il avait une prefe¬ 

rence. II eut des eleves, il se consacra a Fart qui 

l’avait sauve lui-meme de Fignoranee et de la pitie, 

cela fait l’eloge de son coeur, plus, a mon sens, 

que celui de son jugement. 

On a attache, je ne l’ignore pas , un interet im¬ 

mense a ce fait de sourds et muets devenant capables 

de se consacrer a Feducalion de leurs freres d’infor¬ 

tune , lorsqu’il s’agissait de Massieu, de Clerc, de 

Ferdinand Berthier; mais on oubliait — toujours 

par hasard — de nommer Saboureux de Fontenay, 

eleve de Pereire. Or, Saboureux reussit dans cet art 

avant tous ces Messieurs, que les besoms d’une tac- 

fique ont fait porter si haul. Mais les sourds et muets 
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sont-ils, amerite egal, aussi capables que d’autres 

professeurs d’instruire un sourd et muet? Je ne le 

pense pas, et je crois, au contraire, que sans parler 

de l’enseignement de la parole, auquel ils doivent 

renoncer, l’enseignement general qu’ils cherchent a 

donnera leur semblable est toujours moins complet 

que celui des professeurs ordinaires. Cependant, il 

est bon que Pereire et son eleve n’aient pas meme 

laisse, aux pseudo-inventeurs, le plaisir d’inventer 

cette application de l’art nouveau, bien qu’elle soit 

plus curieuse qu’utile. C’est pourquoi, amon sens, 

Fontenay brille surtout par ses travaux intellectuels. 

II ne se contentait pas de savoir plusieurs langues, 

de posseder plusieurs sciences, il avait compose un 

grand nombre d’ouvrages destines a 'l’impres- 

sion (1), et ceux qui nous restent, ses lettres sur la 

dactylologie et son memoire insere dans le Journal 

de physique^ en 1770, sont des travaux saisissants 

d’erudition et de fantaisie. Et c’est la le cachet de la 

methode de Pereire, qu’elle n’enseigna pas seule- 

ment aux sourds eh muets a apprendre et a con- 

naitre, mais aussi a inventer et a produire. Les 

oeuvres de celui-ci ont ete consultees par tous les 

hommes speciaux, et quand il s’agira de la methode 

de Pereire, je serai heureux de les retrouver. 

(!) D,e Gerando , t. 1, p. 403. 
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Apres ce que nous venons de dire de Saboureux 

de Fontenay, est-il besoin de rapporter les vers si 

connus qui lui furent adresses? Oui, sans doute, 

ear 1’opinion de contemporains est souveraine en 

matiere d’esprit, et les contemporains de Saboureux 

s’exprimaient volontiers en vers. 

Ne formez, Fontenay, ni plainte ni murmure, 

Le sens dont vous manquez doit peu vous ehagriner, 

Chez vous Fart a si bien corrige la nature, 

Qu’ou les autres perdraient, il vous a fait gagner. 

On ne peut s’emp6cher de prendre 

Pour vous l’interlt le plus tendre: 

Chaeun s’emeut, vous plaint, gemit quand il vous veil; ' 

Mais, votre esprit qui tout confoit, 

A pour se faire entendre une si grande aisance, 

Queleplaisir qui nait de votre intelligence, — 

Fait oublier bien tot la pitie qu’on vous doit. 

Mais, je m’apercois qu’a suivre les progres de 

ce fougueux eleve de Pereire, j’ai laisse bien loin 

derriere moi le maitre, celui qui etait le prineipe, 

la cause initiale de ce prodige appele Saboureux 

de Fontenay. 

Abandonnons a la foule l’effet qu’elle admire, et 

remontons a la cause. 

Apres le second rapport de Butfon sur la methode 

et les succes de Pereire, apres les mentions hono- 

rables que firent de eette decouverte les recueils 

savants et les gazettes de foule 1'Europe, M. d’Ar- 



genson n’hesita pas a demand er au Roi une pension 

de 800 livres pour Pereire, et il lui ecrivit: 

Fontainebleau, 26 oetobre 1751. 

« Le Roi vous a donne, Monsieur, l’annee der- 

niere, une marque de son attention a proteger les 

talents en vous accordant une gratification de 800 

livres. S. M. vient de faire encore plus en votre fa- 

veur, et elle a bien voulu vous regler une pension 

annuelle de la meme somme. G’est avec plaisir que 

je vous donne avis de cette grace, qui vous met en 

etat de perfectionner votre art et de repondre avec 

un nouveau zele aux bontes dont S. M. vous ho- 

nore. 

« Je suis, Monsieur, parfaitement a vous, 

« Signe, d’Argexsox. » 

Ci-joint le brevet. 

« Aujourd’hui vingt-deuxieme dumois d’octobre 

mil sept cent cinquante et un, le Roi etant a Ver¬ 

sailles, S. M., toujours attentive a proteger les 

talents , a bien voulu donner un temoignage de 

sa bienveillanee a M. Jacob Rodrigues Pereire, 

Portugais de nation, en consideration de Part qu’il 

s’est acquis de pouvoir apprendre a parler aux 

sourds et muets de naissance, et leur donner une 

education dont ils avaient ete jusqu’alors regardes 

comme incapables. S. M., pour cet effet, lui a ac- 
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corde et fait don de la somrae do 800 livres de pen¬ 

sion pour chacun an, a prendre sur les deniers 

tant ordinaires qu’extraordinaires de son tresor 

royal; pour, de ladite pension de 800 livres, jouir 

et etre paye sa vie durant, sur ses simples quittan¬ 

ces, par les gardes du tresor Royal presents et 

avenir, en vertu des ordonnances que S. M. en fera, 

expedier et delivrer d’annee en annee audit Pe- 

reire. 

« M’ayant, S. M., pour assurance de ce qui est 

en cela de sa volonte, commande d’expedier ie 

present brevet, qu’elle a signe de sa main et fait 

contre-signer par moi, son conseiller, secretaire 

d’Etat et de ses commandements et finances. 

« Signe, Louis. 

« Signe, d’Augexson. » 

L’ecole de Pereire etait constitute, son titre 

d’instituteur, de premier instituteur des SOurds et 

muets en France, reconnu par un ministre du Roi 

dans un acte officiel, sa methode etait approuvee 

par les seuls juges que Ton eut du consulter en 

telle matiere : c’etait, pour un homme remuant et 

personnel, le moment de se faire valoir, de se 

mettre en avant, d’attiser l’eloge, de souffler l’en- 

thousiasme, de se donner de la gloire par la fi- 
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gure (1). Ce fut pour Pereire le moment de se 

renfermer avee ses eleves dans le silence de l’e- 

tude : fort du jugement de l’Academie, il ne de- 

manda rien de plus, et il crut que cet arret devait 

suffire pour lui amener des eleves. Ce n’est pas la 

seule faute contre ses propres interests que commit 

Pereire, mais c’est une des plus graves, c’est celle 

qui compromit le plus la fortune deson nom, et 

nous la signalons ici en passant, paree que c’est 

precisement a partir de cette epoque qu’il ne fit 

plus rien pour s’attirer l’estime de ses contempo- 

rains, et qu’il se consacra tout entier a la meriter, 

Le jeune d’Azy continua encore quelques annees 

a suivre ses lemons avec fruit; Saboureux de Fon- 

tenay marcha a pas de geant dans la carriere de 

l’intelligence. Ce dernier apprit aparler, et s’il pre- 

fera toujours la dactylologie a la parole comme 

moyen d’ exprimer sa pensee, nous en avons dit la 

raison: Saboureux etait trop age pour se servir de 

la parole; Pereire avait bien pu lui donner la fa¬ 

culty de parler, mais Saboureux preferait, a 1’usage 

de cette faculte, l’emploi de la dactylologie, comme 

se rapprocbant davantage du langage des signes 

qu’il parlait dans sa jeunesse; et ce fut toujours 

(1) « Vest-ce pas assez pour votre gloire d’etre destine a 

partager la mienne. » [Lettre de l’abbe de l’Epee a M. Sicart, 

H8S.) 
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son mode favori d’expression, cette dactylologie, 

dont il avail trouve lui-meme le nom, et donl il di- 

sait avec enthousiasme: « Elle s’apprend en trois 

heures (1) *, elle est aussi prompte, aussi rapide que 

la prononciation, et aussi expressive que l’ecriture 

bien faite, etc., etc.(2) » 

C’est en ce temps la que Buffon, J,-J. Rousseau, 

La Condamine^d’Alambert, Diderot, Lecat,le P. An¬ 

dre et nombre d’autres savants assisterent si sou- 

vent aux lecons de Pereire, que plusieurs d’entre 

eux devinrent ses amis. - 

Rousseau, qui demeurait dans la meme rue que 

Pereire, et qui lui portait une estime et une affec¬ 

tion que Feloignement ne put alterer, cite Pereire 

comme le seul homme de son temps qui fit parler 

les muets; ailleurs il dit (3): « Les muets ne chan- 

tent pas, ils ne forment que des voix sans perma¬ 

nence, des rugissements sourds que le besoin leur 

arrache: je douterais que Pereire, avec tout son ta¬ 

lent, put jamais tirer d’eux aucun chant musical. » 

Diderot qui, comme Jean-Jacques, avait souvent 

vu Pereire a l’oeuvre, prenait occasion de ses 

(1) Institution des signes m&thodiques, par l’abbe de I’Epfie, 

1776, p. 101. 

(2) Deuxieme Letlre sur la Mithode de Pereire, par Sabou- 

reux de Fonlenay. 

(3) Diclionnaire de Musique, art. Chant. 
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charmantes lettres sur les sourds et muets, pour 

le louer en ces termes delicats: 

« Je vous avoue que je ne suis pas en etat de 

repondre aux questions que vous me proposez sur 

les sourds et muets de naissance. II faudraitrecourir 

au muet, mon ancien ami (Saboureux), ou, ce qui 

vaudrait mieux, consulter M. Pereire. » 

Et encore, Diderot semble ne s’etre charge de 

l’article muet, dans l’Encyclopedie, qui est fort 

court, que pour consigner dans ce catalogue de 

1’esprit humain, la decouverte de Pereire. « Pe¬ 

reire, ne en Espagne, y est-il dit, doit sa methode 

a son genie: on peut voir ses succes dans l’histoire 

de l’Academie des sciences. » 

Cependant Lecat, qui fut le premier physiologisle 

fran§ais du dix-buitieme siecle et dont l’autorite, 

toute speciale, a autant de poids que celle de Buffon, 

Lecat, p. 295, t. 2 de son Traite des sensations, 

est plus explicite sur Pereire et sa methode, parce 

que les travaux de Pereire venaient en aide a ses 

propres doctrines physiologiques. 

« Personne, dit-il, n’a pousse aussi loin que le 

eelebre Pereire l’art de corriger les defauts des 

sourds et muets de naissance; non-seulement il les 

fait lire et ecrire, mais encore il les fait parler, con- 

verser, disserter avec une etendue de connaissances 

presque egale a celle des autres hommes.(Men¬ 

tion d’Etavigny). 
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« Je me suis assure de ce prodige par moi-meme, 

il m’a paru que M. Pereire parvenait a ce degre 

d’education des sourds et muets, par plusieurs 

moyens reunis dont on voit une partie dans la con¬ 

versation avec eux, et dont il ne me parait pas dif¬ 

ficile de deviner le reste; au moins, presque tout ce 

qu’on voit chez lui, c’est que ses eleves Ventendent 

d’abord par le mouvement des levres. 

« Le second moyen de s’entendre, etabli entre 

M. Pereire et ses eleves, est une suite de signes 

faits avec les doigts, dans le genre de ceux que se 

font en classe les ecoliers pour se parler sans bruit. 

« Mais tout cela suppose la connaissance des 

mots et des objets qu’ils designent, c’est done par 

la que doit debuter M. Pereire, et void comment je 

congois qu’il Vexecute : 

« Il montre a son eleve chaque lettre de l’al- 

phabet; il en prononce le nom distinctement, de 

facon qu’il n’y a rien d’equivoque dans le mouve¬ 

ment des levres, de la langue, etc.; le maitre lui 

fait entendre, par des signes (dans lesquels les 

sourds et muets ont une intelligence singuliere), 

qu’il faut joindre des sons a ces mouvements. Par 

exemple, en prononcant avec force il lui montrera 

sa poitrine et son gosier en mouvement 5 il lui fera 

sentir ce mouvement en lui faisant appliquer la 

main sur ces organes; 1’eleve qui le comprend 

donne les sons accompagnes du mouvement des 
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levres et de la langue, montres par le maitre; les 

mouyements determinent le son; et si ee son n’est 

point exact, on lui fait signe qu’il n’y est pas en¬ 

core. Quand il Fa attrape, on l’applaudit, on le car- 

resse. Ce seul exercice lui montre la liaison qu’il y 

a eutre les mouvements des levres, de la lan¬ 

gue, etc., etle forme dans le moyen de converser le 

plus general. 

« Quand M. Pereire a reussi a leur faire pronon- 

cer et connaitre le son et la figure de toutes les 

lettres , il accompagne cette prononciation de si- 

gnes arbitraires faits avec les doigts, parce qu’ils 

sont beaucoup moins equivoques et plus distincts, 

et que d’ailleurs Funfortifie l’autre. 

« Apres cela, il leur prononce et leur fait pro- 

noncer des mots entiers, en leur faisant voir les 

choses et les actions que ces mots expriment. Par 

exemple, du pain: enleur montrant cet aliment et 

le mot ecrit qui le represente, il leur dit manger du 

pain, en executant Faction meme de le manger; je 

mange du pain, en se montrant soi-meme d’une 

main et portant de l’autre du pain a sa bouche; 

vous mangez du pain, en faisant les memes ma¬ 

noeuvres sur l’eleve, et de meme a un tiers pour la 

troisieme personne. 

« Cette base de Fart etant posee pour les noms 

substantifs, commepain, vin, etc., on pense a ex¬ 

primer les adjectifs bon, mauvais, aigre, doux, etc.. 
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mais ce n’est la encore qu’un second degre tres- 

facile, parce que le sourd a des sens qui donnent 

les sensations de ces epithetes; mais le tres-dif- 

ficile est la suite des substantifs relatifs, comme 

pere, mere, oncle, cousin, etc., comme Dieu, roi, 

magistral, etc., et tout ce qui concerne les verbes 

qui doivent ou lier ou separer les idees. 

« Cette derniere partie de M. Pereire est un chef- 

d’oeuvre de sagacile par lequel il I’emporte sur 

tous ceux qui Vont precede; chef-d’oeuvre d’un de¬ 

tail immense, et qui demande grand nombre d’an- 

nees d’education suivie. 

« On ne saurait douter qu’il n’y soit parvenu, 

quand on s’entretient avec ses eleves, quand on a 

lu les discours 'que quelques-uns d’entre eux ont 

prononces, et la dissertation de l’un d’eux inseree 

dans le Mercure de France. 

« Il etait reserve a M. Pereire de transformer un 

sourd et muet de naissance en orateur et en sa¬ 

vant, de rendre a la societe une partie de notre 

espece qui paraissait condamnee, par la nature, a 

faire une classe mitoyenne entre les brutes et nous. 

« Il faut convenir qu’il merite, par cela seul, d’etre 

place au rang de ceux qui ont le mieux merite les 

suffrages du public, la reconnaissance de toutle 

genre humain et les encouragements de toutes les 

puissances. » 

Rousseau, Diderot, Mairan, La Condamine, Bou- 
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gainville, Lecat, et Freron, plus difficile a seduire 

qne tous les autres ensemble, furent unanimes 

dans 1’expression de l’admiration que leur inspi- 

rait le talent et surtout le devouement du premier 

instituteur des sourds et muets en France: les uns 

lui consacrerent des chapitres entiers de leurs 

ecrits (1); les autres, apres une epithete elogieuse 

ajoutee au nom de Pereire, se contentaient de ren- 

voyer leurs lecteurs a YHistoire de VAcademie ou 

a YHistoire naturelle de Buffon. 

Eux tous, ces hommes de science et de con¬ 

science, ils virent operer l’instituteur sans cher- 

cher a surprendre son secret. Ils parlerent de son 

merite, mais aucun d’eux, sauf le P. Andre, ne 

tenta de soulever le voile sous lequel sa methode 

restait enveloppee. Ce dernier, sans penser a mal, 

— et d’ailleurs il n’en fit point, — ne put cepen- 

dant retenir sa plume, et au sortir de ces longues 

seances ou les eleves de Pereire donnaient chaque 

jour des preuves nouvelles de la capacite de leur 

maitre, le P. Andre publia, sous le titre de divina¬ 

tion sur la maniere d’apprendre d parler aux 

muets, une de ces dissertations chaleureuses qui 

brillent sans eclairer: Pereire resta, comme devant, 

seul possesseur de son secret. 

(1) Freron , dans le Journal Itlranger; le P. Andre, dansses 

CEuvres. 
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Mais il ne Pappliquait, dira-t-on, qu’a pea d’e- 

leves? Ce n’est pas lui qui manqua jamais aux 

sourds et muets, ce furent les sourds et muets.qui 

lui manquerent ; et, d’ailleurs, s’il n’en eut jamais un 

grand nombre, il en eut toujours quelques-uns; 

ainsi, de 1751 a 1756, il s’occupa de plusieurs, 

parmi lesquels on connait par leur nom d’Azy d’E- 

tavigny, Saboureuxde Fontenay, etLecouteux, que 

lui avait fait confier le P. Vanin, quand il sefut con- 

vaincu de la superiorite de la methode de Pereire 

sur sespropres tentatives, et il en eut d’autres en¬ 

core, les uns connus, et de Gerando en compte 

jusqu’a douze, les autres inconnus • et il ne m’a 

pas ete possible de recueillir le moindre renseigne- 

ment a leur egard. Mais, quel qu’en ait ete la quan- 

tite disseminee sur une pratique de trente-cinq ans, 

il n’y avait pas la matiere a occuper un esprit aussi 

actif : .le gros de l’instruction de ces jeunes gens 

reposait sur M. Pereirejeune, que Jacob-Rodrigues 

avail deja mis en etat d’appliquer ses proeedes au 

college de Beaumont en 1749; Pereire l’aine, qui 

avait continue ses travaux de mathematique et de 

physique, songea done a tourner une partie de son 

activite intellectuelle vers d’autres objets d’interet 

general. 

Justement, l’Academie des sciences venait de 

mettre au concours, pour 1753, une question grosse 

d’avenir. M. Rouille de Meslay ayant fonde un 
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prix destine au meilleur memoire sur l’art de la na¬ 

vigation , l’Academie avait propose pour sujet de ce 

prix de 1753 : la maniere de supplier d Vaction du 

vent sur les grands vaisseaux, soit en appliquant 

les rames, soit en employ ant quelque autre rnoyen 

que ce puisse etre. 

Si Pereire n’avait ete qu’un patient inslituteur 

des sourds et muets, il fut demeure completement 

indifferent a la publication de ce programme aca- 

demique; mais son esprit, a la fois generalisateur 

et analytique, ne pouvait se renfermer dans l’hori- 

zon de sa propre decouverte. Porte en quelque 

sorte d’instinct vers les grandes choses, son genie 

propre avait une affinite toute speciale pour les pro- 

blemes qui toucliaient d’une part a la science, dans 

son acception encyclopedique, de l’autre a des in- 

terets profonds et generaux. Tel avait ete pour lui 

le double atlrait du probleme de 1’education des 

sourds et muets, question de physiologie, de psy¬ 

chology, de pedagogie, d’humanite surtout; tel de- 

vait etre l’attraction complexe par laquelle il se lais- 

serait emporter loutes les fois que nous le verrons 

sortir de ses habitudes d’esprit et de l’isolement de 

son ecole. 

Cette question, de la maniere de supplier a l’ac¬ 

tion du vent sur les grands vaisseaux, ne le prit 

pas au depourvu. Savant comme on l’etait de son 

temps, c’est-a-dire amoureux de toutes les hypo- 



theses avec lesquelles rintelligence aime a se jouer, 

Pereire n’avait pas attend u l’appel de l’Academie 

pour etudier cette question, qui ne devait etre re- 

solue que dans le siecle suivant. 

fitant en mer, vers 1739, dans une traversee de 

Cadix a Bordeaux, le vaisseau qui le portaitfut, 

pendant plusieurs jours, immobilise par lecalme en 

vue de la c6te. La diminution des vivres, l’immi- 

nence d’un echouage firent reflechir le jeune Pe¬ 

reira sur le manque de moyens propres a suppleer 

a l’action du vent, et il etait deja stir la voie d’une 

solution, quand l’Academie proposa le prixfonde 

par M. Rouille de Meslay; il y avail done deja treize 

ans que Pereire, preoccupe de cette importahte 

question, avait, selon l’heureuse’expression d’un 

de nos amis, pressenti la vapeur. 

11 repond.it al’appel de l’Aeademie; son memoire, 

enregistre sous len° 10 avec cette epigraphe : Her- 

culis ex humero longinquam respicit orarn Pyg- 

meeus, remporta l’accessit et dut etre imprime avec 

ceux qui avaient ete couronnes. On a dit, en 1753, 

que « ces dernieres pieces ne P avaient emporte sur 

celle de Pereire, que par la nouveaute des calculs 

sur la force des hommes, plutot que par des appli¬ 

cations pratiques de cette force al’objet propose; » 

mais qu’importe aujourd’hui le pourquoi de cette 

seconde place assignee a Pereire dans une joute a 

laquelle toute l’Europe savante etait conviee? Les 



plus grands mathematiciens avaient concouru, et 

veut-on savoir le nom des vainqueurs ?.... Daniel 

Bernouilli et Euler !. Le prix fut partage entre 

ees deux grands geometres, etl’accessit fut accorde 

a Pereire, qui s’etait attache surtout aux conditions 

les plus ingenieuses de l’emploi de la force des 

hommes, si non a la mesure mathematique de cette 

force. Depuis, Pereire, revenantsur cefait tres-hono- 

rable dans une lettre qu’il ecrivit a M. de Sartine, 

en 1779, le rappelait avec une simplicity qui n’ap- 

partient qu’a lui : « J’eus un accessit pour ce coup 

d’essai, dit-il, et j’en fusd’autant plus satisfait, 

que mes connaissances en geometrie etaient comme 

nulles aupres de celles de ces savants. En partant 

de quelques principes connus et de quelques expe¬ 

riences sur la force des hommes, je n’avais cherche 

qu’a en tirer le meilleur parti pour le sillage des 

grands vaisseaux en calme, ou desempares de leur 

mature. » C’est done un travail d’ingenieur que 

Pereire avait presente a 1’Academie, et qu’il con- 

tinua d’elaborer dans les heures ou il se reposait 

des fatigues de l’enseignement. 

Content d’avoir pave son tribut aux besoins ge- 

neraux pour lesquels il se passionnait si naturelle- 

ment, Pereire rentra dans le calme de sa vie d’insti- 

tuteur des sourds et muets. 

On a dit que l’histoire d’un peuple etait d’autant 

plus interessante que ce peuple avait ete plus mise- 
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rable, et que l’histoire d’une nation parfaitement 

heureuse serait parfaitement insipide ou meme im¬ 

possible a ecrire. Cette assertion ne doit pas man- 

quer de verite, car je remarque, en ce qui concerne 

Pereire, que les annees les plus douces de sa vie 

sont aussi celles qui presentent le moins d’interet, 

et celles qui n’ont presque pas laisse de traces dans 

ses papiers. Cette periode muette et calme com- 

prend les annees 1753 a 1756, pendant lesquelles 

le patient instituteur des sourds et muets deve- 

loppait l’intelligence de ses eleves, et rendait Sa- 

boureux de Fontenay, en particulier, capable d’e- 

tudier les sciences les plus abstraites, et de fixer 

a son tour l’attention de TAcademie par ses curieuses 

hypotheses. 

Mais, je le repete, cette tache, que nul autre 

que lui n’osait encore entreprendre, n’occupait pas 

si exclusivement l’activite de Pereire, qu’il ne 

trouvat encore le temps de rendre, a ses coreligion- 

naires, des services precieux 5 pour cela, il mit gene- 

reusement a profit les relations que lui avait creees 

son talent avec le ministere, avec les grands, avec 

les savants, relations dont il ne songea pas un in¬ 

stant a se servir pour lui-meme. Satisfait d’etre 

ce qu’il etait, le restaurateur d’un art delaisse, le 

promoteur en France de l’instruction des sourds et 

muets, et comptant sur la justice de sa cause, il se 

fia tout entier a son bon droit, et tant qu’il entrevit 
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la possibility de fonder, sur des bases honorables, 

eet enseignement dont il fat reellement inventeur, 

il ne songea pas a tirer parti de la position que son 

merite Ini avait fait, ni a tirer profit des services 

qu’il pouvait rendre, et qu’il rendait, a ses coreli- 

gionnaires avec autant de zele que de desinteres- 

sement. C’est alors qu’il refusa la remuneration qui 

lui fat offerte par les juifs portugais de Bordeaux; 

c’est alors que nulle decision ministerielle ne fut 

prise a leur egard sans que Pereire n’ait ete con- 

suite ; et ces decisions, ai-je dit, d’apres Vauteur de 

l’histoire des juifs de Bordeaux, portent toutes l’em- 

preinte de ses idees d’equite, quelques-unes meme 

sont de son style. 

Au nombre des exceptions vexatoires dont les 

israelites etaient frappes dans beaucoup de loca- 

lites, la defense de demeurer dans l’interieur de 

certaines villes, et la necessite de se retirer au cou- 

cher du soleil dans un faubourg souvent mal sain, 

elait une de celles dont souffraient le plus leur in- 

teret et leur honneur. Pereire fit abroger cette cou- 

tume pour ses coreligionnaires de Bayonne, et ce 

succes lui couta des demarches et des peines inouies 

pendant pi usieurs annees. Ces details seraient 

perdus, avec tant d’autres que sa modestie se plai- 

sait a enfouir dans l’oubli, si les deliberations des 

syndicats israelites n’enavaient conserve lespreuves. 

Par Pune d’elles, en date de 1753, Pereire est en 
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vain prie d’aeeepter une lettre de change pour les 

frais et les depenses que lui ont occasionnes les 

soins assidus qu’il a donnes aux affaires de la na¬ 

tion; par une autre, en date de 1756, il est accre- 

dite par ses coreligionnaires en qualite d’agent de 

la nation juive portugaise, a Paris, titre cree pour 

lui , et dont il avait, de fait, rempli gratuitement les 

fonctions depuis 1749. 

M. le comte de Saint-Florentin, secretaire d’Etat, 

dans les attributions duquel les affaires de la nation 

juive setrouvaient, eut, des lors, de plus frequentes 

occasions d’apprecier le merite de Pereire, et ne 

tarda pas a se sentir porte pour lui de cette pro¬ 

tection que les hommes eminents accordent spon- 

tanement a un esprit distingue, quand leur coeur 

n’est pas au-dessous de leur position. 

Ayant eu done de longs entretiens avec Pereire 

au sujet des affaires de sa nation, M. le comte de 

Saint-Florentin en arriva a lui temoigner une bien- 

veillauee toute partieuliere, dont il ne tarda pas a 

lui donner des marques de la maniere a la fois la 

plus flatteuse et la plus propre a satisfaire I’ambition 

du modeste instituteur. Ge fut en plagant chez Pe¬ 

reire une jeune sourde et muette de naissance, que 

le comte de Saint-Florentin voulut lui prouver 

toute l’estime qu’il portait a. son caractere. 

Cette jeune fille etait Marie-Magdeleine Marois, 

nee en 1749, a Chateauneuf, agee, par consequent, 
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de sept ans, orpheline, pauvre, sourde et muette de 

naissance, ay ant enfin dans ses miseres meme toutes 

les qualites requises pour etre le plus beau cadeau 

que le ministre put faire au charitable instituteur. 

Marie-Magdeleine Marois entra dans l’institution 

de Pereirele 2 mai 1756 5 elle y fut regue presque le 

meme jour que Marie Lerat de Magnitot, jeune 

sourde et muette de son age, que leur commune in- 

firmite rassemblait, que l’amitie la plus cordiale et 

la plus touchante devait unir jusqu’au dernier jour. 

Les papiers de Pereire ayant, comme je le dirai, 

passe par le feu des revolutions, il ne subsiste 

presque aucun document sur cette eleve. 11 ne reste 

meme aucuns details sur ses progres, non plus que 

sur ceux de son amie; mais l’une et l’autre ont fait 

assez d’honneur a, leur maitre pour quel’onn’ait pas 

besoin de s’arreter au detail de leur education. Ce 

que je retrouve sur Marie Marois est posterieur de 

beaucoup a la mort de son instituteur, et viendra 

prendre sa place chronologique dans cette histoire. 

Mademoiselle Lerat, soeur de M. le juge de paix 

du deuxieme arrondissement de Paris, a moins eerit 

que Mademoisell.e Marois ; non qu’elle n’ecrivit pas 

avec facilite, correction et elegance, mais parce que, 

renlree dans le sein d’une nombreuse famille, ses 

sentiments n’avaient pas autant besoin de s’epan- 

cher au dehors que ceux de son amie. La fortune, 

d’ailleurs, avail mis, entre ces deux jeunes lilies, 
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une barriere que leur affection se fit un jeu de fran- 

chir, mais qui traga toujours une profonde demarca¬ 

tion dans leurs habitudes. Marie Marois, pensionnee 

du due de la Vrilliere, puis reduite a l’hospitalite de 

la maison de son beau-frere, obligee enfin, dans sa 

vieillesse meme, de demander du pain a ses doigts,. 

n’avait guere d’autre satisfaction que celle de s’en- 

tretenir avee les enfants et avec les petits-enfants de 

Pereire des moyens de propager sa methode et de 

faire rendre justice a sa memoire. Mademoiselle Le- 

rat de Magnitot, tout en partageant ces nobles de- 

sirs, et, bien qu’ayant elle-meme offert de concourir 

a la realisation de ces esperances, avait su se creer 

des occupations capables d’attenuer la vivacite des 

regrets que lui causait l’oubli ou etait tombe le nom 

de son maitre : habile et active aux soins domes- 

tiques que reclame une grande maison, patiente et 

adroite aux mille petits ouvrages qui remplissent 

les parentheses ouvertes par l’isolement dans la 

vie champetre, passionnee pour les arts, maniant 

egalement bien la brosse et le pastel, ornant le cha¬ 

teau de Magnitot de peintures a l’huile et de des- 

sins estimes des connaisseurs, et que sa famille 

conserve encore aujourd'hui avec orgueil; goutant 

le plaisir de la danse et s’y livrant avec grace, a 

l’aide d’un regard intelligent jete sur les mouve- 

ments de l’orchestre; bonne, charitable, pieuse, 

aimant a aimer qui Faimait, etn’ayant qu’a choisir 
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dans une famille dont elle etait la joie interieure ; 

causant avec tout le monde, comprenant la parole 

de tous ceux qui l’entouraient, comment eut-elle 

trouve le temps de repandre au dehors une exis¬ 

tence si abondante en satisfactions intimes ? Et, 

en effet, le matin etait pris par les soins de Tin- 

terieur; l’apres-midi appartenait a sa chere palette; 
le soir oncausait, on jouait, on lisait; il n’y avait 

plus d’apparence d’infirmite dans l’heureuse maison 

de Magnitot. 

Voici comment le respectable doyen des juges 

de France, frere de l’eleve de Pereire, raconte cette 

scene de famille, qui dura trente ans, et dont il 

etait alors (il y a soixante-dix ans), le plus jeune et 

le plus turbulent acteur. « La personne d’entre nous 

qui lisait faisait les signes dactylologiques derriere 

le livre, et ma soeur suivait la lecture ; si ma soeur 

Marie lisait elle-meme et ne voulait plus se donner 

la peine de prononcer, elle faisait les signes de la 

meme maniere et quelqu’un de la famille, fut-il au 

bout du salon, suivait a haute voix la lecture muette 

de ma soeur. Sans qu’il y parut presque, nous par- 

lions entre nous devant des etrangers, ne faisant 

d’autres gestes que les mouvements dactylologi¬ 

ques si faeiles a soutraire a des regards indiscrets. 

Si ma mere avait, en public, quelque chose a dire 

de particulier a sa fille, elle lui ecrivait cela sur le 

bras, et ma soeur lui rcpondait de meme avec le 
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secours du tact dont M. Pereire lui avait appris a 

se servir egalement, et elles auraient pu se con- 

certer par ce moyea sur toutes choses et se com- 

muniquer les explications les plus minutieuses. » 

On remarquera sans doute que voici tout simple- 

ment le langage tactyle des aveugles, qui sont en 

meme temps sourds et muets, trouve par Pereire 

long-temps avant qu’un autre songeat a Pappliquer. 

Telles sont, a cet egard, les reminiscences du ve¬ 

nerable magistral du deuxieme arrondissement de 

Paris. Supposons que cet homme, considerable par 

son age, par ses lumieres, par ses services, par 

son caractere, par sa position, et dont le temoi- 

gnage vivant est ici d’un poids immense; suppo¬ 

sons, dis-je, qu’au lieu d’etre beaucoup plus jeune 

que sa soeur, il eut ete son aine d’un certain nom- 

bre d’annees? dans ce Cas, il n’y a aucune proba- 

bilite qu’il se fut encore trouve, hier dans son sa¬ 

lon , en etat de porter devant moi un dernier te- 

moignage en faveur de la methode de Pereire; et, 

dans cas, il serait arrive, pour Mademoiselle de 

Magnitot, cette charmante creation morale de Pe¬ 

reire, ce qui est arrive pour le jeune Lecouteux, 

pour le jeune Sober, pour le fils du comte de Solar, 

Piemontais dont on ne sait autre chose, sinon que 

Pereire en fit des hommes accomplis; ce qui est ar¬ 

rive pour les eleves de Bordeaux,, pour ceux de 

Romorantin, dont les noms memes sont perdus; ce 
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qui est arrive eDfin de presque tout le bien que Pe¬ 

reire a fait durant sa vie: bien recueilli par ceux 

auxquels il l’a fait, bien perdu pour sa renommee. 

II ne m’est pas possible de quitter ce sujet sans 

rappeler ce que disait M. i’abbe Lerat de Pereire. 

C’etait l’abbe Lerat qui avait place sa niece en pen¬ 

sion chez Pereire; c’etait lui qui plustard avait prie 

Pereire d’aller lui continuer ses lemons dans le cou- 

vent voisin de sa demeure ou elle devait achever 

son education religieuse; c’etait 1’abbe Lerat qui 

etait convenu que Pereire, risraelite,.enseigherait 

a sa niece sa religion jusqu’a l’evangile exclusive- 

ment; apres cette marque de confiance avait-il be- 

soin de repeter, coirnne il le fit toute sa vie, qu’il 

ne connaissait personne plus devoue, plus modeste, 

plus intelligent, plus probe que Pereire; homme 

accompli, homme parfait, auquel il ne manquait 

que la foi, ajoutait avec tristesse le pieux eccle- 

siastique. 

Mais Pereire fit bien voir qu’a toutes les vertus 

de l’homme et du citoyen, il joignait celle des ver¬ 

tus chretiennes dont il devait avoir le plus besoin, 

pendant sa longue existence de devouement, la re¬ 

signation forte et magnanime. 

Voila done Pereire charge de ces deux jeunes et 

eheres enfants, et il commence, aide de son frere, 

a les instruire. Mais, ici se presente pour lui un 

grand embarras; jusqu’a ce jour, il n’a fait d’autres 
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educations que cedes de jeunes gens plus ou moins 

ages, trop ages souvent5 et il se voit tout a coup 

charge de deux petites lilies qui ont autant besoin 

d’une mere que d’un instituteur. Or, Pereire avait 

a peine entrevu la possibility d’une pareille charge: 

tout entier a son oeuvre, aux devoirs de l’enseigne- 

ment, il a passe dans Paris dix ans sans embrasser 

sa mere et ses soeurs, dix ans pendant lesquels nulle 

autre voix que cedes qu’il a suscitees, ne lui a dit 

bonjour le matin, le soir bonne nuit; car rien, de- 

puis sa reclusion volontaire au college de Beau¬ 

mont, ne revele autour de lui la presence d’une 

femme aimante. Et voila qu’apres dix ans, la venue 

de deux pauvres infortunees sourdes et muettes 

lui rappelle que la science n’est qu’un point dans 

la vie spirituelle, que l’esprit ne vit pas seulement 

de doctrines, de methodes, mais se dilate avant 

tout au contact de l’affection qui l’echauffe ou l’em- 

brase; et ce besoin que sa preoccupation avait en- 

gourdi en lui-meme pour lui-meme, se reveide des 

qu’il s’agit de ses deux petites eleves, et il part pour 

Bordeaux afin d’en ramener au .moins une de ses 

soeurs, qui servira de mere a ses deux enfants. 

Mais, a peine arrive a Bordeaux, sa reputation 1’y 

avait precede, qu’il est assailli d’abord par la re¬ 

connaissance de ses coreligionnaires, ensuite par 

des parents de sourds et muets qui lui demandent 

un conseil, des lemons, une direction. Voila pour- 
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quoi ce voyage, qui n’aurait du etre qu’une course, 

a laisse plus d’une trace dans sa vie. Le document 

suivant, relatif a cette circonstance, commence cet 

episode. 

Lettre de Pereire a M. le comte de Saint-Florentin. 

« Monseigneur, 

« Faisant usage de la permission que vous avez 

bien voulu m’accorder de venir passer un mdis avec 

les restes de ma famille, que je n’avais pas vue de- 

puis dix ans, je suis absent de Paris et eloigne de la 

petite muette (Mlle Marie Marois), que vous avez 

confi.ee a mes soins. J’ai laisse cette enfant entre les 

mains de mon frere, que j’ai mis assez au courant de 

ma methode pour pouvoir continuer son instruction 

en mon absence: circonstance sans laquelle je n’au- 

rais pas songe a la quitter un seul jour. J’ai la satis¬ 

faction d’etre informe, tous les ordinaires, de ses 

progres, et de connaitre qu’elle n’a rien perdu sous 

la direction de son nouveau maitre, ce dont j’espere 

que celui-ci aura l’honneur de vous convaincre en 

vous amenant la petite a votre premiere audience. 

« Cette consideration m’encourage a vous de- 

mander. Monseigneur, de continuer mon sejour a 

Bordeaux jusqu’a la mi-juin; et j’ose esperer que 

vous daignerez me l’accorder en consideration du 

motif qui m’engage a vous en faire la proposition, 
7 
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puisque le bien de l’humanite ne m’y parait pas 

moins Stranger que celui de ma famille. Ce motif 

eonsiste prineipalement en ce qu’a roccasion d’une 

enfant muette, fille de M. Barret, greffier en chef 

au Parlement de Guyenne, agee de quatorze ans, je 

tache de mettre une de mes soeurs en etat d’entre- 

prendre son instruction, dont il me serait tres-dif- 

ficile de me charger a Paris, o.u le pere ne fait point 

d’ailleurs de difficulty de m’envoyer cette enfant. 

« On m’a encore' amene, entre autres, un jeune 

muet de onze ans, a 1’egard duquel je pense que je 

pourrais m’accorder avec son pere. Celui-ci, 

M. French, Irlandais catholique, est determine a me 

le donner a Paris. Mais, comme il me faudrait en¬ 

core quelques jours pour connaitre a fond s’il n’y 

aurait point quelque- son dans la langue qu’il ne 

puisse prononcer, et pour donner aux parents, s’il 

m’est possible, la consolation de lui entendre dire 

quelques mots, j’ose esperer qu’ayant egard a 

toutes ces circonstances, vous daignerez, Monsei¬ 

gneur, m’accorder ma demande et m’en faire in¬ 

former , sans quoi je ne manquerais point de me 

mettre en route pour retourner a Paris des le jour 

meme du retour du courrier. 

« J’ai l’honneur d’etre, avec le plus profond res¬ 

pect et penetre de reconnaissance, votre tres-hum- 

ble et tres-obeissant serviteur. 

« Signe, Perf.ire. » 
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Reponse de M. le comte de Saint-Florentin d 

M. Pereire, d Bordeaux. 

« J’ai re§u, Monsieur, la lettre par laquelle vous 

me marquez que de nouvelles occupations vous re- 

tiendront a Bordeaux quelque temps au-dela de ce 

que vous aviez projete. Ne vous genez point pour 

votre retour. Je serai tres-aise que vous y ayez des 

occasions de faire connaitre vos talents et de les 

rendre utiles. 

« Je suis, Monsieur, entierement a vous. 

« Signe, Saint-Florentin'. » 

Ces lettres, auxquelles nous aurions pu en join- 

dre tant d’autres, si de malheureuses circonstances 

ne les avaient fait aneantir, sont considerables. 

II ressort de ces lettres : 

1° Qu’en 1756 il y avait deja dix ans que Pereire 

se tenait eloigne de sa famille pour suivre, d’abord 

a Beaumont, en Normandie, puis a Paris, son entre- 

prise courageuse d’elever les sourds et muets; 

2° Qu’il avait engage son frere dans cette difficile 

entreprise, et qu’il travaillait des lors a s’adjoindre 

une de ses soeurs. 

Ainsi, voila trois personnes, Pereire aine, son 

frere et sa soeur, qui vont passer leur vie a instruire 

des sourds et muets, quand nul homme encore ne 

songe a eux; et 1’on n’appellera pas cela un de- 
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vouement, et l’oivoubliera cette abnegation, et il ne 

restera rien, pas meme le nom de bienfaiteurs des 

sourds et muets a ces deux freres et a cette soeur 

qui vont tout quitter pour cette oeuvre reputee im¬ 

possible jusqu’a eux?... 

3° Tandis que Pereire jeune dirigeait l’institu- 

tion de Paris, ou se trouvaient les eleves que nous 

avons deja cites, Pereire aine instruisait des sourds 

et muets a Bordeaux, ou il restait pour le Men de 

Vhumanite, et pour donner aux parents d’un de ses 

nouveaux disciples, le jeune French, la consolation 

de lui entendre dire quelques mots avant de le 

quitter ; 

4° Une derniere remarque, la plus importante: 

pour que Pereire demandat a M. le comte de Saint- 

Florentin la prolongation d’un conge, pour qu’il 

appuyat sa demande sur la necessite ou il se trou- 

vait de soigner de nouveaux eleves, pour qu’il pro- 

mit de revenir s’il ne recevait pas un permis de 

prolongation de sejour par le meme courrier, pour 

qu’un ministre d’Etat repondit, courier par courier, 

a la demande de Pereire, il fallait que l’institution 

fondee Ipar lui eut une existence au moins semi- 

officielle, il fallait qu’elle fut, pour ne pas dire plus, 

ce que l’on appelait alors protegee par le secretaire 

d’Etat du departement des provinces, il fallait en 

outre que M. le comte de Saint-Florentin appreciat 

le devouement et la science de Pereire comme il le 
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faisait, pour repondre lui-meme, et si vite, et d’une 

fa?on si gracieuse. 

Ce sejour a Bordeaux n’eut pas le succes qu’en 

attendait Pereire, et qui pis est, suscita pres de 

lui une rivalite qui ne tarda pas a se produire. Ses 

eleves, French et Barret, ne le suivirent pas a Paris. 

C’estalors qu’a l’aide des renseignements fournis par 

les parents sur les premieres instructions donnees 

par Pereire a ces enfants, un instituteur improvise 

se chargea, des le mois de juin, de poursuivre leur 

education, et se servit de ces renseignements pour 

entamer, quelques annees plus tard, contre Pereire, 

cette agression etrange que le silence, la resignation, 

la bonne foi, le succes soutenu ne purent desarmer. 

Mais, avant que cette crise eclatat, Pereire jouit 

encore de quelques annees heureuses, puisqu'il les 

passa au milieu de ses eleves et de sa famille en- 

tiere, qu’il etait enfin parvenu a reunir autour de 

lui et dans son oeuvre. Ce serait a tout hasard que 

je placerais ici les divers voyages que fit Pereire 

pour commencer plusieurs educations en province, 

et, par exemple, son voyage et ses lemons a Romo- 

rantin • mais ces faits ont perdu touie date precise. 

De cette periode de quatre ans environ, comme de 

celle de 1753 a 1756, nous ne savons rien de re- 

marquable; lesjoies intimes de la famille echappent 

a toute analyse •, celles de 1’instituteur ne laisserent 

que peu de traces, mais elles durent etre vives, car 
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c’est en ce temps-la surtout que grandirent, en gra¬ 

ces, eft esprit et en merite, ces deux oeuvres j umelles 

du talent de Pereire, qui s’appelaient Marie Lerat et 

Marie Madeleine Marois. Raconter leurs progres se- 

rait impossible; j’ai pu repeter ce que dit encore 

des progres de sa soeur, M. Lerat de Magnitot, et 

l’on jugera de ceux de Mademoiselle Marois par les 

produits de son intelligence et par les elans de son 

genereux coeur. Mais, qu’il dut etre heureux alors, 

le modeste savant qui goutait a la fois tousles plai- 

sirs qu’il avait reves! Sa famillerentourait, l’aidait; 

ses eleves, sortant a sa voix de la nuit du silence, 

entraient dans le monde anime des pensees et des 

sentiments : bonheur dont il jouissait doublement, 

parce qu’il etait tout entier circonscrit dans les 

siens, dans ceux qu’il aimait, dans ses eleves, en 

lui, chez lui. 

Les personnes qui ont vu professer le latin et le 

grec, les professeurs surtout ne comprendraient 

rien a la satisfaction que Pereire goutait alors. Le 

peintre qui sur un champ uniforme et muet arrete 

des contours, fait saillir des reliefs, anime des car¬ 

nations, exprime de grandes idees, comprendra 

mieux ce bonheur; mais qui pourrait en ressentir 

l’epanouissement infini et comme febrile, plus que 

celui qui passa sa vie a animer, avec la voix, l’in- 

lelligence et l’activite de creatures chez lesquelles 

toutes les manifestations superieures de la vie sonl 
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muettes ? Pour moi done, cette epoque quasi-igno- 

ree de 1’existence de Pereire me semble digne d’en- 

vie. Puisse-t-il avoir garde toute sa vie la memoire 

vive et passionnee de ces jours privileges dont la 

reminiscence suffit a endormir les plaies du coeur ? 

Cette douce quietude dans laquelle vecut, ou 

plutdt dans laquelle travailla Pereire pendant quatre 

ans, ne fut interrompue que par quelques visites 

qu’il recevait de ses savants amis et des parents ou 

des protecteurs de ses eleves. Si parfois il se ha- 

sardait a sorlir de sa retraite, il avait fallu pour 

l’y decider quelque eirconstance favorable al’interet 

<le ses eleves. 

C’est ainsi qu'il conduisait, de temps a autres, la 

petite Marois chez M. le comte de Saint-Florentin, 

son protecteur. Cette visite n’avait d’autre epoque 

prevue et reguliere que le premier de l’an. Alors, et 

des qu’on annongait M. Pereire, le secretaire d’Etat 

faisait dire qu’il n’y etait pour personne, embras- 

sait l’enfant, ecoutait son petit compliment, et ne 

eongediait le maitre et l’eleve qu’apres avoir re- 

mercie Pereire du zele qu’il mettait a repondre a 

ses esperances; e’etait pour le ministre une heure 

de douce joie, pareille a celle que goutait l’institu- 

teur. Mademoiselle Marois avait conserve le compli¬ 

ment qu’elle fit a son Excellence en pareille occa¬ 

sion, le ler janvier 1759. Etait-ce le premier? On 

1’ignore; mais, quand elle le recita, elle n’etait con- 
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fiee & Pereire que depuis trois ans, et il ne me sem- 

ble pas indifferent de reproduce cette piece, avec 

la mention qui la precede, le tout ecrit de la propre 

main de cette jeune eleve. 

« Compliment que fit, a M. le comte de Saint- 

Florentin, une jeune fille agee de neuf ans et demi, 

sourde et muette de naissance, de sa terre de Chateau-, 

neuf, que la chari te de ce ministre a fait instruire 

par M. Pereire: elle le prononga d’un ton assure et 

sans autre secours que celui de sa memoire. » 

« Monseigneur, - 

« Le commencement de cette annee (1759), offre 

a mon coeur une occasion precieuse de vous renou- 

veler son hommage. Ma langue, qui doit a vos 

bienfaits l’usage de la parole, ne cessera d’exprimer 

les' voeux que je forme pour votre prosperite. Que 

le ciel, Monseigneur, daigne les exaucer et vous 

combler de ses graces, comme vous me comblez 

de vos bonteSi » 

Le roi de Pologne, Stanislas, qui depensait ge- 

nereusement les loisirs de sa royaute honoraire a 

faire et a gouter le bien, voulut, vers Ce temps-la, 

revoir Pereire dont il avait deja eu Foccasion d’en- 

tretenir les eleves a Choisy. Le Dauphin desira 

etre de la partie, et ces deux princes interrogerent 

long-temps l’un et l’autre Saboureux de Fontenay, 

Mesdemoiselles Marois et Lerat et les autres eleves 
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de Pereire, auxquels ils laisserent des marques de 

leur satisfaction royale. 

C’est ainsi que se passait la vie de, Pereire, 

partagee entre les sciences positives qn’il aimait 

d’enfance, le devouement a ses coreligionnaires, 

Fassiduite a la profession qu il avail creee, et les 

demarches propres a procurer a ses eleves tous les 

avantages qu’ils pouvaient tirer, aupres des grands, 

des talents dont ils lui etaient redevables. On 

vieillit vite en depensant ainsi sa vie pour tous, 

excepte pour soi; on donne surtout une envie de- 

mesuree a d’autres, d-exploiter a leur profit un 

art dont on a fait une vertu , et qui peut devenir, 

dans des mains plus babiles, un instrument de for¬ 

tune ou de renommee. Pereire , content de bien 

faire, se soucia peu de bien dire et surtout de dieter 

ses louanges aux journaux;- aussi, les feuilles de ee 

temps ne rapporterent jamais que ceux de ses actes 

qui touchaient a des faits officiels. Cette attitude, en 

quelque sorte anormale dans un siecle ou la publi- 

cite etait une souveraine beaucoup plus absolue que 

le despotisme asthenique de Louis XV, ne pouvait 

resister au moindre choc d’une rivalite un peu ha¬ 

bile; c’est pourquoi Fhabilete, ou plutot le savoir- 

faire, cette vertu de ceux qui n’en ont pas d’autre, 

ne manqua pas au premier qui se presenta dans la 

lice de l’instruction des sourds et muets, moins pour 

depasser leur premier instituteur, que pour es- 



compter les avantages personnels que Pereire avait 

negliges. 

Jusqu’a ce moment, de 1745 a 1759, nous 

avons vu Pereire demeurer seul en possession d’une 

methode d’instruire et de faire parler les sourds et 

muets. II a elabore ce probleme dans le silence 

pendant dix ans au moins, de 1734 a 1745; de 1745 

a 1749, il a exerce son art au milieu du doute le 

plus universel, et les savants auxquels il en donna 

la preuve a cette epoque, declarerent que les resul- 

tatsqu’il obtenait etaientsans precedents, inattendus 

et prodigieux. De 1749 a 1759, il a continue d’exer- 

cer cet art, devenu, grace a lui, une profession, sous 

le controle de 1’Academic des sciences, sous le re¬ 

gard intelligent et discret des Buffon, des Mairan, 

des Rousseau ; mais content de meriter une appro¬ 

bation d’elite, il a neglige le public; il a fait con- 

naitre ses eleves, ses resultats, mais sa personne, 

son individualite sont demeurees dansl’ombre; am- 

bitieux de 1’approbation des hommes superieurs 

pour sa methode, modeste pour lui, il alaisse grandir 

la renommee de son travail sans s’inquieter de la 

place que le monde lui assignerait a lui-meme. C’est 

dans ce moment critique des reputations, au mo¬ 

ment ou Thomme et la chose .qu’il porte en lui doi- 

vent se placer de niveau dans la perspective des ad- 

mirateurs, c’est dans ce moment meme que Pereire 

sembla disparaitre derriere son oeuvre ; c’est ce mo- 
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ment que choisirent les penseurs a la suite pour s a- 

battre sur l’idee qu'il avait emise, et a laquelle il 

ne semblait pas s’inquieter assez de donner sou 

nom. 

Jusqu’alors, Pereire avait joui de son travail dans 

la limite intime de son ambition; il avait obtenu 

des succes inouis, godte d’illustres amities, etendu 

et fortifie ses relations avec le monde intelligent, 

le seul qu’il voulut connaitre. Mais il est elair qu’a 

vivre ainsi, enferme avec ses eleves, n’allant qu’a 

l’Academie et ne recevant d’autres visites que celles 

des ours savants dont Jean-Jacques etait le type, 

il allait a un abime. Ce meme Jean-Jacques avait 

dit: Si vous voulez reussir a Paris dans quelque 

entreprise, ne vous en oceupez pas*, prenez un ca¬ 

briolet, allez faire votre cour, et le succes vous est 

assure. L’ami de Rousseau avait suivi ce conseil 

dans le sens ou il etait donne : il ne prit point de 

cabriolet, et avant peu il n’oceupa dans le monde 

que la moitie de la place que son talent lui assi- 
gnait. . 

Ce fut un Espagnol qui ouvrit la breehe par ou 

devait s’ecrouler cette haute renommee que Buffon 

avait prissoin d’edifler de ses propres mains. Dom 

Feyjoo n’etait pas d’ailleurs 1’ennemi de Pereire, 

il voulait seulement prouver que Pierre Ponce avait 

decouvert une methode de faire parler des sourds et 

muets deux siecles avant Pereire, et il crovait eta- 
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blir aussi aisement que Pereire elait an copiste de 

Pierre Ponce. Mais, comme dom Feyjoo avouail 

d’autre part que Pierre Ponce avait emporte son 

secret, Freron n’eut pas de peine a lui demontrer 

l’erreur de ses conclusions, puisque le succes de 

Pereire, Espagnol, permettait a l’Espagne de se 

glorifier doublement de l’invention de Fart de faire 

parler les sourds et muets. Si bien defendu, Pereire 

se tint tranquille, et tant qu’il n’eut a faire qu’a des 

savants Comme dom Feyjoo on a des curieux comme 

le P. Andre, il ne s’emut pas autrement. 

Mais, je le repete, par son attitude modeste et 

par ses habitudes retirees, Pereire laissaitune place 

vide dans le monde, qui ne comprend bien une idee 

neuve que quand son auteur a su se produire de- 

vant le public : tant de gens n’ont cru a l’existence 

de l’auteur d*Emile qu’apres avoir fait le peleri- 

nage de Montmorency. Le besoin se faisait done 

sentir d’un instituteur des sourds et muets, visible 

et palpable 5 peu importait que ce fut Pereire ou 

tout autre, peu importait meme que cet instituteur 

fit parler ou non ses eleves; le monde avait hate de 

voir marcher l’idee qu’on lui pronait depuis dix ans 

et qu’il n’avait jamais rencontree. Yu l’urgence , le 

premier qui s’adressa directement au public ne fut 
pas trop mal re?u. 

Etd’abord, vers 1758, un M. Ernaud annorxja un 

cours dans lequel il apprenait a parler en six mois? 
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par une methode tres-simple et sans operations chi- 

rurgicales, aux sourds, aux begues, aux muets. 

En six mois! Par une methode tres-simple! Sans 

operations cbirurgicales! Le sans douleur des odon- 

talgistes forains ! 

Plus tard, quand cette annonce eat pris de la con- 

sistance, Ernaud commen<ja par aviser un certain 

Tableau de Paris , sorte d’almanach des 25,000 

adresses de ce temps-la, quienl759 avait parle de 

Pereire comme tout le monde en parlait, avec eloge; 

etle savant Ernaud amena, l’annee suivante, le Ta¬ 

bleau de Paris a dire, de la methode de Pereire, 

le contraire de ce qu’il en avait publie l’annee pre- 

cedente,.et a deverser sur le traitement [Ernaud, 

sans douleur! les eloges qu’il avait precedemment 

laisse tomber sur Pereire. 

A cette attaque inattendue, Pereire ecrivit sur 

le champ a i’auteur du Tableau de Paris, une lettre 

qui peint admirablement le stoique instituteur des 

sourds et muets. 

« Monsieur, 

« Yotre Tableau de Paris de 1759 avant parle 

de moi d’une maniere obligeante, et rien au monde 

n’ayant pu etre plus volontaire de votre part, je ne 

devais pas m’attendre a etre si maltraite que je le 

suis dans le Tableau de cette annee. II y a surement 



de l’erreur sur mon compte dans Fun de vos deux 

ouvrages. Les titres que le Roi et l’Academie nfont 

delivre neuf ans avant que M. Ernaud fut annonce 

en public, ce ne sont pas des choses qui puissent 

m’etre contestees. Et si vous, Monsieur, avez pu 

les ignorer, si j’ai si peu cherche a les repandre. 

cela prouve qu’il n’a jamais ete trop de mon gout 

d’importuner les auteurs pour paraitre dans leurs 

ouvrages. Le votre etait sans contredil des plus 

propres a me faire sortir de mon indifference; mais 

vous pouvez, Monsieur, vous rappeler que je n’aipu 

en etre seulement tente, puisque long-temps avant 

l’impression de votre tableau, vous me fites Fhon- 

neur de venir chez moi m’apprendre votre projet 

et me demand er de quoi faire un article sur mon 

art. Je me souviens meme que je ne pus vous sa- 

tisfaire sur le champ, que vous repassales quelques 

jours apres, et que ce fut alors que je vous donnai 

un exemplaire qui me restait d’un memoire instruc- 

tif que j’avais fait imprimer en 1751. 

« Telle est, Monsieur, cette note que je ne vous 

ai communiquee qu’a votre requete, et qui n’est 

rappelee dans votre livre'que d’une maniere deso 

bligeante pour moi, ou pour donner plus de relief 

a Fannonce de M. Ernaud. Quoi qu’il en soit, je 

n’aurais jamais songe a rompre le silence que j’ai 

garde jusqu’ici, si votre ouvrage, Monsieur, etait 

moins repandu ou men tail moins de l’etre. 
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« Au reste, je suis bien eloigne de pretendre 

rien diminuer du merile de M. Ernaud, que je crois 

digne de beaucoup d’eloges, je ne fais que reclamer 

mes droits sans dessein de nuire a personne. 

« Je suis, etc. 
J.-R. Pereire. » 

Quelle justice pouvait-on rendre a l’homme qui 

s’exprimait avec cette exquise politesse, qui s’incli- 

nait devant le meriie de F auteur du Tableau de 

Paris, devant le genie de M. Ernaud, son rival im¬ 

provise ? Quelle equite devait-on a Fhomme qui 

etait dispose a passer sous le joug de tous ses con¬ 

currents , pourvu qu’ils voulussent bien reconnaitre 

l’anteriorite de sa propre pratique, a un homme si 

immuablement attache a son droit strict, et si poli, 

si calme, si bienveillant pour ses adversaires? On 

nelui devait aucunmenagement, onn’en eut point. 

Le Tableau de Paris ne tenta pas d’expliquer la 

contradition volontaire dans laquelle il s’etait jete, 

et Ernaud, content des services queles tirailleurs de 

la presse lui avaient rendu s, marcha en corps de 

bataille sur l’Academie, dont il crut conquerir les 

suffrages aussi aisement que ceux des feuilles d’an- 

nonces. M. Ernaud avail entendu parler, en Hol- 

lande, du livre d’Amman, le docteur Tronchin lui 

avait dit qu’il avait connu un eleve d’Amman, et 

depuis lors il s’etait rencontre en 1756 a Bor- 



deaux, dans le merae temps que Pereire commen- 

cait l’education du jeune French. On se souviendra 

que pour donner a la famille de cet enfant la con¬ 

solation de lui entendre prononcer quelques mots 

avant de l’emmener a Paris, Pereire avait demande 

une prolongation de conge au comte de Saint- 

Florentin. Le jeune French, en effet, ne tarda pas 

a prononcer quelques paroles; mais cet enfant resta 

a Bordeaux, et l’on va voir ce qu’il devint. 

Ernaud presenta a l’Academie un jeune sourd et 

muet auquel il avait appris a parler, et qu’il ne de- 

signa, devant l’Academie, que par le nom de son 

oncle, le chevalier d’Arcy, academicien lui-meme. 

Mais, dira-t-on, pourquoi celer le nom du pere de 

cet enfant?.Parce qu’il s’appelait French, de ce 

nom qu’Ernaud n’osait plus prononcer depuis que 

la famille French, de concert avec lui, avait profile 

des lemons que Pereire avait donnees a cet enfant 

pour essayer de surprendre son art et de se passer 

de ses soins; parce que les indiscretions interes- 

sees de cette famille avaient suscite 4 Pereire ce 

premier rival. C’est done a l’aide des indiscretions de 

la famille French et de quelques conversations ayec 

Saboureux de Fontenay, qu’Ernaud avail entrepris 

cette education, puis presente les progres assez me- 

diocres de ce neveu de M. le chevalier d’Arcy, 

comme les resultats d’une methode a lui propre 

d’instruire et de faire parler les sourds et muets. 
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S’il eut reussi dans cette attaque, aussi auda- 

cieuse que bien conduite, e’en etait fait, des 1761, 

de Pereire et de sa methode*, mais, il parait que 

ee M. Ernaud n’avait a son service qu’une grande 

impudence5 cette precieuse faculte suffit a lui faire 

obtenir les honneurs d’un rapport de Bezout et 

Clairault, qui, tout en temoignant de la bienveil- 

lanee pour son zele, improuverent sa methode. 

A cette occasion, Pereire crut devoir reclamer, 

non sur le chef du talent de Ernaud, — Pereire a 

toujours reconnu que tous ses concurrents etaient 

des hommes du plus grand merite, et il s’est plu a 

1’imprimer, — mais contre lamaniere dontla me¬ 

thode Ernaud etait presentee comme identique a la 

sienne. L’Academie s’empressa, par 1’organe des 

memes rapporteurs, de donner a Pereire la satis¬ 

faction qu’il desirait et qui fut prononcee devant 

1’ Academie dans ces termes: 

Extrait des registres de l’Academie royale des 

sciences du 2 mars 1763. 

« M. Pereire ayant represente aux commissaires 

nommes par l’Academie pour l’examen du memoire 

de M. Ernaud sur les sourds et muets, que la me¬ 

thode anonyme dont M. Ernaud donne l’analyse 

dans son memoire, ayant quelques traits qui pour- 

raient faire croire qu’elle est celle de M. Pereire, ce 
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qui donnerait lieu de penser que TAcademie en im- 

prouvant la methode anonyme, improuve celle de 

M. Pereire a laquelle elle a donne les plus grands 

eloges, reiteres dans les certificats qu’elle lui a 

delivres en 1749 et 1751, et qui ont ete imprimes 

de l’aveu de TAcademie; lesdits commissaires de- 

clarent, pour rendre a M. Pereire la justice qui lui 

est due, que, dans les encouragements qu’ils ont 

cru pouvoir donner dans leur rapport a M. Ernaud, 

ils n’ont point entendu improuver en aucune ma- 

niere, la methode de M. Pereire, ni rien diminuer 

des justes eloges que l’Academie lui a ci-devant 

donnes, et qu’il merite de plus en plus par ses nou- 

veaux succes. 
Signe Clairault et Bezout. 

« Je certifie le present ex trait conforme a son 

original et au jugement de TAcademie, a Paris 

le 19 mars 1763. 

Signe Grandjean de Fouchy, 

Secretaire perpetuel de I’Acadirnie royale des Sciences. 

Ce pretendu rival de Pereire en fut pour sa 

courte honte d’avoir soumis a TAcademie une pre- 

tendue methode qui ne reposait, a ce qu’il parut a 

Clairault et a Bezout, sur aucune observation scien- 

tifique; aussi son exemple profita, si non a lui, qui 

continua plus mal que bien une lutte inegale, mais 
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a ses successeurs dont aucun n’osa plus presenter 

de semblables travauxa l’appreciation del’Academie 

royale des sciences. 
Ce ne fut d’ailleurs pas la faute de Pereire si Er- 

naud eprouva cet echec, car a l’epoque meme oil 

Ernaud venait de faire afficher son art dans le Ta¬ 

bleau de Paris, Pereire avait eu a la fois l’occasion 

d’en apprecier la portee et de donner une salutaire 

le§on au pseudo-inventeur; on voit dans cette cir- 

constance combien Pereire etait tout ensemble pru¬ 

dent, quand il ne dedaignait pas de l’etre, et mo- 

dere dans sa vengeance quand par hasard il ne de¬ 

daignait pas de se venger. 

Dans un de ces trop rares moments ou la per- 

sonnalite blessee, et plus encore la saintete de sa 

mission, lui donnaient le courage de protester con- 

tre une imminente injustice, Pereire avait ecrit a 

T Academic, 

« Messieurs, 

« Les parents de M. Sober, sourd et muet de 

naissance, age de neuf a dix ans, peu satisfaits des 

progres de sa pronunciation et de son intelligence, 

apres vingt-six ou vingt-sept mois de l’instruction 

qu’ils lui ontprocuree, se sont adresses a moi pour 

le mettre en etat de lire et de prononcer distincte- 

ment et de comprendre le sens de ce qu’il lira. 11 
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est important pour moi, et satisfaisant pour les pa¬ 

rents, de constater l’etat actuel de cet enfant, tant a 

1’egard de l’intelligence, que de la prononciation, 

afin que le terme d’ou je dois partir pour son in¬ 

struction soit exactement connu, et qu’on puisse 

mieux juger de ses progres futurs. J’ai reeours a 

vos lumieres et a votre equite, Messieurs, pour vou- 

loir bien vous charger de cet examen auquel j’ai 

cru devoir m’abstenir d’etre present.(1). 

« Signe, Pereire. » 

« Paraphe par M. de Fouchy, le 7 janvier 1761, » 

Pereire, ne nous lassons pas de le repeter, n’a 

jamais reconnu d’autres juges que l’Academie; il 

donne a l’Academie a juger entre lui et celui qui a 

eleve le jeune Sober sans resultat satisfaisant pen¬ 

dant vingt-sept moiset celui qu’il menage si fort 

qu’il a la delicatesse de ne pas le nommer, est celui- 

Id meme qui a fait decrier Pereire dans le Tableau 

de Paris de 1760 et qui cherche a etablir, en 1761, 

que la methode d’Ernaud vaul la methode Pereire; 

qu’Ernaud est plus habile que Pereire, etc..... 

Est-ce asses, de delicatesse meme dans la defense 

(1) Le 20 novembre suivant, Pereire put presenter le je:unc 

Sober S, la Reine et au Due de Berry, depuis Louis XVI. En dix. 

mois il lui avait appris a parler. 



de son droit, dans la seule defense que Pereire ait 

jamais essayee contreles envahissements de la con¬ 

currence? D’ailleurs, il n’etait pas fait pour la lutte; 

la bataille de plume et d’intrigue lui etait odieuse. 

S’il para, comme nous venons de le voir, le coup 

que M. Ernaud lui portait, il le fit moins par amour- 

propre qu’a l’instigation de ses amis et dans Pin- 

teret de son art, auquel il altachait l’importance 

d’un principe de science et d’humanite. Mais, ces 

considerations et ces stimulants ne suffirent pas a 

le precipiter dans les melees que lui preparaient 

des rivalries prochaines et plus redoutables, et ne 

purent seulement pas le decider a sortir de l’isole- 

ment heureux dans lequel il se sentait deja vieillir. 

Pereire etant incapable de .se faire justice a lui- 

meme, et l’Academie des sciences regardant le sup¬ 

plement de rapport de Clairault et Bezout comme 

une satisfaction imparfaite, cet illustre corps saisit 

avidement la premiere occasion qui se presenta de 

rendre un eclatant liommage au merite du sayant 

meconnu et outrage. 

La Societe royale de Londres ayant demande a 

s’adjoindre un savant frangais, PAcademie des 

sciences proposa Pereire dans les termes suivants : 

« Nous, soussignes qui avons l’honneur d’etre 

membres de la Societe royale, certifions que M. Pe¬ 

reire, qui nous est parliculierement connu depuis 

plus de dix ans qu’il demeure a Paris, a merite 
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i’honneur d’etre pensionnaire du Roi pour son ta¬ 

lent d’enseigner a parler et a ecrire aux sourds et 

muets de naissanee; qu’il a presente, a 1’Academi'e 

royale des sciences, divers memoires qui ont ob- 

tenu son approbation, tant sur son art que sur di- 

verses machines de son invention (1); entre autres 

un sur la meilleure maniere de suppleer a Faction 

du vent sur les vaisseaux, qui a eu l’accessit du 

prix propose par 1’Academic en 1753, lequel a ete 

partage entre MM. Bernoulli et Euler; et que 

M. Pereire est egalement estime et cheri de tous 

ceux qui- le connaissent. 

« En foi de quoi nous avons signe le present 

certificat a Paris,le 7 avril 1759. 

« Signe, de Lacondamine, 

D’Ortous de Mairas, 

Clairault, 

De I’Academie des Sciences et de la Societe royale de Londres. 

Sur cette presentation, Pereire fut nomme mem- 

bre de la Societe royale de Londres, et sa nomina¬ 

tion publiee dans le journal Book of the royal So~ 

ciety of London; vol. 24, p, 488. « M. Pereira of 

Paris, pensionary to the King of France, a gentle- 

(0 II n y a plus trace de ces memoires ni de ces inventions 

dans les papiers de la faraille Pereire. 
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men formerly proposed, was put to the balot and 

elected a member of this Society. » 

Ainsi, tandis qu’on s’occupait deja en France a 

demolir son renom, la Sociele royale de Londres 

l’admeLtait parmi ses membres : la douce joie de 

se sentir dignement apprecie put done encore une 

fois eclairer son front pale et melancolique. 

En 1765, le ministere voyant Pereire persister 

sans succes d’argent dans la carriere ingrate qu’il 

s’etait tracee, eut 1’attention de lui offrir un brevet 

d’interprete du Roi pour les langues etrangeres. 

« Aujourd’hui, 26 juin 1765 (porte ce brevet), le 

Roi etant a Compiegne, Sa Majeste, toujours atten¬ 

tive d recompenser ceux qui, par leUr travail et 

leur application, cherchent d se distinguer dans les 

sciences, bien informe de la capacite et des connais- 

sances du sieur Jacob Rodrigues Pereire, qui s’est 

depuis long-temps adonne au travail penible d’ap- 

prendre d parler aux muets, et voulant lui donner 

une nouvelle marque de sa bienveillance, Sa Majeste 

lui a permis et permet de se dire el qualifier d’in- 

terprete de Sa Majeste pour les langues espagnole 

et portugaise, et d’en prendre le litre et qualite 

dans tous les actes qu’il passera, Sa Majeste reser¬ 

vant de l’employer pour son service quand elle le 

jugera a propos ; et pour assurance de sa volonte, 

Sa Majeste m’a commande d’expedier le present 

brevet, qu’elle a voulu signer de sa main, et etre 
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contre-signe par moi, conseiller, secretaire d’Etat 

et de ses commandements et finances. 

« Signe, Louis. 

« Et plus has Philypeaux. » 

Pour remplir cette fonction, qui ne devait d’ail- 

leurs lui donner que des occupations intermittentes, 

Pereire se trouvait connaitre le francais, Fespa- 

gnol, le portugais, l’italien, le latin et l’hebreu. 

Pereire regut cette grace sans 1’avoir sollicitee, et 

continua a se devouer aux progres des ses trop rares 

eleves. Mais, a partir de ce moment, il sembla se 

rendre un compte plus exact de sa position. Stranger 

de patrie et de religion, il sentit qu’il n’avait pas 

encore pris ratine sur le sol francais ou il s’effor- 

gait d’implanter Fart, ne en Espagne, d’instrujre les 

sourds de naissance; et il previt, mais trop tard, 

que si son premier competiteur lui avait nui sans 

toutefois parvenir a le supplanter, il pourrait bien 

s’en presenter tot ou tard un autre plus heureux, 

ou plus habile. 

Alors se grava fortement dans l’esprit de Pereire 

cette pensee que si lui, Pereire, etait destine a s’en- 

sevelir dans son inglorieux travail, il devait du 

moins preparer un successeur a son art merveil- 

leux, un representant a son genie meconnu. De 

cette pensee a la resolution de se marier, qui au- 
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rail pu paraitre quelque peu elrange a son age, il 

n’y avail que la distance d’un choix prudent et re- 

flechi. Or, il y a eu dans tous les temps, dans un 

sexe qui n’est pas le notre, a la verite, des creatures 

qui ont envisage sans effroi et accepte avec une re¬ 

signation presque joyeuse, leur part de la croix 

qui pese sur les reins de Fhomme qui ose innover. 

Pereire, honore, ne regarda pas long-temps autour 

de lui, dans ce monde d’lsraleites pour lequel il 

avait depense son credit en tant d’occasions, sans 

rencontrer la femme que sa position et son coeur 

reclamaient. 11 fut fiance, le 19 octobre 1766, avec 

Miryam Lopez Dias, et l’epousa le 5 novembre sui- 

vant. 

Si Pereire, moins absorbe dans sa tache fati- 

gante, eut congu et realise plus t6t cette pensee, il 

se fut trouve, dans sa vieiilesse, entoure, non d’en- 

fants en bas age, mais d’hommes faits, fils vi- 

vaces et devoues a son oeuvre, qui ne 1’eussent pas 

laisse succomber sous le triple faix de la fatigue, de 

l’ingralitude et de l’oubli. Mais, la cause qui l’avait 

determine a s’occuper de l’art de faire parler les 

muets, cause que nous avons indiquee au commen¬ 

cement de notre recit, sans nous y appesantir plus 

que Pereire n’a fait lui-meme, cette cause dut l’em- 

pecher, pendant un nombre d’annees que 1’on’ne 

saurait determiner, de s’engager dans les liens du 

manage; plus tard, comme tous les bommes forts 
8 
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par eux-memes, il crut sans doute trop long-temps 

pouvoir suffire seul a son oeuvre; et quand, de 

guerre lasse, il sentit le besoin d’etre entoure de 

ces autres soi-meme que Dieu accorde a ceux qui 

savent les lui demander a propos, il n’eut pres de 

lui qu’une femme admirablement resignee et d'es en- 

fants incapables de le com prendre!... 

Mais la raison principale qui 1’avait empeche si 

long-temps de se marier, ee n’etait, ni ce souvenir 

de jeunesse, ni une croyance exageree dans ses 

propres forces; ce fut la raison qui lui avait donne 

le courage de passer dix ans sans embrasser sa 

mere et ses soeurs; ce fut le besoin d’isolement que 

lui causait sa penible tache. Pour le Men de Vhu- 

manite, comme il disait si souvent, c’est-a-dire 

pour faire son oeuvre, il resta celibataire, quoiqu’il 

eut horreur du celibat. Autant que l’on peut eon- 

jeeturer a la distance ou nous sommes de lui, et 

avec le soin qu’il mettait a garder les impressions 

vives de son ame, l’isolement dans lequel il s’ob- 

stina lui fut douloureux. Comme juif, il tenait a 

perpetuer sa race; comme homme, il avait besoin 

d’aimer, car il etait, selon 1’expression de Palissot, 

qui l’a beaucoup connu, «l’un des hommes les plus 

sociables et les plus doux. » Mais Pereire poussait 

cette delicatesse de moeurs et de sensibilite quasi¬ 

feminine, au point qu’une sorte de pudeur native 

ne lui permettait pas de laisser voir ses irnpres- 
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sions les plus delicates et les plus legitimes: il au- 

rait, comme on voit faire certains enfants, rougi 

de la nudite de son coeur. Alors, et quand ce coeur 

aimant debordait, il se renfermait, prenait la plume 

et epanchait poetiquement, dans son idiome ma- 

ternel, ses sentiments les plus inlimes. Entre au- 

tres poesies conservees dans ses manuscrits, nous 

aimons a titer celle-ci a cause du sujet qui nous 

occupe et de l’originalite de sa forme. 

Una casa sin inuger 

Es como un cuerpo sin alma, 

Es sin timon un navio, 

Sin remos galera en calma. 

La vida del celibato 

Es una vida molesta, 

El se levanta y se aeuesta 

Como un frayle mentecato, 

Mejor vida pasa un gato 

Segun lo que llego h ver, 

Por que este no ha menester 

Quien le gobierne su casa 

Y aquel es en quanto pasa 

Una casa sin mnger. 

Faeil es de comprehender 

La triste vida que tiene 

El que por fiiera sostiene 

Ser hombre ingerto en rnugex 

Que podra tal homhre haeer 
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Para llevarse la palma. 

Si por mas que se desalma 

En esmerarse con todos 

Hace ver por varios modos, 

Que es como un cuerpo sin alma ? 

Un celibato prudente 

PodrS sin muger pasarse, 

Mas siempre el pobre ha de hallarse 

Falto de lomas urgente. 

Qualquier pequeno accidente 

Lo pone en un gran desvio, 

No solo de su atavio 

Mas lambien del de su casa, 

Y asi en la vida que pasa 

Es sin timon un navio. 

El celibato en su vida 

Es animal imperfecto, 

Puesque el mas sabio en efecto 

Es de si mismo omicida. 

Con el alma compungida 

Parece le falta el alma, 

Mas valiera ser enxalma 

Que vivir de tal manera, 

Siendo en su casa y afuera 

Sin remos galera en calma. 

On peut juger par cette expression vive de ce que 

Pereire souffrit dans le celibat, qu’il garda si long- 

temps, pour se livrer tout entier au soin de sa pro¬ 

fession. C’est dans ces circonstanees et au milieu 

des nouvelles exigences de sa position, qu’en 1770, 
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Pereire recut un nouvel eleve, M. de La Voulle. 

Une note manuscrite remise chez Pereire, en son 

absence, par le due de Saint-Aignan, atteste encore 

combien cet habile instituteur etait considere. 

« Le due de Saint-Aignan est venu recomman- . 

der, en personne, aux soins de M. Pereire, M. de 

La Voulte, jeune gentilhomme de son duche, auquel 

il prend beaucoup d’interest, et qu’il scait s’etre 

mis entre ses mains dans l’espoir de devoir bientot 

a ses heureux talents le recouvrement de la parole. 
« Ce 30 avril 1770. » 

Bientot une occasion montraque M. de La Voulte 

ne s’etait pas trompe d’adresse en choisissant Pe¬ 

reire plutbt qu’un Ernaud quelconque pour institu¬ 

teur ; et que M. le due de Saint-Aignan dut se trou- 

ver obei comme un grand seigneur qu’il etait. 

En effet, le 15 mars 1771, le roi de Suede ayant 

manifesto le desir de revoir Pereire et ses eleves, 

Pereire lui en presenta trois, Mesdemoiselles Lerat 

et Marois, et M. de La Voulte. Tous trois adresse- 

rent de vive voix la parole a Sa Majeste; dans cette 

circonstance, Pereire crut, a ce qu’il parait, pouvoir 

deroger a ses habitudes de reserve, car il fit pro- 

noncer, a ses eleves, un compliment assez bien 
tourne pour prouver qu’il avait quelquefois tort de 

negliger cemoyen de seduction. 

« Sire, fit—il dire a ses eleves, l’art qui a delie 

nos langues nous consolait faiblemenl des rigueurs 
8. 
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de la nature; mais notre sort est aujourd’hui digue 

d’envie; l’honneur qu’il nous procure de paraitre 

devant Yotre Majeste, remplit nos desirs et passe 

nos esperances. Nous joignons nos voeux, Sire, a 

ceux de tous vos sujets, pour que le ciel prolonge 

votre regne et le comble de prosperites. » 

Le roi de Suede ecouta ce compliment avec in- 

leret, interrogea les eleves de Pereire, et ayant ap- 

pris que la jeune Marie Marois etait orpheline, il lui 

fit un riche present. C’est tout ce que Pereire avail 

souhaite. 

Apres la recitation de ce compliment, les eleves 

de Pereire l’un apres V autre et a plusieurs reprises, 

repondirent verbalement a differenles questions que 

la jeune Marois comprenait le plus souvent au 

simple mouvement des levres, et que le maitre 

transmettait aux deux autres par les signes de son 

alphabet manuel. Tous trois lurent a haute voix 

dans un livre pris et ouvert au hasard; et chacun 

d’eux eut l’honneur de presenter, a ce prince, le 

meme compliment qui avait ete dit, ecrit et signe 

de sa main. Sa Majeste Suedoise s’arreta pres d’une 

heure a ce spectacle philosophique et encore ex¬ 

traordinaire. 

Voila ce que raeontent les journaux du temps ; 

mais, en outre des temoignages d’estime et d’eton- 

nement que Sa Majeste accorda a l’inventeur, on a 

retrouve une piece ecrite d’homme a homrae, sans 
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preoccupation de publicite, et ou, par consequent, 

les expressions de l’admiration sont mesurees juste 

sur l’impression du Roi, et non en vue de produire 

un effet public. Cette lettre, ou il est dit que, de 

toutes les curio sites de Paris et de Versailles , celle 

dont Sa Majeste Suedoise a ete le plus frappee, est 

le spectacle des eleves de Pereire, est ecrite par 

M. le comte de Schoeffer, ministre du roi de Suede, 

qui l’adressa le jour meme a leur ami commun, 

M. de La Condamine. 

Ce dernier, prevoyant que les journaux s’empa- 

reraient de cette nouvelle, engagea Pereire a re- 

diger une note a ce sujet. La note faite. La Conda¬ 

mine voulut la revoir lui-meme avant qu’elle fut 

livree a I’impression, et il ecrivit au bas les obser¬ 

vations suivantes: 

« Vous pouvez porter cette note, ou j’ai fait 

quelques petits cbangements pour le mieux, a 

M. Suard, qui vous recevra surement bien. Vous 

pouvez, si vous le jugez a propos, y aller de ma 

part et lui faire mes humbles compliments. S’il 

trouve la note trop longue, il l’elaguera, en cas 

qu’il juge la harangue de vos disciples moins inte- 

ressante que celle du roi d’Angleterre a son- Par- 

lement, quoiqu’a quelques egards elle soit plus cu- 

lieuse, rapportez-vous-en sur ce point a M. Suard. 

« Votre ami et serviteur. 
La Coa'DAMisE. 



La note que La Condamine recommandait ainsi 

fut inseree en entier dans la Gazette de France et 

repetee par tous les journaux du temps; mais il 

fadait que Pereire fut bien presse par ses amis pour 

qu’il consentit a occuper la presse de ses travaux. 

Or, il vieillissait, ses amis s’en allaient; et cette 

manifestation publique de ses succes sera la derniere 

qu’on pourra lui arracher. Il regut cependant en¬ 

core un temoignage precieux de la superiorite de 

sa methode sur celles que l’on essayait alors a son 

imitation, c’est la lettre que M. Gerde, chirurgien- 

major, habitant de Saint-Domingue, laissa a Pereire 

en lui confiant sa fille. 

« Monsieur, 

« Je vivais fort inquiet sur le sort de l’une de 

mes deux tilles sourde et muette denaissance, lors- 

que j’appris a Saint-Domingue ou j’etais chirur- 

gien-major et habitant, que M. Pereire faisait par- 

ler les sourds et muets de naissance. 

« Je lus avec plaisir les papiers publics qui an- 

nongaient cette nouvelle, et je n’en doutai plus 

lorsque j’appris que M. Pereire etait pensionne du 

Roi pour ce talent. 

« Des lors, je formal le projet de conduire mon 

enfant a Paris. Je m’y suis rendu le 13 septembre 

dernier (1775). J’ai ete completement convaincu du 

fait; M. Pereire m’ayant fait voir deux demoiselles 
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qu’il a elevees chez lui, lesquelles lisenl, ecrivent, 

parlent et repondent a toutes les questions, comme 

si jamais elles n’avaient ete muettes. 

« Apres etre reste huit mois a Paris; apres avoir 

pris connaissanee des progres que font les sourds 

et muets chez les autres professeurs qui exercent 

l’art de les faire parler, j’ai donne la preference a 

M. Pereire, chez lequel est mon enfant, qui com¬ 

mence a parler, a ecrire et a comprendre la va- 

leur des choses. 

« Je vais retourner a Saint-Domingue fort tran- 

quille sur le sort de mon enfant; et persuade que, 

quand bien meme M. Pereire payerait ses droits a 

la nature, ma fille ne serait pas moins bien elevee 

par les soins de ses dames. 

« Gerde. 

L’annee suivante, Mademoiselle Gerde ecrivait 

a son pere: « Void, mon cher papa, la copie exacte 

du temoignage que la candeur de votre ame vous 

a porte a rendre a la methode par laquelle M. Pe¬ 

reire m’instruit. 

M. Gerde disait, dans la reponse par laquelle il 

temoignait a Pereire sa satisfaction des rapides 

progres de sa fille: « Je prie M. Pereire de payer a 

Mademoiselle Marois la somme de 60 livres par 

annees, et cela, en reconnaissance des bontes que 

ladite demoiselle a pour ma fille, de ce qu’elle la 
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conduit a la messe, les dimanches, jours de fetes et 

autres a la volonte de M. Pereire. » 

Apres les soins que Pereire avait pris pour recti¬ 

fier les idees pa'iennes que le R. P. Vanin avait 

donnees de la Sainte-Trinite a Saboureux de Fon- 

tenay; apres la charite touchante que Pereire avait 

mise a faire, a lui tout seul, de Mademoiselle Marois 

une catholique edifiante, aux yeux meme des ec- 

clesiastiques les plus eclaires et les plus pieux (1); 

apres cette note ou M. Gerde s’en remet a la volonte 

de Pereire pour tout ce qui concerne la direction 

spirituelle de sa fille; apres tant de preuves fournies 

par Pereire de son pieux respect pour la religion 

de ses eleves; apres qu’il s’est montre pendant 

quarante ans, qu’on le remarque, aussi superieur 

aux sceptiques dont il etait environne, qu’aux fa- 

natiques proselytisants; apres que Pereire a donne, 

de sa propre bouche, l’enseignement le plus or- 

thodoxe aux enfants que des famille catholiques lui 

confiaient, devait-on etre recu a lui denier la qualite 

d’instituteur, parce que sa croyance personnelle 

s’arretait dans la verite au point ou finit l’ancien 

Testament?... 

(1) Voir un peu plus loin le tfimoignage que rend, de la vertu 

et de la pi6t6 6clairee de mademoiselle Marois, M. l’abbfi Dubois, 

venerable doyen duChapitre de l’eglise metropolitaine de Sainte- 

Croix d’Orleans. 
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C’est pourtant la un des arguments les plus enor- 

mes que l’on jetait au travers de son devouement 

pour entraver ses succes et le priver de sa recom¬ 

pense. 

Et je suis vraiment aise que cette question reli- 

gieuse, dans laquelle Pereire se montra toujours si 

deferent pour un dogme qui n’etait pas le sien, et 

dans laquelle le zele du bon abbe de TEpee le fit 

passer par-dessus les ordres et les defenses de 

ses superieurs ecclesiastiques; je suis bien aise, 

dis-je, que cette question, plutbt qu’une autre, me 

force a prononcer le nom du rival beureux de Pe¬ 

reire dans cette notice, ou je ne comptais pas le 

placer. D’une part, en effet, il avait convenu a 

l’abbe de l’Epee de garder Fanonyme dans les pu¬ 

blications ou il a attaque Pereire et sa methode 

d’enseigner les sourds et muets; de l’autre, Pe¬ 

reire a evite de repondre aux provocations de son 

adversaire anonyme; et dans les occasions ou ce 

dernier a du prononcer le nom de l’abbe de l’Epee, 

il Fa fait avec une moderation si rare et si louable 

de la part d’un homme provoque violemment, avec 

une deference si excessive pour le caractere eccle- 

siastique de son rival; il a constamment entoure 

ce nom, que le voile transparent de Fanonyme lui 

permettait cependant de frapper en plein, de tant 

d’epithetes respectueuses et deferentes, que je me 

sentais en quelque sorte oblige par ces antecedents 
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des deux parties contendantes a ne pas nommer 

celle qui combattit sous le masque. 

Mais, dans cette lutte et tout d’abord, la religion 

avait etc invoquee par un de ses ministres, « Etant 

pretre, dit l’abbe de l’Epee, et ne m’etant charge 

de l’education des sourds et muets que par un mo¬ 

tif de religion, etc. (1). » Des lors, on est fonde a 

se demander si la religion, dans laquelle les d’Eta- 

vigny, les deFontenav, les Marois, etc., etc...., 

ont ete instruits d’une maniere si edifiante par un 

Juif, etait puissamment interessee a ce que Ton in- 

ventat une autre methode d’education a l’usage des 

sourds et muets, la methode des signes methodi- 

ques? 

Et, encore, ce scrupule religieux qui effarouche 

si fort un ecclesiastique auquel l’archeveque de Pa¬ 

ris refuse le plein exercice de son ministere, avait- 

il du moins la meme gravite aux yeux des eccle- 

siastiques dont Forthodoxie n’a jamais ete con- 
testee? 

Repondez, dom Bailleul, dom Cazeaux, pieuxet 

savants benedictins qui essayates de deviner le se¬ 

cret de Pereire, et qui rendites hommage a l’inven- 

teur des qu’il vous eut ete permis de voir sa pa¬ 

tience, son obstination intelligente, ses succes dans 

(1) Insiitut. des sourds et muets par les signes mith., p. 178. 
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Vous avez agi comme des curieux de science qui 

veulent savoir, mais non en qualite de ministres 

de l’Evangile qui denient an Juif le droit de sauver 

line ame en l’eclairant. Et vous, P. Andre, qui avez 

vigoureusement improvise de tres-gros volumes 

pleins de toutes choses fors de la chose divine, 

est-ce pour faire des croyants que vous avez ecrit 

votre charade intituled Divination sur Vart du 

sieur Pereire, etc.?... Le P. Andre etait trop bon 

chretien pour ne pas esperer qu’il naitrait, de cet 

art nouveau, quelque bien pour la foi, mais il etait 

aussi trop vif dans son allure pour entretenir le 

public de cette esperance, et, surtout, il etait trop 

honnete pour chercher a tirer parti de la decou- 

verte d’autrui. Et vous, abbes d’Azy et Lerat de 

Magnitot, votre piete severe fut-elle alarmee quand 

vous stipulates les conditions auxquelles Pereire 

consentait a faire, de votre neveu et de votre niece, 

des creatures aimant Dieu et l’adorant ? Non, sans 

doute, car l’abbe d’Azy placa un ecclesiastique sous 

le controle de Pereire, dans sa maison, a sa table, 

a ses gages ; et l’abbe de Magnitot pria Pereire d’en- 

seigner lui-meme, a sa niece, YAncien Testament 

Et vous, R. P. Vanin, qui le premier, le seul, en 

1746, a la premiere annonce des travaux de Pe¬ 

reire, essayates de marcher sur ses traces, fites bu- 

riner, a grands frais, des gi’avures instructives a 
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l’usage des sourds et muets, vous qui payates, pen¬ 

dant des annees, de votre bourse et de vos sueurs 

l’honneur ingrat de rivaliser avec Pereire, pen- 

sates-vous 1’ame du jeune homme qui vous etait 

coniiee compromise, quand vous entendites F enfant 

de Jacob, oubliant un instant sa Genese, accuser la 

divinite du Christ, confesser les mysteres, imposer 

le dogme la ou vous n’aviez depose qu’une gros- 

siere image, et, a force d’eloquence et de devoue- 

ment, susciter la foi dans l’aubier d’une ame dont 

vous n’aviez pu atteindre que l’ecorce ? A la vue de 

ce prodige, le P. Yanin abandonna a Finstant son 

apostolat impuissant, detruisit ses images, brisa les 

planches de son enseignement par les signes natu- 

rels, et amena bientot apres le jeune Lecouteux chez 

Pereire: qn’on ose dire que le pretre de la doctrine 

chretienne ne confia pas cette ame au Juif, aunom 

du Pere, du Fils et du Saint-Esprit?.._ 

Ge n’est done pas dans l’interet de l’orthodoxie 

que l’on pretendit faire autant et mieux que Pe¬ 

reire ; l’orthodoxie, d’ailleurs, n’est pas anonyme. 

Ce fut au nom d’une charite nouvelle, ardente, 

elevee surtout a son debut, inspiree bien plus de la 

philosophic et du parti philosophique que de la re¬ 

ligion ; ce fut au nom de la philanthropie que le bon 

abbe de l’Epee se devoua a l’instruction des sourds 

et muets. 

Deja -vers le milieu de 1771 avaitparu une Lettre 
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imprimee, de M. X... Instituteur des sourds et 

muets, a M. I’abbe X... son intime ami, dans la- 

quelle l’auteur anonyme disait: « Apprendre a des 

sourds et muets de quelle maniere ils doivent dis¬ 

poser leurs organes, pour rendre des sons et for¬ 

mer des paroles distinctes, est une operation qui 

n’est ni longue, ni penible. Trois ou quatre leqons 

avancent beaucoup cet ouvrage, si elles ne le con- 

somment pas (en suivant la methode de Bonnet, 

Espagnol, imprimee il y a cinquante ans). II ne 

s’agit plus que de leur faire acquerir de l’usage, et 

cela ne me regarde point; c’est l’affaire des per- 

sonnes qui demeurent avec eux, ou d’un maitre or¬ 

dinaire qui montre a lire a des enfants. 

« Mais ces parlants, de nouvelle fabrique, cher- 

chent toujours a s’exprimer en bref, une ou deux 

paroles prononcees plus ou moins distinctement et 

accompagnees de signes souvent tres-equivoques, 

paraissent a leurs yeux des phrases entieres et que 

nous devons comprendre. II faut cependant les des- 

habituer de leur langage arbitraire; or, j’ai pense 

que j’y reussirais en leur faisant apprendre une 

seconde langue dont les mots seraient arranges 

dans un ordre different de ceux de la notre, et en 

les obligeant de traduire cette langue en franeais: 

c’est ce qui m’a determine a leur enseigner le la- 

tin. 
« 11 est bien a desirer, mon cher ami, que l’on se 
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defasse de ce prejuge presque universel, que l’in- 

struction des sourds et muets est une operation 

tres-difficile. L’oeuvre est extraordinaire, j’en con- 

viens, mais elle n’est pas difficile. 

« Propager une methode aussi simple, tel est, 

Monsieur, I’unique recompense que je me propose 

en ce monde, et je declare tres-expressement que je 

n’en accepterais aucune autre, de quelque part 

qu’elle me fut offerte, gratis accipistis, gratis date 

(Matth. 10, 8). » 

Telle est en substance celte lettre qui tomba sur 

Pereire comme la foudre: un anonyme faisait parler 

des sourds et muets de naissance en quatre seances, 

il leur appxenait le latin et trois autres langues, il 

ne voulait tirer de cet art, renouvele de Bonnet, 

aucun profit, et prenait saint Mathieu a teraoin de 

son desinteressement : gratis accipistis, gratis 

date ! 

A l’appui de ce manifeste, parut peu apres un 

programme qui conviait le public a voir le prodige. 

En 1772, seconde lettre, second programme, meme 

publicite; en 1773, troisieme lettre, troisieme pro¬ 

gramme -, continuation de la meme publicite en 1774 

et en 1775; enfin en 1776 parait, toujours lance par 

le meme anonyme, l’opuscule qui a pour titre: Insti¬ 

tution des sourds et muets, par la voie des signes 

metkodiques. Ouvrage qui contient le pro jet d’une 

langue universelle, par Ventremise des signes natu- 
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rels cissujettis a une methode. A Paris, chez Nyon, 

Iibraire, rue Saint-Jean-de-Beauvais, avec privilege 

du Roi. 

A ee redoublement de publicite anonyme, qu’op- 

pose Pereire? Rien; et pourtant ce petit livre n’e- 

tait pas si gros du projet d’une langue universelle 

par l’entremise, etc., qu’il ne contint une cen- 

taine de pages, des plus vives, ecrites nommement 

contre Pereire, ce Monsieur qui., ce Monsieur 

que., ce Monsieur dont., etc. (1). 

Ce Monsieur, puisque ce Monsieur il y a dans le 

livre anonyme, fut provoque, par l’auteur du livre 

anonyme lui-meme, a voir le spectacle qui se don- 

nait rue des Moulins. II n’entendit pas parler les 

sourds et muets, mais, en revanche, illes vit gesti- 

culer, et il dit: en voila assez, Monsieur; je ne l’au- 

rais jamais cru; vous avez done autant de signes 

que les Chinois ont de caracteres? 

Ces deux mots echappes a Pereire resumaient 

toute la critique de cette pretendue methode. 

Pereire retourna a ses eleves et ne s’occupa 

(f) La moitie de cet ouvrage est une diatribe violente eonire 

Pereire et une critique moqueuse de sa daetylologie. En puni- 

tion de ce livre, la posterity, plus equitable qu’elle ne saurait 

se rimaginer, a grave les signes dactylologiques sur le eeno- 

taphe de celui qui passa sa vie a les railler. (Ce monument est 

dans 1’eglise Saint-Roch.) 
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plus autrement du promoteur de ce projet de 

langue universelle, dont les sourds et muets 

etaient appeles a faire la demonstration. Mais, 

aux yeux du public, la question semblait jugee 

contre Pereire. Lui ne pouvait lutter contre unano- 

nyme qui apprenait a parler aux sourds et muets en 

quatre lemons; contre un anonyme auquel deux 

seances par semaine suffisaient pour apprendre, a 

tous les sourds et muets qui pourraient se presen¬ 

ter, trois ou quatre langues(l); contre un anonyme 

qui leur enseignait les mysteres de la religion, les 

sacrements de reucharistie, du bapteme, etc. (2), 

qui les mettait en etat de cultiver toutes les scien¬ 

ces (3), les arts (4), de soutenir des discussions phi- 

losophiques a douze ans et demi (5), etc., etc..... 

Pereire etait depasse, vaincu, terrasse! 

Car, notez-le bien, tout ceci se faisait en deux 

lemons par semaine, pour tout venant, en presence 

des curieux de toute nation et gratis. Le mot ma- 

gique etait prononce et la bataille etait gagnee sans 

combat. II est bien vrai que l’Academie n’avait pas 

(1) Institution des signes mithodiques, 2e partie, p. 7- 

(2) Id. 2e partie, p. 43 et 94. 

(3) Id. 2' partie, p. 53. 

(4) Id. 2e partie, p. 53. 

(5) Id. 2' partie, p. 59. 
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ete, cette fois, choisie pour juge da camp; mais il 

ne s’agissait point de science; et Madame la ma- 

rechale de B..., les duchesses d’Auv... et d’Est..., 

la marquise de Beauf..., avaient prononce; il esf 

vrai que les pretendus conseils de Bonnet avaient 

ete reconnus impraticables par des hommes supe- 

rieurs, et que Part d’instruire les sourds et muets 

passait encore pour impossible ou pour tres-diffi- 

cile : objections mises a neant, puisque l’anony- 

me declare sa pratique facile; il est encore vrai 

que l’archeveque de Paris, connaissant les resultats 

obtenus par le R. P. Yanin, avail refuse son ap¬ 

probation canonique au pretre qui representait la 

Sainte-Trinite par des gestes : foudres vaines qui 

n’arretent pas l’inventeur des signes methodiques, 

et qui ne sauraient l’empecher de les produire sous 

le patronage de 1’abbe de Condillac. 

Et en effet, l’abbe de 1’fipee ne trouvant pas, 

dans ses superieurs ecclesiastiques, l’appui sur le- 

quel il avail cru pouvoir compter, reehereha celui 

du parti pbilosopbique, qui voyait dans le langage 

des signes naturels une excellente critique de la 

parole revelee; et il accepta son brevet d’immor- 

talite des mains de l’abbe de Condillac, alors 

grand-pretre du sensualisme. 

« Dans sa controverse avec Pereire, dit de Ge^ 

rando , l’abbe de l’Epee eut en sa faveur un suf¬ 

frage d’un grand poids, auquel il temoigna mettre 
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une extreme importance, celui de Condillac. L’in- 

stituteur des sourds et muets de Paris a fait, dit 

1’abbe de Condillac, du langage d’action un art 

methodique,.aussi simple que facile, avec lequel il 

donne a ses eleves des idees de toute espeee, et 

j’ose dire des idees plus exactes et plus precises 

que celles qu’on acquiert communement avec le se- 

cours de 1’ouie. 11 conduit ses eleves par des ana¬ 

lyses simples et methodiques, et par des idees sen- 

sibles aux idees abstraites, et on peut juger com- 

bien son langage d’action a d’avantages sur les 

sons articules de nos gouvernantes et de nos 

precepteurs, etc. » 

Cette bulle fut acceptee comme article de foi par 

tous les sectaires du parti philosophique, et ils 

etaient nombreux, et il n’y avait alors de parole 

que pour eux : Pereire ne garda pour lui que l’es- 

time muette des membres du clerge orthodoxe qui 

1’avaient connu, et de quelques vieux savants amis 

dont le nombre diminuait tous les jours. 

A qui d’ailleurs Pereire eut-il appele de ce suc- 

ces? A l’Academie? elle n’etait point consultee; 

aux savants ? il ne connaissait point les nouveaux, 

et les anciens qui etaient pour lui n’avaient rien a 

dire; a Mesdames la marechale de B..., les duchesses 

d’Auv... et d’Est..., la marquise de Beauf..., toutes 

ces grandes dames, tout ce public dore qui hantait 

la classe de la rue des Moulins , entre une prome- 
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nade dans la grande allee et un sermon du P.Neu- 

ville? Plus jeune, Pereire se fut peut-etre resigne a 

chercher lui aussi des juges dans ce monde des sa¬ 

lons pour presenter sa defense contradictoire; mais 

age, souffrant, las des aggressions que lui suscitait 

sa decouverte, il se renferma dans le silence de sa 

pratique pour y mourir, comme le soldat enveloppe 

dans son drapeau. 

Yainement fut-il sollicite a repondre par la vio¬ 

lence meme des attaques de l’anonyme, par le zele 

officieux de ses derniers amis, il se tut; vainement 

de Fontenay saisit sa plume qui n’etait ni sans 

portee, nisans vigueur,et eerivitune fougueuse de¬ 

fense du premier maitre; le maitre ordonna a son 

eleve de remettre l’epee dans le fourreau, la plume 

fremissante de Saboureux tomba de ses mains, son 

livre presque acheve ne parut pas: Pereire le vou- 

lait ainsi. Et comme, apres les provocations de ses 

ennemis, apres les supplications de ses amis, apres 

l’annonce du livre de Saboureux, Pereire se taisait 

toujours, la presse elle-meme vint le solliciter et 

lui demander, au nom des progres de la science 

qu’il avait creee, une justification qu’il se refusait a 

lui-meme. 

C’est alors que Pereire, pousse a bout, oblige de 

repondre et ne voulant pas sortir du noble carac- 

tere qui honorera son nom autant que. sa methode 

meme, eerivit lalettre que Fonva lire, 
9. 



— 154 — 

Lettre de M■ Pereire d lJAuteur de la Feuille des Avis 
divers des 22 et 26 juillet 4777. 

Paris, 7 juillet 1777. 

« Je vous suis redevable, Monsieur, d’un procede 

aussi genereux que peu eommun, et je vous reitere 

de grand coeur les graces que je vous en ai deja 

rendues personnellement. Yous seul, que je sache, 

en donnant a M. l’abbe de l’Epee, commetant d’au- 

tres auteurs periodiques, les eloges que meritent 

sa eharite, ses efforts et son zele en faveur des 

sourds et muets, vous seul, dis-je, avez eu de 

vous-meme, et le courage de vous souvenir de moi 

dans vos feuilles, et 1’equite de rappeler que je 

suis le premier inventeur moderne de Tart d’ap- 

prendre a parler a ces infortunes. Vous voulez. 

Monsieur, faire encore plus: surpris de mon indiffe¬ 

rence a publier mes succes et les honneurs qu’ils 

m’ont procures, tant en dernier lieu que depuis 

plus de quinze ans que vous m’aviez perdu de vue, 

vous avez pousse l’honnetete, lorsque je vous en ai 

parle, jusqu’a me demander de vous envoyer tout 

ce que je retrouverais de papiers, propres a vous 

mettre du moins en etat de suppleer a mon silence, 

et de constater mes droits a l’egard d’un public qui 

n’est plus aujourd’hui, pour ainsi dire, le public de 

1760, ni, a plus forte raison, eelui de 1750 ou 
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de 1745, epoquedes premiers temoignages rendus 

a mon invention. 

« II ne me fallait pas moins pourtant, je vous 

l’avoue, que ees avances obligeantes de votre part, 

pour que je ne differasse plus de sortir de mon iner- 

tie. Content d’avoir fait revivre un art utile a l’hu- 

manite, et dont on a vu des lors (i) eclore des 

ecoles de toutes parts, avec plus ou moins de suc- 

ces; comble d’avoir par-la merite les applaudisse- 

ments les plus flatteurs de plusieurs Academies (2), 

et, par ces applaudissements, ceux du public, les 

bienfaits du Roi, et mon admission dans la Societe 

royale de Londres; satisfait de mon sort, tout mo- 

dique qu’il est; sans ambition comme sans jalou¬ 

sie, et ne prisant rien tant au monde, apres ma re¬ 

putation d’honnete homme, qu’une tranquillite qui 

m’a toujours ete chere, et que des infirmites habi- 

tuelles m’ont rendue necessaire, j’ai depuis loiig- 

temps eu pour maxime de m’occuper le moins pos- 

(1) Des lors, et point auparavanl, ainsi que le font connaitre 

le brevet de la pension de M. Pereire, et ces expressions du ju- 

gement de l’Academie royale des Sciences, insere dans le 

Journal des Savants de septembre 1749 et dans les autres Merits 

du temps: Vexemple de M. Dazy d’Etavigny (eleve deM. Pe¬ 

reire) est le-premier et le seul dont nous ayons connaissance. 

(2) Celiesde La Rochelle, en 1745; de Caen, en 1746; etde 

Paris, en 1749, 1751 et 1763. 
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sible, par rapport a mon art, de tout ce qui ne vi- 

sera pas a sa plus grande perfection pour le bien 

general, ct a l’utilite qui en peut resulter aussi 

pour ma famille en particulier. Car, je ne crains 

pas de le dire, malgre toutes ces nouvelles ecoles 

(parmi lesquelles celle du tres-charitable et tres- 

edifiant M. Fabbe de l’Epee excitera toujours une 

juste admiration), je n’ai rien vu, jusqu’a present, 

qui doive m’empecher de penser que, si jamais il 

vient au monde, dans quelque Etat de l’Europe, un 

prince ou de grands personnages sourds etmuets, 

je ne saurais laisser a mes enfants un plus bel he¬ 

ritage que celui de ma methode parliculiere. J’au- 

rais un tort d’autant plus grand d’en agir autre- 

ment, ou de chercher a en prouver la superiorite 

sur toutes celles qu’elle a fait naitre, que la com- 

paraison que chacun pourra faire de leurs effets 

respectifs, sera toujours le moyen le plus sur et le 

plus satisfaisant de s’en convaincre; et que ceux 

qui ne sont pas a meme de faire cette comparaison, 

pourront s’en rapporter aux parents qui, etant en 

etat de ne pas s’arreter a la depense, ont mis leurs 

enfants muets entre mes mains, apres avoir observe 

ces differences avec tout l’interet qu’exige d’eux 

leur amour paternel (1). 

(l) M. Solier, sourd et muet de naissance. de Yevay, en Suisse, 

fils de parents fort connus par les maisons de commerce qu’ils 



« Je pense neanmoins que, puisque je ne suis 

devenu pensionnaire du Roi, ainsi que le porte mon 

brevet, qu[en consideration de Vart que je me suis 

acquis de pouvoir apprendre a parler aux sourds 

et muets de naissance, et leur donner une education 

dont ils avaient ete jusqu’alors regardes comma 

incapables, il est de mon devoir de justifier en 

toute rencontre cette grace, dont je jouis depuis 

vingt-sept ans. Je Pai deja fait dans plusieurs oo- 

ont & Marseille eta Cadix, ne devint f 61&vc de M. Pereire qu’a- 

pres 6tre reste vingt-sept mois a une autre ecole et en avoir ete 

retire. Ce fail est consign^ dans le Cinquieme volume des Me¬ 

mo ires des Savants Strangers, imprime au Louvre en 1768. De 

m§me, M. de la Voute, sourd et muet, riche gentilhomme de 

Saint-Aignan en Berry, ne lui ful confie qu’apres que ses pa¬ 

rents se furent assures par eux-mgmes de la superiorite de sa 

methode. M. Raffeneau Delile, notaire rue Montmartre, leur 

alli6, pourra en rendre temoignage; et un billet, 6crit et date 

de la main de feu M. le due de Saint-Aignan, ehez M. Pereire, 

le 30 avril 1770, peut eoncourir encore h prouver le meme fait. 

Enfin, M. Gerde, chirurgien-major et habitant du Petil-Goave, 

a Saint-Domingue, ayant amene expres a Paris mademoiselle 

sa fille, sourde et muette, pour lui faire apprendre a parler, 

vient de retourner en Amerique, aprfe3 plus de huit mois de 

sejour dans cette capitale, laissant son enfant entre les mains 

de M. Pereire, auquel il a temoigne par ecrit, en partant, qu’il 

ne la lui confiait qu’avec pleine connaissance de cause. Get dcrit, 

tout de sa main, et dans lequel il marque combi en il allail 

partir tranquille et content, est date du 26 juin 1777. (Note du 

journalisle.) 



casions (1), et toujours avec un egal succes. Mais 

j’avoue qui si mes amis et mes protecteurs ne m’y 

avaient pas excite, j’aurais ete moins actif, soit a sol¬ 

licker des honneurs, soit a repondre a des critiques; 

et le silence qae j’ai garde depuis que je les ai per- 

dus presque tous, en est une preuve non equivoque. 

Sans eux je n’aurais pu me flatter d’etre presente 

successivement au feu Roi et a la feue Reine, a l’au- 

guste pere de Sa Majeste,a Sa Majeste elle-meme, 

alors due de Berry, aux Rois de Pologne, de Dane- 

marek, de Suede; et enfih, le 7 et le 8 mai dernier, 

a M. le comte.de Falckenstein (Joseph II), d’abord 

tout seul et inopinement, au vieux Louvre, ou, par 

le plus heureux hasard, je fus apercu dans la cour 

et introduit aupres de ce prince, dans l’atelier de 

M. Pajou, par M. le comte d’Angevilliers, mon gene- 

reux protecteur de tout temps, et le lendemain, par 

ses ordres, au cabinet des tableaux du Luxembourg, 

avec mon ancienne eleve, pensionnaire de feu M. le 

due de la Vrillierc, a qui mesdames de Maurepas et 

d’Aiguillon ont la generosite de continuer les bien- 

faits de ce ministre. Cette eleve prononqa, devant 

M. le comte de Falckenstein, le petit compliment que 

je vous ai laisse, et qu’elle avait eu a peine le temps 

(t) Notamment dans le Journal Etranger de mars 1756, eontre- 

le P. Feyjoo, et dans le cinquieme volume des Mernoires des-.. 

Savants etrangers, contre M. Ernaud. (Note dc Pereire). 



— 159 — 

d’apprendre par coeur (1). Sans ces protecteurs et 

ces amis, surtout sans 1’incomparable M. de La Con- 

damine, dont je pleurerai toute ma vie la perte, non- 

seulement j’aurais ete prive de la plupart de ces 

avantages, mais j’aurais peut-etre hesite a defendre 

mes droits les plus legitimes, contre plusieurs ou- 

vrages ou l’on avait cherche a me les enlever. Eh! 

combien d’autres marques de la plus sincere et la 

plus ardente amitie, ce savant nem’a-t-il pas donnees! 

« En m’exhortant, comme vous l’avez fait, Mon¬ 

sieur, a vous envoyer les papiers qui me concer- 

nent, vous semblez vouloir me tenir lieu de cet 

illustre ami. Eh bien! Suivez le penchant obligeant 

de votre coeur : vous trouverez dans ces ecrits et 

dans ce que je viens de vous exposer, de quoi 

imiter ses bons offices et sa bienveillance. Je sou- 

haite que ce puisse etre avec plaisrr pour vos lec- 

teurs; mais je dois croire que si cela arrive, ce sera 

plutbt Teffet de l’interet que vous saurez y mettre, 

que celui de la matiere meme, qui, toute impor- 

tante qu’elle est dans le fond, n’a plus aujour- 

d’hui l’attrait de la nouveaute (2). 

(1) « Monsieur le Comte, la grandeur de mon bonheur, en ee 

jour, semble redonner a ma langue les liens qui la rendaient 

immobile, et que l’art a brises. Plus mon coeur ressent ce bon¬ 

heur, Monsieur le Comte, moins ma bouche.peut l’exprimer. » 

(2) Nous croyons que M, Pereire se trompe, et qu’on lira avec 



« Je serai force, malgre cela, d’y revenir, et 

d’en faire encore le sujet d’une lettre, des que des 

occupations indispcnsables et instantes me le per- 

mettront, pour relever moi-meme quelques pas¬ 

sages d’un ecrit intitule: Institution des sourds et 

muets par la voie des signes methodiques, impri- 

me en 1776, mais que je n’ai lu que derniere- 

ment (1). Ma methode y est ravalee on ne peut pas 

plus injustement ni plus mal-a-propos; et, certes, 

il est bien dommage que dans un ouvrage qui ne 

respire presque partout que piete et bienfaisance, 

et qui peut etre veritablement utile, du moins pour 

la classe indigente, et par consequent la plus nom- 

breuse et la plus digne de commiseration, des 

sourds et muets, il se trouve des taches qui le de¬ 

parent. Elies sont telles, que je les aurais crues 

l’effet d’une basse jalousie et d’une envie gratuite 

de me nuire, si la vertu reconnue de l’auteur me 

permettait de douter de la purete de ses intentions, 

satisfaction tout ce qu’il nous a mis a portee de consigner dans 

nos feuillessur son excellente methode. N’y eut-il que le temoi- 

gnage glorieux qui en a ete rendu par M. de Button, des 1749, 

dans le troisieme tome de son Histoire naturelle de I’Homme, 

p. 350 et 351, in-4°, une piece aussi authentique, et qui vient 

d’une pareille main , sera certainement du gout de tous les 

lecleurs (Note du journaliste.) 

(1) Pereire ne put vaincre sa repugnance pour la polemique, 

cette seconde lettre ne parut jamais. 
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ou me persuadait moins qu’elles viennent unique- 

ment d’lin aveuglement involontaire, cause par la 

prevention et l’enthousiasme de ses propres idees. 

Toute l’indifference stoiqne dontje voudrais pou- 

voir faire usage , ne suffit pas pour me detourner 

d’y repondre, a cause des interpretations qu’on 

pourrait donner a mon silence; mais je le ferai 

avec les managements que ces circonstances de- 

mandent, qu’elles semblent meme exiger, surtout 

d’un homme qui ne cherche qu’a opposer une de¬ 

fense legitime a d’injustes attaques; et je serai bien 

trompe si, quelque sensible que puisse etre l’a- 

mour-propre de l’auteur, sa religion ne le force 

pas a reconnaitre franchement son tort dans les 

sorties qu’il s’est permises contre ma methode , et 

notamment contre mon alphabet manuel ou ma dao- 

tylologie. Je suis, etc. » 

Tel etait le dernier mot de Pereire a ses rivaux; 

tel avait ete le premier. « Je suis bien eloigne de 

pretendre rien diminuer du merite de M. Ernaud, 

que je crois digne de beaucoup d’eloges, » disait-il 

en 1760 du premier competiteur qui ne lui avait 

epargne, ni l’injure, ni les insinuations calom- 

nieyses. « Le charitable et tres - edifiant abbe 

de FEpee...., les eloges que merite sa charite, 

ses efforts et son zele en faveur des sourds et 

muets..., » dit-il en 1777, parlant de l’anonyme 

devenu si celebre depuis. Tel etait Pereire, dont la 
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memoire n’est oubliee que parce qu’il a toujaurs 

separe sa personne de sa methode, produisant celle- 

ci, effagant celle-la; affectant de se desister de toute 

personnalite dans une question ou il croyait seules 

engagees l’humanite et la science. 

Dire les angoisses que lui suscita la rivalite sous 

tous ses masques, serait impossible. Pereire n’ai- 

mait pas a garder les preuves de ses ennuis; et 

d’ailleurs, que servirait aujourd’hui de rappeler a 

la vie de l’histoire les defuntes mediocrites qui as- 

saillirent sa vieillesse de leurs injures ou de leurs 

obsessions? Je n’en citerai qu’une seule, l’abbe 

Deschamps. 

Celui-ci fait le voyage d’Orleans a Paris en 1777, 

pour tirer de Pereire quelques eclaircissements sur 

sa methode, lui demande son amitie et en obtient 

la remise d’un manuscrit interessant • il ecrit en- 

suite a Pereire, tantot pour dire qu’il est malade, 

tantbt pour lui souhaiter une bonne annee, « l’as- 

surant qu’il se tient honore d’etre en eorrespon- 

dance avec un aussi grand homme; » promettant 

de lui renvoyer son manuscrit, le promettant tou- 

jours, ne le renvoyant jamais, et publiant en fin 

de compte un cours elementaire d’instruction d 

Vusage des sourds et muets en 1779, a l’aide des 

renseignements que Pereire lui a fournis. 

Dans cet ouvrage, l’abbe Deschamps declare qu’i£ 

suit les traces de Pereire, et se recommande des sue- 
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ces de Pereire: c’est a ce titre que son livre obtint. 

un rapport favorable du celebre Halle a la Societe 

royale de medecine. Eh bien! cherchez dans ce livre 

autre chose qu’un eloge banal du maitre de l’abbe 

Deschamps, du Precurseur de tous, vous ne le trou- 

verez pas, a moins que vous n’acceptiez pour un 

hommage loyal rendu a Pereire la mention qui pre¬ 

cede la publication de l’alphabet dactylologique. 

« Nous sommes redevable de cet alphabet a un 

homme d’un merite distingue (1). Ce n’est pas la 

seule obligation que nous ayons a la meme per sonne. 

Nous desirerions qu’elle nous permit de lux donner 

publiquement une preuve sincere du respect et de 

la reconnaissance que nous avons pour elle, et, 

quelques choses que nous en eussions dites, elles 

auraient toujours ete bien au-dessous de nos senti¬ 

ments et de son vaste genie.» Ou l’abbe Deschamps 

avait-il pris qu’il fallut etre autorise par une per¬ 

mission speciale pour donner publiquement une 

preuve de respect et de reconnaissance? 

Ainsi done, le respect et la reconnaissance cons- 

piraient avec la rivalite declaree, pour taire ou ra- 

valer le nom du premier Instituteur des sourds et, 

muets, pour supplanter Pereire de son vivant. L’un 

le raillait et disait faire mieux que lui, l’autre le 

(!) Cours iUmentaire d'instruct., p. 199, 
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passait sous silence alors meme qu’il se reeomman- 

dait de sa methode: etrange et discordant concert! 

Pereire resta impassible: content d!avoir fait re- 

vivre un art utile d Vhumanite, et dont on a vu 

des lors eclore des ecoles de toutes parts, entre au- 

tres celles d’Heinicke, a Leipsick, celles de Pfings- 

ten, a Kiel, et nombre d’autres en Suede, en Da- 

nemark, en Allemagne, que le professeur Bjornstahl 

a suscitees en publiant les premiers succes de Pe¬ 

reire, ses Memoires et les rapports de Buffon, bien 

avant qu’il fut question de l’abbe de 1’Epee, de l’abbe 

Deschamps, etc ay ant depuis long-temps pour 

maxime de s’occuper le moins possible de tout ce 

qui ne viserait pas a la plus grande perfection de 

son art et d Vutilite qui peut en resulter pour sa 

famille; content de son sort, si modique qu’il fut, 

et ne prisant rien tant au monde, apres sa reputa¬ 

tion d’honnSte homme, qu’une tranquillite qui lui 

a toujours ete chere, et que des infirmites devenues 

habituelles lui ont rendue plus necessaire; il laissa 

faire et dire tout ce qu’on voulut, et continua a 

s’occuper de ses eleves et a se distraire de ce pe- 

nible travail en etudiant les questions d’interet ge¬ 

neral qui abondaient alors. 

Pereire etait lie avec le banquier Necker avant que 

ce celebre financier fut charge de retablir le credit. 

Toutes sortes d’affinites rapprochaient ces deux 

hommes; etrangers l’un et l’autre, l’un Protestant, 
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i’autre Juif, toleres tous les deux dans un pays ca~ 

tliolique, ils se virent assez intimement pour que 

madame Necker elle-meme fut en correspondance 

avec Pereire. Les preoccupations du Genevois ne 

trouverent pas l’instiluteur des sourds et muets in¬ 

different 5 et Necker etait a peine arrive a la direc¬ 

tion des finances, que Pereire lui remit le plan d’un 

emprunt qu’il crut propre a -procurer de l’argent au 

gouvernement a un taux d’interet modere. 

Depuis long-temps Pereire, sans avoir fait de 

1’economic politique un objet special d’etudes et de 

recherches, avait porte son attention sur les combi- 

naisons financieres dont le mecanisme pouvait Sur- 

tout contribuer a l’abaissement du taux de l’interet 

supporte par l’emprunteur, objet plus interessant 

pour le public qu’on nepense d’ordinaire. On aime 

a rencontrer cette pensee profonde dans les pre¬ 

mieres lignes du memoire qu’il remit au futur mi- 

nistre des finances, le 18 decembre 1776. 

Le grand succes de l’emprunt de 1747 realise, 

en plein discredit public, par remission de 60,000 

billets de loterie au prix de 600 fr., avait frappe Pe- 

reire; il etait ennemi des loteries populaires, ou il 

ne voyait qu’un imp6t aussi odieux qu’immoral, ou 

1’argent des classes les plus necessiteuses est de- 

vore par un jeu dont ces classes ne peuvent calculer 

ni apprecier l’enorme et deloyale inegalite. A l’e- 

poque ou Pereire ecrivait son plan de finances, le 
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quine etait encore joue a la loterie royale de France ; 

et cependant les chances reservees a radministra- 

tion dans la sortie du quine, sont de 97 3/4 °/0, ainsi 

que Pereire en expose le calcul tres-conforme a la 

theorie mathematique des combinaisons, comme 

un terrible exemple de la fascination du joueur, 

aussi abuse qu’ignorant; mais, ajoute judicieuse- 

ment Pereire, il serait aussi difficile de faire com- 

prendre cela a de tels actionnaires, que le mouve- 

ment de la terre autour du soleil. 

Pereire etablissait toutefois une grande diffe¬ 

rence a l’avantage de ces loteries qui, institutes 

dans la vue d’un emprunt, et non d’un impot, et ne 

s’adressant qu’aux classes aisees et eclairees de la 

societe, peuvent faire obtenir a l’emprunteur de 

meilleures conditions de la part des nombreux ea- 

pitalistes, grands ou petits, qui consentent volon- 

tiers une faible diminution dans le taux de leur 

placement, pour obtenir, en compensation, quelque 

chance.de fortune; car, disait Pereire, dans 1’expose 

de son plan, on peut avancer comme un fait certain, 

que tout le monde aime les loteries. « Ce gout tient 

chez tous les hommes a leur amour-propre, qui les 

ber^ant sans cesse de leur merite personnel, soit 

reel, soit illusoire, tend continuellement a leur pre¬ 

senter comme une espece de consequence que le 

sort doit s’interesser pour eux, et qu’il n’attend, 

pour les rendre heureux, que les occasions qu’ils 



167 — 

peuvent eux-memes lui en fournir. A la verite, ce 

penchant n'est pas le meme chez tous; le vulgaire, 

qui ne raisonne pas, regarde chaque loterie comme 

un moyen de s’enrichir, qu’il mesure ordinairement 

sur la valeur d’un gros lot, sans examiner le degre 

de vraisemblance ou d’invraisemblance qu’ il p e u t y 

avoir a l’obtenir, ni si ce qu’une loterie rend en 

total au public n’est qu’une fraction plus ou moins 

forte de ce qu’elle en a regu ; parlez-en a ceux que 

je designe ici, chacun en son particulier croira 

toujours ses idees superieures a vos raisonne- 

ments..... Cbez les gens qui pensent, au contraire, 

le gout des loteries est eclaire; plus l’interet qu’ils 

y veulent prendre est grand, plus ils en calculent 

les probability, et ils ne s’y livrent qu’avec con- 

naissance de cause. Mais il n’en est pas moins vrai 

qu’il n’y a presque personne qui n’aime a courtiser 

la fortune et a lui faire des avances. » 

Pereire congut done 1’idee de faire servir ce gout 

des loteries, a l’organisation d’un emprunt annuel 

que les preteurs accord eraient a l’Etat, a un taux 

toujours moindre que celui des deltes anterieures 

de 1’Etat destinees a etre remboursees par ce nou- 

vel emprunt. 

Et quels seraient ces preteurs? Seraient-ce tous 

les actionnaires de cette nouvelle loterie, qu’on de- 

vait tirer tous les deux mois et renouveler annuel- 

lement? Non. Mais seulement les heureux action- 
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naires favorises par le sixieme tirage, auxquels 

etaient reserves les plus gros lots. Ces derniers 

devaient laisser entre les mains de FEtat le sixieme 

de leurs lots et reeevoir en echange des reconnais¬ 

sances a 4 pour °/o, remboursables au bout de neuf 

ans. 

Comment un tel emprunt n’aurait il pas reussi- 

comment les heureux preteurs ne se seraient-ils 

pas facilement contentes d’un modique interet de 

4 pour °/0, puisqu’ils ne pretaient a l’Etat, a ce taux, 

qu’une faible portion de leur benefice? 

Mais ce sixieme des lots du sixieme tirage ne 

constituait qu’un vingt-septieme du fonds total de¬ 

mands et rembourse annuellement par laloterie de 

Pereire; la etait un veritable obstacle que son 

imagination active n’avait pas apercu. L’appareil 

etait hors de proportion avec le resultat. Les finan¬ 

ces de FEtat ne pouvaient pas etre retablies par une 

machine qui mettait en mouvement vingt-sept fois 

plus de capitaux qu’elle n’en procurait, bien qu’a 

des conditions d’interet tres-avangeuses. 

Ce projet n’eut pas de suites. 

Pereire mit alors la derniere main a une ma¬ 

chine a calculer, qu’il avait concue dans ses soirees 

solitaires. II avait deja, depuis plusieurs annees, 

execute pour ses eleves un instrument analogue, 

mais qui devait etre d’un usage moins etendu que 

celui-ci. Toutefois, on ne sait rien de leur meca- 



nisme, tant Finventeur songeait peu a se preparer 

Favenir. Cette seconde machine, qui devait etre 

beaucoup plus simple que celle de Pascal, puis- 

qu’elle ne tenait que fort peu de place, fonctionna 

merveilleusement, et M. Necker l’ayant vue, en 

prit envie pour son usage particular; peut-etre 

meme ne fut-elle executee qu’a son instigation. Pe- 

reire la lui donna ; on la vit long-temps dans le ca¬ 

binet du celebre Genevois. 

Vers cette epoque, Bougainville, qui ecrivait alors 

son voyage de eircum-navigation, et qui avait amene 

avec lui, ou rapporte, — lequel dois-je dire? — un 

sauvage de File d’Ota'iti, dont il avait fait la decou- 

verte, pria Pereire de lui ecrire la partie de son 

livre qui concerne ce pauvre exile. Pereire entre- 

prit en outre, en qualite d’interprete du Roi, et par 

ordre du secretaire d’fitat Bertin, un travail etendu 

et curieux sw Varticulation de cet insulaire de la 

mer du sud; ce travail n’est pas seulement celui d’un 

philologue, il renferme des aperqus pkilosophiques 

pleinement justifies par les observations recentes, 

d’un voyageur qui a sejourne a Otaiti en 1835; 

et il se rattache, par plusieurs points, aux etudes 

que Pereire avait faites pour rendre la parole aux 

muets de naissance. Ce travail etait, en outre, suivi 

d’un vocabulaire du langage habituel de ce sauvage. 

Ce dictionnaire que l’auteur appelle Frangais-Cy- 

cherien, a aujourd’hui un double a propos, en ce 

10 
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qu’il fait connaitre la langue des Taitiens, qui sont 

devenus sujets frangais, et permeltrait de voir si 

cette langue est sensiblement modifiee depuis 

soixante ans. Au temps qu’il parut, ce travail ne 

pouvait avoir qu’un interet de curiosite; il l’obtint, 

ainsi que la partie du voyage de Bougainville ecrite 

par Pereire (tome 2, page 425 et suiv.). 

On se souvient qu’en 1739 Pereire s’etait deja 

applique a recbereher des moyens nouveaux de lo¬ 

comotion maritime, et qu’en 1753 il avait requ les 

honneurs d’une mention academique pour son me- 

moire sur les moyens de suppleer a Vaction du vent 

sur les grands vaisseaux. 

Remarquons, a cette occasion, que ce memoire 

n’avait pas ete imprime avec ceux d’Euler et de'Ber¬ 

noulli, comme il avait droit de l’etre, parce que son 

auteur l’avait retire pour y faire des additions. Pe¬ 

reire s’etait passionne pour ce travail d’ingenieur 

presque autant que pour l’education des sourds et 

muets; pendant quarante ans, il l’avait grossi de plu- 

sieurs memoires supplementaires. Cette question, 

en effet, etait d’un haut interet pour un esprit comme 

le sien; mais on doit ajouter que l’impression peni- 

ble qu’il avait eprouvee en mer, pendant un calme 

de plusieurs jours, impression dont la trace se re- 

trouve dans les strophes espagnoles que j’ai citees, 

ne dut pas etre etrangere a l’obstination qu’il mit 

5 chercher la solution de ce probleme encore inso- 
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luble. Toutefois, en 1779, la guerre maritime sou- 

tenue avec eclat par les Vaudreuil, les d’Estaing, les 

de Grasse, attirait les regards sur les progres pos¬ 

sibles de la marine. M. de Sartine, alors ministre, 

desira connaitre le memoire de Pereire. L’Acade- 

mie de marine, consultee, goutases idees, les prit 

en consideration, et lui fit demander, par l’interme- 

diaire du ministre, un travail plus detaille sur son 

systeme, dont F exposition dans les memoires de 

1753 demandait encore quelques developpements 

pratiques. 

Pereire, malade, se sentit renaitre a cet ordre; il 

se remit aussitot a l’oeuvre avec une activite juve¬ 

nile ; il correspondit avec le ministre, avec les bu¬ 

reaux , avec l’Academie de marine, avec le direc- 

teur du port de Brest; il ecrivit, calcula, fit con- 

struire des modeles, fournit a toutes les necessites 

dans lesquelles le jetait la demande du ministre, 

mais la tete seule etait jeune chez lui. La maladie 

dont il souffrait depuis long-temps faisait des pro¬ 

gres, sa famille s’inquietait, ses derniers amis pre- 

naient Falarme. Madame de La Condamine, qui le 

voyait presque tous les jours et s’effor^ait d’ap- 

planir les obstacles qu’il rencontrait dans la reali¬ 

sation de ses projets, trouvait encore necessaire de 

lui adresser des billets comme celui-ci: « Ce sera, 

mon cher ami, un grand sujet de joye pour moi de 

voir le sueces de vos operations maritimes; mais 
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un travail force pendant le jour et pendant la nuit. 

ne s’arrange guere avec votre sante. Voila ce qui 

m’effraye. Songez que c’est encore le plus grand 

tresor que vous puissiez menager a votre famille 

et a vos amis. » 

Mais, avant de suivre Pereire dans cette derniere 

entreprise, reprenons la suite des evenements: Fan- 

nee 1778, qui venait de s’ecouler, avait ete encore 

plus rude que les precedentes pour le vieillard ma- 

lade et isole. Lui, qui avait dote sa patrie adoptive 

de Fart d’instruire et de faire parler les sourds et 

muets de naissance, il avait pu lire, sans douleur, 

Farret suivant du conseil d’Etat: 

« Le Roi etant instruit du zele et du desinteres- 

sement avec lequeL le sieur abbe de FEpee s’est 

devoue depuis plusieurs annees a Finstruction des 

sourds et muets de naissance, et voulant prendre 

sous sa protection un etablissement aussi utile et 

en assurer la perpetuite, ordonne, Sa Majeste, que 

sur la portion libre des biens que les monasteres 

des Celestins, situes dans le diocese de Paris, ti- 

raient de la liberalite des Rois ses predecesseurs, 

il sera pave et delivre les sommes qui seront jugees 

necessaires, soit pour la subsistance et entretien 

des sourds et muets qui seront sans fortune, soit 

en general pour toutes les depenses dudit etablis¬ 
sement, etc., etc., etc__ 

Ainsi, apres dix ans de travaux preparatoires, 
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apres trente-quatre ans de pratique, apres qua- 

rante-quatre ans de travaux, de succes, de luttes, 

de denis de justice devores dans le silence, Pereire, 

au moment de mourir, recevait, pour derniere re¬ 

compense, un exemplaire de cet arret du Conseil!... 

II le lut, que dis-je? il le copia tout entier. J’ai sous 

les yeux cet arret ou sa renommee etait sacrifice, 

copie de sa propre main, et nulle de ses pages n’est 

ecrite d’une ecriture plus calme, plus egale, plus 

sereine que celle-la. 

La force d’ame dont Pereire donna, dans cette 

circonstance, un exemple rare, inimitable, venait 

de l’elevation et de la justesse d’esprit avec laquelle 

il envisageait sa position personnelle et Favenir so¬ 

cial des. sourds et muets. 

Pereire avait importe en France l’art d’instruire 

les sourds et muets 5 personne n’avait pousse cet 

art aussi loin que lui; ses concurrents n’en avaient 

que des idees incompletes ou absolument fausses, et 

l’abbe de l’Epee faisait partie de ces derniers; mais 

il n’etait, lui, a tout prendre, qu’un savant, et, qui 

pis est, un etranger, un Juif; il n’avait fait que con¬ 

tinuer et completer la tradition scientifique; on ne 

lui devait, a lui, que Festime et l’honneur qui s’at- 

tachent au succes des oeuvres intellectuelles. Son 

rival, plus heureux, avait, par une propagande ha¬ 

bile, attire la bienveillance du public sur les sourds 

et muets, preche leur emancipation, demande la 
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creation (Fun asile national, et fait inscrire cette 

fondation au budget; l’abbe de l’fipee etait done le 

promoteur de l’acte philantropique que consacrait 

l’arrete du conseil d’fitat. Un esprit impartial et 

desinteresse comme celui de Pereire ne pouvait me- 

connaitre 1’importance de cette fondation publique, 

et il lui sembla tout naturel que la direction de cet 

institut national revint a l’abbe de l’Epee. Pereire 

pressentait bien que la meilleure methode, la sienne, 

finirait par forcer les portes ouvertes par la philan- 

tropie a la science?... 11 n’avait, d’ailleurs, jamais 

ambitionne ce poste, que sa religion et ses idees ne 

lui permettaient pas de remplir. On lui avail offert 

une ebaire au College de France -, mais, comme le 

dit plus tard une de ses eleves, ce n’etait pas dans 

des conferences qu’il pouvait donner les demon¬ 

strations de son art. Ce qui aurait convenu a Pe¬ 

reire, ce qu’on lui aurait offert cinquante ans plus 

tard, e’eut ete la direction d’une ecole normale de 

professeurs des sourds et muets 5 mais ce degre su- 

perieur de l’enseignement n’existait encore nulle 

part; on n’y songeait meme pas; e’est pourquoi Pe¬ 

reire ne formait d’autre voeu que celui de laisser a 

ses enfants sa methode particuliere. Le succes de 

l’abbe de l’Epee n’ebranla done pas les convictions 

de Pereire, et il contipua avec ardeur le cours des 

travaux nombreux et incessants qui absorbaient et 

eonsumaient sa vie. 



D’Orleans, sa chere et bonne Marie Marois lui 

ecrivait (7 juin 1779): « Je suis en peine de ce que 

vous etes encore incommode, et toujours accable de 

yos affaires, dont vous ne finissez point. Je vous 

conjure, mon cher maitre, de vous menager, car 

votre sante, qui m’est si chere, est la consolation de 

votre digne famille. » 

Les affaires dont le maitre de Mademoiselle Ma¬ 

rois ne finissait pas, c’etait d’abord ses memoires 

supplementaires sur les moyens de supplier a Vac¬ 

tion du vent sur les grands vaisseaux; puis c’etait 

surtout une grande affaire, une affaire de coeur, 

comme il est donne aux vieillards d’en suivre, c’e- 

lait une affaire de nationality, de religion, affaire ou 

etait engagees la dignite de la vie et la saintete de la 

tombe. 

Pendant toute sa vie active et tourmentee, Pe- 

reire ne s’elait pas si fort occupe de travaux intel- 

lectuels, que Fexistence sociale sans cessemenacee 

de ses coreligionnaires n’ent constamment fixe son 

attention. 

Les Juifs, toleres en France et a des conditions 

diverses, selon les prejuges de chaque province, 

avaient des attaques a repousser, des privileges a 

defendre, des interets a sauvegarder. Ceux de Bor¬ 

deaux, dits Portugais ou nouveaux chretiens, dans 

les edits qui les concernent, trouverent dans Fil— 

lustre instituteur des jeunes sourds et muets un 
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protectcur zele et assidu. Par les relations que son 

talent et son caractere lui avaient creees, il s’etait 

acquis, avec l’amitie des savants, l’estime des plus 

grands seigneurs. Nous avons vu comment M. le 

due de Chaulnes en usait avee lui, dans quels ter- 

mes flatteurs M. d’Argenson lui ecrivait; nous ve- 

nons de voir M. de Sartine reeourir a ses lumieres; 

M. Necker, M. de Saint-Florentin lui avaient te- 

moigne une bienveillance aussi familiere qu’affec- 

tueuse; Pereire eut pu employer a son propre ser¬ 

vice toutes ces hautes influences, il prefera tou- 

jours les faire tourner au profit de ses coreligion- 

naires. 

Les services que Pereire rendit benevolement 

pendant son sejour a Paris, de 1748 a 1759 aux Juifs 

portugais de Bordeaux, durent etre considerables, 

car le syndic de cette corporation ayant reuni les 

notables, prit avec eux la deliberation suivante: 

« Nous etc..., il nous a ete represente que le 

sieur Pereire (Jaeob-Rodrigues), pensionnaire du 

Roi a Paris, a rendu service a la nation en em- 

ployant sa protection et ses amis pour lui procurer 

les avantages que la nation demandait, et pour la 

conservation de ses privileges; et comme la na¬ 

tion avait voulu donner des marques de sa recon¬ 

naissance audit sieur Pereire, et lui faire un petit 

present en une lettre de change, ledit sieur Pereire 

ayant refuse genereusement ce present, et dit sc 



eontenter de la satisfaction d’avoir ete utile a sa 

nation. En consideration de quoi nous avons juge a 

propos de coucher la presente deliberation sur notre 

registre, afin qu’en tout temps elle puisse servir 

audit sieur Pereire et sa famille, pour faire con- 

naitre qu’ils meritent que la nation leur soit utile 

dans les occasions qui pourraient se presenter. » 

Cette lettre de change morale que la nation juive 

portugaise endossait au profit de Pereire et de sa 

posterite, fait autant d’honneur a ceux qui l’offri- 

rent, qu’a celui qui ne voulut pas reeevoir d’autre 

recompense. Pereire continua de servir ses freres 

en religion, qui ne tarderent pas a insister de nou¬ 

veau aupres de lui pour lui faire accepter une in- 

demnite pour les soins qu’il prenait de leurs inte- 

rets, souvent au detriment des siens. 

« Nous, assembles cbez M. Veiga, notre syndic, 

il nous a ete represente que M. Jacob-Rodrigues 

Pereire, pensionnaire du Roi, qui se trouve aetuel- 

lement dans la presente ville, nous a rendu, a Pa¬ 

ris, des services dont sa generosite lui a fait refuser 

toute recompense; et comme il ne serait pas juste 

de continuer a employer ledit sieur Pereire en fa- 

veur de la nation, sans lui donner des marques de 

notre reconnaissance, nous avons delibere qu’il lui 

serait fait une pension, sa vie durant, de 400 livres, 

qui seront payees par le syndic en charge audit 

sieur Pereire. Lesdites 400 livres lui tiendront lieu 
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de recompense pour les services qu’il rendra a la 

nation. 

Plus tard, en 1761, Pereire, qui en plusieurs oc¬ 

casions a rendu des services importants a, la nation 

juive portugaise, fut nomme son agent a Paris; 

et, en 1762, voulant donner a Pereire les preuves de 

leur satisfaction, les Juifs portugais de Bordeaux 

resolurent de doubler les honoraires de leur agent, 

et assurerent, en outre, une pension de 400 livres a 

ses soeurs. 

Depuis l’instant ou il regut le litre d’agent de la 

nation juive portugaise a Paris jusqu’a sa mort, il 

ne cessa d’influer de la maniere la plus active sur 

toutes les decisions ministerielles qui furent prises 

relativement aux Juifs. 

L’etat exceptionnel des esprits donnait a prevoir 

de prochains changements dans les choses sociales. 

Ce qui se disait ne devait pas tarder beaucoup a se 

realised. Or, les grandes clameurs d’alors expri- 

maient un besoin immense, general, de droit com- 

mun. Ce droit demande s’appelait liberte, ega- 

lite, etc.... n’importe, ce droit etait celui dontl’etat 

social et politique des Juifs approchait le moins, 

celui auquel ils aspiraient avec une ardeur conte- 

nue, celui qu’ils conquirent bientot en s’associant 

avec ensemble a l’elan national. Mais alors que Pe¬ 

reire etait leur agent a Paris, il fallait demander 

long-temps pour obtenir un peu de ce droit que le 
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pouvoir ne concedait qu’a regret. Les plus minces 

affaires exigeaient une tactique infinie dans ses cir- 

conlocutions; le but definitif, 1’emancipation des 

Israelites, ou plutot leur fusion dans la nationa¬ 

lity francaise etait la toute proche en perspective, et 

pourtant insaisissable, impossible avec les hommes 

du moment. Les agents des diverses nations juives 

preparaient le grand avenement du droit commun 

en demandant des concessions de droits partiels, 

au fur et a mesure que ces droits, discutes dans la 

presse, devenaient plus evidents pour l’opinion. 

Les demarches et les actives sollicitations de Pe- 

reire, avant comme apres qu’on lui cut confer e le 

titre d’agent, portaient sur quelques-uns de ces 

droits, que l’on appelait alors privileges, et.qui n’e- 

taient que des parcelles du grand droit commun au- 

quel les Juifs aspiraient. La nation israelite que Pe- 

reire representait a Paris etait distinguee des au- 

tres communautes juives aussi bien en France qu’a 

l’elranger par les privileges dont elle avait joui de- 

puis le temps ou l’etablissement de l’lnquisition en 

Espagne Favait forcee a se disperser. La position 

exceptionnelle de cette partie riche, eclairee et 

tres-civilisee des Portugais donnait envie a beau- 

coup d’Israelites, d’etrangers et de gens sans aveu 

ni religion, de se dire et qualifier de cette nation la 

plus favorisee, abus qui a la longue eut pu jeter de 

la deeonsideralion sur ceux-la meme dont la vie 
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stable, probe el feconde en grands travaux, avait 

obtenu des temoignages ecrits de l’estime des Me- 

dicis, de la Maison d’Orange, des rois de Danemark 

et de France. « G’est pour prevenir cet abus, porte 

une lettre de M. Lenoir, prefet de police, a Pereire, 

et datee du 5 novembre 1777, que, d’apres le compte 

que j’ai rendu au ministre du Roi de votre pro¬ 

bite et capacite, qui lui etaient deja connues, il m’a 

charge de vous prevenir que l’intention de Sa Ma- 

jeste est: 

Que tous les Juifs portugais residants a Paris, 

ou qui y arriveront, vous apportent incessamment 

les pieces justificatives de leur qualite; 

Qu’a cet effet, chacun de ces Juifs soil tenu de se 

presenter devant vous dans la huitaine de son ar- 

rivee; qu’ils vous declarent les causes de leur se- 

jour, etc. 5 

Que vous ayez soin de tenir de toutes ces decla¬ 

rations un registre exact, que vous me presenterez 

toutes les fois que je le jugerai necessaire. 

Le ministre m’ayant autorise a vous confier l’exe- 

cution de ces differentes dispositions, il est neces¬ 

saire que vous en donniez connaissance le plus tot 

possible a tous ceux de votre nation par telle voie 

que vous jugerez convenable... 

Je suis tres-parfaitement, Monsieur, votre tres- 

humble et tres-obeissant serviteur, 

Signe Lenoir. » 



lei encore la probite et la capacite de Pereire 

ajoutaient a l’autorite morale de son litre d’agent, 

et decidaient le ministre et le lieutenant de police a 

lui confier 1’execution d’une mesure delicate, a lui 

laisser meme le choix des moyens d’execution qu’il 

jugerait les plus convenables. 

C’est pour repondre a cette haute confiance, et 

aussi sans doute pour etendre et fortifier dans ses 

freres le sentiment et la connaissance de leurs droits, 

que Pereire reunit les lettres-patentes octroyees 

aux Juifs portugais par les rois de France, depuis 

le mois d’aout 1550, jusques et y compris le dernier 

reglement qu’il etait charge de mettre en vigueur. 

La preface de ce travail renferme un expose precis 

et modere de la tradition d’honneur que les Portu¬ 

gais ont a garder; il n’y perce d’autre passion que 

eelle du droit et du juste, rehaussee par un style 

elegant et ferme. Ce travail et l’execution des der- 

niers reglements donna beaucoup d’occupation a 

Pereire. 

On a vu que l’estime attachee a son nom n’avail 

jamais ete etrangere au sucees de ses efforts en fa- 

veur de ses freres; c’est ce qui lui donna la con- 

fiance et presque l’audace de mettre a profit les der- 

niers instants de sa vie pour obtenir celui de tous 

les privileges qui rapproche le plus les hommes : 

le droit d’egalite devant la mort. 

Peu de personnes, sans doute, savent qu’avant 
11 
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1780, les Israelites qui mouraient en France, a 

Paris meme, n’avaient pas le droit de sepulture- 

on ne les inhumait pas, on les enfouissait dans une 

terre ouverte a toutes les profanations. La loi qui 

les avait proteges si durement pendant leur vie les 

abandonnait a l’heure supreme; au moment ou 

ils cessaient d’etre, elle supposait qu’ils n’avaient 

jamais ete. 

Cet opprobre, le plus odieux de tous, parce qu’il 

pese sur la conscienceetait precisement celui dont 

Pereire voulait avoir raison avant de mourir, et il 

sollicitait depuis nombre d’annees, pour ses core- 

ligionnaires, le privilege d’un cimetiere israelite. 

Et, chose etrange, ce privilege qui devait mettre 

fin a d’infames souillures, ce privilege que Pereire 

demandait au nom des Juifs portugais ou nouveaux 

Chretiens de Bordeaux, que l’honorable Cerfbeer 

demandait egalement, au nom des Juifs d’Alsace, 

ce privilege qui n’etait que justice, et dont l’octroi 

ne rencontrait aucun obstacle dans les prejuges des 

representants de^J’administration, ce privilege faillit 

etre ajourne ou detourne de son objet par une hon- 

teuse speculation : il s’agissait de vendre le champ 

des morts a des prix indefiniment arbitraires, de 

raiujonner des cadavres!.... A cette nouvelle, Pe¬ 

reire ecrit memoires sur memoires, presse les corn- 

mis, retrouve pour sa foi les protecteurs dont il ou- 

bliait l’adresse quand il ne s’agissait que de lui- 
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meme. C’est surtout alors que son eleve, Marie Ma- 

rois, lui crie en vain avec angoisse: ces affaires ne 

finiront-elles point? Je vous conjure de vous ma¬ 

nager, etc.Vaines supplications, Pereire a hate, 

Pereire se presse; et Ton va voir s’il avait raison 

d’etre presse de mettre un terme aux sacrileges qui 

se commettaient, et qu’il avait fait eonstater juri- 

diquement. 

Le projet, qui etait de lui, comportait deux points 

essentiels: 1° un cimetiere decent et respecte; 2° un 

cimetiere gratuit pour les pauvres. Dans ce double 

projet, Pereire avait pour luil’equite, la conve- 

nance, la charite; il se sentait soutenu par la bien- 

veillance avec laquelle M. le lieutenant de police 

Lenoir avait accueilli son projet; maisil n’en fallait 

pas moins passer par une foule de formalites offi- 

cielles et, qui plus est, faire souscrire les Israelites 

de diverses origines, ce qui entrainait plus de 

longueurs que l’affaire officielle. Pour lever tous ces 

obstacles, Pereire, assure verbalement du consen- 

tement du ministre, commenca par acheter en son 

nom le terrain de La Villette d’un sieur Bonnet, par 

acte passe le 3 mars 1780. II ecrivit ensuite aux 

diverses eommunautes juives, il se concerta avec 

ses coreligionnaires de France et de l’etranger, et 

fit souscrire des promesses de concours aux syn- 

dicats, avant d’agir officiellement. Quand son ac- 

tivite, rajeunie par son zele, eut suffi a toutes ces 
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demarches, a toutes ces Ventures, Pereire revint 

au ministre, du ministre aux employes, fit toutes 

les demandes, ecrivit toutes les reponses que son 

empressement dictait a la paresse bienveillante des 

bureaux (il en reste encore de sa main). 

Et, par exemple, commela demande de Pereire, 

si legitime qu’elle fut, etait sans precedent, et 

qu’on pouvait y opposer une foule de declinatoires, 

principalement du cote de l’Eglise metropolitaine 

de Paris, qui avait un droit de fief, de justice et de 

police sur les terres de La Villette, que Pereire avait 

achetees pour y fonder le premier cimetiere Israe¬ 

lite, il dicta lui-meme l’avis suivant au Commissaire 

du Chapitre de Notre-Dame, auquel le lieutenant 

de police en referait: 

« Il semble qu’on pourrait rendre une ordon- 

nance sur le requisitoire de M. le procureur du 

Roi, qui exposerait., etc. » Pereire echappait 

ainsi aux lenteurs qui auraient pu entraver cette af¬ 

faire : il etait si presse!... Le 7 mars 1780, M. le 

lieutenant-general de la police Lenoir signa l’or- 

donnance qui ouvrait a Paris le premier cimetiere 

legal des Israelites. Il est vrai que les inhumations 

devaient encore avoir lieu nuitamment, sans bruit, 

scandale ni appareil. C’etait un privilege tres-res- 

treint, mais il emportait avec lui protection; car le 

lieutenant de police ajoutail: « Enjoignons aux of- 

ficiers du guet et de police de preter main-forte si 
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besoin est et en sont requis. Notre ordonnance sera 

executee nonobstant opposition ou appellations 

quelconques. » 

Telle fut la derniere oeuvre de Pereire, a laquelle 

il s’etait donne avec tant d’ardeur et de hate : il 

semblait pousse par un pressentiment funeste... Et, 

en effet, son fils aine, Samuel Pereire, allait mou- 

rir, mourait le 6 mai suivant, et s’il ne se fut hate, 

le corps de son enfant serait tombe dans ces fosses 

publiquement ouvertes de temps immemorial aux 

profanations de la turpitude. 

Depuis ce jour, cet homme, qui avait heroique- 

ment supporte les coups adresses a son amour- 

propre, ces coups destines a ajourner sa gloire, 

pliait sous le poids des emotions. Il avait du se se- 

parer de l’eleve de son coeur, de Marie-Made- 

leine Marois, cette petite fille qu’il avait prise chez 

lui a sept ans, et qui apres vingt-deux ans de se- 

jour sous le toit hospitalier du vieillard, fut con- 

trainte, par les evenements, d’aller rejoindre sa 

soeur a Orleans : dire ce que Pereire souffrit de cette 

separation est impossible; mais, pendant plus de 

cinquante ans, chaque lettre de mademoiselle Ma¬ 

rois deposera de cette affection brisee 5 enfin, il 

avait vu mourir lentement, et jour par jour, son 

fils aine!.... 

Apres tant de travaux et de secousses, Pereire 

etait las, triste, mourant. Il allait laisser un frere 
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et une soeur qui s’etaient voues k Vaider dans sa 

tache, une veuve et deux enfants, une petite fille 

et un gargon qui avait a peine douze ans; il mourait 

done degu dans son espoir de transmettre lui-meme 

a sa posterite le secret de sa methode, qu’il con- 

naissait seul parfaitement. II mourait trop t6t pour 

la continuity immediate de son oeuvre ; mais il ne 

desesperait pas. Il emportait la conviction profonde 

que le jour de la justice et de la reparation arrive- 

rait pour sa memoire, et il acceptait, en la pre- 

voyant, sa fin prochaine. 

(Test dans une telle situation d’esprit qu’il prit la 

plume et eut encore la force de eommencer d’une 

main assuree ce testament qu’il n’acheva pas : 

« Au nom du Seigneur tout-puissant, et le priant 

de daigner inspirer a mon coeur tout ce qu’il y 

a de plus juste relativement a ma situation, je, 

soussigne, Jacob-Rodrigues Pereire...., etc. » 

Le sentiment du juste poursuivait le Juif au-dela 

de ses forces, ultra vires, la plume lui tomba des 

mains! 

Enfin.... la mort le prit et le transporta dans ce 

cimetiere de La Villette, ou il venait a peine de con-' 

duire son premier ne. 

Le 15 septembre 1780, Pereire entra dans ce 

champ de repos qu’il avait conquis a sa nation. 
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On ecrivit sur sa tombe : 

Del B. A. Jacob Rodrigues Pereire, primer 

Motor y Fimdator de este pio lugar. 

Qnelleno de virtudes y colmado 

De bonores siendo Seeretario 

Interprete de el Rey y sa 

Peusioimrio de la Soeiedad 

Real de londres, Agente de sa 

Nation Jndia Portngues a de 

Bord1 y de Bay,, - Defensor xelozo 

Activo y -vigilante de sns 

Privilegios y bien hecbor de 

Todos sns bermanos. Fallecio 

A1 5 de Elul 554© qne corresponde 

A1 15 Kbrc 1180. 

Descanse en paz* 
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Ainsi, dans l’expression de leur reconnaissance, 

les coreligionnaires de Pereire passerent sous si¬ 

lence , eux aussi, son plus beau titre aux yeux de 

la posterite, son titre de premier instituteur des 

sourds et muets en France. 

Ce ne put etre de leur part un oubli: des consi¬ 

derations d’un interet superieur, qui se laissent en¬ 

core entrevoir a la distance ou nous sommes de 

l’evenement, durent seules les y contraindre. II ne 

leur fut sans doute permis que derappeler les titres 

offieiels et non les merites de l’illustre defunt; ils 

craignirent peut-etre aussi de se voir troubles dans 

l’exercice de leur droit nouveau, si dansl’usage de 

ce droit, ils semblaientprotester contre le triomphe 

d’une rivalite ombrageuse; ils furent retenus sur- 

tout par le desir de ne pas ranimer sur le tombeau 

meme de Pereire la polemique qui avait obsede sa 

vieillesse. Cette consideration, qui avait aussi sa 

piete, empecha done d’inscrire sur la pierre les vers 

de La Condamine : 

Pereire! ton g6nie et tes puissants secours 

Ont rendu la parole k des muets n6s sourds! 

Des muets ont parte!.... 
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Le sillon sepulcral se referma sur lui sans pompe, 

sans eclat, mais non sans 6tre arrose des larmes de 

ses eleves et de sa famille. Ces pauvres femmes, ce 

frere devoue, ces eleves, moins la plus ehere, 

Marois absente, ces tristes enfants vinrent tous au 

nouveau cimetiere de La Yillette, et assisterent a 

leurs propres funerailles dans la personne de ce- 

lui par qui ils avaient une existence intellectuelle, 

de celui en qui ils etaient unis et confondus. Lui 

mort, il n’y aura plus en effet, ni famille, ni ecole, 

ni pere, ni instituteur; les eleves rentreront chez 

leurs parents, le frere travaillera, la veuve eon- 

tinuera a pleurer, les enfants auront encore besoin 

de grandir avant de sentir toute l’etendue de la 

perte qu’ils viennent de faire. 

Mais separes, ces membres vivants de l’illustre 

mort feront entendre jusqu’a leur dernier soupir et 

enseigneront a leurs descendants le cri de leur 

peine. Et c’est ici que la grandeur de l’homme, 

que sa modestie a pu faire prendre pour un genie 

demoyennetaille,serevele d’une fagonirrecusable; 

car c’est ici que cet homme, qui n’a pas voulu occu- 

per ses contemporains de lui-meme, manifeste tout 

d’un coup sa puissance, en prenant possession de 

ces ames desormais eparses. 

Et remarquons-le bien : qu’un homme si riche 

qu’on le suppose, si puissant qu’on se Fimagine, 

meure; sa mort fera du bruit, elle sera eclatante , 
11. 
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splendide a faire envie a de pauvres vivants; mais 

apres, le vide se fait, sombre, silencieux, absolu, 

le mort meme meurt une seconde fois dans son 

lombeau. Pour que cette seconde mort n’atteigne 

pas la premiere, pour que le defunt ressuscite a 

l’immortalite ou survive a lui-meme, il faut qu’il 

ait depose, dans les masses ou dans quelques crea¬ 

tures privilegiees, 1’essence de son ame, il faut 

qu’il se soit tellement confondu en quelques-uns, 

que ces demiers le portent en eux-memes et l’exha- 

lent par toutes leurs manifestations intellectuelles; 

ce qui etant, il ne saurait moralement mourir: 

c’est ainsi que devait vivre Pereire. 

Des ce moment la famille et les eleves de Pereire 

ne cessent de s’efforcer de retablir sa renommee: 

concert touchant de piete filiale et de reconnais¬ 

sance, ces efforts me seront aussi doux a raconter 

que la vie laborieuse du premier instituteur des 

sourds et muets en France m’a ete triste a suivre 

dans ses peripeties. 

La veuve de Pereire voulut elle-meme apprendre 

a mademoiselle Marois leur perte commune. Puis 

David Pereire, ce frere devoue, qui avail porte 

dans le silence une partie du fardeau de l’enseigne- 

ment, lui ecrivait, le 19 septembre 1780: 

" 11 y a bientot cinq mois, ma tres-chere demoi¬ 

selle, que je suis venu a Paris au secours de mon 

frere qui y etait dangereusement malade; depuis 
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ce temps je n’ai pas trouve un moment pour vous 

ecrire, j’ai ete toujours occupy a lui donner des 

soins inutiles jusqu’a la nuit du 14 au 15 de sep- 

tembre, que Dieu l’a appele a un meilleur monde, 

pour le recompenser de ses eminentes vertus. Vous 

savez deja qu’un des enfants de mon frere est mort 

le lendemain de mon arrivee a Paris; les deux au- 

tres ont eu la petite-verole, mademoiselle Gerde en 

est encore malade; toutes ces peines, tous ces cha¬ 

grins ont rendu madame Pereire et ma soeur demi- 

mourantes; elles se trainent pour soigner les enfants. 

« Je suis exeede d’occupation pour arranger les 

• affaires de feu mon cher frere, et m’en retour- 

ner ensuite a Bordeaux avec toute la famille. Je 

vous previendrai du jour ou nous passerons a Or¬ 

leans , car nous ne voudrions pas nous retirer sans 

avoir le plaisir de vous voir. En attendant, etc... » 

Laderniere entrevue de mademoiselle Marois avec 

la famille de son maxtre eut lieu en decembre 1780, 

et ne laissa de traces que dans le coeur de ceux qui 

y confondirent leurs larmes. De ce moment, ma¬ 

demoiselle Marois eut constamment les yeux fixes 

sur Bordeaux; la etaient ses derniers bienfaiteurs; 

la etait toute son ame; aussi saisissait-elle les 

moindres occasions de repeter a cette famille de- 

solee quelle ne l’oubliait pas. A chaque commen¬ 

cement d’annee elle renouvelait 1’expression de 

son hommage, toujours le meme, toujours entier, 
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et de plus en plus energique. « La reconnaissance 

est le premier devoir, et sans elle l’etre pensant 

ne peut exister qu’avec remords; tous les jours de 

ma vie me font gouter le plaisir qu’elle procure, » 

disait-elleun jour; puis elle reprenait bientot: « Le 

temps passe, mais ma reconnaissance ne passera 

qu’avec ma vie, etc... » 
Isaac n’avait que treize ans, il etait au college, il 

pensait a se rendre capable et digne de continuer 

l’oeuvre paternelle. Tout lui parlait de la grande 

tache qui l’attendait; et il etait tier et reflechi comme 

un enfant qui se sent appele a remplir un devoir. 

Les graves amis de son pere concouraient a faife 

grandir en lui ce noble sentiment, en lui parlant et 

en lui ecrivant de ces choses qui s’impriment dans 

Fame, comme celles-ci: 

« Je suis bien sensible a votre souvenir, mon 

cher petit bon ami. Yous avez bien raison de 

compter que les sentiments qui m’unissaient a 

votre digne pere rejailliront sur vous; je sais d’ail- 

leurs que vos qualites personnelles vous donnent 

les droits les mieux acquis a mon amitie, et je de- 

sirerai toujours d’avoir des occasions de vous en 
donner des preuves. » 

Mais le jeune et interessant orphelin n’avait 

pas le temps d’attendre que la bienveillance, due a 

ses qualites personnelles et a la memoire de son 
pere, se manifestat. 
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Oblige, par la mediocrite de sa fortune, d’entrer 

dans la earriere du commerce au moment ou il au- 

rait du pouvoir continuer ses etudes, Isaac, des qu’il 

eut atteint l’age de raison, manifesta la plus vive 

impatience d’entrer en possession de l’heritage dont 

mademoiselle Marois paraissait seule avoir conserve 

le depot presque complet; car David Pereire, son 

oncle, avait aussi succombe dans un voyage a l’e- 

tranger. Cette ardeur a reprendre la tache de 1’edu¬ 

cation des sourds et muets au point du son pere 

l’avait laissee, fut le sujet d’une correspondance 

suivie entre le jeune Pereire et mademoiselle Marois; 

mais une correspondance ne pouvait suffire a trans- 

mettre un legs aussi Complexe, et la legataire de- 

mandait a l’heritier de venir a Orleans pour en pren¬ 

dre possession. 

Cherchant et ne trouvant pas un instant pour 

entreprendre ce voyage, importune chaque jour 

du recit des succes de l’abbe de l’Epee, il se resout, 

le 4 janvier 1790, a prier mademoiselle Marois de 

recueillir tous les temoignages propres a eclairer le 

public sur les resultats vivants de la methode de 

son pere, decide qu’il etait a les opposer aux eleves 

de l’abbe de l’Epee. 

« Si vous croyez, ajoute-t-il, qu’ une attestation 

de M. l’abbe Lerat sur l’etat de sa niece, votre amie, 

soit legalement necessaire dans cette circonstance, 

je vous prie de lui ecrire pour la lui demander. 



La reponse a cette lettre de M. Isaac Pereire ne 

se fit pas attendre; le 11 mars 1790, mademoiselle 

Marois allait de son chef a Chateauneuf, recher- 

cher les temoins vivants de sa jeunesse, et leur 

demandait de certifier, —• fait capital et auquel 

Isaac Pereire n’avait pas pris le temps de songer, 

— qu’elle etait bien reellement sourde et muette 

de naissance: ce certificat, le voici: 

« Nous soussignes, citoyens et notables habitants 

de Chateauneuf-sur-Loire, departement d’Orleans, 

declarons et certifions que mademoiselle Marie Mag- 

deleine Marois, nee sur cette paroisse, le 30 avril 

1749, du legitime manage de Louis Ambroise Ma¬ 

rois, et de dame Marie Magdeleine Leger, est sourde 

et muette de naissance; qu’aucun accident ni mala- 

die quelconque n’a donne lieu a cette double infir- 

mite, puisqu’elle a joui pendant son enfance d’une 

sante parfaite. 

« Ce n’est qu’a 1’age de 7 ans que cette personne 

a quitte Chateauneuf, pour etre confiee aux soins 

de M. Pereire, Juif portugais, interprete de S. M., 

et pensionne du Roi, en sa qualite d’instituteur des 

sourds et muets. Jusqu’a cette epoque, elle avait 

excite la compassion publique, par la privation 

totale de 1’ouie et de la parole; et l’admiration en 

meme temps, par l’energie et la verite de ses gestes, 

seul moyen que lui avait laisse la providence pour 

commumquer sa pensee, quoique d’une maniere 
bien imparfaite. 
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« Revenue plusieurs annees apres dans sa pa- 

trie , nous l’avons tous, avec un etonnement ra- 

vissant, entendu parler et tenir une conversation 

suivie. 

« Get heureux changement nous a paru un pro- 

dige qui fera a jamais l’eloge de l’art sublime de 

l’instituteur. Ce prodige s’est constamment soutenu, 

et excite toujours une nouvelle admiration chez tous 

ceux qui connaissent mademoiselle Marois. 

« En foi de quoi.etc. 

« Signe, Aqoart, maire, etc., etc. » 

Forte de cette premiere attestation, mademoiselle 

Marois revient a Orleans qu’elle habite, ou tout le 

monde connait sa vertu et sa piete, dans cette 

paroisse de Saint-Paul qu’elle a edifiee par sa con¬ 

duce et sa religion eclairee, et elle se presente de- 

vant la municipalite de cette ville avec le certificat 

que lui ont donne ses concitoyens. Ce certificat 

ne suffit pas a sa reconnaissance, il ne suffit pas a 

etablir tout le merite de l’auteur de la me'tbode 

dont elle a profile et qu’elle voit meconnue. Elle 

parle, tout le monde le sait; mais on peut nier son 

instruction, son intelligence acquise, et si on n’en 

doute pas aujourd’hui, qui peut dire si ces resultats 

ne seront pas contestes plus tard? Aussi, femme 

courageuse autant qu’eleve devouee, a quarante et 

un ans, elle se presente a la municipalite de sa re- 
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sidence et demande, comme pourrait faire un eco- 

lier, a etre interrogee sur ce que son maitre lui a 

enseigne il y a trente ans et plus, — combien de 

nous oseraient en faire autant? —• afin de payer un 

irrefragable tribut d’hommage et de reconnaissance 

a la memoire de Pereire. 

« Aujourd’hui mercredi 17 mars 1790, parde- 

vant nous, maire et of&ciers municipaux de la ville 

d’Orleans, est comparue demoiselle Marie-Magde- 

leine Marois, agee de quarante et un an, laquelle 

nous a mis sous les yeux: 

« 1° Un certificat signe du maire, des officiers 

municipaux, et des principaux habitants de la ville 

de Chateauneuf, qui attestent que ladite demoiselle, 

nee a Chateauneuf le 30 avril 1749, etait sourde et 

muette de naissance; qu’elle a demeure en cette 

ville jusqu’a l’age de sept ans, sans pouvoir se 

faire entendre autrement que par des signes, et 

sans entendre ce qu’on lui disait; qu’a cette epo- 

que, elle a ete confiee aux soins du sieur Pereire, 

Juif portugais, interprete de S. M., et pensionnaire 

du Roi comme instituteur des sourds et muets, et 

que ce n’est que depuis ce temps qu’on a entendu 

ladite demoiselle Marois parler, et tenir une con¬ 
versation suivie; 

» 2° Une requete a la municipalite d’Orleans, 

ecrite et signee par ladite demoiselle Marois, dans 

laquelle elle demande a etre interrogee sur la reli- 
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gion, Thistoire, etc., pour, ses reponses etre cons- 

tatees par le proces-verbal qu’elle enverra au sieur 

Pereire fils, comme un hommage eclatant a la me- 

moire de son illustre instituteur. 

« Lecture faite du tout, nous avons fait a la de- 

jnoiselle Marois differentes questions, qu’elle a 

comprises avec beaucoup de facilite a la seule ins¬ 

pection du mouvement des levres, et auxquelles 

elle a repondu avec autant de justesse que d’aisance; 

voici une des reponses de la demoiselle Marois. 

« Deux difficultes principals se presentent dans 

1’institution des sourds et muets: celle qui tient au 

mecanisme de la parole et celle qu’on eprouve a 

faire connaitre aux eleves le sens et la valeur des 

mots ecrits et prononces. Le mecanisme de la pa¬ 

role comprend les sons et les articulations; mais 

dans Ted ueation des sourds et muets de naissance, 

on est reduit, de la part de celui qui enseigne, aux 

mouvements des levres et aux signes representatifs, 

tandis qu’on exige de l’eleve et le jeu des organes 

de la prononciation, et des sons dont rien ne peint 

a son imagination la nature, l’etendue ni l’effet. 

Cette gene necessite un travail infini et des res- 

sources bien ingenieuses; si l’on fait attention que 

l’usage de la parole, chez les personnes douees de 

tous leurs sens, s’acquiert naturellement et sans 

effort, par la simple imitation des sons articules 

qu’on entend. L’enfant prononce et parle sans se 
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douter des mouvements et des positions differentes 

que prennent a chaque syllabe sa langue, ses le- 

vres, etc... 

« Ici au contraire, aux obstacles physiques se 

joint la difficult^ de faire comprendre a l’eleve les 

legons elles-memes, et l’objet des lecons. Elle s’ac- 

croit et devient incalculable lorsqu’il s’agit de le 

familiariser avec les termes abstraits d’une langue, 

et de lui en faire sentir la force, la liaison et les 

nuances des diverses expressions et les idees qu’on 

y attache. 

« Veducation des sourds et muets est done un 

art aussi difficile qu’interessant pour l’humanite, 

art dans lequel M. Pereire s’est acquis une reputa¬ 

tion justement meritee; ses succes ont prouve l’ex- 

cellence d’une methode qui lui etait particuliere et 

qu’il n’a du qu’a son genie (1). 

« Par cette reponse et par d’autres semblables, 

mademoiselle Marois nous a paru devoir particu- 

lierement contribuer a la gloire de son habile in- 

stituteur • et le desir qu’elle temoigne de rendre a 

sa memoire un tribut d’hommage et de reconnais- 

(1) Mademoiselle Marois pose le probl&me dans les mimes 

termes que son maitre; mais elle n’a garde de donner la plus 

legere indication de la solution. Elle termine sa reponse par 

le mot de Diderot , qui se lit dans l’Encyclopedie, et qui restera. 
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sance fait honneur a la fois, aux talents du maitre 

et au coeur de l’eleve. 

« Fait en hotel commun de la ville d’Orleans, le 

17 mars 1790. 

« Signe, Tristan, maire, etc., etc. » 

Ces pieces arrivent a Isaac Pereire; il compte s’en 

servir, il rassemble ses notes, il commence un me- 

moire justificatif, dans lequel il ne veut que rap- 

porter les temoigages authentiques et considerables 

qui ont depose de la priorite et de la superiorite 

de son pere dans l’art de faire parler et d’instruire 

les sourds et muets. Mais en quel moment!... Isaac 

vient de perdre sa mere; les Notables sont assem¬ 

bles, la Revolution eclate, les partis se menacent. 

Parler de Pereire en un pared moment!... A qui?... 

La Revolution franqaise etait seule ecoutee! Elle 

demande des hommes de bonne volonie, la requi¬ 

sition est proclamee, et Pereire part pour la froii- 

tiere. 

De retour a Bordeaux, Isaac Pereire rentre dans 

le commerce, -se marie, et il veut reprendre le tra¬ 

vail que sa piete filiale lui impose. Mais ( malheur 

commun a bien des families) plusieurs pieces au¬ 

thentiques des dossiers de son pere portaient l’e- 

cusson royal, et, pendant la terreur, onavait juge 

prudent de bruler toutes ces traces d’un royalisme 
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imaginaire; c’est ainsi qu’avaient pdri la plus grande 

partie des papiers ayant appartenu a Pereire. 

Malgre cet irreparable desastre, son fils, accable 

d’affaires, d’interets et de devoirs, recommemjait a 

recueillir les materiaux de son travail; il avait re- 

pris sa corresponaance a ce sujet avec mademoi¬ 

selle Marois, et recherchait les ouvrages ou les tra- 

vaux de son pere etaient mentionnes; les lettres de 

mesdemoiselles Lerat et Marois montrent combien 

etait vivace, dans les eleves de Pereire, la recon¬ 

naissance qu’il avait su inspirer. Ces lettres prou- 

vaient, a celui qui les recevait, qu’il pouvait compter 

sur le devouement sans reserve de ces nobles fem¬ 

mes, qui conservaient intact dans leur coeur le sou¬ 

venir du service rendu. 

Prive de materiaux pour eerire , et sentant com¬ 

bien les actes l’emportent sur les paroles, Pereire 

avait compris qu’il ne suffisaitpas de protester; que 

le public oublieux lui demand erait des preuves, et 

que le jour etait venu pour lui de se saisir de cet 

heritage qui lui etait devolu comme une grande 

gloire. II fit une derniere tentative pour s’initier a la 

melhode de son pere. Mais sa tante et son oncle 

David n’existaient plus; d’Azy d’Etavigny, Sabou- 

reux de Fontenay, etaient morts, les autres eleves 

survivants etaient disperses; il ne restait que les 

deux inseparables amies, les fideles Marie Marois et 

Marie Lerat, qui devaient avoir conserve le souvenir 
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des moyens employes dans leur education par le 

premier instituteur des sourds et muets. 

« Le souvenir de mon cher Mentor, ecrivait ma¬ 

demoiselle Marois, me suit partout, en tout temps. 

Que je regrette de l’avoir perdu si tot, ce cher in¬ 

stituteur!.... Que ne le vois-je encore suivre 1’edu¬ 

cation des sourdset muets?.... Que ne le vois-je sur- 

tout pres de vous, vous donner ce sublime talent?... 

N’avez-vous rien de ses procedes sur cet art, soit 

par ecrit, soit par M. votre oncle David; s’il existe 

encore, j’espere qu’il voudra bien vous reveler l’art 

de faire parler les muets. Je puis vous assurer que 

ce dernier, en 1’absence de M. votre pere, me don- 

nait des lecons d’apres les memes principes et la 

meme methode. M. votre pere m’avait promis une 

dissertation sur son art d’enseigner a parler; sa 

mort trop prompte a empeche 1’execution de sa pro- 

messe. 

« Permettez-moi de vous faire ici une question 

sur la methode ci-dessus. Savez-vous bien l’alpha- 

bet manuel? Je ne vous ai jamais vu parler par la 

main, je veux dire par les doigts, car vous n’aviez 

que six ans quand j’ai quitte Paris. CoUnaissez- 

vous les abreviations ou diphtongues? J’ai remarque 

que dans l’ecole de feu l’abbe de l’Epee on n’en 

faisait aucun usage; qu’elles y etaient absolument 

ignorees et qu’on se servait de mots coupes. 

"■ Quoi qu’il en soit, je desire vous etre utile dans 
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votre projet et j’emploirai tout pour vous satisfaire. 

C’est par la que je m’acquitterai envers vous des 

obligations que j’ai a votre cher pere de parler, et 

de pouvoir me faire entendre dans le commerce de 

la societe. Puissiez-vous, Monsieur, parvenir au 

degre de connaissance de M. votre pere et relever 

cet art si precieux et si neglige, dont celui de l’abbe 

de l’Epee n’approche nullement. 

« M. M. Marois. » 

Isaac Pereire repond le 23 septembre: 

« D’apres la maniere dont vous repondez a la 

question que je vous ai faite, j’entrevois l’espoir de 

realiser mon important projet. Mais le succes doit 

etre entierement votre ouvrage; car il ne m’est 

reste aucun ecrit touchant l’art admirable de feu 

mon pere; et mon oncle David, de qui je ne sup- 

posais pas que vous ignorassiez la perte, n’a pas 

assez survecu a son frere pour m’en reveler le se¬ 

cret. Cependant, ce serait de ma part un debt de 

leze-humanite, si je puis m’exprimer ainsi, que de 

renoncer a la possession de cette decouverte. Je 

me dispose done a aller vous faire une visite de 

quelques jours, et a essayer si vos legons peuvent 

m’etre profitables. Quel que soit le resultat de l’en- 

treprise, votre tache sera remplie et ma reconnais¬ 

sance vous est assuree. 

« 1. Pereire. 
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Mademoiselle Marois repliqua en ees termes: 

« Monsieur, 

« J’apprends enfin par votre derniere du 23 ex¬ 

pire, que vous avez le prOjet de nous venir voir. 

J’aurai done le doux plaisir de connaitre le fils de 

mon tres-cher respectable instituteur. Vous ne vous 

proposez sans doute rien moins que de venir au 

milieu d’une famille qui vous aime et vous cherit 

autant que moi; si vous en agissiez autrement, 

vous la mortifieriez beaucoup. Je vous prie, en son 

nom, de ne pas descendre ailleurs que chez mon 

beau-frere; vous serez accueilli du meilleur coeur 

possible. 

« Quand votre depart sera determine, veuillez 

m’en instruire, nous irons vous reeevoir a la des- 

cente de la voiture, et vous installer a notre de- 

meure, qui sera la votre. 

« J’espere que vous ne vous repentirez pas 

d’executer vos intentions. Elies sont fort louables. 
C’est pour relever un art utile au bien de l’humanite; 

cet art trop admirable pour le negliger. Avez-vous 

en vue quelque sourd et muet destine a reeevoir 

nos premieres lemons?.... Comme nous sommes 

dans l’esperance de nous voir bientot, je me ferai 

un plaisir de vous entretenir, a cet egard, de bien 

des choses de vive voix. 

« Vous m’apprenez que vous n’avez rien de reste 
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des Merits de la philosophie-physique (physiologie 

de la parole), qui ont ete presentes a l’Academie 

des sciences a Paris, par M. votre pere du temps 

de M. de Buffon, qui s’interessait infiniment a lui; 

ils avaient pourtant excite l’admiration des acade- 

miciens pour cet illustre instituteur. 

« Je vois bien que vous avez besoin de con- 

naitre ces differentes matieres, qui vous seraient 

dun grand secours dans votre projet. Je suis onne 

peut plus mortifiee de ce que cette belle piece ait 

echappe d’entre vos mains. Je ne suis qu’un faible 

organe pour pouvoir vous communiquer tout ce 

que renfermaient ces beaux ecrits qui sont fort 

etendus et fort eloquents. Permettez-moi, Mon¬ 

sieur, d’apres mes propres reflexions, de vous dire 

que voyant que vous n’avez point de traces des 

travaux de mon cher Mentor, votre inclination 

vous portant a entreprendre de relever cet art, doit 

vous porter a decouvrir ce qui est necessaire pour 

faire votre essai. Mais, que votre tentative soit a 

present inconnue a tous, que rien ne soit su du pu¬ 

blic, jusqu’a ce que vous soyez au fait de 1’educa¬ 

tion d’un sourd et muet. Alors seulement vous fe- 

rez voir les preuves de cette invention reveillee par 

vos talents, afin de confirmer l’opinion publique en 
votre faveur. 

« Ce sera la ma veritable satisfaction de vous 

voir reussir dans cette philosophic pour laquelle je 
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vous souhaite tout ce qui peut contribuer a votre 

bonheur et a l’avantage de l’humanite. 

« Je suis, avec un sincere attachement, Mon¬ 

sieur, votre tres-humble servante, eleve de Mon¬ 

sieur votre pere. 

« M. M. Marois. » 

Cette lettre jeta le plus grand trouble dans l’es- 

prit d’Isaac Pereire, partage entre son devoir filial 

et ses devoirs de famille. Sa reponse porte l’em- 

preinte d’une cruelle incertitude: 

« Mille pardons, Mademoiselle, d’avoir laisse sans 

reponse la lettre la plus obligeante, celle que vous 

m’avez fait l’honneur de m’ecrire le 3 du mois der¬ 

nier. Si mon projet se realise, vous pouvez compter 

que j’accepterai les offres que vous, Mademoiselle, 

et vos dignes parents voulez bien me faire. Mais je 

craindrais de vous laisser dans la persuasion ou 

vous etes que je ferai certainement ce voyage, per¬ 

suasion que mes precedentes lettres etaient propres 

a faire naitre. A cet egard, il est juste que je vous 

fasse connaitre que le sentiment de mon beau-pere 

est contraire a mon projet. Or, son suffrage est d’un 

grand poids dans mon esprit: c’est un homme qui a 

des lumieres, de l’experienee, le tact fin; il compte 

vous voir a son prochain passage a Orleans, et mon 

voyage dependra du resultat de vos conferences. » 

Le resultat de ces conferences entre le beau-pere 
12 
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d’lsaac et mademoiselle Marois ne fut pas, a ce qu’il 

parait,favorableaux projets de M. Isaac Pereire, qui 

ne trouva jamais la possibility de quitter les affaires 

pour reprendre l’oeuvre de son pere. 

Ce ne sera pas la derniere fois que pendant la 

longue et honorable existence de mademoiselle 

Marois, le projet de faire revivre par elle la me- 

thode de son maitre aura ete concu, puis entrave, 

tantot par une impossibility materielle, tantot par un 

scrupule de conscience : chaque fois, c’est a made¬ 

moiselle Marois que l’on s’adresse; etl’on peut voir 

comment cette personne si pieuse, si instruite, si 

intelligente, si devouee, portait, avec modestie et 

effacement de toute vanite, ce lourd fardeau du se¬ 

cret scientifique qu’elle avait jure de ne transmettre 

qu’aux enfants de son maitre: 

Cette femme courageuse eut pu se faire un nom, 

une fortune;—elle qui ne vecut long-temps que du 

travail habile de ses mains, — en s’appropriant ce 

secret; elle n’y songea meme pas; elleresista, com- 

me nous le verrons, a des obsessions plus puis- 

santes que celles de l’interet et de l’amour-propre 

sur une ame honnete et pieuse, elle resista a toutes 

les considerations, et garda le depot que le fils de 

son bienfaiteur n’avait pu venir chercher. 

Elle deplorait que le fils de son bienfaiteur ne fut 

pas en position de recueillir l’heritage qu’elle espe- 

rait pouvoir lui transmettre; elle eut meme la pen- 
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sfe de reveler son secret a M. Rodrigues, 1’ami le 

plus cher de Pereire; mais jamais elle n’exprima au 

fils, ni un voeu, ni un regret, qui eussent pu blesser 

ses sentiments enchaines par les liens de la plus 

imperieuse necessity. 

Alors parurent les memoires de Palissot. 

Palissot, qui savait sa France litleraire par coeur, 

n’eut garde d’oublier le nom de Pereire dans son 

monument a la litterature du dix-huitieme siecle qui 

s’en allait. 

« Un Juifque nous avons parfaitement connu, dit- 

il, et dont on ne trouve le nom dans aucun diction- 

naire, est le premier qui ait fait voir a la Cour de 

Versailles et a P Academie des sciences le phenomene, 

aujourd’hui si vante, de faire parler les sourds et 

muets. Tous les journaux du temps retentirent 

des differents essais qu’il fit dans cet art et des 

progres de ses eleves. 11 a done ete le precurseur 

des pretendues decouvertes des abbes de l’Epee et 

Sicard: cependant sa memoire est presque oubliee. 

C’est que par l’empire que les pretres ont sur l’opi- 

nion, ils savent exciter un enthousiasme permanent, 

tandis qu’un pauvre Juif, qui n’a ni prdneurs, ni in¬ 

trigue, se perd bientot dans la foule. Peut-etre 

trouvera-t-on singulier que nous reclamions en sa 

faveur un avantage de primaute qui lui appartient 

incontestablement. Cet avantage n’empeche pas que 

nous ne rendions d’ailleurs a ses successeurs toute 
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la justice qu’ils ont meritee par leur zele et par 

leurs talents. Mais eux-memes, n’auraient-ils pas 

du laisser tomber quelques rayons de leur gloire 

sur l’honnete homme qui les avait d'evances: il se 

nommait J. R. Pereire, etait espagnol d’origine, et 

Tun des hommes les plus sociables etles plus doux.» 

A la lecture de cet article, M. Rodrigues s’em- 

pressa d’ecrire a Palissot la lettre suivante: 

« Monsieur, dans la nouvelle edition qui vient 

de paraitre de vos Memoires sur la litterature } vous 

avez justement reclame pour Pereire, la gloire 

d’avoir le premier en France travaille a 1’education 

des sourds et muets. Indigne comme vous, Mon¬ 

sieur, de ne trouver le nom de cet homme celebre 

dans aucun dictionnaire, j’ecrivis, il y a douze ans, 

au principal redacteur du Dictionnaire historique, 

pour 1’engager a enrichir son dictionnaire d’un ar¬ 

ticle sur Pereire. Il me repondit de la maniere la 

plus bonne te en me priant de lui envoyer un me- 

moire a cet effet. Lie de la plus etroite amitie 

avec le fils de Pereire, je regus de lui tous les ma- 

teriaux propres a rediger ce memoire, et quoique 

tres-jeune alors, j’eLais decide a remplir cette 

tache, quand appele aux frontieres par la requisi¬ 

tion, je me vis force d’en suspendre Pexecution. Je 

n’y renongai pas cependant; j’esperais meme pou- 

voir m’en occuper avec plus de succes a mon re¬ 

tour dans mes foyers 5 mais quelle fut ma surprise 
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de ne plus retrouver alors les documents que 

j’avais reunis; la Terreur qui avait frappe de stu- 

peur tous les esprits, fit croire a mes parents que 

des extraits de l’Academie Royale des sciences pou- 

vaient me faire suspecter de royalisme, ils les bru- 

lerent avec les autres pieces manuscrites qui y 

etaient jointes. 

« Je regretle surtout deux lettres adressees k 

feu Pereire par Madame Necker et par le president 

Dupaty: l’une et 1’autre rendaient un eclatant hom- 

mage a son rare talent. 

« Ses successeurs (apres l’eloge que Buffon fait 

de Pereire dans un ouvrage immortel), ont done ete 

bien maladroits en ne daignant faire aucune mention 

de lui. L’abbe Sicard s’exprime ainsi en parlant de 

l’abbe de 1’Epee: « Recevez notre premier hom- 

mage, 6 vous qui futes le createur de cet art qui 

aproduitune si etonnante merveille. » II ne ditpas 

un mot de Pereire (1); et ce silence extraordinaire 

loin de ternir sa gloire, ne peut que l’embellir; 

(i) Sieard, en effet, n’a pas daign6 6crire le n.om de Pe¬ 

reire dans son premier ouvrage, Cours d’instruction, etc., mais 

etant monte dans une chaire de l’Eeole normale, il y fut assailli 

par quelques hommes instruits de questions si faeheuses pour 

sa vanite, qu’il ne put se dispenser de citer Pereire., de la plus 

mauvaise grace du monde, dans son second ouvrage, Thiorie 

des signes. 

42. 
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c’est le silence de la crainte, si ce n’est celui de 

l’envie; car, quels que soient les efforts des abbes de 

l’fipee et Sicard, ils n’ont pu arriver a ce degre de 

perfection auquel etait parvenu Pereire; ils n’ont 

point fait parler les sourds et muets. 

« Si je ne craignais pas, Monsieur, d’abuser de 

votre complaisance, j’entrerais dans de plus grands 

details; mais je les supprime et je vous prie de me 

pardonner ceux dans lesquels je suis entre, paree 

qtie vous avez connu M. Pereire et que vous vous 

interessez a sa renommee; ils m’acquittent en partie 

de la tache que je m’etais imposee il y a douze 

ans. » 

Palissot repondit sur le champ a M. Rodrigues 

le billet suivant: 

« J’ai recu, Monsieur, et je vous en remercie, la 

lettre que vous m’avez fait 1’honneur de m’ecrire 

et qui contient des renseignements precieux sur 

M. Pereire quej’ai beaucoup connu, et dontje re¬ 

vere la memoire. Yotre lettre est tres-digne d’etre 

rendue publique, et je me propose de 1’envoyer de- 

main au journal de Paris, etc. » 

La lettre de M. Rodrigues parut en effet dans le 

Journal de Paris, le 28 mars 1803. II re<?ut a son 

sujet plus d’une adhesion a 1’opinion qu’il y expri- 

mait sur Pereire. « Si le modeste Pereire fut moins 

connu que ne l’ont ete ses successeurs, il doit vous 

etre facile d’en dire la cause, » lui ecrivait un 
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avocat distingue. Le premier usage que M. Rodri¬ 

gues fit de cette publicite fut d’envoyer le Journal 

de Paris a mademoiselle Marois, cette fidele eleve 

de Pereire, qu’il ne connaissait pas encore. 

Mademoiselle Marois repondit a cette politesse 

par la lettre suivante, qui se recommande entre 

toutes par 1’elevation des sentiments et des id<5es 

qu’elle renferme. 

« Monsieur, 

« J’ai lu avec plaisir votre lettre a M. Palissot et 

je vous remercie de me 1’avoir envoyee. Oui, Mon¬ 

sieur, affermissez-vous bien dans Vopinion que 

l’abbe de 1’Epee n’est qu’un copiste (estimable 

pourtant), de mon instituteur Pereire; sa methode 

n’etait qu’uu caique de la veritable maniere d’in- 

struire les sourds et muets. Beaucoup de savants 

d’alors, qui valaient bien ceux d’aujourd’hui, ve- 

naient aupres de nous, voir, entendre et admirer. 

Buffon et Rousseau surto’ut ont ete tres-assidus a 

suivre les gradations de notre intelligence, qu’ils 

ont prise des le neant et qu’ils ont vu Pereire con- 

duire sans efforts jusqu’a l’art de la parole, jusqu’a 

la merveille de la comprehension, jusqu’a ce tresor 

precieux de nous faire aimer la lecture meme des 

choses abstraites, et, le dirai-je, jusqu’a la connais- 

sance de l’interieur des hommes par les inflexions 

de toute leur figure, quand ils ont parle devant nous 
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un certain temps : car vous savez, Monsieur, que la 

figure de l’homme est le grand livre de ce qui se 

passe dans le secret du coeur. 

« Au nom de mon venerable maitre, j’aurais ose 

defier, dans beaucoup de choses, l’abbe de 1’fipee. 

Au vrai, Part de faire parler les sourds et muets 

appartient a Pereire. Lors de sa mort, son fils etant 

enfant, il me rendit depositaire de sa methode, qu’il 

me fit promettre de ne transmettre qu’a son fils. Je 

n’ai pas ete sans connaitre quelques circonstances 

des petits moyens par lesquels l’abbe de l’fipee a 

su parvenir a copier Pereire. J’ai connu la reputa¬ 

tion de l’abbe de l’fipee; j’ai pris part, en moi- 

meme, a la gloire de ses succes; mais j’ai toujours 

regretle pour lui qu’il n’ait pas eu le courage de re- 

connaitre a Pereire le merite de l’invention, de la 

perfection, et l’art de la pratique. Cet aveu aurait 

honore l’abbe de l’fipee autant que tous les succes 

dont il s’est pare. 

« Recevez, Monsieur, mes temoignages de re¬ 

connaissance , je vous les dois et vous les rends, 

autant au nom de mon honorable instituteur, qu’au 

mien propre. » 

Mademoiselle Marois affirme qa’elle n’a pas ete 

sans connaitre quelques circonstances des petits 

moyens par lesquels M. Vabbe de l’Epee a su parve¬ 

nir a, copier Pereire. Cette declaration est d’autant 

plus grave qu’elle est faite sans passion, preeedee 
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et suivie des temoignages les plus sinceres d’eslime 

pour l’abbe de l’Epee, qu’elle n’etait point destinee 

a voir le jour et a servir un interet, mais qu’elle ne 

tendait qu’a confirmer un tiers, un inconnu, dans 

la juste appreciation qu’il avait portee sur Pereire. 

M. Rodrigues avait entendu parler avec eloges 

de mademoiselle Marois, mais il ne commenca a la 

connaitre qu’a la lecture de cette lettre. II y trou- 

vait, en effet, le reflet du caractere de son maitre, 

ce zele pour le droit et le juste, cette loyaute con- 

tenu^ cette moderation dans la logique, cette ge¬ 

neralisation de la pensee qui est a elle seule une 

philosophic, cette indication timide des faiblesses 

d’un adversaire qu’on n’a pas cherche, qui s’est 

suscite lui-meme: Pereire, s’il eut daigne se de- 

fendre, ne se fut defendu, ni mieux, ni plus delica- 

tement que ne le faisait dans cette lettre sa plus 

chere eleve. Aussi cette lettre donna beaucoup a 

penser a M. Rodrigues. II vit, par suite d’un con- 

cours fatal de circonstances, mademoiselle Marois 

reduite a emporter avec elle le secret qui etait toute 

la richesse de la famille Pereire, et il envisagea la 

possibility de recueillir, pour le transmettre aux en- 

fants de son ami, ce legs preeieux qui pouvait dis- 

paraitre d’un jour a l’autre: mademoiselle Marois 

ayant dejacinquante-huit ans, il se decida, en con¬ 

sequence de ces reflexions, a demander, a cette 

venerable demoiselle, une communication com- 
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plete des procedes a l’aide desquels elle avait ete 

instruite. 

11 ecrivit done immediatement a mademoiselle 

Marois. 

« Mademoiselle, je viens enfin de reeevoir la re- 

ponse que j’attendais a la lettre que j’ai eu l’hon- 

neur de vous ecrire le 10 germinal. Les details que 

vous me donnez et la maniere dont vous les expri- 

mez, achevent de me confirmer dans l’opinion ou je 

suis depuis long-temps, que personne n’a pousse 

aussi loin que M. Pereire l’art d’instruire les sourds 

et muets. Sa methode doit etre excellente, et je vou- 

drais, pour le bien de l’humanite, que vous pussiez 

la transmettre a son fils, ou a tout autre. Je sais 

que vous avez engage M. Pereire fils a faire le 

voyage d’Orleans pour lui rendre le depot precieux 

que vous avez regu de son illustre pere. Mais je sais 

aussi qu’avec la meilleure volonte du monde, M. Pe¬ 

reire fils n’a pu se rendre a votre desir. Chef d’une 

maison de commerce, il lui est impossible d’aban- 

donner un instant le siege de ses affaires. 

« Puis-je, en ma qualite de frere, car nous avons 

epouse deux soeurs, me permettre de vous faire 

quelques questions sur la methode de Monsieur son 

pere? Je puis vous garantir d’avance l’approbation de 

M. Pereire fils pour toutes les confidences que vous 

pourrez me faire. Si vous jugez necessaire de la lui 

demander, vous n’avez qu’a lui ecrire a cet egard. 
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« J’ose done esperer que vous voudrez bien 

m’honorer d’une reponse et m’accorder votre en- 

tiere confiance. Je la reclame et je la merite par le 

desir ardent que j’ai de servir l’humanite, et d’elever 

a la memoire de votre celebre instituteur un monu¬ 

ment durable, que l’envie et le prejuge seront forces 

de respecter. » 

Mais quelque estime que la lettre publiee dans le 

Journal de Paris eut inspiree a mademoiselle Ma- 

rois pour son auteur, quelque tranche et droite 

loyaute qu’elle vit dans la demande de M. Rodri¬ 

gues, elle voulut consulter Isaac Pereire. Mademoi¬ 

selle Marois plagait, dans une region superieure, 

au-dessus de toutes les considerations humaines, ses 

devoirs envers les descendants directs de son bien- 

faiteur. Elle ne doit compte de l’heritage intellectuel 

qui lui a ete confie qu’au fils de Pereire. Ainsi rai- 

sonnait-elle, et e’est a ce fils qu’elle va demander 

en ces termes ce qui lui reste a faire: 

« Depuis le 22 octobre 1801, vous avez garde le 

silence; je suis privee depuis ce temps d’occasions 
d’entretenir avec vous une correspondance qui, 

dans tous les temps, m’a flattee et me satisfera tou- 

jours; vous m’aviez cependant fait esperer que nous 

nous entretiendrions ensemble. Sans doute vos 

affaires de commerce vous en ont empeche. 

« La visite de Monsieur votre beau-pere m’a tres- 

flattee, et a adouci la peine de la privation de votre 
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eorrespondance; j’ai ete charmee de faire sa con- 

naissance, mais je l’aurais etd d’avantage s’il eut 

pu me donner plus de moments. Toutes les fois que 

je retjois de vos nouvelles, je ressens un nouveau 

plaisir, surtout quand elles m’arrivent par les per- 

sonnes qui vous tiennent d’aussi pres: il vous a 

sans doute rendu compte de notre entrevue. 

« Maintenant je vais entretenir une nouvelle cor- 

respondance avec M. Rodrigues, qui est votre beau- 

frere, a ce que je vois. II m’a ecrit deux fois: la 

premiere m’a surprise, ne sachant comment il a pu- 

me connaitre. Neanmoins, le Journal de Paris, 

contenant une lettre de lui, par laquelle il entre- 

prend de reintegrer, dans 1’opinion publique, la 

memoire de feu Monsieur votre pere, j’y ai vu 

tout ce qu’une ame juste peut dire pour faire con¬ 

naitre au public son erreur sur l’invention et sur le 

mode d’instruction des sourds et muets, apparte- 

nant seul a Monsieur votre pere. Je me suis done 

fait un devoir de repondre a votre ami. Par une 

seconde lettre en reponse a la mienne, il me fait 

connaitre que ses intentions et ses desirs sont d’a- 

voir de moi ce que Monsieur votre pere m’a confie, 

a condition de ne le dire et donner qu’a vous seul 

(je suppose que vous y donnez votre adhesion); 

mais ceci est encore impraticable, etant separes et 
eloignes. 

« Votre cber parent croit qu’il ne s’agit que de 
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conversations et de correspondences; mais il faut 

beaucoup de temps, d’application et d’etude. 11 faut 

en outre un jeune enfant bien dispose, a qui je 

donnerais des lemons en sa presence, et tres-assi- 

dument. De plus, j’aurais encore besoin d’une de 

mes amies, qui a ce que je n’ai pas, et moi ay ant 

ce qu’elle n’apas. Tout ce que je vous expose ici 

de difficultes, n’est que ce qui se presente en ce 

moment a mon imagination; mais il faut y joindre 

encore le chapitre des accidents, soit maladies, af¬ 

faires, etc. En supposant qu’on put reussir, ce 

qui est tres-difficile, ce ne peut etre l’affaire que de 

plusieurs annees ou au moins d’une bonne, etc._ 

« P. S. Je ne me charge point de faire une re- 

ponse a M. Rodrigues, esperant que vous voudrez 

bien la faire pour moi, comme de l’assurer des sen¬ 

timents dans lesquels je suis pour lui. Mademoi¬ 

selle Lerat, ma bonne amie, ne cesse de me de- 

mander de vos nouvelles; elle s’etonnait comme 

moi de votre silence; elle craignait qu’il ne vous 

fut arrive quelqueaccident. Comment va votre com¬ 

merce? Je soubaite de*tout mon coeur que le Dieu 

d’Abraham, d’lsaac et de Jacob vous protege. 

Amen. » 

Ce long silence de M. Isaac Pereire qui affligeait 

si fort les deux eleves de son pere, les demoiselles 

Lerat de Magnitot et Marois, n’eiait que trop jus- 

tifie. Le fils de leur bienfaiteur allait mourir dans 

13 



— 218 — 

sa jeunesse apres s’etre debattu en vain contre les 

liens qui le retenaient loin d’un devoir sacre. 

M. Isaac Pereire mourut en 1806, a peine age de 

quarante-deux ans, laissant une veuve et trois 

jeunes enfants, dont le dernier etait encore dans le 

sein de sa mere. L’oeuvre de rehabiliter la memoire 

de Pereire se trouva, a partir de ce jour, partagee 

entre sa veuve et son beau-frere. Madame Isaac Pe¬ 

reire dut sereiifermer pour un temps dans le soin 

de ses enfants, et M. Rodrigues assuma, a son 

tour presque exclusivement, la mission de reinte- 

grer dans Vopinion publique la mSmoire du pre¬ 

mier instituteur des sourds et muets en France; 

mais que d’obstaeles ne rencontra-t-il pas? 

En effet, M. Rodrigues dut bientot suspendre une 

correspond ance trop volumineuse pour trouver place 

ici, et qui, malgre l’interet qu’il y prenait, n’abou- 

tissait qu’aune impossibilite. Mademoiselle Marois 

ne pouvait quitter son beau-frere, chez lequel elle vi- 

vait a Orleans; M. Rodrigues, secretaire et membre 

actif des grandes assemblees Israelites convoquees 

par Napoleon, etait precisement alors occupe a Paris 

par les travaux qui furent accomplis a cette epoque 

pour completer et regulariser la fusion de la natio- 

nalite juive dans la nalionalite frangaise; il n’avait 

done aucun moyen de recevoir oralement commu¬ 

nication d’une methode qui ne pouvait se trans- 

mettre, selon les judicieuses expressions de made- 
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moiselle Marois elle-meme, ni dans quelques con¬ 

versations, ni par correspondances entre personnes 

eloignees; en outre, il aurait fallu beaucoup de 

temps, d‘application, d’etude, le coneours d’une 

eleve et celui 'd’une amie de mademoiselle Marois, 

En presence de ces difficultes insurmontables, 

M. Rodrigues se retrancha dans le soin pieux de 

recueillir les rares documents existant encore, les 

uns manuscrits, les autres epars dans les oeuvres 

litteraires du dix-huitieme siecle; de preparer enfin 

le monument intellectuel de Pereire. 

Tout ce que Ton trouvera ici de pieces manuserites 

ou imprimees, a ete rassemble par ses soins; plu- 

sieurs ouvrages, relatifs a Pereire, entre autres l’In¬ 

stitution de l’abbe de l’Epee, contiennent des notes 

judicieuses de sa main 5 mes premieres recherches 

ont porte sur les ouvrages qu’il m’avait conseille 

de consulter quelques jours avant sa mort. Quels 

touchans souvenirs il m’alaisses! L’empreinte des 

nobles paroles de ce vieillard ne s’effacera pas de 

mon esprit:.... Il a daigne me montrer un emule 

dans l’homme dont il recueillait la memoire; et si 

je n’ai pas accepte cette comparaison, j’ai compris 

ee que la resignation de Pereire me fournissait 

d’enseignements. Ghaque fois que j’ai ecoute cette 

haute pensee, je me suis senti plus fort et meilleur. 

G’est ee vieillard qui, peu de temps avant de mou- 

rir. m’admit dans l’intimite de cette question vitale 
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pour l’honneur d’une famille. C’est lui qui m’a fourni, 

non sans interrompre bien des fois son recit par des 

larmes, les renseignements personnels au pere de son 

meilleur ami; renseignements qui ne sauraient re- 

prendre sous ma plume l’energique caractere qu’ils 

avaient dans sa bouche. En entendant cet homme de 

bien, qui fat, lui aussi, un pbilosophe dans le sens 

pratique du mot, il me semblait parfois entendre Pe- 

reire en personne; meme sensibilite sur ce qui est 

d’interet general et humain, meme sto'icisme sur les 

interets du moment et de l’egoisme : l’individu 

meurt, le temps passe, les bonnes actions restent, 

les sentiments genereux sont seuls immortels. 

A partir de l’epoque de la mort de son mari, la 

courageuse veuve du fils de Pereire prit en main la 

cause de son beau-pere, des que les soins qu’elle 

avait a donner a ses trois jeunes enfants le lui per- 

mirent, et, si elle ne fit publiquement rien pour le 

rappeler dans 1’opinion, elle continua cette oeuvre 

intime de correspondences, de projets, d’esperances 

dans laquelle le devouement meme impuissant per¬ 

severe jusqu’a sa derniere heure. 

Depuis la mort de son ami, M. Rodrigues s’etait 

restreint a sa tache de recueillir et d’annoter les 

ouvrages ou le nom de Pereire se trouve imprime, 

de faire inserer ce nom dans les biographies qui se 

publiaient de temps a autre. Madame Pereire elle- 

meme, oeeupee du soin penible d'elever ses er.- 



— 221. — 

fanls, ddl laisser reposer quelque temps la con¬ 

science de son droit devant les exigences de ses 

devoirs maternels. Une correspondance affectueuse 

unissait la veuve, l’ami et l’eleve dans la commune 

pensee d’en appeler du deni de justice sous lequel 

la memoire de Pereire s’etait effacee. Madame Pe- 

reire, qui mettait en ses fils son esperance, les as- 

sociait des lors a tous les projets qu’elle formait 

pour relever la gloire de leur grand-pere. Ainsi, elle 

ecrivait le 7 juin 1813 a mademoiselle Marois : 

« Conservez bien a mes enfants le dep6t que vous 

avez promis de leur rendre; je crois qu’il ne leur 

sera pas inutile d’apres les heureuses dispositions 

dont ils sont doues. Si je pouvais les placer au 

Lycee d’Orleans, cela vaudrait mieux pour eux que 

de rester ici; ils auraient l’avantage d’etre sous vos 

yeux..... » Le 13 juillet de la meme annee, ma- 

dame Pereire ecrivait encore: « C’est a mes fils qu’il 

appartient de recouvrer la methode deleur aieul ; je 

compte a cet egard sur vos soins; je les reclamerai 

en leur faveurdes qu’ils seronten age d’en profiter.» 

Cette grande pensee, dans laquelle madame Pe¬ 

reire nourissait ses enfants, lui donna la force de 

continuer seule et sans aide la tache qu’elle s’etait 

imposee d’elever ses fils a la hauteur morale de 

Jacob Rodrigues Pereire. 

Dans cette prevision, madame Pereire se mit en 

devoir de collationner tous les papiers de famille qui 
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avaient dchappe au feu en 1792, et elle donna avis 

a mademoiselle Marois du resultat peu encoura- 

geant de ses recherches. 

« Mademoiselle, 

« J’ai continue, dans l’interet de mes enfants, 

mes recherches dans les papiers de feu mon beau- 

pere, votre digne instituteur. Je les ai continuees 

afin de decouvrir quelque manuscrit qui donnat des 

lumieres sur son art. Je n’ignore pas que les ecrits 

ou il avait expose sa methode ont ete detruits pen¬ 

dant la revolution en 1’absence de mon epoux; ce- 

pendant il ne serait pas impossible qu’il en restat 

des vestiges. 

« J’ai trouve d’abord un memoire sur une ques¬ 

tion difficile de l’art nautique; puis a la fin de mes 

recherches, j’ai trouve un cahier peu volumineux, 

dcrit en chiffres et de la propre main de mon beau- 

pere. A la vue d’un petit nombre de lettres que j’ai 

cru y demeler, et sur l’examen de caracteres a peu 

pres semblables que j’ai aperpus sur divers papiers 

epars, j’ai conjecture que ce cahier contenait des 

choses fort importantes et relatives a la methode 

d’enseignement des sourds et muets, mais il m’est 

impossible d’y rien comprendre; il faudrait en avoir 

la cle, c’est-a-dire savoir quels sont les chiffres qui 

representent chaque lettre de l’alphabet. S’il vous 

etait possible, mademoiselle, de me donner des 
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renseignements a cet egard, je vous prierais de me 

les transmettre. Je vous en aurais la plus grande 

obligation: tout ce que vous me direz demeurera 

enseveli dans un profond secret; c’est la propriete 

exclusive de mes enfants; et mademoiselle Lerat et 

vous, Mademoiselle, possedez seuls maintenant 

cette precieuse methode. » 

Mademoiselle Marois repondit: 

« Je desire, Madame, que les reclamations que 

vous avez faites pour procurer a vos enfants une 

education telle que vous la desirez, aient le sucees 

le plus complet; le vif interet que doit m’inspirer 

et que m’inspire tout ce qui tient a mon venerable 

et illustre instituteur; l’eternelle reconnaissance que 

ses soins et ses bienfails ont gravee dans mon 

coeur ne peuvent me laisser v:oir avec indifference 

les nobles et legitimes efforts que vous faites pour 

faire revivre, en ses descendants, ses talents etl’art 

precieux qu’il consacra au bien de l’humanite. 

« II me serait bien doux de voir relever ainsi la 

gloire de son nom; et rappeler a la posterite les 

eminents services qu’il a rendus a rhumanite. Mais 

je dois renoncer a jouir de ce bonheur; la jeunesse 

de vos enfants, dont la carriere ne fait que s’ouvrir, 

lorsqueje touche au terme dela mienne, ne peut 

me permettre l’espoir d’etre temoin de cet evene- 

ment, et encore moins d’y contribuer; d’ailleurs, 

le cercle etroit dans lequel j’ai vecu jusqu’a ce jour, 
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l’eloignement da monde que m’a toujoars com- 

mande, et que me prescrit encore plus impdrative- 

ment aujourd’hui ma position, seraient de puissants 

motifs pour m’empecher d’y paraitre, si, d’un autre 

cote, les ans, en s’appesantissant sur ma lete, n’a- 

vaient affaibli en moi les moyens que mon illustre 

instituteur avait developpes, et si le defaut de pra¬ 

tique de son art et de sa methode ne m’avait laisse 

que des notions imparfaites. » 

Cette lettre ne decouragea pas madame Pereire. 

Elle ne pouvait plus compter sur le concours actif de 

mademoiselle Marois, du moins elle en appelait de 

rechef a son zele pour l’aider dans les recherches 

qu’elle comptait poursuivre dans les papiers eerits 

en chiffres que son beau-pere avait laisses. 

Mais cette ressource elle-meme ne devait-elle pas 

lui echapper? Pereire n’avait-il pas compte trans- 

mettre directement sa methode a ses enfanls? Le 

seul memoire sur son art, dont il fut fait mention, 

n’etait-il pas celui que lui emprunta, et que ne lui 

rendit pas l’abbe Deschamps d’Orleans ; et ce me¬ 

moire ne devait contenir qu’une partie de la me¬ 

thode, soit la theorie de l’articulatioh, moins le 

moyen de faire parler, soit la dactylologie, moins 

les dyphtongues?....Mademoiselle Marois, qui avait 

vecu si long-temps dans Fintimite de la famille, 

ne connaissait point d’autre memoire que eelui-la; 

et si Pereire en eut ecrit quelqu’un, il est a croire 
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qu’il le lui eut communique, ou peut-etre meme 

confie en mourant?.... Rien ne restait done de cette 

methode, que les souvenirs deja un peu effaces de 

mademoiselle Marois. C’est ce qu’explique fort bien 

la lettre qu’elle ecrivit, le 2 oclobre 1814, a ma- 

dame Pereire. 

« Vous vous donnez beaucoup de peine, Mada¬ 

me, en cherchant dans les papiers qui vous restent 

de mon illustre maitre, pour trouver quelque ma- 

nuscrit sur son art d’enseigner a parler aux jeunes 

sourds et muets; je ne crois pas que vous en trou- 

viez. Mon digne instiluteur etait le seul depositaire 

de ses connaissances j et il ne les a transmises a 

personne. 

« D’apres toutes les faibles idees que j’ai pu ra- 

masser dans mon esprit sur sa maniere d’ensei¬ 

gner, je crois qu’il ne pouvait la transmettre a ses 

descendants que de vive voix, en appuyant sa me¬ 

thode sur une eleve qu’il aurait dressee, et avec 

laquelle il aurait developpe progressivement tout 

l’art methodique de son enseignement. 

« Je suis du meme sentiment que vous, Mada¬ 

me , que les livres eussent ete insuffisants pour ex- 

pliquer cette brillante methode. Il est malheureux 

pour le monde entier qu’en perdant mon cher maitre 

on ait eu aussi lemalheur de perdre ce tresor qu’il 

avail acquis apres beaucoup de temps, de peine 

et de fatigue. 

13. 
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« II y a cependant des instiluleurs de sourds et 

muets en Danemarck et en Russie qui ont reussi a 

faire prononcer, tres-intelligiblement, des mots et 

meme des phrases a leurs eleves. Vous pouvez bien 

penser, Madame, que ce n’est ni moi, ni mon neveu 

qui leur avons fourni aucune notion sur cet art. 

« Quant au manuscrit rempli de chiffres et de 

lettres dont vous me parlez, je pense qu’il est re- 

latif a une machine de mathematique qu’il avait 

inventee, et qui par le moven de divers rouages que 

l’on faisait mouvoir composaient des regies d’arith- 

metique. Cette mecanique a ete presentee a la cour, 

qui l’a vue avec surprise. M. Necker, jaloux de l’a- 

voir pour son utilite, l’a demandee a mon maitre qui 

lui en a fait present. Je n’ai point de manuscrits de 

mon maitre, ni meme ne lui en ai connu aucun. » 

Pendant dix ans, de 1803 a 1813, ces deux fem¬ 

mes, veuves, Tune de son mari, l’autre de son 

bienfaiteur, s’entretinrent constamment de lui, des 

moyens de faire revivre son illustration effacee, de 

rechercher ses oeuvres, d’essayer, meme dans une 

pratique impossible, de retrouver son secret pour 

le remettre a ses petits-fils: efforts impuissants, 

anxiete sans resultat. Et quel pouvait done etre cet 

homme qui occupait, de son seul souvenir, plusieurs 

generations? Qu’etait-ce done, ce Pereire dont la 

helle-fille et l’eleve s’entretiennent sans cesse , tan- 

dis qua Paris un homme consacre les ioisirs d’une 
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luels? Qu:est-ce done que cet homme que l’on re- 

grette encore en 1813, comme s’il n’etait pas mort 

en 1780?..... 

C’est que Pereire etait plus qu’un homme bon, 

juste, devout, intelligent• il etait un prineipe et le 

principe est de sa nature imperissable. Aussi retrou- 

verons-nous plus tard, non pas dea parents, non pas 

des tleves, mais des hommes rivaux de Pereire par 

position, temoignant le meme regret que ces pieuses 

femmes de la perte d’une methode si precieuse. 

Apres avoir vtcu de la pension que lui avait con¬ 

stitute, jusqu’a la revolution, la duchesse de Pen- 

thievre , et ensuite chez son beau-frere a Orleans, 

mademoiselle Marois etait demeuree seule, sans for¬ 

tune. Mais Pereire avait fait d’elle une femme ac- 

complie.il l’avait elevee de telle sorte que le remar- 

quable developpement de son intelligence n’avait 

rien pris sur 1’education domestique. 

Aussi, quand mademoiselle Marois se vit, a l’age 

de soixante ans, reduite a travailler pour gagner 

sa vie, se trouva-t-elle encore capable de choisir 

un travail productif, q>armi ceux que la sage pre- 

vovance de son maitre lui avait fait enseigner. Ce 

travail consistait a racommoder et a blanchir les 

dentelles precieuses , dont la mode renaissait avec 

1’Empire. J’ai eu 1’occasion de voir, au mois de 

decembre dernier (1846), plusieurs dames d’Or- 
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pectable eleve de Pereire. Toutes ces dames etaient 

unanimes pour m’assurer que mademoiselle Marois 

faisait des choses surprenantes dans cette humble 

profession, qui devient un art quand elle a pour 

objet de ressusciter les transparentes vignettes de 

Bruges et d’Alencon: mademoiselle Marois y excel- 

lait encore a soixante-dix ans. 

Cette ressource a laquelle mademoiselle Marois 

avait recours, n’etait certes pas fort lucrative; et ce- 

peudant il lui en restait peut-etre une autre, qu’on 

aurait bien voulu lui ravir, qu’on lui aurait peUt-etre 

payee, ou qu’on la sollicitait d’exploiter dans les 

vues les plus honorables. 11 y avait vingt ans qu’elle 

avait perdu l’espoir de rendre, au fils de son mai- 

tre, le depot de sa methocle, il y avait dix ans qu’on 

ne l’entretenait plus que rarement de la possibility 

de rendre, aux petits-fils de Pereire, un heritage- 

trop lourd a porter pour des adolescents; son con- 

fesseur, homme aussi pieux qu’eclaire, enthousiaste 

de l’art qui avait produit une personne aussi ac- 

complie, la suppliait de vouloir bien prendre chez 

elle une pensionnaire dont il eut lui-meme fait les. 

frais, et sur les progres de laquelle il se proposait 

d’ecrire jour par jour les details de cette methode 

qu’il regardait comme la perfection de Fart d’in- 

struire les sourds et muets. Mais les considerations 

religieuses, charitables ou philanthropiques que ie 
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moiselle .Marois, ne la deciderent pas plus a dis¬ 

poser de ee qu’elle regardait comme le bien d’au- 

trui, que son interet personnel n’avait pu le faire. 

Inebranlable dans sa resolution de rendre ce depbt 

aux descendants de Pereire seuls ou de l’emporter 

avec elle dans la tombe, elle attendit ce qu’il plairait 

a Dieu qu’il arrival. Voici ce que m’ecrivait, a cette 

occasion, le venerable doyen du chapitre de Sainte- 

Croix d’Orleans, le 13 janvier de cette annee. 

« Je n’ai rien a vous apprendre sur la methode 

de M. Pereire, ainsi que j’ai eu l’honneur de vous 

le dire de vive voix, c’est bien a mon grand regret: 

j’en ai admire les resultats dans mademoiselle 

Marois 5 ils etaient vraiment extraordinaires. Cette 

demoiselle, douee d’une intelligence rare, d’un ju- 

gement droit, etait le chef-d’oeuvre de son maitre. 

Elle parlait sa langue tres-purement; son organe 

etait sourd, mais elle articulait pleinement. II 

lui avait appris sa langue par principes ; elle lisait 

aisement aussi promptement que nous, ecrivait, or- 

thographiait exactement; il y avail suite dans ses 

lettres comme dans ses conversations; je l’ai con- 

fessee pendant sept ou huit ans. Elle parlait, je 

Tecoutais; elle me regardait, je lui repondais lente- 

ment, et au mouvement de mes levres elle ne per- 

dait pas une syllabe de ce que je disais. Je l’ai 

trouvee tres-instruite des ehoses spirituelles dans 
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lesquelles elle se soutenait par des lectures pieuses; 

elle faisait la meditation a 1’aide des reflexions spi- 

rituelles du P. Berthier • elle a continue avec moi 

de frequenter les sacrements, ainsi qu’elle en avait 

contracts l’heureuse habitude depuis long-temps. 

« Vous sentez, Monsieur, que je ne me suis pas de¬ 

cide sur un point aussi grave, sans m’etre bien assure 

de son instruction et de ses dispositions a la piete. 

« Je vous ai parle, Monsieur, de la maniere dont 

M. Pereire s’agitait et se fatiguait en doniiant ses 

lecons; il elait tout en sueur, quittait son habit, se 

donnait beaucoup de mouvement, tournait autour 

de ses eleves; c’est ce que m’a dit feu M. de Billy, 

qui a assiste une fois, seulement une fois, a Bomo- 

rantin, a une legon qu’il donnait en cette ville a deux 

jeunes sourds et muets du pays. Yous sentez, Mon¬ 

sieur, que ce n’est pas en assistant a une lecon 

qu’on peut saisir le fond d’une pareille methode. 

Tout ce qu’un curieux, comme etait M. de Billy, a 

pu m’en dire, c’est que M. Pereire palpait les levres, 

la langue, rei^iuait la machoire de ces jeunes gens, 

selon les sons qu’il lui convenait de faire articuler 

pour rendre une syllable ou un mot. Un spectateur 

de la plus grande sagacile ne pouvait fixer son 

opinion dans une seance d’une heure au plus ; H 

aurait fallu suivre M. Pereire assidument, et c’est ce 

qu’il ne permettait jamais. II ne voulait laisser erv- 

trevoir sa methode a qui que ce fut. 
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« Oh! que j’aurais voulu pouvoir apprendre quel- 

que chose de cette methode de la chere demoiselle 

Marois! Je n’ai pu rien obtenir d’elle, Monsieur, 

ainsi que j’ai eul’honneur de vous le dire, il m’a ete 

impossible de la gagner sur ce point.Malgre le 

credit que je pouvais avoir sur son esprit, je me 

suis arrete, j’ai cesse de la solliciter, je me suis 

abstenu d’insister, je voyais que je la contraignais 

extremement: elle etait alors presque sur le bord 

de sa fosse. 

« Voila, Monsieur, tout ce que je puis vous dire 

sur mademoiselle Marois et sur M. Pereire; je ne 

puis que partager vos regrets sur la perte d’une 

methode aussi precieuse , et je vous prie d’a- 

greer, etc... 

« Signe, Dubois. » 

La conversation beaucoup plus explicite que la 

correspondanee m’a permis de recueillir, de la bou- 

che de M. le doyen Dubois, quelques autres details 

plus circonstancies sur mademoiselleVMarois et sur 

les efforts que ce digne ecclesiastique a cru devoir 

tenter pour perpetuer la tradition de l’art de Pe- 

reire. Et d’abord, quand il comment a a connaitre 

mademoiselle Marois, elle avait deja soixante-dix 

ans; sa prononciatibn etait parfaite et avait con¬ 

serve jusqu’a 1’accent que son maitre lui avait 

communique, et sa voix seule avait perdu sa so- 
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norite 5 il me dit ensuite que sa p^nitente avait 

une connaissance plus etendue de l’Ancien Testa¬ 

ment que n’en ont d’ordinaire les fideles, qu’elle 

lisait assiduement les ecritures saintes et quelques 

Peres del’figlise, surles ouvrages desquels elles’en- 

tretenait de preference et d’une fa$on superieure a 

son sexe; il ajoutait, avec 1’expression d’un regret 

encore vif, qu’il avait long-temps espere pouvoir faire 

consentir mademoiselle Marois a prendre, en pen¬ 

sion une sourde et muette, a ses frais; qu’il avait 

meme employe l’autorite de son caractere, et mis 

en avant les considerations charitables les plus per¬ 

suasives pour la decider a ne pas taire plus long- 

temps une methode, aussi importante que celle de 

Pereire pour l’amelioration du sort de ses freres en 

infortune; mais qu’il avait dii s’arreter devant la 

resolution ou il vit sa penitente de ne rendre ce 

secret qu’aux enfants de son bienfaiteur ou a Dieu. 

J’exprime mal sans doute l’accent de verite et de 

simple eloquence dont etaient empreintes les pa¬ 

roles de ce vieillard, qui ne pensait plus depuis 

long-temps qu’a ses devoirs de chretien, quand 

je vins l’en distraire pour le prier de jeter un re¬ 

gard retrospectif sur cet episode de sa vie. Ses 

souvenirs, qui revenaient un a un et de si loin 

avaient dans sa bouche un indefinissable interet. 

Mais plus la parole est puisante, plus elle est fugi¬ 

tive ; et la declaration ecrite de M. le doyen Dubois 
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reste seule. M. le doyen'Dubois reconnaissant que 

l’lsraelite Pereire a su donner k mademoiselle Ma- 

rois une education chretienne dont la pratique a 

edifie une ville eminemment catholique, se montre le 

digne successeur des Abbes d’Azy et Lerat de Ma- 

gnitot, des R. P. Valois, Cazeaux, de Bailleul, Vanin, 

qui n’hesiterent pas a confier a la probite du Juif la 

direction morale de ces jeunes sourds et muets, qui 

n’etaient chretiens, avant la venue de Pereire, que 

par la foi implicite que confere le bapteme. 

De 1813 a 1822, mademoiselle Marois n’avait eu 

que des relations eloignees avec la famille de 

son bienfaiteur. M. Rodrigues, desesperant de pou- 

voir etudier par lui-meme l’art de faire parler 

les sourds et muets de naissance, avait laisse tom- 

ber une correspondance inutile; madame Pereire, 

partagee a Bordeaux entre les occupations de son 

industrie et le soin de ses enfants, ecrivait rare- 

ment a Orleans; c’est pourquoi mademoiselle Ma¬ 

rois savait a peine que ces personnes existassent en¬ 

core quand elle re?ut, de M. Rodrigues, une lettre 

qui lui apprit que la famille Pereire etait reunie a Pa¬ 

ris, et qu’il allait marier sa fille au petit-fils de Jacob 

Rodrigues Pereire. Enmbme temps (1823), ce petit- 

fils, M. Emile Pereire, demandait a mademoiselle Ma¬ 

rois par quels moyens il pourrait rentrer en posses¬ 

sion de celte methodeparticuliere, que sonaieul avait 

laisse a sa famille comme son plus bel heritage. 
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Cefut comme une resurrection pour cette pauvre 

vieille demoiselle isolee de recevoir ces cheres li¬ 

tres, ainsi qu’elle disait. 

Elle fit a M. Emile Pereire lameme reponse qu’elle 

avait faite a son pere et son oncle : « La methode 

d’apprendre a parler aux sourds et muets n’e- 

tait pas de nature a etre consignee dans une lettre, 

ni meme exposee dans une ou plusieurs conver¬ 

sations. Jele repete, disait-elle en finissant, em- 

ployez-moi, Monsieur, si vous croyez que mes 

faibles connaissances puissent contribuer a ressus- 

citer la gloire d’un grand homme. Je verrais avee 

le plus grand plaisir le petit-fils d’un homme dont 

le nom me sera touj ours cher; et nous pourrions, 

lui et moi, converser plus amplement que par eerit. 

Cependant, agee de soixante - quatorze ans, ma 

memoire s’affaiblit, et 1’organe de la parole n’est 

plus aussi fibre qu’il y a trente ans. » 

Combien de femmes douees de tous leurs sens 

ecriraient ainsi a pareil age 

Peu de temps apres, a la demande de madame Pe¬ 

reire, mademoiselle Marois s’empressa de se rendre 

a Paris. 

Quelle fut son emotion, apres quarante-trois 

ans d’attentes et d’anxietes, en revoyant la famille 

de son bienfaiteur! Elle parlait de Pereire, de 

sa methode a tout le monde. Pour repeter l’eloge 

de son maitre, cette digne et si reconnaissante eleve 
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avail rajeuni, sa voix dtait devenue plus sonore. 

L’impression que produisit sur les personnes qui 

l’entendirent alors, la parole et ^’intelligence de ma¬ 

demoiselle Marois dure encore; parfois enl’ecoutant 

on se croyait le j ouet d’une illusion.... Mais, il faut 

bien l’avouer, mademoiselle Marois, eomme ses 

plus recentes leltres le faisaient pressentir, avait 

perdu le souvenir des epreuves variees et deli- 

cates par lesquelles son maitre l’avait conduite 

pour la faire arriver du mutisme a la parole spon- 

tanee. Que de fois cependant ne prit-elle pas a partie 

l’un et 1’autre des petits-fils de son bienfaiteur, 

M. Isaac Pereire en particulier, et n’essaya-t-elle 

pas de leur expliquer, de leur demontrer, de leur 

faire executer les procedes dont elle se souvenait 

encore; ces attentifs jeunes gens se pretaient a ces 

experiences qu’ils croyaient devoir les conduire vers 

ce tresor qu’ils cherchaient, l’honneur eternel de 

leur famille! 

Zele, deference, esprit, reflexion, tout fut inu¬ 

tile; il fut demontre que d’immenses, d’infranchis- 

sables ellipses de souvenir s’etaient creusees dans 

la memoire de la bonne demoiselle, et que, ce qui 

restait des procedes a l’aide desquels elle avait ap- 

pris a parler, ne suffirait pas a reconstituer la md- 

thode de J.-R. Pereire ! 

Tout ce qu’on pouvait faire alors pour rappeler 

le nom du premier instituteur des sourds et muets 
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en France n’eut pas rendu sa mdthode, et ce der¬ 

nier resultat etait, avant tout, avant le bruit, avant 

1’eclat desluttes et la poussiere des polemiques, ce 

que recherchait la famille de J.-R. Pereire. 

C’est pourquoi elle ne s’occupa plus qu’a re- 

cueillir les fragments epars de cette methode. 

M. Isaac Pereire conduisit mademoiselle Marois 

a l’lnstitut des sourds et muets, ou M. l’abbe Per¬ 

rier avait remplace M. Sicard. Le directeur de 

l’lnstitut royal ne put en croire ses sens : s’il con- 

naissait mademoiselle Marois de reputation, il n’a- 

vait rien imagine de semblable au phenomene 

qu’elle offrait. Quand la stupefaction du venerable 

abbe Perrier fut un peu calmee, M. Isaac Pereire 

lui annonga lebut de sa visite; il lui dit que les 

rares documents qu'il possedait sur la methode de 

son a'ieul ne lui permettanl pas d’esperer pouvoir 

continuer lui-meme cette tache de famille, il venait 

les remetire dans les mains du directeur de l’ln- 

stitut royal des sourds et muets, afin que, si ces 

renseignements ne profitaient pas aux descendants 

de Pereire, ils profitassent du moins aux sourds 

et muets; et il donna, entre autres notes a M. l’abbe 

Perrier, la dactylologie complete de Pereire, a l’aide 

de laquelle on s’exprimait aussi rapidement que 
par la parole.. 

Ce dernier devoir rempli, tant a l’egard de leur 

aieul qu’envers les sourds et muets pour lesquels 



— 237 — 

les descendants de Pereire ne pouvaient plus rien 

par eux-memes, ils renfermerent en eux le chagrin 

que leur causait l’oubli dans lequel descendait sa 

memoire, et suivant une de ces incitations du sang 

egalement sures et merveilleuses, que la science de- 

montre, mais dont elle ne connait pas la loi, ils s’as- 

socierent a ces vastes travaux d’ingenieur pour les- 

quels leur aieul avait eu une vocation si marquee. 

M. Rodrigues, fidele jusqu’a sa derniere heure a la 

promesse qu’il avait faite a son ami, continua, jusqu’a 

sa mort, a reclamer une place pour Pereire dans 

toutes les publications ou son nom devait figurer • 

mademoiselle Marois embrassa une derniere fois 

cette famille qui etait la sienne par le coeur, et re- 

tourna a Orleans. Parfois elle cherchait encore a dis- 

traire sa pensee des disgraces reunies de l’age, de la 

fortune et du coeur, en tenant MM. Pereire au cou- 

rant de ses croissantes adversites. C’etaient des ac¬ 

cents d’une douleur forte et resignee : « Mademoi¬ 

selle Lerat, mon amie, est a present comme en en- 

fance, elle ne connait plus personne; c’est un grand 

malheur. J’ai de mon cote a vous apprendre la triste 

perte de mon neveu, ma seule consolation sur la 

terre: Dieu l’a retire parmi les bienheureux pour le 

recompenser de ses vertus. Moi, je suis seule, sans 

parents, que la volonte de Dieu soit faite! J’ai sur- 

vecu apres tous; Dieu l’a voulu pour sa plus grande 

gloire !... » 



Quand ils re§urent cette lettre, c’etait en 1829, 

les deux jeunes gens pleuraient cette mere eoura- 

geuse qui les avait eleves dans l’orgueilleux espoir 

de continuer la tache de J.-R. Pereire. Mademoi¬ 

selle Marois avait alors soixante-dix-neuf ans! Elle 

vecut encore quatre ans , et avec elle disparut le 

dernier temoignage de l’art qui avait fait l’admira- 

tion des plus grands bommes du dix-huitieme sieele. 

Voila a quelle deception aboulit le devouement 

seculaire d’une famille, et de trois generations de 

cette famille, a une question de science et d’huma- 

nite. 

Pendant quarante-six ans, ettrente-sixansavant 

tout competiteur serieux, Pereire a soigne, nourri, 

dleve des infortunes qui etaient encore pour tout le 

monde un objet de pitie ou d’effroi; pendant quinze 

ans, son fils se debat contre les necessites qui le 

tiennent eloigne de cette tache, qui est son heri¬ 

tage, et il meurt sous 1’oppression des obtacles qui 

l’etreignent. Pendant quinze ans, ses petits-fils sont 

nourris et eleves dans le sentiment de ce qu’ils 

doivent a leur aieul: Souvenez-vous, leur dii leur 

pieuse mere, que vous etes les petits-fils de Jacob- 

Rodrigues Pereire. 

Et ils sont a peine deverms hommes, qu’ils. se 

mettent a rechercber leur glorieux heritage; mais 

vainement; il n’y a plus rien. Les voix animees par 

leur aieul se sont eteintes, la tradition n’existe plus r 
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les recits anciens sont egares dans des livres oublies, 

la pensee du maitre a perdu son dernier interprete, 

tout est fini pour Pereire. On.pourra graver sur le 

tombeau de l’abbe de l’Epee les caracteres dactylo- 

logiques quePereire a fait eonnaitre et completes, 

que l’abbe de TEpee a denigres; personne ne recla- 

mera. II n’y aura plus d’histoire possible de cette pen¬ 

see morte : le prejuge, le fanatisme, regneront seuls 

sur ce champ ouvert, aunom de la charite, ala plus 

coupable des spoliations, ala spoliation des creations 

de l’esprit. 

Mais non, il m’a suffi de rappeler les faits ou¬ 

blies et de citer les dates, ces chiffres plus elo- 

quents que tous les autres chiffres, pour prouver que 

J.-R. Pereire fut, de 1734 a 1760, le premier in- 

stituteur des sourds et muets, le seul qui les eut fait 

parler. Me sera-t-il donne aussi de retrouver la me- 

thode de Pereire, cette methode que Buffon signalait 

comme tres-ingenieuse et qui interessait, disait-il, 

le bien public ?.... 

FIX DE LA PREMIERE PARTIE. 





A1TALYSE ElAISCimiE 

DE LA 

METHODE DE PEREIRE. 

Ala voix de l’abbe de l’Gpee, le premier Institut 

national pour Veducation des sourds et muets 

s’ouvrait en 1778. Hommage imperissable rendu 

a son ardent proselytisme, a sa charite sans bornes 

pour une classe d’infortunes, cette fondation est le 

premier acte officiel, cette date est le moment precis 

ou le Gouvernement s’est constitue le curateur des 

sourds et muets; cet evenement et cette date ne 

represen tent rien de plus. 

Mais les passions, qui ne respectent ni le droit, 

ni l’histoire, daterent de ce fait et de ce jour l’ere 

d’emancipation des sourds et muets. 

De l’instant ou ce mensonge a ete mis a la place 

de laverite proclamee par Buffon, un concert ta- 

cite , un complot de silence s’est organise contre le 

nom et la memoire de Jacob-Rodrigues Pereire, et 

il n’y a plus eu d’histoire possible de l’art d’in- 

struire les sourds et muets. 

Taisant les noms, on a du laire egalement les 

14 
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faits et la tradition scientifique de l’art. Aussi cette 

imposture a pese, et pese encore de tout son poids, 

sur les maitres et sur les eleves formes a cette 

ecole. Cette imposture porle sur les faits, et les 

fails ont disparu devantelle; elle pese egalement 

sur les methodes, car elle a terni de son souffle le 

miroir de la tradition : c’est cette tradition qu’il 

s’agit maintenant de faire revivre. 

Dans la premiere partie de cet ouvrage, j’ai re- 

mis Pereire a sa place, j’ai montre Pereire ante- 

rieur a tous, Pereire instituteur actif et assidu des 

sourds et muets, avant que personne en France son- 

geat a leur donner quelques lemons periodiques. 

II s’agit maintenant, dans cette seconde partie, 

de faire revivre la tradition de cet art qui etait deja 

une science long-temps avant de devenir l’objet 

d’une Institution nationale. 

Je n’insisterai pas sur les pratiques individuelles 

ou reli'gieuses qui ont precede les theories savantes, 

commc les elans du coeur devancent les creations 

de l’esprit. Des individus, des corporations, mus 

par le sentiment chretien le plus respectable, ont, de 

temps immemorial, tente de faire concevoir a quel¬ 

ques sourds et muets nos conventions sociales, et 

principalement d’elever leur ame emprisonnee dans 

le silence, jusqu’a la comprehension des idees reli- 

gieuses et generates qui ratlachent l’individu a ses 
semblables, en Dieu. 
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Ce que Pierre Ponce, le premier que nous sa- 

chions, fit enEspagne, George Dalgarno, en ficosse, 

d’autres le tenterent egalement en Italie, en Alle- 

magne, en Angleterre, en France, partout ou la 

charite a ouvert les portes de l’avenir a l’esprit 

humain. 

Les fails relatifs a ces pratiques, presque toutes 

empiriques, sont epars dans les livres, et quel- 

ques-uns d’entre eux recurent la plus grande pu¬ 

blicity dans les premiers volumes des Memoires des 

savants etr angers, que publia l’Academie des scien¬ 

ces, de 1750 a 1760. II est done parfaitement inu¬ 

tile d’insister sur ces fails authentiques. Mais il 

y en a d’autres non moins interessants, et ce sont 

precisement ceux dont Pereire avail pris connais- 

sance. 

On a vu M. Lucas, entrepreneur de batiments a 

Gange, essayer d’instruire le jeune Saboureux de 

Fontenay, et reussir a developper son intelligence 

a l’aide du procede empirique qui consiste a donner 

une plus grande extension a l’usage des signes ou 

de la pantomime. On a vu le certificat que les ha¬ 

bitants notables de Chateauneuf delivrerent en 1790 

a mademoiselle Marois, certificat qui constate ega¬ 

lement que cette jeune fille de sept ans, toute pauvre 

qu’elle etait, avait ete apprise a s’exprimer par les 

procedes empiriques. On a vu enfin le jeune d’Azy 

d’Etavigny, place dans une maison Teligieuse d’A- 



— 244 

miens, ou Ton comptait, en 1740, un professeur 

et plusiears eleves sourds et muets. 

Pereire avait recueilli, au sujet de ce dernier eta- 

blissement, en particulier, des details quisont en- 

tierement inedits et qui ont un haut inter et. 

L’ancienne abbaye de Saint-Jean d’Amiens etant 

comprise dans le perimetre des fortifications que 

Henri IV faisait elever, ce prince donna aux reli- 

gieux un autre terrain, sur lequel un des sourds et 

muets, eleve de cette pieuse institution, conslrui- 

sit, d’apres ses propres idees, 1’ edifice qui se voit 

encore aujourd’hui dans un des faubourgs de cette 

ville. 

Pereire possedait en outre deux interrogatoires 

subis par ecrit par un eleve de cet etablissement: 

ces deux pieces sont trop importantes pour ne pas 

etre conservees. 

Premier interrogatoire par ecrit, subipar le nomine 

Defaye, sourd et muet eleve dans Vabbaye de 

Saintr-Jean d’Amiens (1). 

Demande. — 11 est venu cette annee a Chaulnes 

un homme de l’Academie des sciences, qui a trouve 

(1) On a cru devoir conserver, dans la reproduction de ces 

pieces, avee l’orthographe du temps, Ies fautes memes du ma- 
nuscrit. 
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si extraordinaire ce qu’on lui dit que vous saviez 

lire et repondre a ce qu’on vous ecrivait, qn’il ne l’a 

jamais voulu croire, a moins que vous ne meltiez 

une reponse au bas de ce que je vous ecrirais. Ainsi, 

vous me feres plaisir d’y repondre sur le champ, 

devant moi, pour le convaincre de ce qu’il a cru 

impossible. 

Reponse. — On dit que je ne spay pas lire et es- 

crire, j’ay bien lu et escrit; M. le tils de M. le due 

de Chaulmes et mademoiselle sa soeur sont venu a 

l’abbaye de Saint-Jean d’Amiens pour voir nos 

muets. 

Demande. — Dites moi, je vous prie encore, ce 

qu’on dit des affaires de Pologne. 

Reponse. — On dit que les affaires de Pologne 

vont bien, Le Roy de Pologne est a Dantzick. 

Demande. — Certifies vous a present que e’est 

vous meme qui ave's ecrit ceci, et signe’s votre nom 

au bas. 

Reponse. — Je m’appelle Defaye. 

Deuxieme interrogatoire, egalement ecrit, et por- 

tant pour suscription .* Questions pour le muet 

d’ Amiens. 

Demande. — Vous donne's tous les jours. Mon¬ 

sieur, de nouvelles preuves de votre penetration; 

mais permette's moi de vous demande's si vous vous 
14. 
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aperceves qu’il vous manque quelque faculte, quel- 

que chose enfin que possedent les autres hommes, et 

si vous aves quelque idee de ce qui vous manque? 

Reponse. — Monsieur, si j’avois les facultes que 

les autres hommes possedent, j’aurois parle comme 

ils parlent; mais je n’ay pas l’usage de la parole et 

de l’ouye, voila l’idee que j’ay de ce qui me man¬ 

que, je suis soumis a la volonte de Dieu. 

Demande. — Je vous prie de me dire encore si 

vous comprenes la suite et la liaison de tous les 

mots qui entrent dans un discours ordinaire* et si 

vous entendes la force de chaque mot en partieu- 

lier? 

Reponse. — Je ne suis pas docteur, j’ay bien de 

la peine de comprendre la suite et la liaison de tous 

les mots qui entrent dans la dictionnaire. 

Demande. — Vous me paroisse's au fait des af¬ 

faires de Pologne. Quel interet le Roy de France 

prend-il a 1’election de Stanislas ? 

Reponse. — Le Roy prend 1’interet de son 

epouse a Felection de Stanislas, son gendre. 

Demande. — Je prie M. Defaye de vouloir bien 

mettre a cote des questions qui sont derriere cette 

page-ci, la reponse bien en detail pour mieux con- 

vaincre celui qui les a proposees. 

Signe, Le Vidame d’Amiens. 

Je certifie que personne n’a diet a M. Defaye les 
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reponse qu’il a mise en marje. Que j’estois seul 

avec luy, que personne n’a veu les questions avant 

qu’il y ait respondu, que cela a este fait devant 

moy, et que tout ce qu’il a escrit vient de luy seul. 

Le douze decembre 1733. 

Signe, Lamarck. 

Est-il probable que Pereire ne possedat que ces 

documents dont la date est precieuse, et qui eclai- 

rent les premiers pas de l’inventeur? Quoi qu’il en 

soit, Defaye ecrivait ceei en 1733, c’est-a-dire un 

an avant que Pereire manifestat a un savant de Bor¬ 

deaux le desir de s’entourer des documents his- 

toriques et des ouvrages qui avaient paru sur l’e- 

ducation des sourds et muets. Pereire savait done 

qu’il n’etait pas le premier dans la pratique de l’en- 

seignement des sourds et muets. 11 savait que de 

toutes parts les eeoles catholiques recelaient, en 

ce genre comme en tant d’autres, des tresors de 

charite; il savait que les moines d’Espagne et d’l- 

talie, les religieuses de Caen et du faubourg Saint- 

Antoine a Paris , des ecclesiastiques a Amiens et 

dans beaucoup d’autres lieux oublies aujourd’hui, 

continuaient cette oeuvre de charite qui etait sans 

nom, parce qu’elle etait sans art et presque sans 

fruit. 

La pratique de ces personnes charitables consis¬ 

ted a essayer de familiariser les sourds et muets 
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avec les habitudes sociales les plus faciles, de leur 

ouvrir Intelligence des mots par les signes, etde 

leur donner ^intelligence des abstractions par la 

lecture; mais combien peu de sourds et muets ar- 

rivaienl a ce degre de developpement? Pour un 

eleve qui savait ecrire comme Defaye, pour un qui 

devenait architecte et reconstruisait l’abbaye de 

Saint-Jean, combien d’infortunesrestaient cinq ans 

et plus dans ces ecoles, comme y resta cinq ans 

le jeune d’Azy d’Ctavigny, sans rien apprendre; 

combien d’intelligences, emprisonnees dans ce lan- 

gage mimique, ne pouvaient franchir celte enceinte 

materielle, et prendre leur vol dans l’aire des pen- 

sers! 

Mais a cbte de cette ceuvre chetienne, d’autant 

plus digne d’admiration, que ceux qui s’y vouaient 

la perpetuaient sans gloire ni profit, il y avait, ne 

disons pas une science, mais une mise a l’etude de- 

la question de l’education des sourds et muets. 

C’est d’abord Jerome Cardan qui pose le pre¬ 

mier les bases de la methode physiologique d’in- 

struire etde faire parler les sourds et muets (parali- 

pomenon, 1. 3, cap. 8). Ce chapitre , grand comme 

une prophetie , commence par ces memorables pa¬ 

roles : « Possumus ef(icere, ut mutus legendo au~ 

diat, ac scribendo loqualur. » 

Ensuite, Fabrizio d’Acquapendente dans un des 

premiers ouvrages de physiologie qui aient ete pu- 
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blies,de visione, voce, auditu, qui traite dans le 

meme sens que Cardan la question tlieorique de 

l’enseignement des sourds et muets. 

Puis, VanHelmont, Wallis et Bonnet qui, sans 

concert possible, appliquent presque simultanement 

le principe physiologique de la restitution de la 

fonction de la parole, et s’attachenl, ou du moins 

paraissent s’attacher exclusivement al’enseigne- 

ment de l’articulation. Le docteur Amman les suit 

dans cette voie plutbt experimentale que pratique; 

car Van Helmont, Wallis , Bonnet, Amman, font 

plutdt des experiences sur un ou deux sujets que 

des eleves proprement dits. 

Quoi qu’il en soit, a partir de 1700, la demons¬ 

tration scientifique dela possibility de rendre la fonc¬ 

tion de la parole au sourd de naissance est, si non 

complete, du moins satisfaisante : il est demontre 

qu’il est possible 1° d’instruire les sourds et muets; 

2° de les faire parler; 3° de leur faire prendre leur 

part dans la communion intellectuelle de l’espece 

humaine. 

Voila quels etaient les antecedents scientifiques de 

ia question, quand Pereire fut conduit a l’etudier, 

par V inter et qu’il portait d une personne muette. 

C’etait en 1734 : Pereire avait done le choix entre 

une pratique facile et vulgaire et une science a peine 

indiquee sous les formes mysterieuses de son temps. 

II connaissait la pratique empirique des ecoles ca- 
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tholiques, il recut, des mains du bibliophile de Bor¬ 

deaux, qu’il avait consulte, les livres des physiolo- 

gistes avec cette promesse: Vbus surpasserez aise- 

ment ceux qui vous ont precede. 

11 prefera suivre les traces des savants. 

Que trouva Pereire dans leurs livres?. 

II y trouva lo principe de 1’education physiologi- 

que des sourds et muets, et rien de plus ; ear, d’une 

part, Pereire n’avait pas quitte Cadix sans eon- 

nailre l’alphabet manuel grave dans l’ouvrage de - 

Bonnet, et, d’autre part, aucune des theories d’ar- 

ticulation publiees en Espagne, en Allemagne,: en 

Hollande et en Angleterre, ne pouvait s’adapter a 

l’enseignement de l’articulation de la langue frafi- 

$aise. 

Mais pourquoi ces ouvrages d’hommes eminents 

ne fournissaient-ils a Pereire aucune methode po¬ 

sitive de l’art qu’ils annoncaient?.... Parce que la 

. science etait encore secrete dans le courant du 

dix-huitieme siecle. S’en plaindre, comme fait de 

Gerando, quand il dit: « On ne peut assez deplo- 

rer que Wallis se soit borne a indiquer par quelques 

aper<jus rapides ce qui formait l’essence de sa me¬ 

thode. » C’est exprimer un sentiment honorable, 

mais ce n’est pas juger sainement les circons- 
tances. 

Avant la Revolution, le savant, retranche dans 

sa science comme le seigneur dans son manoir. 
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jouissait de sa decouverte comine d’un fief ne re¬ 

levant que de Dieu et de son genie. Le secret se 

perpetuait ainsi de generation en generation, dis- 

paraissait quelquefois aveclarace qui F avail exploite 

et n’appartenait, par aucun droit social, a la com- 

munaute. On a done tort de s’indigner, avec quel- 

ques ecrivains, de l’usage que Wallis et tant d’au- 

tres ont fait de ce droit de leur temps : le juge 

de certains fails historiques, ce n’est ni vous, ni 

moi, e’est le sens moral de l’epoque pendant la- 

quelle ils se sont produits. Or, le sens moral du 

dix-huitieme siecle admetlait aussi absolument 

que celui des siecles precedents, le droit absolu 

de l’individu a la chose qu’il avait trouvee : droit 

de premier occupant, epave de l’esprit. 

Yoila pourquoi Pereire, au lieu des methodes 

qu’il cherchait dans les livres, n’avait trouve qu’un 

principe. 

Ge principe, pose par Jerbme Cardan , consistait 

dans la restitution d’une fonction, sur deux qui 

manquent au sourd et muet, e’etait le principe 

physiologique. 

Mais entre ce principe et son application , il y 

avail, dans tous les auteurs, un lapsus d’une eten- 

due incalculable, place vide qu’aurait du occuper la 

theorie meme de la pratique ; or, cette theorie, plus 

ou moins parfaite, plus ou moins applicable, sem- 

blait detachee de l’oeuvre des devanciers de Pereire 
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comme a l’emporte-piece, c’etait la part de l’inveu- 

teur, la part du secret. 

Dans cet etat normal de la question, Pereire n’he- 

sita pas un instant entre les empiriques comme le 

sieur Lucas, entrepreneur de batiments a Gange 

et les physiologisles, entre ceux qui continuaient et 

perfeetionnaient le mutisme des sourds de naissance 

et ceux qui leur enseignaient la parole, meme en 

faisant mystere des moyens qu’ils employaient., il 

n’hesita pas, dis-je, ettravailla dix ans. 

Il etudia la question sous toutes ses faces. 

II envisagea d’abord la nature de la surdite, si- 

non dans son essence pathogenique, du moins dans 

ses consequences fonctionnelles, et il se trouva en 

etat de formuler, a ce point de vue pratique, une 

division de la surdite, qui merite d’etre adoptee; car 

personne n’a encore trouve mieux ni plus juste. . 

Il remit a la fonte l’alphabet manuel espagnol et 

en fit sortir une stenographie volante qui suit la 

course rapide de la parole. 

Il analysa les phenomenes de la production de la 

parole avec une finesse et une precision que per¬ 

sonne n’a atteintes avant lui, ni meme depuis lui- 

Les principes sur lesquels il appuyait sa theorie de 

la parole, sont vrais comme la nature et puissants 

comme la verite. 

Sa methode pedagogique enfin etait excellente, 
ses succes l’ont confirmee. 



— 253 — 

Entrons dans l’analyse de ces travaux qui ont 

dure quarante-six ans. Ils se resument en une pra¬ 

tique dont, trop peu soigneux de sa renommee, 

Pereire n’a laisse connaitre que ce qu’il ne pouvait 

reserver : car, a F exception des premiers succes 

qu’il a pris soin de faire constater par l’Academie 

des sciences, il ne nous a pas seulement conserve 

les noms de ses eleves; il ne les a meme pas comp- 

tes!... Quarante-sept ans apres sa mort, un histo- 

rien impartial (de Gerando) n’en connaissait plus 

que douze; ceux-la, il est vrai, ont parle plus haut 

que sa modestie. 

Mais l’etendue de ses travaux se laisse mesurer 

dans quelques ecrits brefs et substantiels ou la 

pensee transperce de toute part l’enveloppe des 

mots et des reticences. 

En parcourant le memoire que Pereire a lu a 

1’Academie des sciences en 1749, et celui dont 

l’Academie ordonna Fimpression dans le cinquieme 

volume des Memoires des savans etrangers, on ne 

saurait trop admirer Fair, superbe des gens qui ont 

reproche a Pereire le secret qu’il entendait garder 

sur sa methode, lui qui a ete plus clair, plus precis 

que tous ses detracteurs. Mais passons : arme de 

sa pratique et de sa theorie, montrons comment il 

a, le premier et le dernier en France, continue et 

perfectionne cette doctrine de l’enseignement phy- 

siologique des sourds et muets. 
IS 
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Les premiers travaux de Pereire en eette partie 

ont eu pour objet le diagnostic de la surdite. 

Quantite de sourds et muets, d’idiots, d’enfants 

dont les fonctions de la parole sont aneanties ou 

suspendues par suite de convulsions, ou dont les 

organes de la parole sont mal conformes, paraly¬ 

ses, etc., etc., tous ces sujets se presentaient a Pe¬ 

reire, surtout dans le premier age, avec des symp- 

t6mes communs en apparence, et si difficiles a dia- 

gnostiquer, qu’encore aujourd’bui ce n’est souvent 

qu’apres une annee passee dans les instituts des¬ 

tines aux sourds et muets, que ceux de ces enfants 

qui appartiennent a d’autres categories d’infortunes 

regoivent leur exeat. 

Ce n’etait certes ni dans Bonnet, ni dans Van Hel- 

mont, ni dans Amman, que Pereire pouvait trouver 

une ligne, un mot, une indication sur ce travail 

prealable, sur ce diagnostic differentiel d’infirmites 

dont une seule ressortissait de son art. II se tira 

cependant fort bien, et tout seul, de cette analyse 

comparee. 11 etablit a son. usage des differences de- 

licates quoique capitales, qui lui permirent de dis- 

tinguer les sujets que son talent pouvait rendre a 

la soeiete. Grace a ces travaux preparatoires, il 

n’admit jamais, dans son pensionnat, d’enfants in- 

eapables de profiter de ses soins; il refusa les idiots 

comme etant absolument incapables d’education, 

suivant 1’opinion qui regnait encore il y a quelques 
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annees; il eloigna les enfants dont les organes de la 

parole etaient paralyses, etc., etc.; enfin peu de 

jours lui suffisaient a etablir cette distinction capi- 

tale, comme nous l’avons vu faire a Bordeaux pour 

le jeune French (page 109, lre partie), et il ne tomba 

jamais, lui, dans une confusion qui a coute et qui 

coute encore aujourd’hui tant de larmes a de pau- 

vres enfants, tant de deceptions et de peines per- 

dues a des instituteurs plus charitables qu’eclaires. 

Mais dans cette etude preparatoire de la question, 

le diagnostic de la surdite ne suffisait pas seul pour 

introduire a la question de l’enseignement. Apres 

avoir distingue les sourds et muets des autres in¬ 

fortunes qui leur ressemblent a beaucoup d’egards, 

il fallait les etudier eux-memes, et voir si parmi eux 

il n’y avait point quelques differences, soil essen- 

tielles, soit relatives. Ici encore, aucun auteur n’a- 

vait rien dit qui put eclairer les investigations de 

Pereire. 

Non-seulement les physiologistes, Cardan, Van 

Helmont et autres n’avaient indique aucune classi¬ 

fication entre les sourds; mais l’anatomie, renfermee 

dans ses plus grossieres generalites, n’avait pas en¬ 

core reconnu et nomme toutes les parties deForgane 

auditif. L’anatomie de l’oreille de Duvernay n’avait 

pas encore paru, la physiologie des sens n’etait pas 

encore eerite parLecat; a plus forte raison, les tra- 

vaux d’anatomie pathologique et de physiologie spe- 
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dale n’existaient pas, et vainement eut-on cherche 

dans le monde un livre d’otologie; il y avait tout a 

faire, observation, classification, etc. 

Quoique Pereire fut litteralement au milieu du 

vide, il sentit tout d’abord qu’il avait devant lui, 

sous la denomination generate de sourds et muets, 

des individus qui differaient essentiellement et qu’il 

avait besoin de distinguer pour les traiter efficace- 

ment. Apres avoir separe les sourds et muets des 

imbecilles, des paralyses, il fut done conduit a ca- 

racteriser les diverses sortes de sourds et muets par 

les differences manifestes ou obscures du desordre 

de leurs fonctions auditives. 

Ce second travail ne put etre fait, dans mon opi¬ 

nion, que concurremment avec divers essais d’edu¬ 

cation 5 et je pense ainsi, parce que la division des 

sortes de surdites donnee par Pereire se trouva etre 

la base exacte de sa methode d’enseignement. On 

peut done croire que la methode et la division sont 

deux travaux qui se concerterent parallelement dans 

sa tete, et qui en sortirent simultanement le meme 

jour, au meme point de perfection. Ce qui fortifie 

en ce point mon opinion, e’est que Pereire faisait 

preceder la publication de sa division des sourds et 

muets en trois categories, de l’affirmation suivante r 

qui est pour ces infortunes une sorte de declaration 

de leur droit a prendre part a la communion intel- 
lectuelle de la parole. 
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a Presque tous les sourds peuvent parvenir, au 

moyen d’une instruction convenable, a distinguer, 

meme sans le secours de la vue, un nombre plus ou 

moins considerable de mots articules, et il y en a 

parmi eux qui pourront etre mis en etat d’etendre 

cette connaissance a tous les mots en general. » 

Apres avoir enonce ce fait scientitique que les es- 

sais et les doctrines de ses devanciers ne laissaient 

pas pressentir, et qui lui appartient en propre, Pe- 

reire expose ainsi sa theorie de la surdite et les 

bases de sa classification. 

« Tous les muets qui sont l’objet ordinaire de 

mon art, c’est-a-dire tous les muets qui ne sont tels 

qu’a cause d’une surdite plus ou moins parfaite qui 

les empeche d’oulr et d’imiter d’eux-memes les 

sons des paroles, se distinguent naturellement en 

trois especes ou trois classes. 

« Les sourds et muets dont la surdite est totale 

ou absolue, constituent la premiere espeee; la se- 

conde comprend tous ceux qui ont Tome sensible a 

des bruits plus ou moins grands , sans pouvoir 

neanmoins avoir aucune idee des sons de la voix; 

et enfin, les muets qui composent la troisieme 

classe, sont ceux qui joignent ala sensibilite des 

bruits la faculte de distinguer quelques-uns des 

sons de la voix. 

« Les sourds absolus ou de la premiere espeee 

sont les moins communs. La privation totale de 



l’ouie ne saurait cependant les empecher de s’aper- 

cevoir de certains bruits, par une espece de tact qui 

leur tient, en quelque sorte, lieu de 1’ouie, et que, 

sans la sagacite qu’une longue experience peut 

seule faire acquerir, il est aise de prendre pour 

l’ou'ie meme. 11 y a mille occasions ou, sans etre 

avertis par la vue, les sourds, en general, et ceux 

de la premiere espece en particulier, s’apenjoivent, 

non-seulement d’un canon qu’on tire, d’une voiture 

qui marche, d’un tambour qui bat, mais encore d’une 

porte qu’on ferme, d’une chaise qui tombe, d’un 

gros instrument a corde dont on joue, meme d’une 

personne qui parle a l’ordinaire, pour peu qu’ils la 

touchent ou qu’ils touchent seulement le siege ou 

elle sera assise; et tout celaproduit chez ces sourds 

une espece de tressaillement analogue a celui que 

nous eprouvons lorsqu’un carrosse passe sous une 

voute dont nous sommes voisins. Ces sourds de la 

premiere espece peuvent encore percevoir des sons 

par le contact, comme il sera dit plus loin. 

« La seconde espece de sourds et muets est in- 

comparablement plus nombreuse que les deux au- 

tres. Ceux-ci ont, en general, la faculte d’entendre et 

de discerner le bruit du tonnerre, le son d’une cloche, 

le cri ou la voix d’un homme; mais de quelque 

fagon qu’on prononce aupres d’eux differentes syl- 

labes ou seulement deux voyelles differentes, comme 

a et o, ils n’y sauraient trouver d’autre dissemblance 



— 259 — 

que celle d’un bruit plus ou moins grand; on peut, 

par analogie, se former une idee assez juste de cette 

surdite, en fermant les yeux et en faisant attention 

que, quoiqu’il soit facile , en cet etat de cecite si- 

mulee, de reconnaitre une difference sensible entre 

le jour et les tenebres, et meme entre une moyenne 

elarte et une autre plus grande, on chercherait en 

vain a apercevoir des couleurs: ce qui, pour le dire 

en passant, est le cas ou se trouvent aussi le plus 

grand nombre des aveugles-nes. 

« Les sourds et muets qui composent la troi¬ 

sieme espece, sont ceux qui entendent des bruits 

plusoumoins considerables, mais qui peuvent encore 

distinguer les sons de quelques voyelles, ou conce- 

voir au moins des idees un peu distinctes de ces 

sons, lorsqu’on les prononce devant eux avec pre¬ 

caution. Je compare cette sensation a celle que nous 

eprouvons, si, en tenant les yeux ouverts, nous 

interposons entre l’ceil et les objets une ou plusieurs 

gazes, en sorte que sans cesser de voir ces objets, 

les couleurs en soient plus ou moins efifacees : le 

nombre plus ou moins grand des gazes interposees 

peut donner l’idee des divers degres de surdite com- 

pris dans cette troisieme espece de muets. II y en a 

meme parmi eux dont nous pouvons nous repre¬ 

senter plus immediatement et plus exactement la si¬ 

tuation en nous bouchant simplement les oreilles. 

« Cette troisieme classe serait la plus nombreuse 
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de toutes, si je ne la considerate que sur les enfants 

encore a la mamelle, et jusqu’a l’age de trois ans 

ou environ. Mate dans le cours de ces premieres an- 

nees, beaucoup de ces enfants meurent par suite 

des infirmites meme qui causent leur surdite, et 

beaucoup aussi en guerissent, de sorte qu’il ne reste 

guere plus de cette troisieme espece de sourdsparmi 

les adultes qu’il n’y en a de la premiere. » 

Suivent des considerations sur les causes,de la 

surdite qui prouvent que Pereire savait sur l’ouxe 

tout ce que l’on en pouvait connaitre de son temps. 

Mais la citation de cette partie de ses memoires 

qui ne traite pas directement de sa methode m’en- 

trainerait trop loin. On sera certain ement frappe 

comme nous de l’immense quantite d’observations 

que Pereire a du reunir pour arriver a cette divi¬ 

sion de la surdite, et de la sagacite merveilleuse 

avec laquelle il a discerne a la fois les genres et jus- 

qu’aux causes de chaque genre de surdite. 

La, d’ailleurs, ne se bornaient pas les travaux 

de physiologie otologique de Pereire. On retrouvera 

tout a Fheure la meme observation patiente et lu- 

cide dans ses aper^us relatifs a la perception des 

sons chez les jeunes sourds et muets. Que de re- 

chercbes la seule formule de cette division de la 

surdite n’a-t-elle pas coutees, si l’on songe qu’il n’y 

avait rien avant elle et qu’apres. Mais les faits 

valent mieux que des raisons. 
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En fait done, un otologiste distingue, le docteur 

Hubert Yalleroux, critiquant, au point de vue pa- 

thologique, la division recemment formulee par le 

celebre professeur Rosenthal de Berlin, la recom- 

mande cependant aux hommes qui s’occupent de 

l’enseignement des sourds et muets. Or, cette clas¬ 

sification comprend: 

« 1° la surdite propre , dans laquelle la faculte 

d’entendre les sons articules est completement abo- 

lie; 2° la durete de I’ouie, dans laquelle cette fa¬ 

culte est tellement affaiblie, qu’on ne peut entendre 

les sons articules qu’au moyen d’un appareil parti- 

culier 5 3° l’alteration ou diminution de I’ou'ie, dans 

laquelle la faculte d’entendre les sons articules par 

la voix naturelle, peche par defaut de precision. » 

On voit que cette classification est moins precise et 

moins explicite que celle de Pereire, et il esta croire 

que si le docteur Hubert Valleroux en avait eu con- 

naissance, il l’eut recommandee de preference aux 

instituteurs de sourds et muets comme guide pra¬ 

tique de l’enseignement. - 

Il y a plus, depuis Pereire, aucun des bienfai- 

teurs des sourds et muets ne s’est enquis de ce 

qu’etait physiologiquement un sourd et muet, aucun 

n’a recherche les moyens de reconnaitre les divers 

modes de la surdite, aucun n’a presente une di¬ 

vision des muets en especes, genres, etc.*, et les 

sourds de toutes les categories, les plus sourds 
13. 



— 262 — 

comme les moins sourds, les sourds et muets et les 

demi-sourds non muets, et les muets non sourds, 

et les sourds non encore muets, mais qui tendent 

a le devenir si on les abandonne a leur infirmite 

croissante, se voient confondus dans les ecoles 

frangaises, et egalement eondamnes au mutisme 

de par la puissance des signes methodiques. C’est 

pourquoi, apres trois ans d’ecoles , les sourds qui 

parlaient un peu naturellement, ne disent plus un 

mot, grace a la puissance du langage de la nature. 

Cette classification de Pereire est done encore au- 

jourd’hui le dernier mot du diagnostic delasurdite, 

comme elle en fut le premier; c’est sur elle, et non 

sur d’autres que doivent porter les methodes d’en- 

seignement; c’est sur elle que l’inventeur a fonde 

toute sa pratique. Verifiee par 1’experience, cette 

classification represente la surdite dans les diverses 

phases que 1’education doit embrasser par ses pro- 

cedes divers. Ainsi, la surdite absolue demande 

pour etrecorrigee d’autres moyens d’education que 

la surdite qui laisse percevoir les bruits, mais non 

la voix; et celle-ci, d’autres encore que la surdite 

qui laisse arriver au sensorium une perception plus 

ou moins imparfaite de la voix humaine. 

Mais avant de suivre Pereire dans les divers 

phases de sa pratique, considerons les instruments 

d education qu’il avait su reunir pour parfaire son 
oeuvre. „ 
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Et d’abord Pereire entrait en communication im¬ 

mediate avec ses nouveaux eleves a l’aide de la 

dactylologie. 

La dactylologie est une ecriture volante, faite en 

Fair avec les doigts, et deslinee a remplacer la parole. 

C’etait primitivement un simple alphabet de 

vingt-cinq lettres que Bonnet avait fait graver dans 

•son livres (Abecedario demonstrative*, page 130, 

ler edition): Tel qu’il etait la ouvert a tout venant, 

et tel qu’on l’emploie dans nos ecoles, Pereire n’en 

faisait pas un grand cas: void 1’ opinion qu’il profes- 

sait sur l’usage de cet alphabet. 

« L’alpbabet manuel, eonnu en Espagne, est plus 

nuisible que profitable pour instruire les sourds et 

muets. II est vrai qui j’ai emprunte a cet alphabet 

plusieurs signes du mien, ainsi que je l’ai declare 

en 1749 devant l’Academie des sciences. Par la per¬ 

fection que je lui ai procuree, j’ai, pour ainsi dire, 

donne Vame a un corps sans vie. Et sans cela, je 

me serais bien garde d’en faire usage, surtout pour 

une langue (le francais), ou souvent les memes sons 

se rendent par difFerentes lettres, ou, plus souvent 

encore, l’usage exige l’assemblage de plusieurs ca- 

raeteres pour representer un son simple, enfin, ou 

chaque lettre est susceptible de plus d’une valeur et 

devient nulle dans quelques rencontres. » 

Aussi Pereire n’en recommanda-t-il jamais le se¬ 

cret a ses eleves; e’est pourquoi l’abbe de FEpee 
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a pu dire : « Un jour, ce Monsieur (Saboureux de 

Fontenay), me trouva faisant une legon aune sourde 

etmuette, il nous montra a l’un et a Fautrel’al- 

phabet d’une seule main dans l’espace d’un demi 

quart-d’heure $ en sorte que j’achevai la legon avec 

cet alphabet plus commode, l’ayant eommencee 

avec celui des deux mains. C’est lui-meme qui m’a 

rappele ce fait dont je ne me souvenais plus. » 

L’abbe de l’Epee confondait, en outre, avec la 

dactylologie de Pereire ce simple alphabet espa- 

gnol, tantht objet de ses railleries, tantot premier 

levier de sa propre pratique (1), 

Or, la dactylologie du premier maitre etait un 

syllabaire rapide, exact reproducteur de tous les 

sons articules de la langue frangaise. 

Nous avons dit que le manuscrit en fut remis par 

M. Isaac Pereire entre les mains de M. l’abbe Per¬ 

rier, directeur de l’lnstitut royal de Paris en 1823. 

Et maintenant, qu’est devenue cette dactylologie , 

dont l’alphabet enseigne par Saboureux a l’abbe de 

l’Epee, alphabet encore en usage dans Flnstitut de 

Paris, n’est que la premiere et lourde ebauche?....*- 

On en demanderait vainement communication a. 

(1) Je commence , dit-il, p. 161, par apprendre a mes 616— 

ves les vingt-quatre letlres de l’alphabet avec le secours de lofc 

dactylologie; je m’en sers aussi pour les noms propres (Insti¬ 
tution, etc.). 
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Pinstitut de Paris? On ne l’y trouverait pas; a 

M. Lerat de Magnitot? Son grand age ne lui per- 

mettrait pas de retrouver dans sa memoire les sou¬ 

venirs de ces formes rapides et fugitives comme 

tous les modes d’improviser la pensee. En 1’ab¬ 

sence de la tradition, consultons les trop rares ecrits 

du maitre et de son savant eleve. 

Yoyons d’abord ce qu’en dit Saboureux de Fon- 

tenay. 

« 11 me faut maintenant, mademoiselle, expliquer 

l’alphabet manuel dont M. Pereire se sert pour s’epar- 

gner l’ineonvenient d’avoir la plume a la main, afin 

d’eviter la lenteur de Pecriture dans l’instruction 

des sourds et muets, et dont mon oncle et M. Pe- 

xeire ont fait usage pour m’instruire de la religion. 

« C’est une espece d’alphabet manuel a l’espa- 

gnole, contenu dans les doigts d’une seule main. II 

est compose de vingt-cinq signes des lettres de 

Pecriture courante, sans y comprendre ces deux k 

et w, qui ne sont point en usage dans la langue 

francaise; et, en outre, des signes que M. Pereire a 

inventes dans la seule vue de faire concorder exac- 

lement cet alphabet manuel avec les lois de Por- 

thographe et de la prononciation frangaise. Ainsi il 

y a autant de sons de la prononciation qui sont au 

nombre de trente-trois ou trente-quatre, et autant 

de liaisons de lettres de Pecriture ordinaire, qui se 

mon tent a trente-deux et plus (chaque liaison fai- 
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sant un seul son dans la prononciation), qu’il y a de 

signes dans l’alphabet manuel que je nomme pour 

cette raison dactylologie, mot adopte par M. Pe- 

reire. II est vrai qu’il y a des lettres et des liaisons 

de lettres qui chan gent de son suivant les mots ou 

elles se trouvent placees; la dactylologie exprime 

bien tous les sons represen Les ou avec une seule 

lettre, ou avec une seule liaison de lettres, par con¬ 

sequent on voit qu’elle renferme, en tout, plus de 

quatre-vingts signes. Dans cette dactylologie, on 

se sert de la main comme de la plume pour tracer 

en l’air les points, les accents, pour marquer les 

lettres grandes et petites, et les abreviations usi- 

tees ; on fait remarquer dans le mouvement des 

doigts les repos longs, moyens, brefs ettres-brefs 

que l’on observe dans la prononciation. La dacty¬ 

lologie contient aussi les signes des chiffres, des 

unites, des dixaines, des centaines, etc....... de 

fagon a exprimer expeditivement les grands nom- 

bres et les operations d’arithmetique; ainsi la dac¬ 

tylologie est aussi commode, aussi prompte, aussi 

rapide que la prononciation meme, et aussi expres¬ 

sive que l’ecriture bien faite. 

« II est libre d’aj outer d’autres signes a la dacty¬ 

lologie , dans la vue de la soumettre aux regies de 

la prosodie, du chant, de la poesie, etc...; mais on 

peut egalement, si on veut, ne retenir qu’um al¬ 

phabet manuel qui contient seulement les signes de 
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tous les sons de la prononciation, ce qui est fort 

commode pour les gens sans etude. 

« S’il y a des personnes qui trouvent a redire 

aux signes de tout alphabet manuel, je leur re¬ 

ponds qu’elles sont prdcisement a l’egard des signes 

dela dactylologie, qu’elles ne connaissent pas, dans 

le cas ou sont les sourds et muets au regard des 

sons de la prononciation, qu’ils n’entendent pas. 

« Avec le secours de la dactylologie, on peut 

egalement parler aux sourds et aux aveugles. 

M. Pereire et moi, nous nous trouvames un jour 

dans une chambre, dans le temps qu’il faisait une 

nuit si noire, que nous ne pouvions pas nous entre- 

voir. M. Pereire ayant besOin de me parler, me 

prit la main et rerriua distinctement mes propres 

doigts selon les regies de la dactylologie; le sens 

du tact, ebranle par les mouvements de mes doigts 

diriges par sa main, me fit comprendre nettement 

tout ce qu’il voulait me dire. 11 continua quelques 

fois de me parler de la meme maniere, dans des 

jours d’hivers tres-obscurs, et lorsque nous ne 

pouvions pas avoir de lumiere, je l’entendais avec 

la meme facilite. La dactylologie merite done d’etre 

aussi habituelle que l’ecriture ordinaire. » 

Voyons maintenant ce que le maitre a laisse en- 

trevoir de la puissance de sa dactylologie, dans le 

memoire qu’il remit a I’Accademie des sciences en 

1763. 
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« Dans l’alphabet manuel espagnol, dontl’Acade- 

mie a vu un exemplaire imprime que j’ai fait venir 

d’Espagne, chaque position de la main ne fait que 

rappeler a l’esprit la figure d’une lettre, sans egard 

pour les variations de sa valeur, de fagon que pour 

dire chapeau, par exemple, il faut faire sept signes 

correspondants aux sept caracteres de ce mot, les- 

quels paraissant successivement sur la main et dis- 

paraissant a l’instant meme, exigent dans l’eleve 

une contention d’esprit continuelle et un effort de 

memoire qui le laissent dans l’incertitude, jusqu’a 

ce que les sept signes etant acheves, il comprenne 

que le tout ne forme que deux syllabes, cha-peau, 

ainsi qu’il nous arriverait, si au lieu de prononcer 

de suite les deux syllabes, on ne faisait que nous 

nommer les sept lettres c, h, a, p, e, a, u, qui les 

composent. 

« Mon alphabet manuel, que je nommerai desor- 

mais ma dactylologie, nom invente par M. de Fon- 

tenay, mon ancien eleve, est exempt de tous ces 

inconvenients et reunit nombre d’avantages. Il re- 

medie aux difficultes de rorthographe, Tenseigne 

insensiblement aux muets, leur sauve le desagre- 

ment de l’etudier, ainsi que la peine rebutante d’e- 

peler les lettres pour apprendre a lire*, enfin, il pre- 

vient et sauve les equivoques de la pronunciation 

et de Fecriture de toutes sortes de mots. 

" Le mvstere de tout cela consiste principa- 
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lement en ce que ma dactylologie n’a pas moins 

en vue les sons du langage que les lettres dont on 

sesert pour les indiquer; et que, consequemment, 

chaque position particuliere des doigls y designe a la 

fois, d’une part, la disposition et l’action des organes 

de la parole propres a produire le son, et d’autre 

part le caractere ou les earacteres que l’orthographe 

usuelle exige pour representer ce meme son. 

« Ainsi, non-seulement ma dactylologie procure 

a mes eleves la facilite de prononcer toutes sortes 

de mots sans hesiter, et de les ecrire correctement 

(avantage que l’articulation ne saurait produire 

pour les hommes meme qui ont l’usage de tous 

leurs sens), mais elle me sert encore, et mime sin- 

gulierement, a corriger les vices de leur articula¬ 

tion, et a etablir sur le champ Tactivite organique 

necessaire a leur bonne prononciation; et cela, 

parce que par l’babitude que mes eleves contractent 

de mes signes, chaque signe se trouve bientOt lie 

dans leur esprit a une disposition particuliere des 

organes de la parole, qui est toujours et constam- 

ment la meme pour le meme son. 

« Comme ma dactylologie indique a tout moment 

plusieurs lettres par un seul signe, on congoit aise- 

ment qu’elle doit etre expeditive: elle Test en effet, 

au point de pouvoir aller de pair avec Tarticulation 

des personnes qui prononcent lentement, et six ou 

huit fois plus vite que la plume ne saurait faire. 
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« On peut au besoin s’en servir dans l’obscurite 

en y substituant le tact a la vue. 

« Elle n’a environ que trente positions fondamen- 

tales des doigts, et peut etre facilement apprise par 

quiconque aura le moindre interet de s’en servir. Si 

je la donne au public, comme j’ai dessein de le faire, 

je suis persuade que la simple curiosite la rendra 

bientbt beaucoup plus connue que les autres alphas 

bets manuels qu’on voit dans les colleges. Elle a 

deja ete apprise et est pratiquee par des personnes 

qui voient souvent mes anciens eleves; et je ne dois 

pas passer ici sous silence que M. le due de Chaul- 

nes n’eut point de peine a en saisir les vingt-quatre 

premiers signes, et a les repeter dans moins d’un 

quart-d’heure: les personnes les moins habiles y 

parviendront au plus tard en quelques jours, ce qui 

suffit pour justifier ce que je viens de dire et les 

eloges de l’Academie elle-meme, qui a dit dans un 

de ses rapports : « Nous pensons aussi que Fal¬ 

phabet manuel de M. Pereire deviendra d’autant 

plus commode, si son auteur le rend public, que 

cet alphabet est extremement simple et expeditif, 

par consequent aise a apprendre et a pratiquer. » 

Ces deux fragments, celui-ci de Pereire et celui- 

la de Saboureux de Fontenay, sont les deux seules 

pieces authentiques sur lesquelles on peut encore 

apprecier la dactylologie. 

Ni Pereire, ni Saboureux n’ont dit, il est vrai, 
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toute leur pensee a cet egard 5 mais a leur point de 

vue respectif, le maitre en large theoricien, l’eleve 

preoccupe de l’utilite pratique de cet instrument, 

ont laisse de cette puissante machine a faire penser 

et parler les sourds etmuets, un plan assez net 

pour permettre de la reconstruire. 

Ainsi, Saboureux de Fontenay, plus preoccupe 

de la pratique dactylologique que de la parole, 

donne le nombre des signes, leur gravite, leurs 

usages divers; il ne manque a son explication qu’un 

tableau grave de positions de la main. 

Le maitre, au contraire, ne s’arrete guere a don- 

ner des quantites ni des explications pratiques; il va 

droit au fait philosophique, et expose l’influence de 

son langage manuel sur 1’ensemble de sa metbode; 

pour lui, la dactylologie est : 1° un mode de trans¬ 

mission de la pensee; 2° un mecanisme propre a 

mettre en jeu les organes de la pronunciation; 3° un 

procede mnemotechnique pour rappeler a I’usage 

de la parole les muets qui auraient encore peu d’at- 

trait pour ce mode de communication intellectuelle 

qu’ils n’entendent pas; 4° un langage tactile pour 

les aveugles ou pour les sourds de naissance qui 

se trouvent prives de lumiere. C’est sur ce dernier 

principe que l’abbe Deschamps a expose, d’apres 

Pereire, de fort bonnes idees qui ont ete depuis re- 

cueillies et mises en pratique dans les instituts des¬ 

tines aux jeunes aveugles. 



Sur ces donnees da maitre et de l’eleve, il doit 

elre facile aux hommes speciaux de reconstruire, a 

quelques modifications pres, la dactylologie, ce puis¬ 

sant levier d’education; ce doit etre plus facile qu’il 

ne.l’est de retrouver les signes methodiques dont se 

servait l’abbe de l’Epee, les signes que l’abbe Si- 

card a substitues a ceux de son maitre, les signes 

qu’improvisenl chaque jour des milliers de sourds 

et muets, et quipassent avec le caprice de ceux qui 

s’agitent en vain pour les transmettre oules fixer. 

Quelques hommes de merite out deja tente, a 

c6te ou a la suite de Pereire, de donner aux sourds 

et muets une ecriture volante qui exprimat littera- 

lement les mots de notre langue franqaise. 

M. Dudesert, directeur de 1’ecole des sourds et 

muets de Caen, a abandonne les empruuts que la 

tradition de cette ecole avait faits aux signes natu- 

rels de l’abbe de l’Epee et de Sicard, et, sans re- 

venir a Pereire, qu’il ne semblepas connaitre, il a 

compose, pour ses eleves, un langage purement 

manuel, qui correspond exactement aux mots, de 

maniere a pouvoir rendre chacun d’eux dans un 

discours par une traduction rigoureuse et fidele : 

ses signes sont, en effet, suivant le voeu du respec¬ 

table abbe Jamet, une sorte de prononciation des 

mots d’une langue. 

M. Recoing (1823), reconnaissant l’insuffisance 

de l’alphabet manuel, le ridicule et la vacuite des 
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signes pretendus methodiques, a invente a l’usage 

de son propre fils sourd et muet, un Syllabaire 

dactylologique, que de Gerando appelle une Ta- 

chygraphie dactylologique. Dans ce syllabaire ma- 

nuel, la position de la main, des doigts, du poignet, 

donne quatre ordres de signes qui peuvent s’execu- 

ter simultanement, et dont chacun represente un, 

deux, trois, et meme jusqu’a quatre signes. Ce syl¬ 

labaire se compose de quatre-vingt-six signes pour 

les voyelles et les consonnes, et de seize signes sup- 

plementaires. Soixante signes sont affectes aux 

consonnes, vingt-six. aux voyelles, etc..... « Ce 

syllabaire, ditde Gerando, est d’une grande rapi- 

dite et moins sujet a l’equivoque que la stenogra- 

pbie; par ce procede, l’education du jeune Recoing 

est aussi complete qu’on puisse l’attendre d’un 

jeune homme de son age. » 

Done, M. Recoing cherchant un langage manuel, 

est arrive a un nombre de signes a peu pres egal a 

celui que Saboureux assigne a la dactylologie de 

Pereire, et a obtenu pour resultat de rendre possible 

aux sourds et muets Veducation ordinaire par les 

procedes ordinaires, resultat que Pereire atteignit 

le premier avec sa dactylologie. 

Une difference fondamentale distingue cepen- 

dant ces deux instruments de communication, e’est 

que le syllabaire Recoing n’a pas de rapports avec 

les mouvements des organes de la parole, et ne 
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saurait servir par consequent, ni de moyen pour 

faire parler, ni de procede mnemotechnique pour 

rappeler aux sourds de naissance les differentes 

positions que doivent prendre leurs organes de la 

parole quand ils veulent exprimer leur pensee de 

vive-voix. 

Enfin, les signes des chiffres, des nombres, de 

lamusique, de la poesie, ne Se trouvent pas non 

plus represents dans ce syllabaire; mais ce sont 

la des Jaeunes accessoires eu egard a l’importance 

du principe meme. 

Le principe, a savoir la possession d’une ecri- 

ture volante, rapide et precise, ecriture qui parle 

aussi correctement aux yeux que la parole parle 

al’ouie, ecriture facile a lire, facile a ecrire, facile a 

apprendre, voila le principe fondamental sur lequel 

les veritables amis des sourds et muets doivent se 

concerter. Mais pour reussir dans cette recherche 

commune, on devra remonter loyalement au prin¬ 

cipe de Pereire et a sa formule. Or, la formule des 

signes dactylologiques de Pereire est celle-ci: 

chaque signe represente une emission articulaire de 

la parole, et en outre, chacun de ces signes indique 

et rappelle constamment au sourd les mouvements 

qu’il doit faire pour produire chaque articulation. 

Voila le principe. 

Voila la formule. 

Que ceux des inslituteurs de sourds et muets qui 
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ne sont pas encore morts pour la science, se mettent 

done al’oeuvrelaissee par Pereire, qu’ils s’y mettent 

en commun et de bonne foi, et les sourds et muets 

rentreront dans les conditions psychologiques de 

l’espece humaine. 

Hors de la, il n’y a que fiction, mensonge, ex¬ 

ploitation monstrueuse pour lesuns; pour lesautres, 

isolement, deception et decouragement. 

Nous avons vu que la dactylologie n’etait pas seu- 

lement une langue, qu’elle etait un moyen d’intro- 

duire les sourds et inuets a l’usage de la parole 

articulee, et de les fortifier dans 1’usage de cette 

fonction acquise •, car, selon 1’expression de l’inven- 

teur, « chaque position particuliere des doigts y 

designe a la fois la disposition et l’action des or- 

ganes de la parole pro pres a produire un son. » 

La dactylologie servait a Pereire de premier le- 

vier d’articulation dans l’enseignement de la parole 

a ses eleves*, car il ne croyait pas que la seule 

inspection des mouvements de Tindividu qui parle 

(lecture sur les levres), put enseigner au muet a 

parler lui-meme; tout au plus, pensait-il qu’un 

sourd et muet, absolument muet, pouvait saisir le 

sens d’une conversation a l’aide de ce procede 

quasi-devinatoire. Voici comment il s’en exprime, 

une premiere fois, quand il montre que la dactylo¬ 

logie doit venir en aide a la lecture sur les levres 

pour mettre les organes internes de la parole en 
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mouvement utile; et une seconde fois, quand il 

reduit a sa juste valeur la part qui revient au regard 

dans la perception de la parole. 

« Je conviens, dit-il en premier lieu, et la chose 

est sensible, que si l’inspection du mouvement des 

levres pouvait suffire pour faire tout comprendre aux 

sourds et muets et pour corriger en eux les vices 

d’articulation, il faudrait preferer ce moyen a celui 

de ma dactylologie, quelque commode qu’il soit pour 

cet usage, puisque tout le monde se sert du premier 

et qu’il faut apprendre le second . Mais quoique j’aie 

mis de mes eleves en etat de suivre une conversa¬ 

tion familiere avec des personnes quiignorentma 

dactylologie, il ne faut pas s’imaginer que cela 

puisse reussir egalement sur toutes sortes de su- 

jets, ni que sur ceux-la meme qui auraient le pins de 

penetration, les mouvements apparents des organes 

de la parole du maitre puissent servir exactement, 

tout seuls, a remedier aux fautes de la prononcia- 

tion des eleves. Car, outre que le mecanisme pro- 

ducteur de la plupart des sons se derobe a la vue, 

l’oeil ne saurait trouver de differences marquees 

entre la formation de la pluspart de ceux qui lui 

sOnt sensibles. Comment, par exemple, corriger 

un ba, un fa, un ma mal articules, lorsqu’on ne 

peut faire connaitre a la simple vue la moindre dis¬ 

semblance entre ces trois syllabes? J’en dis autant 

de fa et va, de ta et da, etc..... » 



« S’il est possible neanmoins a des yeux instruits 

et penetrants de suivre le sens d’une conversation 

familiere, sansle secours de Tome , ainsiqu’onle 

voit aujourd’hui par l’exemple de la jeune fille qui 

doit l’usage de la parole a la bienfaisance de M. le 

comte de Saint-Florentin, c’est que les gestes ordi- 

naires de ceux qui lui parlent, et les circonstances 

dans lesquelles se fait la conversation, se joignent 

dans son esprit vif et sense a des mots que sa vue 

peut saisir en tout ou en partie, et lui donnent lieu 

de deviner ceux qui lui echappent: semblable a un 

dechiffreur habile, qui par la seule connaissance de 

quelques mots ou de quelques lettres sur chaque 

ligne d’un ecrit, parvient facilement a Intelligence 

de tout son contenu. » 

Lorsque Pereire ecrivail ceci, il avait en vue de 

premunir ses imitateurs contre la partie la moins 

positive de son enseignement, cette lecture sur les 

levresdont la comprehension depend toujours moins 

de Fintelligence du sourd que de la purete de l’arti- 

culation des personnes qui parlent au sourd; c’est 

sous Fempire de cette preoccupation qu’il disait, 

comme il a toujours dit de sa propre personne et de 

ses propres merites, le moins pour le plus. Remplis- 

sant a l’egard de ses eleves le role qui revient a la 

nourrice, a la mere, role dont les resultats devraient 

etre acquis dans le sein de la famille avant que le 

sourd et muet soit confie a l’instituteur, Pereire en- 
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seignait patiemment la lecture sur les levres a des 

enfants, a des jeunes gens dont tout autre que lui 

eut desespere: Dazy avait seize ans, Saboureux, 

quatorze, quand Pereire leur apprit a parler et a lire 

sur les levres. La possibilite d’enseigner au sourd 

et muet la lecture sur les levres est aujourd’hui un 

fait acquis. En Espagne, en Ilalie, en Allemagne, 

les sourds et muets lisent ainsi. A Paris, un jeune 

homme devenu sourd a Page de quatre ans et de- 

venu muet pendant son sejour dans Plnstitut royal, 

par suite de l’enseignement qu’il y recevait, M. Du¬ 

bois, a depuis reappris a parler et a lire sur les le¬ 

vres et s’efforce d’enseigner ce qu’il sait a de jepnes 

sourds et muets. Je pourrais citer d’autres exem- 

pleS, mais malheureusement, ils sont rares en 

France et protestent isolement contre le mutisme 

auquel des metbodes empiriques ont condamne des 

sourds de naissance. 

Ttevenons a notre_ objet. Pereire regardait la lec¬ 

ture sur les livres comme insufflsante pour ensei- 

gner Varticulation, et il considerait l’articulation 

seule comme insufflsante pour enseigner la parole 

articulee et sonore,- c’est pourquoi il enseignait ses 

eleves a la percevoir par la lecture sur les levres, 

a la produire dans toute sa plenitude par des gym- 

nastiques speciales. 

Ce que j’ai dit ci-dessus suffit a montrer combien 

il fallait de coeur a cet homme pour descendre des 
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hautes pensees qui lui etaient familieres a cette pra¬ 

tique fatigante, et en apparence puerile qui consiste 

a passer des heures devant de pauvres enfants, pour 

leur faire arriver les perceptions les plus delicates 

ou les plus secretes de la parole humaine: cette 

taclie eut rebute des mercenaires, Pereire s’en char- 

geait. « C’est l’affaire d’un maitre a lire ou d’une 

gouvernante, » disait l’abbe de Ffipee. « Si j’avais 

le temps, reprenait suffisamment Sicard, je m’abais- 

serais a ce metier de maitre d’ecole, » et Pereire 

coutinuait pendant des aunees cette pratique devant 

laquelle on l’a vu, tout couvert de sueur, perseverer 

jusqii’a sa mort. 

Mais pour Fenseignement meme de la parole, son 

grand coeur et son devouement de quarante-six ans 

ne suflisait plus. C’etait dans une etude profonde 

de la nature intime de la surdite, des divers degres 

de la surdite et de F influence de ses modes parti¬ 

culars sur le sensorium qu’il fondait ses gymnasti- 

ques de la parole, que personne n’egala jamais. 

On comprend de suite que selon les especes et les 

degres de surdite qu’il avait reconnus, Pereire de- 

vait proceder diversement, et que les gymnastiques 

speciales auxquelles il soumettait ses eleves devaient 

varier en quelque sorte avec chaque sujet. 

Mais pour ne pas nous embarrasser dans les de¬ 

tails infinis de cette pratique admirable, reprenons 

les grands caracteres sur lesquels Pereire, et apres 



lui les otologistes allemands, ont fondd la division 

symptomatique de la surdite. 

Surdite absolue, surdite qui permet de percevoir 

certains bruits, mais non la voix, surdite qui laisse 

arriver une perception confuse, incomplete ou ine- 

gale de la parole; ces trois sortes de surdite ont 

pour resultat dgal le mutisme, mais ne sauraient 

etre corrigees egalement par les memes moyens. 

Appuyons-nous aussi sur les observations phy- 

siologiques et psychologiques qui servent de base a 

la veritable methode de faire parler les sourds de 

naissance. Ici encore Pereire va se montrer supe- 

rieur, non-seulement aux empiriques qui ont voulu 

imiter son art, mais encore aux physiologistes qui 

l’avaient precede dans la voie scientifique. 

Pereire entre ainsi en matiere : 

« Tous les sourds et muets, sans en excepter 

ceux de la premiere espece, forment des cris et ar- 

ticulent d’eux-memes, plus ou moins clairement, et 

font entendre quelques syllabes, d’ordinaire labiales 

ou dentales, avee un accent plus ou moins nazal*, et 

cette faculte ne laisse pas de leur etre souvent fort 

utile. 

« On concevra comment des sujets qui n’ont pas 

l’idee des sons de la voix peuvent neanmoins en 

former et s’en servir a propos, en faisant reflexion 

qu’ils n’ont pas plus besoin que tous les autres en- 

fanls de rien apprendre pour crier des qu’ils vien- 



nent au monde; et que pour produire dans les mois 

qui suivent leur naissance certaines articulations, il 

leur suffit de chercher a imiter une disposition des 

organes que le tact et la vue, des leur plus tendre 

enfance, leur rendent tres-sensibles et tres-appre- 

ciables sur les autres personnes, et dont mille cir- 

constances journalieres leur font voir et connaitre 

dans la suite l’utilite. 

« Gar la surdite, de quelque espece qu’elle soit, 

ne saurait empecber un enfant, ni de sentir sur le 

sein de sa nourrice le tremoussement que cause dans 

cet organe remission de la voix, ni de remarquer 

le mouvement des levres qui accompagne cons- 

tamment remission de la voix. 

« Et meme, plus un enfant sera sourd, plus il 

aura d’aplitude pour sentir de bonne heure ces efifets 

de la voix, etrangers a l’ouie, et il ne lui en faut 

pas davantage pour se trouver bientbt en etat de 

prononcer plus ou moins clairement, papa, mama, 

taba, abdba, et d’autres syllabes qu’on entend 

d’ordinaire prononcer aux muets et dont le meca- 

nisme est egalement sensible a la vue. 

« Cette consideration m’a porte a penser que 

plusieurs sourds et muets, qu’on s’imagine n’etre 

tels que par accident, a cause qu’on les a entendus 

prononcer d’abord quelques mots ou quelques syl¬ 

labes plus distinctement ou en plus grand nombre 

que par la suite, sont neanmoins de vrais sourds de 

46. 
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naissance, mais aux quels il est arrive qu’en quit- 

tant les bras qui les ont portes, ils oublient, en tout 

ou en partie, ce qu’ils n’y ont appris que par le 

tact, et ne retiennent plus guere que les articula¬ 

tions que leur vue a pu leur faciliter. 

« Je crois egalement que ce n’est pas moins par 

le secours du tact et de la vue que par celui de 

l’ou'ie, que tous les enfants en general apprennent a 

prononeer les premiers mots ou demi-mots qu’on 

entend sortir de leur bouche; et, qu’incapables en¬ 

core de l’application d’esprit que demande l’imita- 

tion des diverses articulations qu’ils ne feraient 

qu’ouir, ils demeureraient plus long-temps qu’ils 

ne le font sans savoir rien dire, si on avait soin de 

se cacher et de ne les point porter ou toucher quand 

on leur parle. Mais je ne pourrais m’arreter a ex- 

pliquerles raisons de ceci sans trop m’ecarter de 

mon objet (1). 

« Le plus ou le moins de syllabes ou de mots 
entiers qu’un sourd et muet non instruit prononce, 

et le plus ou le moins de nettete de sa pronon- 

ciation peuvent faire deviner la nature de sa sur- 

(1) Si Pereire s’6tait arretfe a expliquer ces raisons, il don- 

nait un expos6 complet de sa decouverte, et par consequent de 

sa mSthode, ce qui n’etait pas dans ses intentions, puisque 

l’objet du memoire de 1763 etait uniquement de confondre ie 

pretendu inventeur Ernaud.. 
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dite.. Le ton de sa voix l’indique encore mieux; 

ce ton etant d’ordinaire glapissant dans ies plus 

sourds, sensiblement moins aigre chez ceux de la 

seconde classe, et assez naturel dans ceux de la 

troisieme. 

« Neanmoins, on se tromperait encore a ees si- 

gnes des diverses especes de surdite, si l’on ne 

tenait pas compte dans chaque espece du plus ou 

moins d’esprit, de penetration, de vivacite, de l’age, 

du temperament, du sexe, ete..... L’erreur ici peut 

s’etendre jusqu’a faire confondre les divers genres 

de mutisme : j’ai vu des muets purement sourds 

qu’on prenait pour des imbecilles, et des muets 

purement imbecilles qu’on croyait sourds. 

« Les sourds et muets, nouveau sujet de surprise 

peut-etre, per^oivent la parole par le tact. 

« Cette sensation a lieu lorsqu’en parlant a ces 

sourds, on approche la bouche de leur oreille, de 

leur visage ou de quelque autre partie assez sensible 

de leur corps, telle que la main. Alors, 1’air qui 

forme la prononciation de celui qui leur parle, y 

fait sentir des impressions aussi differentes entre 

elles que le sont les syllabes qui les occasionnent: 

ces vibrations suffisent pour faire distinguer et re- 

connaitre, sans autre moyen, plusieurs articula¬ 

tions, et Ton voit maintenant que c’est a l’aide de 

ce moyen, comme je l’ai prouve pour le jeune 

d’Etavigny, que les muets de la premiere espece,- 



c’est-a-dire parfaitement sourds, pourront distin- 

guer quelques mots. 

« Les muets de la seconde espece sont capables 

d’un bien plus grand nombre de connaissances de 

ce genre que ceux de la premiere, puisqu’ils ont 

plus qu’eux la faculte d’entendre des bruits. Mais 

il ne faut pas croire pour cela qu’ils puissent trou- 

ver une grande ressource dans leur ou'ie et leur 

tact, a moins qu’on n’y ajoute le secours de la vue, 

et qu’il ne s’agisse de leur parler de choses qui leur 

soient familieres. 

« II n’y a done, suivant moi, que les muets aux- 

quels la surdite n’empeche pas de reeonnaitre quel- 

que difference entre les sons des voyelles, c’est-a- 

dire les muets que je nomme de la troisieme espece, 

qu’on puisse habituer a entendre auriculairement 

ce qu’on voudra leur dire, encore suis-je per¬ 

suade qu’ils ne pourront jamais parvenir a bien dis- 

tinguer par l’ouie toute seule que les discours ha- 

bituels des personnes qui leur sont familieres. » 

Apres avoir pose ees principes et les avoir ap- 

puyes sur sa pratique, Pereire conclut qu’il est le 

premier qui ait trouve la possibility de tirer parti 

non-seulement de Vouie, mais encore du tact des 

sourds et muets pour la perception et Vintelligence 

des mots. Pereire faisait cette declaration a l’Aca- 

demie des sciences en 1763. 

Bien que Pereire, comme Wallis, » ne veuille 



pas s'arreter a donner toutes ses raisons, » il se 

montre plus explieite que tous ses devanciers ou 

que ses imitateurs. 

II a etudie la surdite, les desordres fonctionnels 

et les incapacities intellectuelles qui en derivent; il 

a fait passer par le creuset de son observation des 

sujets de tous les ages, et particulierement des en- 

fants au berceau. Epiant ainsi toutes les manifesta¬ 

tions de rinfirmite qu’il cherehe a vainere, il a sur- 

pris le rapport qui lie le sourd avec le monde vivant 

et agissant, il a eon<ju le parti que l’on pourrait tirer 

du tact, cette touche centrale du clavier des sens, 

brise dans le sourd et muet; il a generalise cette 

conception a l’aide d’experiences inouies jusqu’a lui, 

et, guide dans cette investigation par sa sagacite 

seule, il arrive a trouver la loi des rapports senso- 

rials de l’homme avec son milieu. 

La loi des rapports sensorials de l’homme avec 

son milieu, cette loi qu’aucun eontemporain de 

Pereire ne soup<jonnait, lui, la trouve, et il asseoit 

sa methode de faire parler les muets sur cette loi 

que le dix-neuvieme siecle vient a peine de for- 

muler en ces termes : « Tous les sens accomplis- 

sent leurs fonctions au moyen d’un toucher plus 

ou moins modifie. » 

Le passage de Pereire que je viens de citer est 

evidemment la paraphrase experimentale^de cette 

loi, dont il pouvait dire en toute justice qu’il Vau- 



rail formulee s’il en avail eu le temps? Et qui ose- 

rait dire a cette heure que Pereire apprit a parler 

aux sourds et muels par la methode de Bonnet?.., 

Pereire apprenait a parler aux sourds et muets 

en appliquant a leur enseignement cette loi de Vi- 

denlite des perceptions sensoriales. 

Ainsi done, il ne croyait pas que la parole fut 

tout entiere dans l’articulation, et il cultivait en ces 

eleves la voix humaine et naturelle, au point qu’il 

leur communiquait son propre accent, Paccent. Stran¬ 

ger, qu’il n’avait jamais pu depouiller entierement. 

Il enseignait done l’articulation par la vue, le 

toucher et la memoire des mouvements dactylolo- 

giques. 

Il enseignait la voix humaine par la perception 

tactile des vibrations sonores. 

Il enseignait Yintonation par le geste. 

11 enseignait l’accent par la mesure. 

Cette methode si simple, quoique la part de ces 

divers enseignements dut varier avec chaque sujet, 

ne souffrait d’exception fondamentale que pour la 

troisieme espece de sourds et muets, pour ceux qui 

percevaient certains sons de la voix humaine. Pe¬ 

reire reservait pour eeux-la une gymnastique ha¬ 

bile et graduee des organes de l’audition; il parve- 

nait presque toujours a cultiver en eux ce sens 

atrophie, et a lui donner des perceptions, sinon 

bien claires, du moins plus etendues, perceptions 
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dont il tirait un precieux secours pour l’enseigne- 

ment de la parole. 

Entrons maintenant dans quelques details du¬ 

plication de cette loi de solidarity des modes per- 

ceptifs. 

Lorsque Pereire se trouvait en presence d’un 

sourd de la premiere espece, mais les cas en sont 

rares et Pereire n’en traita que deux parmi lesquels 

se trouvait le jeune d’Etavigny, en presence de 

cette malheureuse exception, Pereire developpait le 

tact de ses eleves au point de leur faire percevoir 

les bruits, la voix, et toutes les modifications que 

les vibrations des cordes vocales apportent a l’indi- 

vidu. II faisait suivre Veducation de ce sens fonda- 

mental par des exercices d’imitation qu’il concen- 

trait sur les organes vocaux. Par le developpement 

du tact conduit jusqu’a F exquisite (et depuis que 

Pereire a ouvert cette voie, les jeunes aveugles 

font bien voir jusqu’ou pourrait aller la perfection 

de ce sens si on le developpait systematiqnement 

par 1’education), Pereire obtenait : 1° une per¬ 

ception tres-nette des vibrations sonores a defaut 

du son lui-meme; 2° un sentiment assez vrai de 

l’impression Causee par ces vibrations sur ses eleves 

pour les porter a les produire d’eux-memes 5 3° une 

connaissance assez familiere de F articulation pour 

que ses eleves lussent sur les levres et imitassent 

l’articulation du langage humain. 



— 288 — 

Chez les sourds de la seconde espece, les bruits 

etant naturellement pergus par l’ouie, Pereire avait 

moins de peine encore a faire penetrer la per¬ 

ception de la voix par le tact, et il ne modifiait 

guere les procedes ci-dessus indiques. 

Mais pour les sourds qui ont une connaissance 

plus ou moins obscure de la voix humaine, Pereire 

ajoutait a ses precedentes gymnastiques des exer- 

cices directement applicables a la culture de 1’audi¬ 

tion. Le r6le de la perception tactile s’amoindris- 

sait; 1’ouie rentrait en possession, au moins par- 

tielle, de la perception et les exercices se faisaienta 

peu pres ainsi pour ces demi-sourds : Pereire se 

pla?ait en face de soneleve, bien qu’unpeude cote, 

la face a la hauteur de la tete de l’enfant, un cornet 

a la main dirige vers l’oreille du sujet, et ouvert de 

faqon a ce que l’eleve ne perdit pas un seul mouve- 

ment des organes de l’articulation du maitre. Dans 

cette attitude, celui-ci emettait un mot, soit papa; 

l’eleve percevait, par l’ouie et al’aide du cornet, 

la voix proprementdite, tandis qu’il percevait par le 

regard, la forme articulee de la parole; et il devenait 

ainsi capable de parler. 

Ces exercices sont tous indiques dans le memoire 

de Pereire, dont l’Academie des sciences ordonna 

l’impression dans le cinquieme volume des Me¬ 

moir es des savants etrangers. Moi-meme je les 

ai repetes snr plusieurs sourds et muets, et ce n’est 



— 289 — 

pas sans emotion que j’ai vu se verifier une a une 

toutes les assertions de l’inventeur. 

Mais c’est surtout la perception des bruits par 

le tact qui m’a cause une grande joie. Je 1’ai ob- 

servee sur des sourds des trois categories indiquees 

dans la classification de Pereire. 

Un sourd de la troisieme espece percevait tres-bien 

la parole par le tact; mais il la percevait egalement 

a l’aide du cornet et de la lecture sur les levres. 

Un sourd de la seconde espece repetait beau- 

coup mieux mes paroles quand elles lui arrivaient 

par la voie du tact que quand il ne la percevait que 

par l’ou'ie a l’etat de bruit vague et d’articulation. 

Enfin, un sourd de la premiere espece , xxn 

sourd qui n’entend rien, chez lequel la perception 

de Pome est morte, me fit comprendre par signes 

qu’il percevait, par le tact, quelque chose de ce que 

je lui disais, et que, dans quelque temps, il me 

comprendrait mieux et qu’il esperait pouvoir m’i- ‘ 

miter. Il est juste d’ajouter que les parents de cet 

enfant regardent comme inutile de lui apprendre a 

parler, et que l’experience n’eut pas de suite. 

Par le tact done, Pereire donnait a ses eleves, 

meme aux sourds de surdite absolue, comme d’Azv 

d’Etavigny, un sentiment assez positif des vibra¬ 

tions de la voix humaine pour leur enseigner a la 

produire eux-memes. Cette decouverte, que pas 

un des devanciers de Pereire ne semble avoir soup- 
17 
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(jonnee, et dont aucun de ses successeurs ne s’est 

inquiete, est cependant le levier le plus sur des pro- 

gres du sourd et muet. Car d’une part, si cet infor¬ 

tune est restreint a l’emploi des signes mimiques, il 

demeure isole; s’il articule sans se sentir parler, et 

ia vibration de sa propre voix vivante peut seule lui 

donner ee sentiment, s’il articule par les precedes in- 

diques dans Bonnet et Amman, suivis par quelques 

instituteurs modernes, il n’eprouve aucun plaisir a 

communiquer par cette parole morte avec les hom¬ 

ines, il ne peut dire avec bonheur comme Mademoi¬ 

selle Marois, nous nous entretiendrons de vive voix; 

ni avec orgueil comme Saboureux, je ne me sou- 

viens presque plus d!avoir ete sourd et muet. 

Mais il y a plus: pour le monde, c’est chose hor¬ 

rible que d’entendre ces parlants de nouvelle fa- 

brique, comme dit T’abbe de l’Epee des eleves aux- 

quels on s’est contente de faire ouvrir labouche pour 

dire A, et arrondir les levres pour dire O, etc., etc... 

11s articulent, qui bien, qui mal, presque tous im- 

parfaitement, mais ils ne parlent pas, car leur voix 

est morte dans leur gosier, elle n’a pas de vibra¬ 

tions sonores; lui demandera-t-on des intonations 

et de l’accent? 

Pereire sentait si bien que la parole ne reside 

pas toute entiere dans 1’articulation, que quand il 

eut trouve cette route merveilleuse du tact pour 

faire percevoir la voix aux sourds de naissance, 
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quand il eut restitue la voix vibrante et sonore 

aux sourds et muets, il ne crut pas encore avoir 

accompli toute sa tache. 

Considerant que si, d’une part, la parole dans son 

etat physiologique, c’est-a-dire en tant que fonc- 

tion est toute. entiere comprise en ces deux ter- 

mes, articulation et phonation; d’autre part, la pa¬ 

role psyehique, c’est-a-dire en tant qud faculte in- 

tellectuelle et passionnelle, a deux modes depres¬ 

sion, l’intonation et l’accent , Pereire osa se poser 

le probleme de l’enseignement aux sourds de ces 

deux modifications inlellectuelles de la parole, qui 

sont a cette faculte ce que la couleur est au dessin. 

Le meme esprit d’observation qui lui avait fait 

decouvrir que la perception des vibrations sonores 

arrive par tact, lui enseigna que l’intonation a son 

point d’appui dans les mouvements de la tete, des 

bras, des epaules, des muscles intercostaux en par¬ 

ticular, et que l’accent de la parole se module sur 

la mesure de ces memes mouvements. G’est pour- 

quoi avec le geste, avec ce geste qu’on lui a vu em¬ 

ployer a Romorantin, il donnait l’intonation a la 

parole de ses eleves, veritable prodige consigne en 

ces termes dans le premier rapport de BufFon a l’A- 

cademie sur le jeune d’Azy d’Etavigny. « L’eleve de 

M. Pereire parle a son gre haut ou bas, fait sentir 

la difference dans les tons, entre la demande et la 

reponse, la priere et le commandement, etc..... » 
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Or, Pereire avait fait sentir et executer ces diffe¬ 

rences a d’Azy d’Etavigny, son second eleve connu, 

en 1749, plus de vingt ans avant qu’on s’avisat de 

decreter que la parole etait une miserable langue 

artificielle de tout point inferieure a la belle langue 

des signes methodiques, naturels, universels, etc... 

Et avec la mesure, Pereire enseignait l’accent 

lui-meme, cette musique du langage qui est d’une 

delicatesse desesperante. II enseignait l’accent a ses 

eleves, si bien que Saboureux avait pris le debit 

oratoire, faisait des discours, et que Lecat lui re- 

eonnaissait les qualites de l’orateur; si bien que 

mademoiselle Marois avait conserve cinquante ans 

apres la mort de son maitre cet accent etranger que 

Pereire n’avait jamais pu depouiller entierement. 

Ainsi done, dans le seul enseignement de la pa¬ 

role aux sourds et muets, la ou les devanciers et 

les successeurs de Pereire n’ont vu qu’une mi- 

mique des mouvements de l’articulation, lui, a dis¬ 

tingue: 1° 1’articulation; 2° la voix ; 3° l’intona- 

tion; 4° l’accent. De cette analyse complete de la 

fonction et de la faculte de la parole, Pereire a de- 

duit toutes les gymnastiques propres a restituer 

tout ensemble, aux sourds et muets de naissance, 

la fonction et la faculte de parler. 

En presence de ce monument de patience et de 

sagacite, il fallait avoir la candide credulite du bon 

abbe de TEpee pour dire: « En suivant les conseils 
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de Bonnet, trois ou quatre seances avancent beau- 

coup la besogne de faire parler les muets. » II fallait 

avoir l’audace de Sicard pour s’ecrier: « Donnez- 

moi des commissionnaires et j’en ferai des profes- 

seurs de parole pour mes eleves. » 

Enfin, par cette methode dont on voit tous les 

elements, Pereire apprit a parler a tous ses eleves. 

Quel bonheur pour ces infortunes de n’avoir pas 

ete instruits par un maitre qui aurait eu en pitie nos 

langues artificielles, ou demande des commission¬ 

naires pour en faire des professeurs de parole. 

Mais l’homme ne s’exprime pas seulement par 

des paroles, tout parle en lui; la figure de I’homme 

est le grand lime de ce qui se passe dans le secret 

desoncceur, disait mademoiselle Marois. Le maitre 

de mademoiselle Marois se gardait bien de negliger 

ce puissant commentaire du langage, la mimique. 

« Rousseau et Buffon, rapporte encore la plus chere 

eleve du premier instituteur des sourds et muets, 

ont ete tres-assidus a suivre les gradations de notre 

intelligence qu’ils ont prise des le neant, et qu’ils 

on vu Pereire conduire sans effort jusqu’a l’art de 

la parole, jusqu’a lamerveille de la comprehension, 

jusqu’a ce tresor precieux de nous faire aimer la 

lecture meme des ehoses abstraites, et, le dirai-je, 

jusqu’d la connaissance de I’interieur des hommes 

par les inflexions de toute leur figure. » 

Les inflexions de toute leur figure : admirable 
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definition de la mimique donn^e par une sourde de 

naissance a laquelle Pereire avait appris a parler! 

Pereire enseignait a ses eleves l’art de percevoir 

et d’exprimer par la mimique tout ce que le 

geste et 1’attitude peuvent exprimer. Seulement il 

se gardait de confondre ce mode d’expression, 

toujours accessoire et complementaire, avec un 

langage propre et independant de tout autre. Son 

bon sens eleve ne lui avait pas laisse entrevoir 

que l’on essaierait de faire une langue, une langue 

universelle de cette pantomime dont le sourd et 

muet, reduit par l’inculture a l’isolement, se sert 

pour exprimer ses quelques sentiments et le petit 

nombre de ses besoins; sa haute probite ne lui 

permettait pas de soup<jonner que pour faire piece 

a la revelation chretienne, les philosophes met- 

traient le langage naturel des signes bien au-dessus 

de la miserable langue que nous avons le malheur 

de parler; enfin, le hasard de ses etudes avait en¬ 

core contribue a lui donner la mesure de ce pre- 

tendu langage naturel, primitif, anterieur et supe- 

rieur a nos pauvres langues artificielles. 

On se souvient qu’en sa qualite d’interprete du 

Roi, Pereire avait ete charge d’etudier le langage 

sauvage d’Ota'iti. II etait done mieux place que 

personne pour connaitre cette fameuse langue pri¬ 

mitive, anterieure et superieure a nos conventions 

orales. Qu’y avait-il vu ? une langue parlee restreinte 
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a un petit nombre de mots, et dont cliaque mot 

empruntait a divers gestes ses acceptions variees; il 

n’avait encore vu la le geste employe que comme 

commentaire de la parole. Pereire eut eu affaire 

a un sauvage plus primitif que celui de Bougain¬ 

ville, qu’il aurait pu trouver une langue moins 

riche en mots, mais non un langage exclusivement 

gestif: il faut avoir reve sauvage comme Condillac, 

et n’en avoir jamais etudie comme en etudia Pereire, 

pour croire que l’homme est plus mal doue, en 

fait de langage, que le singe ou le perroquet. 

Et pourtant, il nous faut entrer dans cette aber¬ 

ration mentale qui consiste a supprimer la parole et 

a la remplacer par le geste. 

Les personnes charitables qui ont de tout temps, 

et particulierement dans les cloitres, instruit des 

sourds et muets a l’aide des gestes et de Tecriture, 

se servaient des signes institues par le sourd et 

muet lui-meme. Elies le faisaient pour le bien, et 

reussissaient quand l’enfant avait une intelligence 

superieure: il restait encore bien isole, mais il de- 

venait capable de quelque chose.. 

L’abbe de l’Epee, a un point de vue plus philoso- 

phique, avait congu l’espoir d’utiliser ces signes, 

au point de faire communiquer d’egal a egal, tous 

les sourds et muets, entre eux et avec les personnes 

qui voudraient bien apprendre ses signes methodi- 

aues. Il croyait a la signification indefinie de ces si- 
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gnes, il croyait le monde embrase de la philantropie 

qui le eonsumait, c’etait dans toute la sincerite de 

son coeur qu’il estimait avoir trouve une langne uni- 

verselle. Son illusion consistait a croire qu’avec 

cette langue le sourd et muet, bien que restant isole 

du commerce intellectuel et parle, serait du moins 

compris de tous les sourds et muets et des per- 

sonnes charilables. 

Sicard ne resta pas a ce point de vue purement 

philanthropique. II saisit au bond la foudre lancee 

par Condillac, le Grand-Pretre du sensualisme. 

« L’homme, dit Sicard, on ne peut en disconvenir, 

avail deux moyens pour F expression de ses idees, 

la parole et le geste; l’une bornee aux objets sensi- 

bles; l’autre embrassait en entier le monde materiel. 

Quel choix entre ces deux moyens devait done 

faire Fhomme, en supposant qu’il eut un choix a 

faire, et que la parole ne lui fut pas plus naturelle 

que le geste?.... Quel peuple aura si bien choisi les 

mots qu’ils soient compris par tous les autres peu- 

ples? En passant au-dela des 1imit.es de son terri- 

toire, chaque nation sera muette; mais la nation 

qui emploira les gestes ne sera muette nulle part. 

G’est que cette langue est la langue de la nature. 

« Le geste, e’est la langue des idees sensibles et 

des idees morales. Mais est-il egalement la langue des 

idees qu’on appelle plus particulierement abstrai- 

tes, et qui appartiennent a Fintelligence ? Oui, sans 
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doute, si cette langue, comme j’essaie de le prouver, 

emprunte ses expressions a celle des objets et des 

actions physiques. Car, si tel mot de la langue phy¬ 

sique passe, par extension et par figure, dans le do- 

maine de la langue metaphysique, pourqnoi le si- 

gne manuel qui est la fidele traduction de ce mot- 

la n’y passerait-il pas aussi. 11 est done vrai que, 

meme pour l’expression des idees metaphysiques, 

la langue des signes pourrait etre preferee a la 

langue parlee. Et cette langue, si elle eut obtenu 

cette preference, n’eut pas eu le sort incertain de 

sa Tivale; elle n’eut pas eu a se garantir de la 

rouille des siecles; et peut-etre, qu’etant devenue 

la langue unique, la langue universelle, elle n’eut 

fait de tous les peuples qu’une grande famille, ou 

les vertus des premiers ages se fussent conservees 

avec les premiers signes qui en auraient retrace le 

souvenir consolateur. » 

Puis, ajoute-t-il, il resultera de l’education par 

les signes que les sourds-muets seront plus et mieux 

instruits que le plus grand nombre des enfants de 

leur age; mais ils devront cet avantage au mal- 

heur d’etre nes sourds-muets; et encore le langage 

des signes ne doit point avoir de dictionnaire, 

chaque sourd et muet doit inventer instantanement 

les signes dont le.besoin se fait sentir ; d’ou il suit 

que tous les hommes se comprennent a Vinstant; 

que les signes ainsi improvises par chacun et d’age 

il. 
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en age se transmcttent sans aucune de ces altera¬ 

tions qui denaturent, detruisent les miserables lan- 

gues parlees $ et de cette perpetuite des signes re- 

sulte le bonheur commun, la fraternite universelle. 

Ainsi, entre deux langues a son cboix , l’homme a 

pris la pire 5 

L’abbe de l’fipee eroyait avoir trouve le verre, 

Sicard promettait de faire les lunettes 5 et il ne 

fit qu’une lanterne magique. 

Le prestige de sa parole facile et de sa mise en 

scene pleine de ressources, ne suffirent pas d’ail- 

leurs a couvrir, aux yeux meme de ses content po-^ 

rains, la pauvrete de l’invention. 

Cette invention consistait en eeci: 

Les individus nes sourds n’ayant, se disait-il, 

aucune perception ni aucune idee de la parole, s’ex- 

priment par signes. — Ils s’expriment par signes, 

parce qu’on ne leur apprend pas a s’exprimer au-- 

trement. 

Done, les signes sont leur langage. — Comme le 

paysan signe d’une croix n’ayant pas eu de maitre 

d’ecriture. 

Done, les signes peuvent servir de mots pour for-, 

mer une langue. — Oui, dans la limite ou le signe 

est faisable et comprehensible, mais non au-dela. 

Done, la langue des signes naturels est possible, 

trouvee, la voila!.... 

Sans doute, il eut etc prudent, avant de proclamer 
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cette rare decouverte, avant meme de se mettre a 

la poursuite d’une pareille invention, de se faire 

deux importantes questions, Tune relative a la 

nature meme du geste humain, l’autre relative a la 

delimitation de son action. 

Le geste est, de sa nature, rigide et absolu 

comme toute ecriture ideographique; il represente 

la chose ou l’idee de la chose, il est immodifiable : 

voila pourquoi Pereire avait dit, a la premiere vue 

de cette merveille, et de son plus fin sourire: vous 

avez done autant de signes que de mots ? Et voila 

encore pourquoi il avait formule, contre le langage 

des signes, cette sentence qui restera: e’est une 

ecriture chinoise. 

Mais Pereire faisait encore trop d’honneur a la 

langue des signes methodiques en la comparant a 

Fecriture chinoise; car l’ecriture chinoise emprunte 

ses traits indefinis a toute la nature, tandis que le 

signe naturel ne peut ressortir que d’un geste, d’une 

attitude, d’une expression de l’etre humain, d’une 

inflexion de la figure humaine, selon la magnifique 

definition de mademoiselle Marois. 

Or, que peut. exprimer une inflexion de la figure 

humaine ? C’etait-la la question qu’il fallait se faire 

d’abord, 

Elle peut: 1° peindre les sentiments que nous 

font eprouver tous les agents exterieurs ; 2° re- 

produire par une harmonie imitative plus ou moins 
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usuels et certains actes familiers. 

Le signe naturel peut aller jusque-la, il ne sau- 

rait aller plus loin. 

Maintenant, pour etendre son action aux idees 

abstraites, on l’a assujetti a une methode. Yoyons 

done ce que peut y ajouter une methode. 

II est tres-vrai que Ton a montre a Paris des 

sourds et muets gesticulant des discours, des fa¬ 

bles, etc.Mais le public admis a ces representa¬ 

tions avait le discours imprime sous les yeux, ou 

suivait le noeud de la fable dans sa memoire et 

croyait comprendre. Cette substitution d’opera- 

tions intellectuelles n’a ete l’objet d’aucune recla¬ 

mation; mais la matiere propre a de semblables 

mirages est limitee; sous peine d’etre trahi par la 

memoire meme des auditeurs, on a du suspendre 

les representations dans lesquelles le public etait. 

le veritable acteur. II n’y a plus aujourd’hui de 

ces seances solennelles dont La Fontaine faisait les. 

honneurs : le loup et I’agneau etait use, la cigale- 

et la fourmi etait connue, le renard et le bouc avait 

fait son temps, la grenouille avait creve dix fois. 

dans sa peau ; on s’est arreie au singe qui montre- 

la lanterne magique, et il etait temps. 

Le spectacle est done ferme, et pour apprecier 

cette langue universelle, que n’avait pas revee Leib¬ 

nitz, recourons a ses apologistes les plus declares. 
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Sicard, qui n’est pas m^diocrement content de 

son oeuvre, s’exprime ainsi: 

« Le celebre inventeur, 1’abbe de 1’fipee, trouva 

dans les differentes combinaisons des signes l’e- 

quivalent de toutes les idees. Ainsi, tous les mots 

de la langue francaise eurent leurs correspondants 

dans celledes muets. Rien n’etait plus facile que de 

faire passer dans leur memoire, et meme de les y 

graver, les mots et les signes a la fois. La nomen¬ 

clature une fois retenue, les sourds et muets ne de- 

vaient plus avoir de peine a ecrire les mots pour les 

signes et a faire les signes pour les mots. Des pages 

entieres des livres les plus abstraits furent ainsi co¬ 

pies sous la simple dictee des signes par les eleves 

de l’abbe de l’Epee. Mais comprenaient-ils le sens 

de ce qu’ils ecrivaient ? Comme serait compris le 

sens d’uu morceau de Tacite par des ecoliers a qui 

on dirait la signification nue et isolee de tous les 

mots. 

« Voila ce qui manquait aux decouvertes de l’in- 

venteur. Comment l’inventeur n’a-t-il pas soup- 

gonne qu’il n’etait pas compris? C’est qu’il desirait 

toujours de l’etre, et que ses eleves avaient reelle- 

ment l’air de le comprendre, parce qu’un mot ecrit 

a la suite d’un autre determine souvent la signi¬ 

fication du premier, le troisieme celle du second, 

des a peu pres suffisaient pour donner l’intelli- 

gence de quelques phrases simples. 
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« G’est ici la reponse aux plaintes des parents (1) 

qui, revoyant leurs enfants apres leur education, se 

flattaient qu’ils pourraient communiquer avec eux 

par ecrit, et qui n’en obtenaient qu’un oui ou un 

non, sans que jamais ces infortunes sussent faire 

une question d’eux-memes, ou repondre par plus 

d’un mot a celles qu’on leur adressait. C’est ici 

F explication de ces exercices douteux en plusieurs 

langues ou tout etait l’effet de la memoire, ou le 

sourd-muet n’avait pas eu plus de peine a relenir 

des mots latins, anglais, espagnols, italiens que des 

mots fran§ais, parce que le sens total d’aucune phrase 

n’avait ete compris. 

« Mais, dira-t-on, comment l’inventeur n’a-t-il 

pas vu l’im perfection de ses moyens? 

« C’est que satisfait de ses premiers sueces, deja 

si grands, si merveilleux, et effraye de tout ce qui 

lui restait a faire, son eoeur avait besoin dejouir 

(1) « Helas! il arrive trop souvent que des parents venus h 

l’institution royale poor visiter leur enfant, s’&onnent de ne plus 

Clre entendus de lui comme il l’6taienl il y a quelques annfies, 

ou m@me quelques mois : ils accusent la nature, versent par- 

fois des larmes en voyant l’infirmit<5 de leur fils ou de leur fille 

s’accroitre avee le temps : infortun6s, qui ne se doutent pas que 

le progresdu mal est ici le resultat de l’edueation!... » Ainsi 

se passent encore les ehoses aujourd’hui, en 1847 , comme eq 

1774. Yoyez Paris, tom. II, p. 457 , par Esquiros. 
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apres avoir peniblement cherche, et de se reposer 

ice terme heureux de sa course. 

« Comment, dira-t-on encore, les temoinsjourna- 

liers de ses travaux n’ont-ils pas decouvert ee qui 

manquait a sa methode? 

« C’est qu’on assistait rarement plus d’une fois 

a ses lemons; que sesadmirateurs n’y voyaient que 

des resultats, et qu’une admiration soudaine et un 

respect commande par le spectacle d’un venerable. 

vieillard entoure d’une foule d’infortunes, dont il 

etait autant l’idole que le bienfaiteur et le pere, en- 

chainaient toutes les langues a la fois, et que chacun 

s’interdisait jusqu’aux moindres doutes qui auraient 

pu affaiblir son enthousiasme religieux. Et qui au- 

rait pu, assistant pour la premiere foisaux lecons de 

cet homme celebre, etre a l’abri de l’illusion que 

causait aux philosophes eux-memes cette merveille 

unique? 

« Bien loin d’avoir des objections a faire, on se 

reprochait de ne pas comprendre assez pour ad¬ 

mirer davantage. » 

C’est l’eleve cheri, le successeur choisi de l’abbe 

de l’Epee qui s’exprime dans ces termes, que l’on 

comparera avec fruit a ceux du jugement que Buf- 

fon et l’Academie des sciences ont porte sur les 

resultats positifs de la methode de Pereire. 

Trouve-t-on 1’opinion de Sicard suspecte de par- 

tialite ou de jalousie?.... Nous le voulons bien. 
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Mais l’abbe de l’fipee lui-meme ecrivait a Sicard , 

le 18 decembre 1785, — il est vrai que ceci est 

confidentiel : — « Quoi! mon cher confrere, vos 

eleves ne savent pas encore ecrire de petites 

phrases sous la dictee des signes! a quoi vous 

amusez-vous ? Vous voulez absolument en faire 

des ecrivains, quand notre methode n’en peut ab¬ 

solument faire que des cOpistes. Vous avez as¬ 

sists a toutes mes lemons publiques; vous avez vu 

si jamais les spectateurs ont exige de mes eleves 

ce que vous esperez des votres. Si on leur a pro¬ 

pose quelquefois des questions a repondre, e’etait 

de petites demandes familieres et qui sont toujours 

les memes; et cependant, vous avez vu les plus 

grands personnages de la cour et de la ville, et 

meme des princes etrangers n’en pas exiger davan- 

tage. N’est-ce pas assez pour votre gloire d’etre 

destine a partager la mienne! Et que nous faut-il 

pour l’obtenir? que vos eleves sachent ecrire sous 

la dictee des signes. » 

II ne fallait que cela, c’etait assez pour contenter 

les duchesses, « qui se reprochaient de ne pas 

comprendre assez pour admirer davantage. » 

Est-ce assez limpide et transparent?... Cependant 

les eleves de l’abbe de 1’Epee parlaient?.... Non, 

ils reeitaient; ils ecrivaient du mo ins? Oui, mais 

seulement sous la dictee ; ils dissertaient sur la 

trinite, les sacrements, la philosophic? Helas ! oui, 
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mais toutes ces dissertations etaient apprises par 

coeur. 

Je m’arrete, et je dis comme de Gerando, apres 

qu’il eut cite ces incroyables lettres, « Je m’abs- 

tiens d’en tirer les consequences. » 

L’abbe de l’Epee se contentait de ce succes, il ne 

croyait pas, meme apres avoir discute avec Sabou- 

reux de Fontenay, que l’on put alter plus loin; 

ausssi appelait-il tout le monde a ses legons publi- 

ques; ceux qui n’y allaient pas de bon gre, il les y 

conviait. « Pereire, invite par l’abbe de l’Epee a 

etre temoin de ces exercices, temoigna qu’ils ne lui 

paraissaient rien laisser a desirer; et en eela Pe¬ 

reire accorda moins peut-etre a la conviction qu’a 

la politesse. » C’est de Gerando qui le dit (p. 494, 

t. 1), et on peut l’en croire. 

De Gerando etait en effet un admirateur fanatique 

de l’abbe de Tfipee. Si son equite naturelle, aidee 

des documents que lui fournit M. J. Rodrigues, 

ne lui permit pas de taire le nom de Jacob Rodri¬ 

gues Pereire, il a toujours montre une predilection 

excessive pour l’abbe de l’Epee, et pour tout ce qui 

tient a cet homme justement celebre par sa charite, 

sinon par la portee .de son malheureux systeme, et 

nous pouvons le prendre pour juge en dernier res- 

sort de cette question de 1’education des sourds et 

muets par le langage des signes. 

Yoici le jugement que de Gerando porte sur ce 
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langage que l’abbe de l’Gpee appelait la veritable 

maniere d’instruire les sourds et muets, et que 

l’on a depuis eleve a la hauteur d’une methode. 

C?est une justice a rendre a de Gerando, que de 

reconnaitre qu’il explique fort impartialement 1’at¬ 

titude de Pereire et de l’abbe de l’Lpee. 

« Pereire, dit-il, n’a point eleve de discussion 

sur la methode de l’abbe de l’Epee. Ce fut au con- 

traire l’abbe- de 1’Epee qui entra lui-meme dans la 

lice. » 

Apres avoir reconnu que les attaques de l’abbe 

de l’Epee contre Pereire sont au moins pueriles, 

de Gerando commence son appreciation des tra- 

vaux de l’abbe de l’Epee par cette phrase qui en 

dit plus, implicitement, que toutes les critiques. 

« Quel que soit le jugement que l’on porte definiti- 

vement un jour sur les proeedes imagines par 

l’abbe de l’Epee. » Puis il continue, et je vais 

le laisser parler. 

« L’abbe de l’Epee considera que le sourd-muet 

possede deja, dans les signes ou gestes, un lan¬ 

gage qui lui est propre. Et il pensa des lors que 

pour lui enseigner nos langues artificielles il n’e- 

tait plus question que d’executer une veritable tra¬ 

duction. 

« Cette idee est aussi simple que naturelle; elle 

est d’une execution facile, en tant que la pantomime 

du sourd-muet constitue un langage correspondant 
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a nos langues conventionnelles, c’est-a-dire renfer- 

mant des signes pour les memes idees et pouvant 

former un dictionnaire. 

« Maisl’ideede l’abbe de l’fipee ne se bornait 

pas a eette etroite application ; cette idee etait ab- 

solue; il voulait que F education du sourd-muet 

toute entiere ne fut qu’une traduction continuee. 

dependant la matiere manquait a une traduction 

ainsi prolongee. La nomenclature de la pantomime 

des sourds-muets est extremement pauvre, com- 

paree a celle de nos langues. 

« Dans cet etat de cboses, que dut faire l’abbe de 

l’Epee? II fut contraint, par une necessite impe- 

rieuse, de composer lui-meme au sourd-muet, sur 

les premiers rudiments informes de la pantomime 

apportee par celui-ci, un second langage mimique, 

additionnel, complementaire, mais infiniment plus 

etendu. II s’imagina que ce nouveau langage, reuni 

au precedent, formait encore avec celui-ci la lan- 

gue maternelle du sourd-muet. 

« Telle fut l’origine des signes methodiques. 

« L’abbe de l’Epee avait done deux sortes d’ins- 

truments de communication avec son eleve: l’un, 

ce langage mimique, l’autre, l’ecriture ; ces deux 

instruments de communication, mis en rapport 

mutuel, formaient son systeme de traduction. 

« Plus tard, il joignit l’alphabet manuel et l’arti- 

eulation artiflcielle elle-meme. 
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« Les eleves les plus avanees de l’abbe de l’tipee 

repondaient de vive voix aux questions qui ne de- 

mandaient qu’une reponse affirmative ou negative, 

avec le terme de politesse qu’on y joint toujours; 

ils y joignaient,en cas de besoin,des phrases cour- 

tes, comme: je ne sais pas, je ne pourrai pas, je 

ne Vai pas vu. Ils ne pouvaient d’eux-memes aller 

au-dela, ni former une proposition liee, fut-ce 

meme la description d’un objet sensible. Ils ecri- 

vaient constamment sous la dictee. Dans les exerci- 

ces publics, l’eleve n’agissait jamais par lui-meme; 

mais seulement d’apres les signes de son institu- 

teur. II soutenait des theses puhliques, et sur les 

sujets les plus releves, comme sur la definition de 

la philosophic; mais le bon abbe de l’Epee se hate 

d’ajouter avec ingenuite que les arguments etaient 

communiques d’avance. L’abbe de FEpee em¬ 

ploy ait beaucoup le latin, meme avec ceux de ses 

eleves qui ne I’entendaient pas. 

« Nous devons le dire sans detour, il est connu 

que les eleves de l’abbe de l’Epee ne pouvaient 

d’eux-memes exprimer une de leurs pensees, ren- 

dre compte d’une de leurs actions dans une phrase 

de leur composition. Le respectable instituteur 

s’etait persuade qu’un semblable resultat etait ab- 

solument impossible a obtenir : prevention bien 

extraordinaire, sans doute, quand il nous entre- 

tient lui-meme a diverses reprises des travaux de 
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Saboureux de Fontenay, et des conversations qu’il 

avait avec cet eleve de Pereire. » 

J’arrete ici mes citations, par respect pour la 

memoire d’un homme qui fut reellement le bien- 

faiteur des sourds et muets, en ce qu’il consacra 

sa fortune a les secourir, sa vie a demander pour 

eux des asiles. II eut mieux fait sans doute de 

preconiser la methode qui a produit Saboureux, 

que d’inventer son projet de langue universelle a 

l’usage, ou pour parler plus juste, au detriment des 

sourds et muets; mais si la charite est aveugle 

comme la foi, elle n’en est pas moins respectable. 

Et maintenant quels progres a faits cette langue 

des signes naturels assujettis dune methode, en pas¬ 

sant des mains de l’inventeur dans celle de Sicard 

et de ses succeseurs? Des progres fort douteux, 

si l’on s’en rapporte a 1’opinion de de Gerando qui 

commence son examen de cette methode dans les 

termes suivants: « De toutes les questions qui res¬ 

tent a resoudre relativemeut a l’art d’instruire les 

sourds et muets, celles qui sont encore les plus 

controversies, et dont la solution parait la plus 

difficile et la plus delicate, sont celles qui concer¬ 

ned la fonction qui, dans cet art, peut etre assignee 

aux signes mimiques. » La question me semble 

moins difficile a resoudre en prenant Pereire pour 

guide, que delicate en s’obstinant a suivre les in- 

venteurs de la methode empirique ; ei l’opinion de 
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de Gerando lui-meme suffit a la resoudre. « Ce 

langage des signes offre a sa naissance autant de 

dialectes que d’individus qui l’emploient. Lorsqu’il 

devient commun a plusieurs sourds et muets, il 

prend un caractere conventionnel, et chaque eom- 

munaute de sourds-muets a son dialecte distinct. 

11 est quelquefois arbitraire; il est quelquefois va¬ 

riable; il est souvent indetermine, il est ordinai- 

rement plus propre a frapper rimagination qu’a 

eclairer l’esprit. Ce dictionnaire du sourd-muet sera 

tres-pauvre, il ne peut avoir plus de signes qu’il n’a 

acquis de connaissances. 11 sera peu analytique, la 

pensee n’y est pas decomposee en elements: une 

extreme ambiguite doit done rester empreinte dans 

la nomenclature mimique. La pantomime ne peut 

avoir ni la delicatesse, ni la richesse du dessin. 

« Youloir peindre fidelement aux yeux toutes les 

productions de la pensee humaine, d’une maniere 

satisfaisante pour les besoin d’une instruction se- 

rieuse, e’est entreprendre au-dela de la puissance 

de l’art. Ce langage mimique, inslitue lui-meme 

par le sourd-muet et qu’il apporte avant son ins¬ 

truction, est extremement pauvre. Il ne peut en 

effet s’etendre au-dela du cercle tres-etroit des 

idees que le sourd-muet a pu acquerir. On a ima¬ 

gine de completer ce l’angage; de la ce double or- 

dre de signes artiflciels auxquels l’abbe de l’Epee 

a donne le nom de signes methodiques. Ce langage 
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pour lequel on revendique le titre de langue natu- 

relle et universelle, on ne sen est point servi jus- 

qu’a ce jour pour raoyen de commercer avec ses 

semblables, on n’y a guere cherche qu’un interme¬ 

diate qui, place entre les idees de l’esprit et les 

mots de nos langues, put leur servir de lien. Mais 

d’abord, cette interposition est-elle necessaire? 

Maispourquoi cette interposition serai t-elle plus ne¬ 

cessaire au sourd-muet qu’a l’enfant ordinaire? Nous 

concevons ce systeme lorsqu’il s’agit de tirer parti 

des signes mimiques dont le sourd-muet est deja 

pourvu; mais cette idee est radicalement fausse 

des qu’on veut l’appliquer a un nouvel ordre de 

signes mimiques donnes au sourd-muet pendant 

le cours de son education. II ne faut pas l’oublier, les 

signes du langage mimique ne peuvent jamais pein- 

dre qu’un objet deja connu; ils ne peuvent par eux- 

memes etendre les connaissances. L’utilite des si¬ 

gnes methodiques, comme flambeau d’intuition, di- 

-minue dans la meme proportion que 1’imitation 

dont ils portent l’empreinte, devient moins rigou- 

reuse; leurs inconvenients croissent dans une pro¬ 

portion semblable, et l’on ne saurait s’arreter dans 

cette route des qu’on y est engage une fois. Des 

quits ne dispensent point d’une veritable explica¬ 

tion, ils deviennent, relativement d Venseighement 

logique de la langue, ce que le debit est a Vorateur. 

a Si nous consultons l’experience et le temoigna- 
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ge des faits, si nous prenons le langage des signes 

methodiques tel qu’il existe dans les exemples qui 

nous sont connus, nous sommes force de eon- 

venir que nous y rencontrons bien rarement ces 

expressions qui se font comprendre de tous a la 

simple vue, sans hesitation, dans toute leur valeur. 

Nous-meme qui visitons chaque jour les classes ou 

les signes methodiques servent de moyen d’ensei- 

gnement, avons-nous appris, je ne dirai pas a en 

executer quelques-uns, mais a deviner leur signifi¬ 

cation quand nous en sommes temoins? Gette pan¬ 

tomime, dont l’expression devrait etre sivraie, et 

l’interpretation si naturelle, qu’elle reclamait le litre 

d’universelle, n’est-elle pas une veritable enigme 

pour tous ceux qui n’en ont pas fait une etude assi- 

due? 

« Ne yoyons-nous pas des instituteurs.de sourds- 

muets accoutumes a converser avec ces infortunes, 

lorsqu’ils arrivent dans un institut ou regnent les 

signes methodiques, etre condamnes eux-memes a 

un noyiciat de plusieurs mois, pour obtenir la cle 

de ce langage. II y a plus, et dans les divers insti- 

tuts ou ce langage est adopte, ce ne sont point les 

memes signes qui sont en usage ; les eleves et les 

maitres, appartenant a des instituts differents, qui 

viennent a se rencontrer, ne peuvent, avec les si¬ 

gnes seuls, s’entendre les uns les autres. C’est ce 

dont nous avons eu occasion de nous convaincre 
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par nous-mime a differentes reprises. Enfin, ces 

signes methodiques ont-ils, meme pour les sourds 

et muets instruits avec leurs secours, une valenr 

pleinement assures, toujours egale? Qu’on en juge. 

« Un passage d’un auteur frangais, renfermant un 

trait d’histoire facile a decrire fut remis a l’un de nos 

repetiteurs de sourds-muets des plus habiles. Tra- 

dnit par celui-ci a six eleves choisis parmi les plus 

instruits, lesquels furent alors invites a restituer, 

dans un discours dcrit, le texte qui leur avait ete 

dicte en signes, aucune de ces versions n’est con- 

forme aux autres; aucune d’elle n’est entierement 

conforme au texte francais; il n’en est aucune qui 

lie renferme quelque contre-sens. La verite est ici 

notre but; la franchise est pour nous un devoir 

imperieux dans un travail que l’interet de l’huma- 

nite a eommande. J’avouerai done que, pour ma 

part, depuis plus de treize ans que j’ai l’honneur de 

sieger dans l’administration de l’lnstitut royal des 

sourds-muets, je ne suis point encore parvenu a 

comprendre un seul discours de nos eleves dans le 

langage mimique. » 

Mais de Gerando va encore plus loin, s’il se peut, 

dans la confession de la verite quand il conclut 

ainsi: ‘ 

« Cette langue des signes methodiques, simpli- 

fiee par la reduction, telle qu’elle a ete inventee 

par les abbes de l’Epee et Sicard, et reellement 

18 
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employee par eux; cette langue, qui est l’essence, 

le pivot de leur methode, tant exaltee par les uns, 

tant critiquee par les autres; cette langue, dont le 

merite doit decider du reste de leur methode, nous 

ne la decouvrons, nous ne la possedons pas encore; 

l’abbe de L’Epee ne nous en a donne aucun exem- 

ple; l’abbe Sicard nous donne une chose toute dif¬ 

fer ente ; Fun et l’autre se contentent de nous dire 

qu’elle se forme dans la pratique, par la reduction 

et l’ellipse des descriptions pantomimiques. » : 

Ainsi, de l’aveu de Sicard, la langue des signes 

methodiques n’a jamais existe que dans Fimagina- 

tion de son venerable inventeur, et, de l’aveu de 

de Gerando , la langue des signes methodiques oil 

non methodique n’a jamais existe. 

Mais du moins, cette langue pourra-t-elle jamais 

exister? 

Si ce probleme. pouvait etre resolu, il l’eut ete 

par Bebian, le plus capable et le plus consciencieux 

des hommes qui travaillerent a sa solution. Mais 

c’est pure utopie, et en void les principales raisons: 

Le signe, de sa nature, est absolu. 

Le nom est relatif et modifiable indefiniment. 

Chaque signe a d’autant moins d’extension qu’il 

a plus de comprehension. 

Chaque mot a d’autant plus d’extension qu’il a, 

moins de comprehension. 

La langue des signes, indefinie en principe, est 
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limitee a un certain nombre de signes consents, 

et ne peut rien faire comprendre au-dela du sens de 

ce petit nombre de signes consentis. 

La langue des mots est limitee, mais avecle nom¬ 

bre de mots actuellement connus dans chaque lan¬ 

gue, chacun peut exprimer et faire comprendre, 

non-seulement toutes les idees acquises a l’esprit 

humain , mais encore toutes les idees a venir. 

Avec les signes consentis, on ne peut exprimer 

que des idees consenties, on ne peut rien communi- 

quer, rien apprendre de neuf. 

Avec les mots, un homme peut s’initier seul a 

toutes les decouvertes de l’espece humaine, et en 

grossir le lumineux faisceau. 

La langue des signes est une langue d’inities, 

une langue stationnaire. 

La langue des mots est la langue du progres. 

Qu’importe done que le mot soit prononce, 

grave, imprime, dessine en Fair par la dactylo- 

logie, ou par un telegraphe ou encore porte a cent 

lieues par un courant electrique? Le mot est et de- 

meure l’expression fidele, incessamment mobile de 

la pensee mobile comme lui; le mot, e’est l’esprit, 

et, dans son acception vivante , e’est la parole. 

Voila pourquoi Pereire voulait que ses el eves 

parlassent, ou du moins pensassent avec des mots 

et non avec des signes; 

Voila pourquoi il repoussait le langage des signes 
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gestifs, bien qu’il accordat au geste un si grand r61e 

dans 1’ education; 

Voila pourquoi il a su donner a ses eleves une 

comprehension si sure des inflexions de la figure 

humaine, que quand l’abbe Sicard est venu de- 

mander communication de la methode de Pereire a 

mademoiselle Marois, cette noble fille lui repondit 

avec courage: Yous etes le dernier homme auquel 

je remettrais le dep6t que mon maitre m’a confie. 

L’abbe de l’Epee, Sicard, de Gerando, nous ont 

dit leur opinion sur le langage mimique impose 

aux sourds et muets dans nos ecoles; le raisonne- 

ment nous conduit a le juger comme eux; mais 

l’experience ne le condamne pas moins. 

En premier lieu, les sourds et muets, a quelque 

categorie qu’ils appartiennent, cessent absolument 

de parler et presque tous d’emettre des sons du mo¬ 

ment qu’on les initie aux conventions mimiques de 

l’ecole; il en resulte que les organes de la parole et de 

la respiration s’atrophient, que la bouche meurt dans 

l’inertie, et prend une attitude immobile, que les 

voies aeriennes se dessechent, et qu’apres avoir ete 

passifs de Loutes les maladies accidentelles de ces 

voies, le plus grand nombre des sourds et muets de 

nos ecoles meurent de phtysie laryngienne ou pul- 

monaire: infaillible resultat de 1’usage d’une langue 

plus naturelle que la parole. Cette observation, con¬ 

firmee par une longue experience, est de Gall. 
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La suivante est de moi: plus le sourd et muet 

devierit habile dans le langage des signes plus il 

devieni incapable des fonctions actives que demande 

la societe aux individus. 

Ce resultat physiologique etait facile a prevoir. 

En creant des fonctions factices et anormales aux 

organes moteurs, on devait s’attendre a les voir 

perdre peu a peu de leur aptitude aux fonctions 

mecaniques desquelles la majeure partie des hom¬ 

ines tirent leur existence. 

Ainsi done, le langage des signes methodiques, 

en le supposant aussi naturel qu’il 1’est peu, aussi 

universel qu’il ne l’est pas, aussi clair qu’il est 

obscur, ne conduirait encore ses malheureux adep- 

tes qu’a cette double fin, l’incapacite de vivre du 

travail de leurs mains et la phtisie. 

Cependant , les seclateurs des signes metbodiques 

ont tous fini par exprimer sur l’enseignement de la 

parole aux sourds et muets quelques opinions qui 

les constituent en flagrant debt d’infidelite envers 

leur utopie. 

Ainsi, l’abbede l’Epee, apres avoir exposel’idee 

sur laquelle devait reposer sa langue universelle, 

consacre un chapitre de son Institution au moyen 

unique de rendre totalement les sourds et muets d 

la societe. Et, selon lui, 1’unique moyen de les 

rendre totalement a la societe est de leur apprendre 

a entendre des yeux et a s’eKprimer de vive voix. 

18. 
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Apres sa Theorie des signes, Sicard, lui aussi, 

publia, en 1819, I’Jrt de parler. II declara, dans 

l’avant-propos: « Le sourd et muet n’est totalement 

rendu a la societe que lorsqu’on lui a appris a s’ex- 

primer de vive voix et a lire la parole dans le 

mouvement des levres. Ce n’est qu’alors seulement, 

ajoute-t-il, que l’on peut dire que son education est 

entierement achevee. » 

Puis, en 1834, le Conseil d’administration de 

l’Eeole des signes de Paris decrete que les eleves 

devront parler. 

Mais un arbre ne peut porter que ses propres fruits. 

Le promoteur des signes methodiques eut quel- 

ques eleves qui reciterent et repondirent par oui et 

non; mais il n’eut jamais la satisfaction de les en¬ 

tendre parler. 

L’auteur de la theorie des signes ne put jamais 

montrer dans ses prestigieuses representations qu’un 

seul sourd de naissance parlant, et cet enfant avait 

ete entierement eleve dans sa famille. 

Le Conseil superieur de l’Institut royal ne fut pas 

plus obei par les maitres que par les eleves. 

Enfin Itard, mon illustre maitre, avait fonde dans 

ce meme Institut royal une classe de perfectionne- 

ment ou les eleves les plus avances cesseraient 

d’user des signes et apprendraient a parler; mais 

les eleves du cours fonde par Itard continuent a se 

servir des signes, et peuvent-ils parler?..,. 
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Non. 

Pas plus que les eleves de l’abbe de l’Epee et de 

Sicard, et pas plus que ceux qui ont passe depuis 

trente ans dans l’lnstitut royal; ils sont condamnes 

au mutisme : 

1° Parce que l’usage de la pantomime exclue celui 

de la parole et donne aux sourds et muets une repu¬ 

gnance invincible pour l’exercice de cette fonction. 

2° Parce que le principe de Futopie mimique 

preoccupe toutes les tetes dans les ecoles des si- 

gnes. 

3° Parce que le petit nombre de professeurs qui 

enseignent la parole sincerement, c’est-a-dire avec 

la conviction que Cet enseignement est bon, n’ont 

pas la plus legere notion de la fonction qu’ils pre- 

tendent mettre en jeu dans leurs eleves, et se bor- 

nent, comme Bonnet, Amman et l’abbe de FEpee, 

a faire imiter les mouvements de F articulation. 

4° Parce que les eleves qui ont appris l’articula- 

tion artiftcielle, et qui n’ont aucune connaissance 

de l’emission des sons de la voix, ni de leur me- 

sure, ni de Faccent de la parole humaine, cessent 

bientot de parler quand ils Voient la pitie que leur 

mutisme inspirait se changer en degout. 

5° Parce que Sicard, dans le depit que lui causa 

Fimpossibilite d’egaler Pereire, a pris le sourd et 

muet, sourd du chef de son infirmite, muet du 

chef des instituteurs qui ne lui ont pas enseigne la 
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parole, et en a fait un souud-muet. De deux iu- 

firmites, dont l’une est le fait de la nature, 1’autre 

le fait des hommes, Sicard en a fait une seule et 

irremediable infirmite a laquelle il a impose le nom 

de surdi-mutite. 

Et voila, en un seul mot, le fait qui pese sur 

nos ecoles et opprime toute la theorie de l’ensei- 

gnement. On a menti en niant la methode de Pe- 

reire, et le mensonge a conduit a ce crime de faire 

des sourds de naissance, des sourds-muels, c’est-a- 

dire des sourds aussi irrevocablement muets qu’ils 

sont irrevocablement sourds. 

Telle est l’histoire deplorable de l’enseignement 

de la parole aux sourds et muets depuis Jacob- 

Rodrigues Pereire. 

On voit que cette question du langage que l’on 

enseignera aux sourds et muets n’est pas seule- 

ment importante en elle-meme; elle decide reelle- 

ment de l’avenir des sourds et muets. 

Arrivons maintenant a l’examen de la methode 

pedagogique. 

Les sourds et muets habitues a revetir leur pen- 

see des formes mimiques, ne penseront pas plus 

avec des mots que les eeoliers ne pensent en grec, 

car le fran<jais sera pour eux langue morte, et toute 

etude en francjais leur sera une traduction penible. 

Voila pourquoi les eleves de nos instituts ont besoin 

de livres courts, ecrits pour eux (livres qui, pour le 
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quoi, apres einq ans d’etudes, le plus grand nom- 

bre d’entre eux ne comprend rien a la lecture des 

traites les plus vulgaires sur lesquels ses maitres ne 

lui ont pas fait faire de versions qn signes. Que si, 

au contraire, le sourd et muet se sert usuellement 

d’une langue phonetique quelconque, il pensera 

dans cette langue, lira dans cette langue sous quel- 

que forme qu’il l’emploie ou quelle se presente a 

lui: parole, lecture, ecriture, dactylologie, tous 

ces instruments de perception et d’expression de 

la pensee lui seront familiers; il aura la possibility 

de tout apprendre par la lecture. 

Au contraire, a part quelques rares et brillantes 

exceptions, les eleves instruits par les signes me- 

thodiques ne sont jamais capables de continuer eux- 

memes leur developpement intellectuel; tandis que 

ceux qui ont en main l’instrument commun de la 

pensee, la parole sous toutes ses formes sensibles, 

peuvent s’initier et s’initient en effet d’eux-memes 

a tous les progres de la race humaine. 

Le savant Lecat avait deja remarque la precision 

des procedes pedagiques employes par Pereire.L’ha- 

bilete avec laquelle le premier instituteur des sourds 

et muets identifiait dans l’esprit de ses eleves les 

choses avec leur nom, n’avait pas echappe a sa sa- 

gacite, et le fameux chapitre IV de VInstitution de 

l’abbe de l’Epee n’est qu’un caique grossier du pro- 



cede que Lecat rapporte avoir vu employer par Pe- 

reire. Ce dernier demandait a la verite douze ou quinze 

mois pour instruire ses eleves dans cette premiere 

partie de son art, et pour le reste de l’education plu- 

sieursannees. Ce temps consacre a l’etude paraissait 

trop long a l’abbe de l’Epee, qui ne donnait que deux 

lemons par semaine'a ses eleves; mais la nature, moins 

impatiente, accorde plus de quinze mois aux enfants 

ordinaires pour ce travail d’appellations, et Pereire y 

reussissait en quinze mois, ce que Lecat appelle un 

resultat prodigieux, un chef-d’oeuvre de sagacite. 

C’est cette division de l’enseignement en deux 

parties, l’une d’appellation des objets, 1’autre de 

grammaire et de logique generale, que M. Recoing 

a suivie dans 1’edueation de son fils avec l’aide du 

syllabaire dactylologique et de la parole. 

Une fois le nom impose aux choses, tous les rap¬ 

ports. intellectuels deviennent possibles entre l’eleve 

et le maitre, ou les personnes qui s’interessent a son 

avancement. 

Est-ce a dire que Pereire, content de ce resultat 

prealable, abandonnait ensuite ses eleves au hasard 

des methodes d’enseignements usitees dans les eco- 

les ordinaires? Nullement; ici encore la question si 

speciale en apparence de 1’education des sourds et 

muets s’elargissait sous l’ampleur de son regard. 

Saboureux va nous mettre sur la voie de cette se~ 

conde partie de la melhode de Pereire. 
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« Conformement a la maniere dont un enfant ap- 

prend le frangais, M. Pereire me trouvant age de 

treize ans presque accomplis, s’est attache d’abord 

a me donner la connaissance des mots d’un usage 

presque journalier et des phrases fort communes, 

telles que, par exemple : 

Ouvrez la fenetre. 

Fermez la fenetre. 

Ouvrez la porte. 

Fermez la porte. 

Allumez le feu. 

Couvrez le feu. 

Apportez la buche. 

Dressez la table. 

Donnez-moi du pain, etc. 

« Puis, me voyant suffisamment instruit en fait 

de dialogues d’un usage habituel, il. a evite de faire 

les gesticulations devant moi. En meme temps qu’il 

me parlait par les doigts, a l’aide de l’alphabet manuel 

a l’espagnole, qu’il avait augmente et perfectionne. 

C’etait pour me mieux accoutumer au langage, me 

faire perdre efficacement 1’habitude de causer par 

signes a ma maniere, pour me mieux exercer a en¬ 

tendre les phrases familieres, me faire tenir pret a 

executer toutes choses conformement au sens que 

presentait a mon esprit le langage dont on se ser- 

vait pour exprimer ce qu’on voulait me commander, 

a repondre tout seul aux questions aiseeset difficiles, 



a produire de moi-meme les pensees. A cet effet, il 

m’obligeait de lui raconter ce qui s’etait passe jour- 

nellement, a lui rapporter ce qui s’etait dit, a cau¬ 

ser, a converser, a raisonner, a disputer avec lui 

ou avec d’autres sur toutes choses d’un usage habi- 

tuel qui nous venaient dans l’esprit, a ecrire des 

lettres de ma facon a quelques personnes de ma con- 

naissance, a repondre aux lettres que l’on m’ecri- 

vait, etc. Par ce moyen, je suis parvenu a connaitre 

d’une maniere sensible et habituelle la valeur des 

pi ononis , conjugaisons, adverbes , prepositions, 

conjonctions, dont M. Pereire m’a ensuite donne 

bon nombre d’exemples frappants sur lemodele des- 

quels il m’a oblige d’en produire d’autres de ma fa- 

<?on. 

« Me trouvant suffisamment avance dans cette 

sorte de langage d’un usage habituel au bout de six 

mois, M. Pereire m’a enseigne en second lieu a con- 

juguer les verbes, puis a decliner les pronoms et 

enfin a construire des phrases et a exprimer gram- 

maticalement, et d’une fa§on et d’une autre tout ce 

qu’il fallait dire, raconter, etc. 

« Si on prise bien ces reflexions , on sentira que 

pour instruire superficiellement un sourd et muet il 

suffit de lui donner ^intelligence des noms des cho¬ 

ses visibles et d’un usage habituel, tels que sont 

les aliments, les habillemens ordinaires, les parties, 

meubles et immeubles d’une maison; d’appliquer 
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son esprit sur les actions passees sous ses yeux , et 

de lui expliquer les dialogues d’un usage journa- 

lier. Le reste de l’instruetion n’est pas aise et coute 

trop de contention d’esprit: je veux dire par le 

reste de l’instruction, l’art d’enseigner a comprendre 

comme il faut la valeur des mots contenus dans 

toutes les parties du discours, a s’en servir a pro- 

pos, k composer conformement aux regies gram- 

maticales et au genie particulier de la langue, a 

saisir l’intelligence des matieres et a exprimer de 

mille manieres differentes un meme fonds d’idees, 

de pensees, de reflexions, de raisonnements. Je 

yous apprendrai, mademoiselle, que l’explication 

exacte et nette des termes intellectuels, abstraits et 

generaux, est une des parties de l’instruction la plus 

difficile et capable de rebuter et le maitre et 1’eleve; 

elle oblige le maitre a chercher dans ce qui se passe 

journellement en ce monde les circonstances pro- 

pres a faire parvenir son eleve a 1’intelligence de ces 

idees. Je choisirai les exemples du mot faute pour 

vous faire comprendre cela. 

« Quandl’eleve sait ce que c’est que faute, on lui 

dira que la faute contre Dieu s’appelle^ec^e; que la 

faute contre la societe se nomme crime; que l’on 

appelle peche originel la faute d’Adam, dont on Yoit 

la meme punition exercee sur sa posterite; que la 

punition des fautes ordinaires s’appelle ou correc¬ 

tion, ou chatimenl; que la punition du peche se 

19 
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nomme ou penitence, ou damnation ; que la puni- 

tion du crime se dit tourment, ou supplice, con- 

damnation, etc. II faut y joindre nomhre d’exemples 

pour mieux developper rintelligence ou la raison 

de l’eleve. 

« Arrive a ce point, et ayant pour but d’entrer plus 

avant dans 1’intelligence des fa^ons de parler figu- 

rees et sublimes que l’usage consacre a la religion, 

de m’en faire sentir les raisons et l’application 

comme il faut, M. Pereire a porte son attention a ti- 

rer des exemples assez sensibles de ce qui se passe 

a chaque instant dans l’esprit pour me faire com- 

prendre les idees intellectuelles exprimees en mots 

et en phrases: par exemple, pour exprimer le mot 

justice, parce que j’avais vu supplicier des crimi- 

nels, on m’a fait remarquer que si on ne conduisait 

a la mort un assassin qui avait tue un homme, il 

aurait tue tous les hommes; c’est pourquoi, en le 

condamnant a la mort, on lui a ote le pouvoir de 

faire du mal a personne , et aussi, pour rendre tout 

lemondebon. La justice, a-t-on ajoute, etait cette 

faculte de punir les mechants, de recompenser les 

bons, d’empecher tout le monde de faire du mal, et 

de le porter a faire du bien. Les circonstances dans 

lesquelles j’etais place quand on m’a parle de la 

justice ont acheve de me faire bien saisir le mot jus¬ 
tice. 

« Pour s’assurer de mon intelligence du langage, 
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il m’a oblige de lui expliquer les lemons en d’autres 

termes ; il m’a excite a lui faire bien hardiment des 

questions a mon tour ; il m’a fait faire avec lui, et 

avec des personnes de notre connaissance, des re¬ 

flexions, meditations, conferences sur la religion; 

il a pris plaisir a disputer avec moi. M. Pereire et 

mon oncle se sont amuses a me mener voir des expe¬ 

riences de physique, des cabinets de curiosites, etc., 

arendre visite dans differentes maisons et a promener 

a la campagne. Leur principale vue a ete dem’accou- 

tumer a repondre juste aux questions de la compa- 

gnie, a entendre le francais ordinaire, et de me faire 

connaitre d’une fagon sensible 1’usage du monde. 

J’ai profile bien frequemment de mes loisirs pour 

aller tout seul dans les maisons ou je savais que 1’on 

s’amusait, par amitie, a causer, a converser avec 

moi, a m’entretenir, a m’instruire de toutes choses 

d’un usage habituel, de maniere que j’ai appris la si¬ 

gnification de beaucoup de termes que ne me mon- 

traient ni M. Pereire ni mon oncle, et le sens de 

bien des phrases dont ils ne se servaient pas. J’ai 

reconnu depuis que c’etait la le principal but de 

M. Pereire et de mon oncle, qui voulaient me 

rendre intelligible le langage, qu’ils reconnais- 

saient pour un excellent maitre, et me faire sentir 

la force des termes relativement aux impressions, 

aux circonstances et aux personnes. 

» Dans les compagnies , j’ai commence a pren- 
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dre les fagons de parler figurement, de l’elegance 

des termes, de la delicatesse des expressions, de 

la finesse des tours, des ornements du dis¬ 

cours,.etc... Depuis que j’ai quitte M. Pereire et 

mon oncle, j’ai perfectionne cette idee par la lec¬ 

ture des ouvrages d’un style sublime et releve. En 

dernier lieu, me trouvant suffisamment avanee 

dans la connaissance de la grammaire, de la doc¬ 

trine chretienne et de la Bible, vers la quatrieme 

annee demon instruction, M. le due de Chaulnes, 

mon parrain et protecteur, qui, pendant les trois 

premieres annees de mon instruction, m’avait deja 

fait subir des examens sur mes connaissances, et 

avait deja pris plaisir a me donner des conseils, 

m’a fait l’honneur de me commander des ouvrages 

suivis de ma fagon. Alors, M. Pereire et mon oncle 

m’ont fait composer des cahiers sur des matieres 

qu’ils avaient choisies pour me les donner a trai¬ 

ler ; ils m’ont fait remarquer des fautes de fran- 

t;ais et quelques erreurs dans les cahiers, et me les 

ont fait eorriger. C’est de cette maniere que, grace 

auCreateur desesprits et de tousles hommes, je 

suis parvenu a entendre aisement le fran^ais, et a 

m’enoncer avec faciliteen eerivant. Sur la fin de la 

cinquieme annee de mon instruction, j’ai quitte 

M. Pereire et mon oncle. » 

Dans tout ce qu’il dit sur la maniere dont il a ete 

inslruit par Pereire, aide de son oncle Lesparat, 
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Saboureux reserve constamment la question de me- 

thode qui ne lui appartenait pas. Cependanl, il res- 

sort de son recit qu’en suivant eette methode , la 

premiere phase de l’enseignement, qui durait quinze 

mois plusou moins, selon F intelligence des sujets, 

et qui n’avait pas dure un an pour Saboureux, 

« mettait le sourd et muet en dtat de comprendre 

tous les phenomenes sensibles et usuels, de faire 

verbalement de courtes reponses, et de rendre 

compte a soi-meme ou aux autres des faits dont il a 

ete temoin. » 

Ce premier degre d’enseignement, cet enseigne- 

ment primaire du sourd et muet, comme on dirait 

aujourd’hui, etant acquis, il etait loisible de pous- 

ser son education aussi loin que celle de tous les 

autres enfants. « Ce n’est point a la dactylologie, 

remarque Fabbe de l’Cpee, que les disciples de 

Pereire sont redevables des connaissanses qu’ils ont 

acquises, c’est a leurs lectures. » Les eleves de 

Pereire devenaient donccapables de lire et de s’in- 

struire eux-memes, apres quinze mois au plus de¬ 

struction, tandis que ceux de l’abbe de l’Cpee et de 

ses successeurs « instruits par la voie de signes me- 

thodiques, ont, selon de Gerando, t. 2, p. 561, 

un eloignement marque pour le genre d’ etudes qui 

se fait dans les livres. » 

Le second degre de l’enseignement chez Pereire 

n’offre done rien de remarquable, sinon qu’il etait 
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devenu aussi accessible aux sourds et muets qu il 

Test pour les enfants ordinaires. Mais n’est-ce 

rien?... ou pluldt n’est-ce pas la le chef-d’oeuvre de 

l’art, de reparer l’incapacite attachee 4 une irreme¬ 

diable infirmite? 

Jusqu’ici j’ai a peine trouve la place d’indiquer 

un puissant levier d’education auquel Pereire a eu 

recours pour developper l’intelligence de ses eleves; 

je veux parler du soin qu’il mettait a developper 

leur sens, particulierement leur regard et leur tact. 

Ayant eoncu l’identite de fonction des modes per- 

ceptifs, cet homme profond n’eut pas de peine a 

deduire de ce principe les avantages qu’il retire- 

rait d’un plus grand developpement donne aux 

perceptions de la vue et du toucher en l’absence de 

celles de l’ouie. C’est pourquoi, non-seulement il 

developpa les fonctions de la vue dans le but de 

faire percevoir plus surement toutes les modifica¬ 

tions qu’apporte la prononciation dans les organes 

de la parole; non-seulement il developpa le tact 

dans le but de faire percevoir les vibrations de 

la voix, a defaut de la sonorite, mais encore il 

etendit le perfectionnement physiologique de ces 

deux sens (precieux intermediate de l’intelligence, 

sentinelles vigilantes, mais sans consigne souvent), 

a tous les ordres de phenomenes intellectuels et 

moraux. Mademoiselle Marois nous a dit jusqu’a 

quel point Pereire avait developpe en elle le sens 
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de la vue, car il lui suffisait de regarder quelques 

instants une personne pour lire sa conscience sur 

son visage, la face d’un homme etant devenu pour 

elle ce qu’elle appelait le grand livre de ce qui se 

passe dans le secret du cceur. Et Pereire avait 

pousse T education du sens du toucher encore plus 

loin, s’il est possible, puisque le venerable M. Le- 

rat de Magnitot rapporte que sa soeur et sa mere 

tenaient, par l’intermediaire de ce sens, des con¬ 

versations longues et suivies. 

Pour les hommes qui savent la date precise des 

decouvertes scientifiques, l’applieation a l’education 

des sourds et muets, de lois physiologiques qui 

n’existaient pas encore dans la science, a de quoi 

saisir d’admiration, Qu’un praticien applique de 

notre temps a la pedagogique generate ou particu- 

liere les lois decouvertes ou demontrees par Le- 

cat, Bichat, Muller, Leuret, il n’y a rien en 

cette application qui doive surprendre; que dans 

untraite d’education des idiots, j’aie ete amene par 

la force meme du probleme que j’avais sous les 

yeux, a formuler les principes de l’edueation du 

systeme nerveux et a en deduire, pour l’application, 

une serie de gymnastiques propres aux appareils 

perceptifs, c’est la moindre des consequences que 

comportent les principes poses par le genie. Mais 

qu’un homme ait deduit par la seule justesse de son 

coup d’oeil intellectuel, et avant que la science qui 
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a nom physiologie du systeme nerveux existat, pour 

qu’unhomme, dis-je, deduisit de son observation 

isolee, toutes les applications possibles de cette 

science qui n’existait pas, a la solution du probleme 

qu’il eludiait, qu’il resolvait seul dans toutes ses 

parties, c’est ce qui sera, de l’aveu de tous les hom¬ 

ines competents, la plus grande preuve de sagacite 

et d’imagination que Pereire ait pu donner. Son 

analyse de la surdite est precieuse, sa dactylologie 

est pleine de ressources, son mode d’enseigner aux 

sourds les vibrations de la voix est audacieux, mais 

son application a 1’education, de la physiologie des 

sens qui n’existait pas et qu’il devinait, est le chef 

le plus feeond de son esprit createur. 

G’est dans cette application de la physiologie des 

sens que l’abbe Deschamps a trouve les arguments 

qu’il a developpes en faveur de l’education possible 

des jeunes aveugles par le tact, proposition que ne 

tarda pas a realiser Hauy dans un institut national. 

C’est dans cette application de la physiologie des 

organes phonateurs que le meme abbe Deschamps 

a trouve la substance de son memoire sur le begaie- 

ment, memoire qui contient in extenso la methode 

de guerir les begues, que 1’on a eouronnde comme 

une invention toute recente. 

Par cette application de la physiologie des sens a 

l’education, Pereire a ouvert la serie de toutes les 

methodes speciales d’education, et en a pose les 
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principes : les sourds, les aveugles, les begues, les 

idiots meme lui sont redevables de la premiere ap¬ 

plication rationnelle du principe physiologique a 

l’aide duquel on peut les elever, les guerir ou les 

soulager: initiative bien autrement feconde que la 

decouverte d’une langue naturelle des signes. 

Nous sommes maintenant en etat de reunir les 

moyens dont Pereire se servait pour reussir dans 

l’oeuvre que l’on eonsiderait avant lui comme im¬ 

possible : 

1° Un diagnostic differentiel de la surdite et des 

affections avec lesquelles on peut la confondre 5 

2° Une division physiologique des diverses es- 

peces de surdite; 

3° Une application, judicieusement limitee aux 

premiers rapports entre le maitre et l’eleve des 

signes institues par le sourd et muet avant qu’on ait 

essaye de Finstruire; 

4° Une application tres-etendue de la mimique ge- 

nerale, a F education des sourds de naissance dans 

la mesure vraie ou la mimique exprime les affec¬ 

tions de Fame, commente et complete les expres¬ 

sions du langage re§u; 

5° Un syllabaire dactylologique servant tout en¬ 

semble de moyen de communication , de proeede 

artificiel pour faire articuler et de proeede mnemo- 

technique pour aider a F emission de la parole spon- 

tanee; 

19. 
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6° Unebonne theorie del’articulation de la langue 

1‘rangaise pour l’enseignement de la prononciation 

et pour celui de la lecture sur les levres; 

7° La substitution du tact a l’audition pour la per¬ 

ception des vibrations de la parole humaine, al’usage 

des sourds completement prives de la perception 

des sons; 

8° L’enseignement des intonations et meme des 

accents par les attitudes, la mesure et les mouve- 

ments propulseurs de la voix; 

9° Des gymnastiques propres a developper l’au¬ 

dition chez les sujets qui pergoivent encore, avec 

les bruits, quelques sons de la voix humaine; 

10° Des gymnastiques speciales de la vue et du 

tact dirigees dans le but de faire percevoir par ces 

deux sens tous les phenomenes physiques destines 

a etre pergus par l’ouie dans l’individu normal; 

11° Un enseignement limite aux besoins vulgaires, 

pour la classe la plus nombreuse et la plus pauvre: 

enseignement qui s’accomplissait en moins de 

quinze mois; 

12° Un enseignement egalement superieur, dans 

l’ordre intellectuel et dans l’ordre moral, pour les 

enfants de la classe aisee qui peuvent depenser de 

quatre a cinq ans a s’instruire: moitie moins de ce 

que nous passons dans les colleges. 

Tels etaientles puissants leviers d’education que 

Pereire avait su se creer • tels etaient les elements 
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de sa methode ; voyons maintenant comment il 

les employait. 

Quand Pereire etait consulte pour un enfant 

sourd et muet, et avant de se charger de son edu¬ 

cation , son premier soin etait de s’assurer sil’enfant 

qu'on lui presentait rentrait bien reellement dans 

la categorie des pauvres delaisses qu’il accueillait 

chez lui. Dans les instituts de sourds et muets on 

a senti le besoin de confier ce travail preparatoire 

a des medecins, preuve certaine que ce besoin etait 

une necessite; autrement dit, que les instituteurs 

des sourds et muets n’avaient pas, n’ont pas en¬ 

core les capacites requises pour l’accomplir. 

Pereire recherchait ensuite a quelle classe de 

sourds il avait affaire. C’etait veritablement en 

cette recherche que eom.men<?ait l’application posi¬ 

tive de sa methode. Dans cet ordre d’investiga- 

tion, il dut a la fois creer les procedes mecani- 

ques, la theorie et la pratique de ces experiences 

delicates pour lesquelles les medecins otologistes 

sont aujourd’hui entoures d’instruments parfaits. 

Apres avoir distingue la surdite, qui a pour con¬ 

sequence principale le mutisme, des autres affec¬ 

tions qui retranchent 1’enfant de la societe; apres 

avoir place son sujet dans une des categories de la 

surdite que sa perspicacite avait decouvertes, Pe¬ 

reire procedait aux prolegomenes de teducation. 

Pour cela, il entrait en communication avec son 



nouvel eleve a l’aide des gestes dont celui-ci avait 

l’habitude d’user dans sa famille; par ce moyen, le 

maitre prenait possession de son eleve, notant ses 

aptitudes, enregistrant ses connaissances, ses idees 

acquises et ses dispositions morales. 

Pereire ne tardait pas a enseigner son syllabaire 

dactylologique, concurremment avec 1’ecriture et 

les premiers rudiments de la parole. La concor¬ 

dance de ces trois modes d’expression de la pensee. 

n’etait presentee en premier lieu que comme l’ex- 

pression obligee des rapports les plus necessaires. 

de 1’enfant avec ce qui l’environnait. Son pere, sa 

mere, le pain, le vin, les aliments,, les meubles, 

etaient ainsi nommes et presentes sous la triple 

forme intellectuelle de la dactylologie, de 1’ecriture 

etde la parole. Le besoin aidant, et l’enfance a tant 

de besoins! le sourd et muet retenait vite ces modes 

expressifs de tous ses rapports necessaires. En eten- 

dant le cercle des besoins de l’enfant, le maitre 

etendait aussi, a volonte et rapidement, son triple 

dictionnaire. En meme temps les gymnastiques sen- 

soriales se faisaient; le demi-sourd etait place dans 

les circonstances les plus propres a developper la 

perception des sons de la voix humaine; les sourds 

des deux premiers degi’es etaient soumis plus par- 

ticulierement aux epreuves delicates de la percep¬ 

tion des vibrations par le tact, et tous ensemble- 

exergaient leurs organes de l’artieulalion dans do 
longues seances d’imitalion. 
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Cependant, et tandis que ce travail preparatoire 

s’effecluait, les eleves, loin d’etre abandonnes a leur 

commun mustisme qui n’eut pu que s’aggraver par 

la contagion de l’exemple, vivaient en rapport cons¬ 

tant avecPereire, avec sa famille et avec quelques 

savants visiteurs qui applaudissaient a leurs efforts 

en les secondant. 11 n’y avait la, ni classe muree a la 

bienveillance saine et eclairee, ni representations 

offertes a la curiosite des ignorants desoeuvres : rien 

ne se faisait pour la montre, tout avait pour objet 

l’avancement des eleves, Aussi, sous les regards 

vigilants ou interesses des Lecat , des Rousseau , 

des Buffon, des due de Chaulnes, des comte de 

Saint-Florentin, des Diderot, des Necker, etc., il 

n’y avait pas un petit prodige destine a faire ou- 

blier ses infortunes condisciples; on voyait au con- 

traire tous les enfants confies a Pereire se deve- 

lopper a la fois. 

Apres six, dix ou quinze mois, au plus, le sourd 

et muel etait pret a entrer dans l’instructioo ordi¬ 

naire sur le merae pied que les enfants ordinaires. 

S’il n’entendait pas mieux, il lisait la parole sur les 

levres; il parlait et ecrivait d’ailleurs, et si ces deux 

inodes d’expression de sa pensee ne presentaient 

pas encore en lui les caracteres de la perfection, si 

sa voix etait encore voilee, peu accentuee, etc., il 

avait en revanche, comme complement de sorilan- 

gage, la dactvlologie, qui lui servait ensemble de 
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troisieme langue et de rappel mnemolechnique de 

l’articulation. 

Aide de ces trois instruments d’expression, par- 

faitement identiques au fond, le sourd et muet 

s’avan<jait avec fermete sur le terrain difficile de 

1’education. 

Ici, sans modifier, que nous sachions, le pro¬ 

gramme de l’instruclion officielle du temps, Pe- 

reire s’appuyait sur deux grandes lois qui n’en 

font qu’une, et qui sont a elles seules la pierre an- 

gulaire de toutes nos connaissances : Pereire Be 

presentait jamais a ses eleves une seule idee sans 

la definir par son contraste, sans la preciser par ses 

analogues. J’ai cite les modeles que rapporte Sa- 

boureux de cet excellent mode d’exposition des 

idees. 

Mais le sourd et muet, habitue a identifier les 

trois modes d’expression de sa pensee, la parole „ 

la dactylogie et l’ecriture, ne tardait pas a s’elan- 

cer hors de cette region de l’enseignement ou il 

reste purement passif. Stimule par la parole des 

personnes qui ne lui parlent que dans le but de 

l’instruire, stimule par saeuriosile a suivre la pen- 

see fixee dans les livres , ce qui lui est plus facile 

que la lecture sur les levres, l’enfant sort de la mai- 

son de Pereire, va, vient, interroge, regardev 

comprend, entre en rapport avec tout ce qui est 

esprit. PereireTa laisse faire, l’a laisse aller ; mais 
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il Ie saisit au re Lour de ces excursions, et lui de- 

mande: Qu’as-tu vu? qui as-tu inlerroge, qu’as- 

tu appris? C’est alors que le sourd et muet, oblige 

de reflechir sur ses actes et sur ses pensees, ap- 

prend a employer les mots et les regies qu’il a vu 

employer dans les cireonstances analogues a celles 

ou il se trouve. C’est alors que l’eleve devient eeri- 

vain, orateur, professeur de sourds et muets. Son 

education est terminee. 

Pereire lui a appris par-dessus tout a vivre, 

c’est-a-dire a produire et a echanger d’egal a egal 

avec tous les hommes, des choses, des idees, des 

sentiments. Tous les eleves de Pereire arrivaient a 

ce but d’une education bien faite. 

Et pourtant cette methode fut delaissee... Parce 

qu’elle etait secrete, dit-on? Mais on peut juger 

maintenant a quoi se reduit le mystere dont l’inven- 

teur paraissait couvrir son oeuvre. Pereire a dit, en 

realite, tout ce que 1’on peut theoriquement dire sur 

sa methode. S’il n’a pas enseigne la maniere dont il 

s’y prenait, ce que j’appellerais presque le tour de 

main de sa pratique, c’est que cette chose ne se 

transmet pas verbalement, et ne peut se communi- 

quer que de praticien a praticien. Tout homme in- 

struit comprendra la methode de Pereire ; tout pro- 

fesseur de sourds et muets, qui aura du zele, devra 

retrouver cette partie pratique de l’art. 

Sans doute, la nationalile de Pereire influa sur 
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le sort de sa methode; et Palissot avait raison de 

dire que si Pereire n’eut pas ete juif, il aurait regu 

un accueil plus empresse. Mais d’autres causes se 

reunirent a celle-la pour le faire oublier. 

Ainsi je ne fais nul doute que le plus actif ennemi 

de Pereire ne fut l’esprit qui soufflait de la bouche 

de l’abbe de Condillac: pour detroner Dieu, le Sen- 

sualisme pouvait bien sacrifier un juif. Malheureuse- 

ment, l’abbe de l’Epee ne vit pas qu’on se servait 

de lui et de son langage naturel pour nier la doc¬ 

trine chretienne : il eut certes deteste ses admira- 

teurs s’il avait connu le prix du concours qu’ils lui 

apportaient, et il eut rendu les armes a Pereire, 

comme les avait rendues le R. P. Vanin, si la gran¬ 

deur de son apostolat ne lui avait pas fait illusion 

sur la misere de son utopie. 

A 1’active charite de l’abbe de l’Epee succeda la 

remuante activite de son eleve, qui se dit tour-a- 

tour abbe Sicard, citoyen Sicard, monte en chaire, 

parle, ecrit, organise des exhibitions d’eleves, et va 

meme jusqu’a diriger des representations de thea¬ 

tre (1). 

Le nom de Pereire fut done tu, sa methode niee; 

tous les instituteurs des sourds et muets par les si- 

(0 On sait qae la piece de Bouilly sur l’abbe de l’fipee , fut 

ecrite k l’insligaiion de Sicard. 
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gnes, accepterent de Sicard le mot d’ordre d’igndrer 

le nom et l’oeuvre de Pereire. 

Cependant, le progres de l’esprit humain ne pou- 

vait etre completement arrete par ces ecoles de mu- 

lisme. Des peres renoncaient, pour leurs enfants, a 

l’enseignement des signes naturels, et les instrui- 

saient par la methode physiologique, avec des sue- 

ces proportionnes a leurs lumieres, 

Quelques rares professeurs fran<jais protestaient 

contre les tendances de l’eeole officielle , mais sans 

oser prononcer le nom defendu. 

J’ai dans les mains des lettres de la plupart des 

instituteurs de sourds et muets de France 5 presque 

aucun d’eux ne repond a mes questions sur Pereire; 

un seul exprime le regret de ne pas connaitre sa 

methode, dont il a pu apprecier la superiority par 

les resultats. 

Toutefois, malgre la propagande de recole empi- 

rique, le nom et la methode de Pereire ont penetre 

en Europe. 

Bjornstein a traduit les Memoires de Pereire et 

les rapports de Buffon; d’ou il est resulte qu’en 

Russie, en Suede, en Danemarck et en Allemagne, 

on a suivi plus ou moins la methode physiologique. 

C'est a MM. Guyot, de Groningue, qu’est due l’i- 

nitiative des progres les plus recents. 11s ont aban- 

donne 1’emploi des signes, appele la parole, institue 

un enseignement general, utile, professionnel. 11s 
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ont fait rentrer l’enseignement dans la voie phy- 

siologique ; et, a leur suite, l’Allemagne, le Nord 

tout entier sont en progres sur nous. 

En ltalie, M. le professeur Pecchioli, de Pise, 

supprime egalement les signes, enseigne la parole, 

la petite dactylologie et 1’ecriture, comme moyens 

de communication intellectuelle. 

En Espagne, Hernandez a repris la tradition de 

Tart ne en Espagne, et que les succes factices de 

Tecole empirique avaient fait retrograder; il continue 

la tradition de P. Ponce et de J.-R. Pereire. 

La France presque seule reste sous le poids de 

l’utopie qui s’appelle la langue des signes naturels. 

Comment sortirons-nous de cette fiction dece- 

vante, ou le sourd et muet s’atrophie , ou la charite 

se consume en vains efforts ? En appelant la bonne 

foi au secours de la science et la philantropie. 

II y a deux moyens de sortir de cette position ou 

l’honneur et l’humanite souffrent egalement: 

Le premier est indique par Pereire, il est dans sa 

methode, dans le principe developpe en 1763; le 

second est dans notre loyaute. 

Le premier moyen est complexe, il consiste en 
ceci. 

Dans tous les cas ou un enfant parait atteint de 

surdite, on doit avoir recours a un des otologistes 

qui se sont partage la science et l’autorite d’ltard, 

MM. Menieres, Hubert-Yalleroux, Deleau en France. 
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Ce sont eux qui, suppleant a ffncapacite absolue des 

rivaux de Pereire en matiere de diagnostic differen- 

tiel, sont seuls capables de porter un jugement se- 

rieux sur l’etat d’un enfant. Cette science, l’otologie, 

que Pereire a, l’on peut dire, ouverte, car il n’y 

en avait pas de trace avant sa division de la surdite, 

cette science peut encore rendre quelques services 

dans tous les cas ou la surdite est le resultat d’un 

vice de la constitution generale. Le medecin peut 

alors, dans le premier age, et il ne le pourrait pas 

plus tard, modifier la constitution generale du sujet, 

reagir contre l’occlusion des voies auditives, raviver 

la sensibilite decroissante des organes de 1’ouie, etc. 

Le succes de ces tentatives est variable, mais il doit 

etre tente. 

L’otologiste ne negligera pas d’ailleurs de con- 

seiller a la famille l’emploi de toutes les gymnas- 

tiques auditives propres a surexciter l’organe qui se 

meurt: Pereire faisait ainsi. 

Mais le plus beau role dans ce traitement, en 

quelque sorte preventif, est sans contredit celui de 

la mere. Pereire lui a trace la route que son amour 

doit suivre pour arriver jusqu’au coeur de son en¬ 

fant. C’est sur le sein de sa mere que le sourd et 

muet peut et doit apprendre a parler, et a recueillir 

la parole sur les levres qui le caressent. Cette idee 

au lieu d’etre ce qu’elle est, une immense decou- 

verte, n’offrirait au pratieien qu’une impossibilile, 
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celte idee n’en resterait pas moins le trait le plus 

touchant d’une ame exquise, le tableau le plus tris- 

tement vrai d’une realite desesperante : celui d’une 

mere, pressant son fils dans ses bras, cherchant 

a faire arriver jusqu’a son ame, avec les battements 

de son coeur, la voix de son amour! Mais le pauvre 

sourd et muet n’a pas entendu, et les bras de la mere 

tombent desesperes avec ses larmes.... Reprenez 

courage, femme, la science vient a votre secours, 

enmarchant survos traces. 

Elle vous dit, Pereire vous dit de ne pas aban- 

donner votre enfant a des mercenaires, a son infir- 

mite; tenez-le long-temps et toujours sur votre sein; 

que les mouvements de vos levres frappent ses yeux, 

que les soulevements et les vibrations de votre poi- 

trine frappent la sienne et se eommuniquent a ses 

poumons. Dans cette attitude, nommez-lui avec les 

mouvements de vos levres les objets qu’il desire et 

que vous lui presentez , aceentuez votre parole par 

le geste, soutenez-en Remission avec la mesure , et 

votre fils imitera tout ce qu’il a vu et senti, la pa¬ 

role sortira de son mutisme. 

Si cette education premiere est bien faite, et elle 

le serait si l’on n’apprenait pas aux femmes tout ce 

dont elles auront besoin a la place de ce dont elles 

n’ont que faire; si cette education premiere etait 

bien conduite, le sourd et muet entrerait dans nos 

ecoles comme et avec les autres enfants, capa~ 
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ble, selon l’expression de Pereire, d’apprendre 

et de pratiquer quelque art ou quelque science que 

ce soit, si Von en excepte seulement, a Vegard de 

la pratique, les choses pour lesquelles Vowe est 

indispensablement necessaire. 

Mais admettons que la mere besogneuse ou plus 

oceupee de bals et de concerts que de son enfant, 

ait neglige de lui donner le premier enseignement. 

C’etait le cas ou s’etaient trouves tous les eleves de 

Pereire, a sept, a treize, a seize ans meme, quand 

on les lui confiait. Que faire alors ?... 

Alors il y a une chose tres-simple a faire, et dont 

1’exemple, imite de Pereire, se trouve a notre porte. 

Dans la principaute de Wurtemberg tous les insti- 

tuteurs primaires sont tenus de savoir enseigner les 

sourds et muets. Demandons moins; demandons 

qu’une dactylologie, qu’un syllabaire dactylologique 

soit adopte, que son exercice soit obligatoire pour 

les hommes qui s’occupent d’education, et qu’il soit 

substitue, dans toutesles ecoles, a l’alphabet mauuel 

des deux mains qui sert aux ecoliers fran<jais. 11 ne 

faut pas trois jours pour apprendre une dactylologie 

de quatre-vingt ou de cent signes, il ne faut pas un 

mois a des doigts d’ecolier pour y exceller, et dans 

un mois on aura fait une revolution. Les sourds et 

muets pourront tous entrer dans nos ecoles de haut 

et de bas enseignement, ils y trouveront des freres, 

des maitres avec lesquels ils parleront une langue, 
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qui ne sera point universelle, il est vrai, mais qui est 

la langue commune a trente-quatre millions d’hom- 

mes, la langue des chefs-d’oeuvre de l’esprit moderne. 

Une fois le sourd et muet admis dans nos eeoles, 

ou dans quelques eeoles choisies a cet effet, sera-t- 

il difficile de lui apprendre a parler?... Si Pereire 

l’a pu, d’autres lepeuvent. En suivant sa methode, 

on aura des maitres charges de faire percevoir les 

vibrations de la voix par le tact, ce qui doit s’exe- 

cuter individuellement; tandis que d’autres mailres, 

dans les exercices collectifs leur feront executer les 

mouvemenls de l’articulation, le geste moderateur 

et renforcateur de la voix, la mesure : cet exercice 

se fera par groupes de sujets qui manoeuvreront ainsi 

comme des soldats. Ces manoeuvres gymnastiques 

plaisent a l’enfance, stimulent son ardeur, centu- 

plent ses moyens naturels. J’en ai donne, je crois , 

un des premiers exemples, en faisant executer des 

gymnastiques de parole et de coordination des mou- 

vements a quatre-vingt-dix idiots et epileptiques, 

dans le service que j’ai organise, par ordre du mi- 

nistre de l’interieur, a Bicetre pour ces infortunes. 

Ce que j’ai pu faire faire a des idiots, ce que Pe¬ 

reire a fait executer a des sourds et muets de treize 

et de seize ans meme, doit etre facile pour de jeunes 

sujets places de bonne heure dans des conditions 

favorables. Je ne dis pas que e’est l’affaire d’un 

maitre a lire ordinaire ou qu’un commissionnaire 
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y suffira; mais un homme de moyenne portee intel- 

lectuelle et de grande bonne volonte y reussirait. 

Des que le sourd et muet commencera a lire ainsi 

sur les levres et a coordonner avec son articulation, 

sa voix, ses gestes et sa mesure , fiez-vous au be- 

soin d’expansion qui projette l’enfance hors d’elle- 

meme, fiez-vous aux excitations de la curiosite, de 

la camaraderie , de la passion; ayez meme quel que 

confiance dans l’enseignement des classes, ou le 

sourd Suivra aussi bien, et plus attentivement, la 

leqon que ses camarades, et vous aurez a douze, a 

quinze, a dix-buit ans, de jeunes sourds-parlants ca- 

pables de vivre comme tout le monde: et j’entends 

par vivre, je le repete, la faculte d’echanger d’egal 

a egal ses sentiments , ses idees, ses produits. 

Voila ce que faisait Pereire, et ce que n’ont pas 

fait ses rivaux et ses succeSseurs. 

Yoila ce que voulait Pereire, mais il sentait que 

les temps , les ecoles, les institutions n’etaient pas 

mures pour appliquer cette methode; et, dans cette 

conviction, il gardait cette methode en heritage a 

ses enfants, comme un inestimable joyau dont la 

monture n’etait encore ni fondue ni ciselee. 

Mais il ne suffit pas de retrouver la veritable me¬ 

thode,la methode phvsiologique d’instruire les sourds 

et muets, pour pouvoir l’appliquer. Comme un mal- 

heureux artiste qui aurait essaye de copier et de pro- 

duire sous son nom quelque chef-d’oeuvre ignore, 
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serait reduit a enfouir ce tresor de Fart pour echap- 

per a la honte de sa fraude, de meme ceux qui out 

grossierement imite l’art'de Pereire sont condamnes 

a nier sa methode, et ne pourraient la reconnaitre 

aujourd’liui sans avoir fait prealablement, au nom 

de leurs maitres a eux, une amende honorable au 

nom et a Foeuvre qui ont ete enfouis par les pseudo- 

inventeurs. 

Aussi, est-ce en vain que Buffon a prononce. 

Aussi, est-ce en vain que de Gerando a reconnu 

que les resultats obtenus par Pereire etaient supe- 

rieurs a ceux des maitres qui ontvoulu faire oublier 

le nom et Foeuvre de l’inventeur. 

Aussi, malgre les plus honorables et les plus 

graves suffrages, le syllabaire de M. Recoing n’a 

pu etre introduit dans l’lnstitut royal des sourds et 

muets, parce qu’il y eut ete une protestation de 

tous les instants contre la theorie des signes, en 

faveur de la dactylologie de Pereire. 

Aussi, bien que Fon en soit reduit a dire : « Nous 

reviendrons toujours, en fait de sourds-parlants, 

aux eleves du fameux Pereire, c’est a retrouver son 

secret et a en etendre l’usage que consiste en defini¬ 

tive le progres de l’education dans nos ecoles (1); » 

bien que Fon reconnaisse la necessity de faire parler 

les sourds, et, bien qu’on avoue Fimpossibilite ou 

(0 Paris , tome 2, page 439; IS47, par Esquiros. 
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Ton est de faire mieux et autremenl que Pereire, 

on n’en continue pas moins a se servir des signes 

et a nier les principes poses par Pereire. , 

11 ne suffit done pas de connaitre le bien pour le 

realiser, il faut Tanner et le confesser. II ne suffit 

done pas de savoir que Pereire usait d’un syllabaire 

dactylologique facile a reconstituer, d’une theorie 

positive du tact facile a appliquer al’audition, d’une 

methode de coordination des gestes et de la mesure 

avec la voix, methode qui s’est perpetuee depuis 

Pereire dans le traitement des begues; il ne suffit 

done pas de reconstruire Tenseignement de Pereire 

tout entier pour le faire appliquer; il faut recon- 

naitre et honorer celui qui a concu, institue et pra¬ 

tique pendant une existence de quarante-six ans ce 

precieux enseignement: e’est la le dernier, et je 

dirai presque l’unique moyen de rentrer dans la voie 

de Tenseignement physiologique. 

Done la premiere, l’essentielle condition de rege¬ 

neration des sourds et muets, est de reconnaitre 

que leur premier instituteur en France fut Jacob- 

Rodrigues Pereire. 

La premiere, Tessentielle condition de progres 

dans cette voie de charite ou Tintelligence de l’abbe 

de l’Epee egara son coeur-, est de mettre le prin- 

cipe de Teducation physiologique a la place de la 

maniere empirique. 

La premiere, Tessentielle condition d’avenir pour 

20 
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la classe si nombreuse et si malheureuse des sourds 

et muets, est de poser sur le meme piedestal dans 

1’Institut royal des sourds et muets de Paris : 

JACOB-RODRIGBES PEREIRE , 

premier instituteur 

ties sourds et muets 

en France. 

1734 — 1780. 

CHARLES-MICHEL DE I’EPEE, 

premier directeur de I’m- 

stitut national des sourds 

et muets. 

1771 — 1789. 

Cette reparation etant faite au droit et a l’histoire, 

la science, degagee du poids d’un odieux mensonge, 

reprendra son essor, le progres se continuera , et 

la promesse solennelle que Pereire faisait a I’Aca- 

demie des Sciences, en 1749, sera aecomplie: 

LeS SOURDS DE NAISSANCE PARLERONT ET DEVIEN- 

DROKT AUSSI CAPABLES QUE LES AUTRES HOllMES DE TOUT 

CE QUI NE DfiPENDRA POINT DE L’OUIE.-II n’y AURA 

PLUS DE SOURDS—MUETS , IL Y AURA DES SOURDS-PAR- 

LANTS. 

FIN. 
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